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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, June 3, 2014:

Resuming debate on the motion of the Honourable Senator
Martin, seconded by the Honourable Senator Greene:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology be authorized to examine the subject matter
of Bill C-24, An Act to amend the Citizenship Act and to
make consequential amendments to other Acts, introduced
in the House of Commons on February 6, 2014, in advance
of the said bill coming before the Senate;

And on the motion in amendment of the Honourable
Senator Ogilvie, seconded by the Honourable Senator
Patterson, that the motion be amended by adding,
immediately before the final period, the following:

‘‘;

That the committee be authorized to meet for the
purposes of this study, even though the Senate may then
be sitting, and that rule 12-18(1) be suspended in relation
thereto;

That, notwithstanding rule 12-18(2)(a), the committee be
also authorized to meet for the purposes of this study, even
though the Senate may be then adjourned for more than a
day but less than a week; and

That, pursuant to rule 12-18(2)(b)(i), the committee be
also authorized to meet for the purposes of this study, even
though the Senate may then be adjourned for more than a
week’’.

After debate,

The question being put on the motion in amendment, it
was adopted, on division.

The question was then put on the motion, as amended, of
the Honourable Senator Martin, seconded by the
Honourable Senator Greene:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology be authorized to examine the subject matter
of Bill C-24, An Act to amend the Citizenship Act and to
make consequential amendments to other Acts, introduced
in the House of Commons on February 6, 2014, in advance
of the said bill coming before the Senate;

That the committee be authorized to meet for the
purposes of this study, even though the Senate may then
be sitting, and that rule 12-18(1) be suspended in relation
thereto;

That, notwithstanding rule 12-18(2)(a), the committee be
also authorized to meet for the purposes of this study, even
though the Senate may be then adjourned for more than a
day but less than a week; and

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 3 juin 2014 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénatrice
Martin, appuyée par l’honorable sénateur Greene,

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie soit autorisé à étudier la
teneur du projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur la
citoyenneté et d’autres lois en conséquence, déposé à la
Chambre des communes le 6 février 2014, avant que ce
projet de loi ne soit soumis au Sénat;

Et sur la motion d’amendement de l’honorable sénateur
Ogilvie, appuyée par l’honorable sénateur Patterson, que la
motion soit modifiée par adjonction, immédiatement avant
le point final, de ce qui suit :

« ;

Que le comité soit autorisé à se réunir aux fins de cette
étude, même si le Sénat siège à ce moment-là, et que
l’application de l’article 12-18(1) du Règlement soit
suspendue à cet égard;

Que, nonobstant l’article 12-18(2)a) du Règlement, le
comité soit également autorisé à se réunir aux fins de cette
étude, même si le Sénat est alors ajourné pour plus d’une
journée mais moins d’une semaine;

Que, conformément à l’article 12-18(2)b)i) du Règlement,
le comité soit également autorisé à se réunir aux fins de cette
étude, même si le Sénat est alors ajourné pour plus d’une
semaine ».

Après débat,

La motion d’amendement, mise aux voix, est adoptée
avec dissidence.

La question est mise aux voix sur la motion, telle que
modifiée, de l’honorable sénatrice Martin, appuyée par
l’honorable sénateur Greene,

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie soit autorisé à étudier la
teneur du projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur la
citoyenneté et d’autres lois en conséquence, déposé à la
Chambre des communes le 6 février 2014, avant que ce
projet de loi ne soit soumis au Sénat;

Que le comité soit autorisé à se réunir aux fins de cette
étude, même si le Sénat siège à ce moment-là, et que
l’application de l’article 12-18(1) du Règlement soit
suspendue à cet égard;

Que, nonobstant l’article 12-18(2)a) du Règlement, le
comité soit également autorisé à se réunir aux fins de cette
étude, même si le Sénat est alors ajourné pour plus d’une
journée mais moins d’une semaine;
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That, pursuant to rule 12-18(2)(b)(i), the committee be
also authorized to meet for the purposes of this study, even
though the Senate may then be adjourned for more than a
week.

The motion, as amended, was adopted on division.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

Que, conformément à l’article 12-18(2)b)i) du Règlement,
le comité soit également autorisé à se réunir aux fins de cette
étude, même si le Sénat est alors ajourné pour plus d’une
semaine.

La motion, telle que modifiée, est adoptée avec
dissidence.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 10, 2014
(36)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 2:14 p.m., in room 2, Victoria
Building, the chair, the Honourable Kelvin Kenneth Ogilvie,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Cordy, Eaton, Eggleton, P.C., Enverga, Ogilvie and
Seidman (7).

In attendance: Sonya Norris and Julie Béchard, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 3, 2014, the committee began to examine the
subject matter of Bill C-24, An Act to amend the Citizenship Act
and to make consequential amendments to other Acts.

WITNESSES:

Edelmann & Co. Law Offices:

Peter Edelmann, Lawyer.

Canadian Association of Refugee Lawyers:

Lorne Waldman, President.

As individuals:

Richard Kurland, Lawyer and Policy Analyst;

Julie Taub, Immigration and Refugee Lawyer, former member
of the Immigration and Refugee Board of Canada.

Canadian Council for Refugees:

Loly Rico, President;

Janet Dench, Executive Director.

Ontario Council of Agencies Serving Immigrants:

Debbie Douglas, Executive Director.

The chair made a statement.

Mr. Waldman and Mr. Edelmann each made a statement and,
together, answered questions.

At 3:11 p.m., the committee suspended.

At 3:13 p.m., the committee resumed.

Mr. Kurland and Ms. Taub each made a statement and,
together, answered questions.

At 3:57 p.m., the committee suspended.

At 4:03 p.m., the committee resumed.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 10 juin 2014
(36)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 14 h 14, dans
la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Kelvin Kenneth Ogilvie (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Cordy, Eaton, Eggleton, C.P., Enverga, Ogilvie et
Seidman (7).

Également présentes : Sonya Norris et Julie Béchard, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
3 juin 2014, le comité entreprend son examen de la teneur du
projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et
d’autres lois en conséquence.

TÉMOINS :

Edelmann & Co. Law Offices :

Peter Edelmann, avocat.

Association canadienne des avocats et avocates en droit des
réfugiés :

Lorne Waldman, président.

À titre personnel :

Richard Kurland, avocat et analyste des politiques;

Julie Taub, avocate en droit des réfugiés et des immigrants,
ancien membre de la Commission de l’immigration et du
statut de réfugié du Canada.

Conseil canadien pour les réfugiés :

Loly Rico, présidente;

Janet Dench, directrice exécutive.

Conseil ontarien des agences servant les immigrants :

Debbie Douglas, directrice exécutive.

Le président prend la parole.

MM. Waldman et Edelmann font chacun une déclaration, puis
répondent ensemble aux questions.

À 15 h 11, la séance est interrompue.

À 15 h 13, la séance reprend.

M. Kurland et Mme Taub font chacun une déclaration, puis
répondent ensemble aux questions.

À 15 h 57, la séance est suspendue.

À 16 h 3, la séance reprend.
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Ms. Douglas, Ms. Rico and Ms. Dench each made a statement
and, together, answered questions.

At 5:02 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, June 11, 2014
(37)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 3:15 p.m., in room 2, Victoria
Building, the chair, the Honourable Kelvin Kenneth Ogilvie,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Cordy, Eaton, Eggleton, P.C., Enverga, Nancy Ruth,
Ogilvie, Seidman, Seth, Stewart Olsen and Tkachuk (11).

In attendance: Sonya Norris and Julie Béchard, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 3, 2014, the committee continued to examine the
subject matter of Bill C-24, An Act to amend the Citizenship Act
and to make consequential amendments to other Acts.

WITNESSES:

Centre for Immigration Policy Reform:

Martin Collacott, Spokesperson (by video conference).

Canadian Bar Association:

Barbara Jackman, Member, National Immigration Law
Section (by video conference);

Kerri Froc, Staff Lawyer, Law Reform and Equality;

Barbara J. Caruso, Executive Member, National Immigration
Law Section.

Asia Pacific Foundation of Canada:

Yuen Pau Woo, President and CEO (by video conference).

Canadian War Brides:

Melynda Jarratt.

Professional Association of Foreign Service Officers:

Timothy Edwards, President;

Ron Cochrane, Executive Director.

Foundation for Defense of Democracies:

Sheryl Saperia, Director of Policy (Canada).

The chair made a statement.

Mmes Douglas, Rico et Dench font chacune une déclaration,
puis répondent ensemble aux questions.

À 17 h 2, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 11 juin 2014
(37)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 15 h 15, dans
la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Kelvin Kenneth Ogilvie (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Cordy, Eaton, Eggleton, C.P., Enverga, Nancy Ruth,
Ogilvie, Seidman, Seth, Stewart Olsen et Tkachuk (11).

Également présentes : Sonya Norris et Julie Béchard, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
3 juin 2014, le comité poursuit son examen de la teneur du projet
de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois
en conséquence.

TÉMOINS :

Centre pour une Réforme des Politiques d’Immigration :

Martin Collacott, porte-parole (par vidéoconférence).

Association du Barreau canadien :

Barbara Jackman, membre, Section nationale du droit de
l’immigration (par vidéoconférence);

Kerri Froc, avocate-conseil, Réforme du droit et Égalité;

Barbara J. Caruso, membre de l’exécutif, Section nationale du
droit de l’immigration.

Fondation Asie-Pacifique du Canada :

Yuen Pau Woo, président et chef de la direction (par
vidéoconférence).

Canadian War Brides :

Melynda Jarratt.

Association professionnelle des agents du service extérieur :

Timothy Edwards, président;

Ron Cochrane, directeur exécutif.

Foundation for Defense of Democracies :

Sheryl Saperia, directrice des politiques pour le Canada.

Le président prend la parole.
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Ms. Froc, Ms. Caruso, Ms. Jackman and Mr. Collacott each
made a statement and, together, answered questions.

At 4:10 p.m., the committee suspended.

At 4:47 p.m., the committee resumed.

Ms. Jarratt and Mr. Woo each made a statement and,
together, answered questions.

At 5:03 p.m., the Honourable Senator Seth replaced the
Honourable Senator Tkachuk as a member of the committee.

At 5:19 p.m., the committee suspended.

At 5:20 p.m., the committee resumed.

Ms. Saperia and Mr. Edwards each made a statement and,
together with Mr. Cochrane, answered questions.

At 5:51 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, June 12, 2014
(38)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day at 11:05 a.m., in room 2, Victoria
Building, the chair, the Honourable Kelvin Kenneth Ogilvie,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Cordy, Eaton, Eggleton, P.C., Lang, Nancy Ruth,
Ogilvie, Seidman, Seth and Stewart Olsen (10).

In attendance: Sonya Norris and Julie Béchard, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 3, 2014, the committee continued to examine the
subject matter of Bill C-24, An Act to amend the Citizenship Act
and to make consequential amendments to other Acts.

APPEARING:

The Honourable Chris Alexander, P.C., M.P., Minister of
Citizenship and Immigration.

WITNESSES:

Citizenship and Immigration Canada:

Catrina Tapley, Associate Assistant Deputy Minister, Strategic
and Program Policy;

Nicole Girard, Director General, Citizenship and
Multiculturalism Branch;

Alexandra Hiles, Acting Director, Citizenship Program
Delivery and Promotion.

Mmes Froc, Caruso et Jackman ainsi que M. Collacott font
chacun une déclaration puis, ensemble, répondent aux questions.

À 16 h 10, la séance est suspendue.

À 16 h 47, la séance reprend.

Mme Jarratt et M. Woo font chacun une déclaration, puis
répondent ensemble aux questions.

À 17 h 3, l’honorable sénateur Seth remplace l’honorable
sénateur Tkachuk à titre de membre du comité.

À 17 h 19, la séance est suspendue.

À 17 h 20, la séance reprend.

Mme Saperia et M. Edwards font chacun une déclaration,
puis, avec M. Cochrane, répondent aux questions.

À 17 h 51, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 12 juin 2014
(38)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 11 h 5, dans
la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Kelvin Kenneth Ogilvie (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Cordy, Eaton, Eggleton, C.P., Lang, Nancy Ruth,
Ogilvie, Seidman, Seth et Stewart Olsen (10).

Également présentes : Sonya Norris et Julie Béchard, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
3 juin 2014, le comité poursuit son examen de la teneur du projet
de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois
en conséquence.

COMPARAÎT :

L’honorable Chris Alexander, C.P., député, ministre de la
Citoyenneté et de l’Immigration.

TÉMOINS :

Citoyenneté et Immigration Canada :

Catrina Tapley, sous-ministre adjointe déléguée, Politiques
stratégiques et de programmes;

Nicole Girard, directrice générale, Direction du programme de
la citoyenneté et du multiculturalisme;

Alexandra Hiles, directrice par intérim, Prestation du
programme de la citoyenneté et Promotion.
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Justice Canada:

Mory Afshar, Senior Counsel, Team Leader.

The chair made a statement.

The Minister made a statement and, together with Ms. Tapley,
Ms. Girard and Ms. Hiles, answered questions.

At 12:15 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

Justice Canada :

Mory Afshar, avocate principale, chef d’équipe.

Le président prend la parole.

Le ministre fait une déclaration puis, avec Mmes Tapley,
Girard et Hiles, répond aux questions.

À 12 h 15, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 10, 2014

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day, at 2:14 p.m., to continue its study on the
subject-matter of Bill C-24, an Act to amend the Citizenship Act
and make consequential amendments to other acts.

Senator Kelvin Kenneth Ogilvie (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology.

[English]

I’m Kelvin Ogilvie, senator from Nova Scotia and chair of the
committee. I will start the meeting by asking my colleagues to
introduce themselves.

Senator Eggleton: Art Eggleton, a senator from Toronto and
deputy chair of the committee.

Senator Enverga: Senator Enverga from Ontario.

Senator Ataullahjan: Senator Salma Ataullahjan from Toronto.

Senator Eaton: Nicky Eaton, Ontario.

Senator Seidman: Judith Seidman from Montreal, Quebec.

The Chair: Thank you very much, colleagues. We are beginning
our study of the subject matter of Bill C-24, An Act to amend the
Citizenship Act and to make consequential amendments to other
Acts. We have two witnesses to start this first session. We have
three sessions this afternoon, each an hour long. This session will
end no later than 3:15. We have with us, from the Canadian
Association of Refugee Lawyers, Lorne Waldman, who will
present first; and from Edelmann & Co. Law Offices we have
Peter Edelmann, a lawyer in the firm, who will present second.

I will now invite Mr. Waldman to make his presentation.

Lorne Waldman, President, Canadian Association of Refugee
Lawyers: It’s an honour to be here this afternoon. I have the
honour to represent the Canadian Association of Refugee
Lawyers. It’s an organization nationwide of lawyers, academics
and law students who work with refugees. We advocate on behalf
of refugees and engage in litigation on issues related to the
protection of refugees. We have over 300 members and have
already intervened in cases before the Supreme Court of Canada
involving refugee issues and have initiated litigation, which is
pending before the Federal Court, on cuts to health care for
refugees.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 10 juin 2014

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 14 h 14, pour
poursuivre son étude sur la teneur du projet de loi C-24, Loi
modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en conséquence.

Le sénateur Kelvin Kenneth Ogilvie (président) occupe le
fauteuil.

[Français]

Le président : Je vous souhaite la bienvenue au Comité
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la
technologie.

[Traduction]

Je m’appelle Kelvin Ogilvie. Je suis un sénateur de la Nouvelle-
Écosse et je préside le comité. Je vais commencer la séance en
demandant à mes collègues de se présenter.

Le sénateur Eggleton : Je suis le sénateur Art Eggleton, de
Toronto, vice-président du comité.

Le sénateur Enverga : Sénateur Enverga, de l’Ontario.

La sénatrice Ataullahjan : Sénatrice Salma Ataullahjan, de
Toronto.

La sénatrice Eaton : Nicky Eaton, de l’Ontario.

La sénatrice Seidman : Judith Seidman, de Montréal, au
Québec.

Le président :Merci beaucoup. Nous commençons aujourd’hui
notre étude de la teneur du projet de loi C-24, Loi modifiant la
Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en conséquence. Pour cette
première séance, nous recevrons deux témoins. Cet après-midi,
nous aurons trois séances d’une heure chacune. La présente
séance se terminera au plus tard à 15 h 15. Avec nous aujourd’hui,
M. Lorne Waldman, de l’Association canadienne des avocats et
avocates en droit des réfugiés, qui fera son exposé en premier. Il
sera suivi de M. Peter Edelmann, de la firme Edelmann & Co.
Law Offices.

Sans plus tarder, j’invite M. Waldman à commencer son
exposé.

Lorne Waldman, président, Association canadienne des avocats
et avocates en droit des réfugiés : C’est un honneur pour moi d’être
ici, cet après-midi, en tant que représentant de l’Association
canadienne des avocats et avocates en droit des réfugiés, un
organisme pancanadien qui regroupe des avocats, des
universitaires et des étudiants en droit travaillant avec les
réfugiés. Notre fonction est de défendre les réfugiés et d’engager
des poursuites sur les questions qui les touchent. L’organisme
compte plus de 300 membres, et il est déjà intervenu dans des
causes débattues devant la Cour suprême du Canada. Il a
notamment entamé des recours en justice au sujet des
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We prepared a brief, which was submitted to the House of
Commons committee, and I’m sure it was translated into French
and is available for the committee.

In terms of this proposed bill, I have had the honour of being
invited to appear before the House of Commons or the Senate
over the course of the last 20 years on many occasions to discuss
reforms to immigration bills that have made their way through
the House of Commons, and there have been a lot of them. In my
respectful opinion, this has got to be the most unfortunate piece
of legislation I’ve ever seen.

It’s entitled the ‘‘Strengthening Canadian Citizenship Act,’’ but
in my respectful opinion it does exactly the opposite of what the
title proclaims. Instead of a permanent and secure status that
belongs to every citizen, Canadian citizenship will be reduced to
another form of permanent residence status, which is conditional
on the minister’s discretionary judgment about who deserves to
get it and who deserves to keep it. It expands the requirements for
citizenship in ways to make it inaccessible to many while
dramatically reducing due process rights when the government
seeks to take it away.

In not only my opinion but the opinion of most of the people
who view the bill, it is certainly inconsistent with the Canadian
Charter of Rights and Freedoms. Already one lawyer has
announced that there will be a challenge to the bill when it’s
passed, and I’m certain there will be many others as well. Under
the proposed changes, the person will only be eligible for
citizenship if they satisfy the minister that they intend to reside
in Canada after they obtain citizenship. This applies only to
naturalized citizens because the government does not presume to
tell Canadians by birth whether they must live in Canada and how
long they should reside here.

The government says it’s trying to ensure that future
Canadians intend to reside, but what the provision does is offer
an official the opportunity to speculate on a citizen applicant’s
further intentions and then potentially deny them citizenship
based on their belief that they don’t intend to reside. But what’s
even more significant is the fact that if a naturalized citizen takes a
job abroad after they receive citizenship, having said they intend
to reside here, an official could conclude that they misled the
government when they said they intended to reside here and
revoke citizenship. I know the minister says that’s not the intent
of the law. He said that before the parliamentary committee. I
appreciate the minister’s opinion, but I’m a lawyer and my job as
a lawyer is to look at the law and what it says. I can tell you in the
form it’s now written— and I note the minister chose not to offer
any amendments to clarify this — it will be possible for a
citizenship official to revoke the citizenship of a person if he or
she discovers that shortly after they took up citizenship they took

compressions dont les soins de santé des réfugiés ont fait l’objet,
recours qui sont actuellement en instance devant la Cour fédérale.

Nous avons préparé et soumis un mémoire à la Chambre de
communes, et je suis convaincu qu’il a été traduit en français et
que les membres du comité peuvent s’en procurer une copie.

Au cours de 20 dernières années, j’ai eu à maintes reprises
l’honneur d’être invité à la Chambre des communes ou au Sénat
pour discuter des réformes en immigration proposées par les
projets de loi qui ont pu se rendre jusqu’aux Communes, et il y en
a eu beaucoup. Or, le présent projet de loi est le plus navrant qu’il
m’ait été donné de voir.

Le titre abrégé de ce projet de loi est « Loi renforçant la
citoyenneté canadienne » mais, à mon humble avis, ce projet de
loi fait tout à fait le contraire. Au lieu d’instaurer un statut
permanent et ferme pour tous les nouveaux citoyens, le projet de
loi tente de réduire la citoyenneté canadienne à une autre forme de
statut de résidence permanente assujettie au pouvoir
discrétionnaire du ministre, lequel pourra décider qui mérite
d’obtenir sa citoyenneté et qui mérite de la garder. Le projet de loi
multiplie les exigences assorties à l’obtention de la citoyenneté de
façon à la rendre inaccessible pour de nombreuses personnes, et
réduit de façon drastique les droits à l’application régulière de la
loi lorsque le gouvernement décide de la retirer.

C’est bien sûr mon avis, mais aussi celui de la plupart des
personnes qui en prennent connaissance : ce projet de loi est
assurément contraire à la Charte canadienne des droits et libertés.
Un avocat a déjà fait savoir qu’il remettrait le projet de loi en
question s’il était adopté, et je suis convaincu que de nombreux
autres feront de même. Selon les modifications proposées, une
personne ne pourra obtenir sa citoyenneté que si elle réussit à
prouver à la satisfaction du ministre qu’elle a l’intention de résider
au Canada une fois sa citoyenneté obtenue. C’est bien sûr une
condition qui ne s’appliquerait qu’aux citoyens naturalisés, car le
gouvernement ne s’aviserait pas de dire aux Canadiens de
naissance qu’ils doivent résider au Canada et pendant combien
de temps ils doivent y résider.

Le gouvernement dit vouloir s’assurer que les futurs citoyens
canadiens ont l’intention de résider au pays, mais les dispositions
du projet de loi donnent en fait la possibilité à un représentant de
l’État d’émettre des suppositions sur les intentions des postulants
et, possiblement, de leur refuser la citoyenneté en fonction du
doute qu’il pourrait avoir sur leur intention d’habiter au pays.
Mais, ce qui est encore plus grave, c’est que le représentant aura le
droit de révoquer la citoyenneté d’un Canadien naturalisé qui
accepterait un emploi à l’étranger après avoir obtenu sa
citoyenneté parce qu’il pourra lui reprocher d’avoir tenté de
tromper le gouvernement en disant avoir l’intention d’habiter au
pays. Je sais que le ministre dit que ce n’est pas l’intention du
projet de loi. C’est ce qu’il a affirmé devant le comité
parlementaire. Je prends acte de l’opinion du ministre, mais je
suis un avocat et mon travail consiste à examiner la loi et ce que
dit la loi. Or, compte tenu du libellé actuel— et je remarque que le
ministre a choisi de ne présenter aucun amendement pour clarifier
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up a job in France or went to study at the Sorbonne because they
can say, ‘‘You misled us when you said you intended to live in
Canada.’’

If someone comes into my office now and says, after they’ve
got citizenship under the new law, ‘‘Can I leave?’’ I would strongly
suggest to them that they should wait at least a period of several
years before they take up a position and go for an extended period
abroad because they face the risk of revocation. So we create two
classes of citizens, those who are born here, are free to travel and
take jobs outside of the country and those who are not.

What is more offensive about the law is the lack of due process
on the revocation proceedings. Under the current law, revocation
can occur only if there’s a judicial proceeding before a Federal
Court judge.

As I have said, I’ve observed the history of citizenship changes
and reforms, and what’s completely clear is that citizenship was
always respected in that citizens were always thought to be people
who should have full due process rights. This bill allows for a
revocation proceeding based on writing a letter to a person
saying, ‘‘We believe you misrepresented. You have 30 days to
respond.’’ This isn’t due process, and, in my respectful
submission, it demeans citizenship and undermines its
significance.

The last point I want to make, and given my short time, I can’t
really say anything more than to highlight that there are clear
Charter concerns about this. Under section 6 of the Charter,
citizens have a right to leave, enter and remain in Canada, and the
notion that a naturalized citizen faces a risk of revocation for
leaving Canada would violate section 6, in our view. Section 7 is
certainly violated by the lack of any meaningful due process in
revocation proceedings involving citizens, and section 15 also on
the grounds of discrimination, because it will create different
categories of persons who will be subject to revocation on
different grounds; therefore it will create a situation where there
will be inequality before the law.

I think it’s extremely unfortunate that the government chose to
introduce this legislation, with all its serious flaws. It’s ironic
they’re suggesting it strengthens citizenship when, in fact, it does
the opposite.

The Chair: Thank you, Mr. Waldman. Mr. Edelmann, please
go ahead.

cela —, je peux vous affirmer qu’un fonctionnaire de la
citoyenneté pourra révoquer la citoyenneté de quelqu’un s’il
découvre que cette personne a accepté un emploi en France ou
qu’elle a décidé d’aller étudier à la Sorbonne peu de temps après
avoir obtenu sa citoyenneté, car il pourra alléguer qu’elle avait
induit les responsables en erreur en affirmant avoir l’intention de
rester au Canada.

Dans cette optique, aux citoyens de fraîche date qui viendront
me voir pour me demander s’ils peuvent partir, je devrai
fortement conseiller d’attendre plusieurs années avant d’accepter
un poste ailleurs ou de sortir du pays s’ils ne veulent pas courir le
risque de voir leur citoyenneté révoquée. Il y aura donc deux
classes de citoyens : ceux qui sont nés ici et qui sont libres de
voyager et d’accepter des postes à l’étranger, et les autres qui
seront privés de cette liberté.

Ce qui est le plus déplorable à propos de cette loi est l’absence
de processus juridique approprié au sujet des procédures de
révocation. Selon la loi actuelle, la révocation est assujettie à une
procédure judiciaire devant un juge de la Cour fédérale.

Comme je l’ai dit, je suis au fait de l’historique des
changements et des réformes en matière de citoyenneté. Or, une
chose est certaine : la citoyenneté a toujours été respectée puisque
les citoyens ont toujours été perçus comme des personnes ayant
droit à part entière à l’application régulière de la loi. La procédure
de révocation qu’instaure ce projet de loi se limiterait à l’envoi
d’une lettre stipulant : « Nous croyons que vous vous êtes
présenté sous un faux jour. Vous avez 30 jours pour donner
suite à la présente. » Cela n’a rien à voir avec une application
régulière de la loi. À mon humble avis, la façon de faire qui est
proposée ternit la valeur de la citoyenneté et en mine la
signification.

Pour terminer — et compte tenu du peu de temps qu’il me
reste —, je ne peux faire autre chose que de répéter que ce projet
de loi suscitera de sérieuses réserves en ce qui a trait à la Charte
canadienne des droits et libertés. L’article 6 de la Charte établit
que les citoyens ont le droit de demeurer au Canada, d’y entrer et
d’en sortir. Or, la notion voulant qu’un citoyen naturalisé risque
de voir sa citoyenneté révoquée s’il quitte le pays contrevient,
selon nous, à cet article. L’absence de processus juridique
approprié lors des procédures de révocation contrevient quant à
elle à l’article 7; le projet de loi contreviendrait en outre à
l’article 15 au motif de la discrimination puisqu’il établira
différentes catégories de personnes susceptibles de voir leur
citoyenneté révoquée, mais pour différentes raisons, ce qui
créera une inégalité devant la loi.

Je crois qu’il est très dommage que le gouvernement choisisse
de proposer ce texte de loi en dépit de ses graves défauts. Il est
ironique de constater que le projet de loi fait le contraire de ce
qu’il prétend faire, soit de renforcer la citoyenneté.

Le président : Merci, monsieur Waldman. Monsieur
Edelmann, nous vous écoutons.
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[Translation]

Peter Edelmann, Lawyer, Edelmann & Co. Law Offices:
Mr. Chair, senators, I would like to tell you about my
experience. I am not going to discuss every topic. I agree with
many of the points raised by the CBA and by other organizations
that testified before your committee and before the House of
Commons committee.

I was born in Canada; my parents were Swiss immigrants. My
father passed away when I was very young, and I inherited Swiss
citizenship. I am proud of that link to the land of my ancestors,
and I keep in touch with my extended family in Switzerland.

I was born in Canada, I studied here, my children were born
here and my wife is Canadian. I have lived in Ontario and in
Montreal, before building a life in Vancouver. I am Canadian.

[English]

Make no mistake that I, along with many other dual nationals,
consider this bill a fundamental attack on our citizenship. In a
world of nation states, citizenship is the very cornerstone upon
which the rights of participation and membership in the nation
are founded. Canada is a settler state, a nation made up in large
part of immigrants and their descendants. This bill sends an
unequivocal message that those of us who as a result of our
immigrant past may have access to other nationalities — even if
we have never done anything to acquire the other nationality —
are somehow less deserving of our citizenship and less deserving
of our membership in the community.

[Translation]

This bill creates four classes of citizens. First, those who were
born in Canada and have no other citizenship; these are the real
citizens, who have the safest status. None of the revocation
provisions apply to them.

Naturalized citizens make up the second class; they have no
other citizenship. They can lose their citizenship simply by making
false declarations. None of the other revocation provisions apply
to them, even if they obtained their citizenship six months ago.

The third category includes citizens born in Canada who have
access to another citizenship. All of the grounds for revocation,
with the exception of making false declarations, can apply to that
group, of which I am a member.

The fourth category is made up of naturalized citizens who
hold another citizenship. All of the revocation provisions apply to
these citizens, who are members, really, of the third class. This is
the first time in Canada that the creation of different classes of
citizenship has been proposed.

[Français]

Peter Edelmann, avocat, Edelmann & Co. Law Offices :
Monsieur le président et les sénateurs, j’aimerais vous parler de
mon expérience. Je ne vais pas aborder tous les domaines. Je suis
d’accord avec bon nombre des points soulevés par l’ABC et avec
d’autres organismes qui ont témoigné devant votre comité et celui
de la Chambre des communes.

Je suis né au Canada de parents immigrants suisses. Mon père
est décédé alors que j’étais très jeune et j’ai hérité de la citoyenneté
suisse. Je suis fier de ce lien à la terre de mes ancêtres et je
maintiens des liens avec ma famille élargie en Suisse.

Je suis né au Canada, j’y ai fait mes études, mes enfants y sont
nés et mon épouse est Canadienne. J’ai vécu en Ontario et à
Montréal, avant de faire ma vie à Vancouver. Je suis Canadien.

[Traduction]

Mais soyez assurés qu’à l’instar de nombreux autres citoyens
qui ont la double nationalité, je considère ce projet de loi comme
étant une attaque de fond à l’endroit de notre citoyenneté. Dans
ce monde d’États-nations, la citoyenneté est la pierre angulaire
sur laquelle reposent les droits de participation et d’appartenance
à la nation. Le Canada est un pays de colons, une nation qui est
en grande partie constituée d’immigrants et de descendants
d’immigrants. Le projet de loi envoie le message sans équivoque
que ceux d’entre nous qui pourraient avoir accès à d’autres
nationalités en raison de leur passé d’immigrant — même si nous
n’avons jamais fait quoi que ce soit pour acquérir cette autre
nationalité — sont d’une certaine façon moins méritants de leur
citoyenneté canadienne ou de la place qu’ils occupent dans leur
communauté.

[Français]

Cette loi crée quatre classes de citoyens. Ceux qui sont nés au
Canada sans aucune autre citoyenneté. Il s’agit des véritables
citoyens qui ont le statut le plus sûr. Aucune des sections de
révocation ne s’applique à eux.

Les citoyens naturalisés, qui font partie de la deuxième classe,
n’ont pas d’autre citoyenneté. Ils risquent de perdre leur
citoyenneté uniquement en raison de fausses déclarations.
Aucune des autres sections de révocation ne les concerne, même
s’ils ont obtenu leur citoyenneté il y a six mois.

La troisième catégorie comprend les citoyens nés au Canada
qui ont accès à une autre citoyenneté. Tous les motifs, à
l’exception des fausses déclarations, s’appliquent à ce groupe
auquel je fais partie.

La quatrième catégorie regroupe les citoyens naturalisés qui
possèdent une autre citoyenneté. Toutes les sections de révocation
s’appliquent à ces citoyens, qui font partie en réalité de la
catégorie de troisième classe. C’est la première fois au Canada
qu’on propose de créer différentes classes de citoyenneté au
Canada.
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[English]

I must emphasize that the onus in this bill is on the person
concerned to prove that they do not have access to another
citizenship— not only that they not have another citizenship, but
the onus is on the person concerned to prove that they do not
have dual nationality. In fact, the dispositions are set out much
less clearly and refer simply to the onus to prove that revoking
citizenship would be contrary to Canada’s international
obligations.

I don’t know what my sons would have to do to protect
themselves from this provision if they decided they wanted to be
‘‘true Canadians.’’ In fact, I don’t know if there’s anything they
could do. These provisions will affect different communities in
radically different ways, because the laws of citizenship differ
from one country to another.

There are essentially three new grounds of revocation. The first
group has to do with offences like treason and espionage. These
require a conviction and an imposition of a life sentence by a
Canadian court before revocation is possible. These situations are
extremely rare, and I’m not aware of anybody who would even
qualify in this category today.

The second group is with respect to terrorism. Now, for some
reason, the threshold there is five years. It includes foreign
convictions. If you look at proposed paragraph 10(2)(b) of the
legislation, in theory, someone who sent money to the African
National Congress during the apartheid regime and was
sentenced to five years by that regime for financing terrorism
could be stripped of their citizenship today. A single officer would
make the decision. The minister can delegate these decisions.

The third category is that you’ve served as a member of an
armed force of a country or as a member of an organized armed
group, and that country or group was engaged in an armed
conflict with Canada. The only difference between this
section and the terrorism section is at least for this, it has to go
to the Federal Court. But the scope of this section is very difficult
to understand, and neither I nor any of the colleagues I’ve seen
write about this have given a clear definition of who is covered in
this scope.

Professor Audrey Macklin has written and spoken eloquently
about the use of banishment as a punishment and the medieval
roots of that practice. The question that arises for you as
legislators is that once you open the door to banishment as
punishment, where do you set the limits of un-Canadian conduct?

A five-year sentence is at the low end for a terrorism-related
offence, but the question arises as to why murder, sexual assault,
kidnapping or organized criminality would not be added to the
list, offences that carry penalties much more severe than five
years. In fact, one might argue that fraud and betrayal of public

[Traduction]

Je souligne que ce projet de loi stipule qu’il incombe aux
personnes concernées de prouver qu’elles n’ont pas droit à une
autre citoyenneté, mais aussi qu’elles n’ont pas la double
nationalité. En fait, les dispositions à cet égard sont beaucoup
moins claires et se contentent de faire allusion à l’obligation de
prouver que la révocation de la citoyenneté serait contraire aux
obligations du Canada sur le plan international.

Je ne sais pas ce que mes fils auront à faire pour se prémunir
contre cette disposition s’ils décidaient un jour de devenir de
« vrais Canadiens ». En fait, je ne sais même pas si quoi que ce
soit peut être fait à cet égard. Ces dispositions auront des
incidences très variées sur les différentes communautés, puisque
les lois en matière de citoyenneté diffèrent passablement d’un pays
à l’autre.

En gros, le projet de loi établit trois nouveaux motifs de
révocation. Le premier a trait à des infractions de trahison et
d’espionnage. Dans ce cas-là, il faudra que la personne ait été
condamnée à une peine d’emprisonnement à perpétuité pour
qu’une révocation soit possible. Il s’agit de situations
extrêmement rares, et je ne connais personne qui est dans cette
catégorie à l’heure actuelle.

Le deuxième groupe a trait au terrorisme. Ici, pour une raison
qui m’échappe, le seuil serait établi à cinq ans, et il peut s’agir de
verdicts de culpabilité prononcés à l’étranger. À titre d’exemple
théorique et en fonction de l’alinéa 10(2)b) proposé, une personne
qui aurait fait parvenir de l’argent au Congrès national africain
pendant le régime de l’apartheid et qui aurait été condamnée à
cinq années d’emprisonnement par ce régime pourrait perdre sa
citoyenneté aujourd’hui. Et c’est une décision qui pourrait être
prise par un seul fonctionnaire, car le ministre est autorisé à
déléguer les prises de décisions de cette nature.

Dans la troisième catégorie, on retrouverait ceux qui ont été
membres d’une force armée d’un pays ou membres d’un groupe
armé organisé qui aurait été engagé dans un conflit armé avec le
Canada. La seule différence entre cet article et celui sur le
terrorisme est qu’au moins, dans ce cas-ci, la question doit être
examinée par la Cour fédérale. La portée de cet article reste
néanmoins très difficile à comprendre, à tel point que ni moi ni
aucun de mes collègues qui ont écrit à ce sujet n’avons pu cerner
clairement de qui il est question.

Mme Audrey Macklin a écrit et a parlé de façon éloquente au
sujet du bannissement comme moyen de punir et des racines
médiévales de cette pratique. En tant que législateurs, la question
que vous devez vous poser est la suivante : une fois qu’on ouvre la
porte au bannissement comme moyen de punir, comment définit-
on ce qui constitue une conduite anticanadienne?

Les peines de cinq ans d’emprisonnement sont parmi les moins
sévères que l’on puisse donner pour une infraction en matière de
terrorisme. Dans cette optique, on est en droit de se demander
pourquoi les meurtres, les agressions sexuelles, les enlèvements ou
le crime organisé ne pourraient pas être ajoutés à la liste des
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trust could be added to a list of offences that fundamentally
undermine the institutions upon which Canada is built. Someone
in the future may even retroactively add such offences to the list,
once the precedent for doing so is set.

That is the problem with opening the door to banishment as a
punishment: Not only is it unequally applicable, there is no
rational mechanism for setting a limit on its use.

I thank you for your time. I would have comments on other
parts of the bill, but I’ll leave that for answers to those questions,
should you have them.

The Chair: Thank you, Mr. Edelmann. I will now open the
floor to questions.

Senator Eggleton: I tend to agree with what both of you said.
Another way of expressing it would be to say there may be some
legitimate concerns that the government is trying to cover, but
they’ve certainly gone overboard in attempting to do it.

I will start with Mr. Waldman. In terms of this length of
residency and misrepresentation of intent to reside, if a person
came to Canada with every intention of being here, but they
suddenly got a job from a company that has international
operations, and they were asked to go serve in this country and in
that country — not uncommon — that person could be in
trouble.

Mr. Waldman: The way it works is this: When you apply for
citizenship, you have to have the intent to reside in Canada. So
when you’re examined by the citizenship officer who will decide
whether or not you get citizenship, that will be a question: Do you
intend to reside? You say, ‘‘Yes, I intend to reside in Canada.’’

So you get your citizenship based upon your undertaking that
you intend to reside. Let’s say two months after that, you’re
transferred for two years to London and you go away. Then,
while you’re in London, you go up with your Canadian passport
and say you’re registering in London. The official sees this and
says, ‘‘Oh, you just got the passport a month ago.’’ He writes to
the citizenship people and says, ‘‘This person said he was planning
to reside in Canada, but a month after he got his citizenship, he’s
now telling us he’s going to spend three years in London.
Obviously he wasn’t being truthful.’’

motifs, attendu que ces infractions sont passibles de peines
beaucoup plus sévères. En fait, on pourrait faire valoir que la
fraude et l’abus de confiance à l’endroit du public sont des
infractions qui minent la base même des institutions sur lesquelles
repose le Canada. Il se peut même que, dans un avenir plus ou
moins rapproché, quelqu’un décide d’ajouter ces infractions à la
liste des motifs — avec application rétroactive —, une fois qu’un
précédent aura été créé en ce sens.

C’est ce qui risque de se produire si l’on permet d’avoir recours
au bannissement comme moyen de punir, parce que c’est une
mesure qui ne peut être appliquée de façon uniforme, certes, mais
aussi parce qu’il n’y a aucun mécanisme rationnel pour fixer les
limites de son utilisation.

Je vous remercie d’avoir pris le temps de m’écouter. J’aurais
aimé commenter d’autres parties du projet de loi, mais je vais
garder mes observations pour les réponses aux questions que vous
allez me poser, pour peu que vous en ayez.

Le président : Merci, monsieur Edelmann. Nous allons
maintenant passer aux questions des sénateurs.

Le sénateur Eggleton : J’aurais tendance à être d’accord avec ce
que vous avez dit tous les deux. Une autre façon de dire cela
aurait été d’affirmer qu’il y a sûrement certaines préoccupations
légitimes auxquelles le gouvernement a tenté de répondre, mais
qu’il a assurément fait preuve d’un zèle excessif.

Je vais commencer avec M. Waldman. En ce qui concerne cette
durée de résidence et la fausse déclaration d’intention de rester au
pays... Si une personne venait au Canada avec l’intention
véritable de rester ici, mais qu’elle décrochait tout à coup un
emploi au sein d’une société active à l’échelle internationale, et
qu’on lui demandait de travailler dans tel pays, puis dans tel autre
— ce qui n’est pas rare —, on peut présumer que cette personne
pourrait avoir des ennuis.

M. Waldman : Voilà comment cela fonctionne : lorsque vous
faites une demande de citoyenneté, il faut avoir l’intention de
résider au Canada. L’agent de la citoyenneté qui décidera si vous
obtiendrez votre citoyenneté ou non vous posera cette question :
avez-vous l’intention de résider au pays? Vous devrez répondre :
« Oui. J’ai l’intention de résider au Canada. »

Votre citoyenneté vous est donc accordée en fonction de votre
engagement, de votre intention de résider au pays. Supposons que
vous êtes transféré à Londres pour un mandat de deux ans, deux
mois à peine après avoir obtenu votre citoyenneté, et que vous
déménagez là-bas. Une fois sur place, vous vous présentez avec
votre passeport canadien et vous indiquez que vous vous
enregistrez à Londres. Le fonctionnaire qui reçoit vos papiers
regarde votre passeport et dit : « Oh, vous n’avez ce passeport que
depuis un mois. » Il écrit donc aux responsables de la citoyenneté
et leur dit ceci : « Cette personne planifiait de résider au Canada,
mais un mois après avoir obtenu sa citoyenneté, elle nous informe
qu’elle va passer trois ans à Londres. De toute évidence, son
engagement n’était pas sincère. »
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All that would happen at that point is that there would be a
letter to the person saying you misrepresented your intent;
therefore, we’re going to revoke your citizenship.

Senator Eggleton: What appeal would he have?

Mr. Waldman: He has 30 days to write. If the officer concludes
that he misrepresented himself, he loses his citizenship. The only
appeal he has is applying for leave to appeal to the Federal Court
on judicial review, where the Federal Court will only intervene if
there is an error of law or a serious misconstruing of the facts.
There’s no real appeal from that process.

It’s a very limited judicial appeal.

Senator Eggleton: I suppose what the government is attempting
to do here is for people that use Canada as a place of convenience.
They want citizenship, but they really don’t have the intent of
residing. Maybe that’s the kind of person they’re trying to get, but
you’re saying they are casting the net too wide and they could
catch well-intentioned people?

Mr. Waldman: What happened was there was a lot of abuse of
the citizenship process before. We know of people who came,
spent a short period of time here and left, and applied for
citizenship. But the problem really was that the residency
requirements weren’t being enforced so people would say they
were residents, they misrepresented and no one checked. That has
all been corrected. Now over the last five years the government
has instituted all sorts of policies to scrutinize and, in fact, if you
can’t prove that you’ve been living here, even if you have been,
your application will be rejected. This provision is targeted to
something that has already been fixed by the proper enforcement
of the residency requirements, to be blunt.

So I understand why they put it in, because there was a
perception that there were a lot of people who came and never
really lived here and got citizenship, and they never intended to
reside here. But the way they have implemented it, in any event, is
very problematic and will create two categories of individuals,
those who are naturalized and those who are not. People who are
naturalized will have to be concerned about taking jobs out of the
country or going to study out of the country for a significant
period of time after they get their citizenship.

Senator Eggleton: Two classes of citizenship. Mr. Edelmann,
you indicated some concern about dual citizenship and you also
talked about the onus being on the person to prove that they’re
not a citizen of another country. Now, I understand some
countries will determine that for a person who is a son, daughter,
grandson or granddaughter of somebody who was born in their
country — Egypt, for example — they would consider them a
dual citizen, even though that person may have been born in
Canada and has never been to that other country. Egypt is the

Cette personne recevrait donc une lettre l’informant qu’elle a
présenté ses intentions sous un faux jour, et que l’on doit par
conséquent révoquer sa citoyenneté.

Le sénateur Eggleton : Quel recours pourrait-elle avoir?

M. Waldman : La personne dispose de 30 jours pour répondre
par écrit. Si l’agent arrive à la conclusion que la personne s’est
effectivement présentée sous un faux jour, elle perd sa citoyenneté.
Le seul recours possible est de demander l’autorisation d’interjeter
appel à la Cour fédérale sur la base d’une révision judiciaire. Dans
cette éventualité, la Cour fédérale n’interviendra que si elle
constate une erreur de droit ou une sérieuse erreur
d’interprétation des faits. Il n’y a pas d’appel véritable possible
pour ce processus.

Il s’agit d’un appel judiciaire très limité.

Le sénateur Eggleton : Je suppose que ce que le gouvernement
essaie de faire c’est d’empêcher les personnes de considérer le
Canada comme un pied-à-terre pratique, de décourager celles qui
veulent la citoyenneté, mais qui n’ont aucune intention réelle de
résider au pays. C’est peut-être le genre de postulants que le
gouvernement cherche à intercepter, mais vous êtes d’avis qu’il a
péché par excès de zèle et qu’il risque de punir à tort des personnes
bien intentionnées?

M. Waldman : Il y a eu un usage abusif du processus de
citoyenneté. Nous savons que des personnes sont venues au pays
durant une courte période, puis sont reparties et ont demandé la
citoyenneté. Or, le véritable problème, c’est que les exigences en
matière de résidence n’étaient pas appliquées; les gens indiquaient
qu’ils étaient résidents, ils fournissaient de faux renseignements,
mais personne ne vérifiait. Tout cela a été corrigé. Au cours des
cinq dernières années, le gouvernement a mis en œuvre toutes
sortes de politiques d’examen minutieux, et d’ailleurs, si une
personne ne peut prouver qu’elle vit ici, même si c’est le cas, sa
demande sera rejetée. Cette disposition cible un problème qui a
déjà été corrigé par l’application appropriée des exigences en
matière de résidence, pour tout dire.

Je comprends pourquoi on l’inscrit dans la mesure législative,
car on avait l’impression que beaucoup de gens sont venus et ont
obtenu la citoyenneté, mais n’ont jamais vraiment vécu ici et n’ont
jamais eu l’intention de résider au pays. Mais la façon de
l’appliquer est très problématique et créera deux catégories de
personnes : celles qui sont naturalisées et celles qui ne le sont pas.
Les personnes naturalisées devront se garder d’accepter des
emplois ou de poursuivre des études à l’extérieur du pays durant
une longue période après l’obtention de la citoyenneté.

Le sénateur Eggleton : Deux catégories de citoyenneté.
Monsieur Edelmann, vous avez exprimé certaines inquiétudes
concernant la double citoyenneté et vous avez aussi dit qu’il
incombe à la personne de prouver qu’elle n’est pas citoyenne d’un
autre pays. Or, je crois que certains pays considéreront qu’une
personne dont l’un des parents ou grands-parents est né chez
eux — en Égypte, par exemple — possède la double citoyenneté,
même si cette personne est née au Canada et qu’elle n’est jamais
allée dans cet autre pays. Or, cette personne pourrait voir sa
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example I’m using, and yet that person— if they get five years for
terrorism, for example— could find their citizenship revoked and
they could ultimately find themselves deported to that country
even though they had never been there and were born in Canada.
Is that right?

Mr. Edelmann: That’s correct; that is my understanding about
certain countries. In fact, the problem is even worse than that. My
understanding is that with respect to certain countries there is no
mechanism to renounce one’s citizenship. What happens with
certain countries, upon acquiring Canadian citizenship, is that
one must renounce because certain countries don’t recognize dual
citizenship.

Certain communities are not affected at all by these provisions
because you cannot be a dual national of certain countries and of
Canada at the same time. Other communities are inevitably
affected as there is no way for them to avoid being affected
because their countries don’t provide any mechanism for
renouncing citizenship. It’s not citizenship per se, it’s the right
to citizenship, and that’s what’s unclear about the way the bill is
drafted right now. It doesn’t say someone who is a dual national.
It says the onus is on the person to show that the renunciation or
the revocation of citizenship would be in breach of Canada’s
international obligations, in particular the treaty against
statelessness, but how that actually plays out and gets
interpreted at this point is unclear.

We don’t know the scope of that because we don’t have
jurisprudence that interprets those sections in any kind of
meaningful way. In fact, we do not know the exact scope of
what the person would have to prove to show that they don’t have
access to another nationality or would be affected by a breach of
the statelessness treaty, for example.

Senator Eggleton: As I understand it, up until now the only
basis for revocation has been fraudulent application, but now all
these other things are added, and again, it is on the question of
residency that I asked Mr. Waldman, and it is very limited. You
can go to the Federal Court but only on review of the law, and
you can’t have testimony before the court.

Mr. Edelmann: It depends on the section, so some sections are
decisions by the minister and the minister’s delegates. Those are
subject to judicial review upon applying for leave to the Federal
Court, but in recent years, as a result of directions from the
Supreme Court, the Federal Court has become more and more
deferential to administrative decisions. So the appeals, in the sense
of a true appeal, don’t exist under the act. There are certain
limited revocation mechanisms that have to do with certain types
of inadmissibility and with, for example, the foreign combat
provision I read before where the initial process is done in a
hearing in the Federal Court. But the vast majority of decisions
under these revocation provisions will be decided without a

citoyenneté révoquée— si elle est condamnée à une peine de cinq
ans pour terrorisme, par exemple — et elle pourrait ultimement
être expulsée vers ce pays, même si elle n’y est jamais allée et
qu’elle est née au Canada. Est-ce exact?

M. Edelmann : C’est exact. C’est ce que je crois comprendre
dans le cas de certains pays. En fait, le problème est encore pire
que cela. Je crois qu’en ce qui concerne certains pays, il n’y a
aucun mécanisme prévu pour renoncer à la citoyenneté. Au
moment de l’obtention de la citoyenneté canadienne, on doit
renoncer à la citoyenneté de certains pays parce qu’ils ne
reconnaissent pas la double citoyenneté.

Certaines communautés ne sont pas du tout touchées par ces
dispositions, car on ne peut pas avoir la citoyenneté de certains
pays en même temps que la citoyenneté canadienne. D’autres
communautés sont inévitablement touchées; il est impossible
qu’elles ne soient pas touchées parce que leur pays ne prévoit
aucun mécanisme pour renoncer à la citoyenneté. Il ne s’agit pas
de la citoyenneté en soi, mais du droit à la citoyenneté, et c’est ce
qui n’est pas clair dans le libellé actuel du projet de loi. On ne
parle pas d’une personne qui a la double nationalité. On dit qu’il
incombe à la personne de prouver que la renonciation ou la
révocation de la citoyenneté irait à l’encontre des obligations
internationales du Canada, en particulier du traité contre
l’apatridie, mais nous ne savons pas, à ce moment-ci, comment
cela s’applique et peut être interprété.

Nous ne connaissons pas la portée de cette disposition, car
nous n’avons pas de jurisprudence dans laquelle on interprète ces
articles de façon concrète. D’ailleurs, nous ne connaissons pas la
portée réelle de la preuve que devrait fournir la personne pour
démontrer qu’elle n’a pas une autre nationalité ou qu’elle serait
touchée par une violation du traité contre l’apatridie, par
exemple.

Le sénateur Eggleton : D’après ce que je comprends, jusqu’ici,
la seule raison qui justifiait la révocation, c’était une demande
frauduleuse, mais maintenant, on ajoute toutes ces autres choses,
et encore une fois, cela concerne la question relative à la résidence
que j’ai posée à M. Waldman, et c’est très limité. On peut
s’adresser à la Cour fédérale, mais uniquement pour une révision
de la loi, et on ne peut pas témoigner devant la cour.

M. Edelmann : Tout dépend de la disposition; certaines
dispositions sont des décisions du ministre et de ses délégués.
Elles peuvent faire l’objet d’un contrôle judiciaire lorsqu’on en
demande l’autorisation à la Cour fédérale, mais depuis quelques
années, par suite de directives de la Cour suprême, la Cour
fédérale respecte de plus en plus les décisions administratives.
Donc, les appels, au sens de véritables appels, n’existent pas en
vertu de la loi. Il existe des mécanismes de révocation limités qui
ont trait à certains types d’interdiction de territoire et, par
exemple, à la disposition relative au combat à l’étranger que j’ai
déjà lue, pour laquelle le processus initial a lieu lors d’une
audience de la Cour fédérale. Mais la majorité des décisions
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hearing at all. There won’t be a hearing before the officer or
before the Federal Court. What there will be is a paper process in
front of a minister’s delegate.

Mr. Waldman: Just to be clear on that, the way the process will
work is the minister will write a letter saying we think your
citizenship should be revoked for this or that reason. You have
30 days to respond. You write a submission and then an officer
will review it and render a decision saying your citizenship is
hereby revoked immediately because I found A, B or C. The
revocation will take effect at that point, so you will no longer be a
citizen and could be subject to deportation, subject to a leave to
appeal to the Federal Court on questions of law with very limited
capacity for review.

Senator Eggleton: Questions of law are very limited. Thank
you.

Senator Eaton: I’m humbled before two such fine legal minds.
You can educate me now. Mr. Edelmann, you’re a Swiss and
Canadian citizen born in Canada but you have a dual citizenship
with Switzerland, am I correct?

Mr. Edelmann: Correct.

Senator Eaton: If you were found by a Federal Court to have
taken up arms against the Canadian Army if we were fighting a
war somewhere, you don’t think we should revoke your
citizenship?

Mr. Edelmann: Just to be clear, the question is why —

Senator Eaton: Please answer my question.

Mr. Edelmann: What I’m suggesting is if the punishment of
banishment is to be applied, why does it apply differently? My
‘‘Canadianness’’ is somehow different than somebody who is not
a dual national in the sense that, for example, if I made the ill-
advised decision to send money to a movement in a foreign
country that was defined —

Senator Eaton: I don’t think they’re talking about that and you
know that. They’re talking about treason, high treason, or
terrorism.

Mr. Edelmann: With respect to treason and high treason, I
would have to be sentenced to life by a Canadian court.

Senator Eaton: That’s right.

Mr. Edelmann: I don’t know the last time that has been done.

Senator White: That’s not the point. Do you not think it’s fair
to revoke citizenship from someone who takes up arms against
their own country, spies against their country, or goes somewhere
else to commit acts of terrorism? Do you think we should

relatives à ces dispositions de révocation seront prises sans qu’il y
ait une audience. Il n’y aura pas d’audience devant l’agent ni
devant la Cour fédérale. Il y aura seulement un examen sur
dossier devant un représentant du ministre.

M. Waldman : Pour que ce soit bien clair, le processus est le
suivant. Le ministre enverra une lettre disant que nous estimons
que votre citoyenneté doit être révoquée pour telle et telle raison.
Vous avez 30 jours pour répondre. Vous présentez des
observations écrites; un agent les examinera et rendra une
décision disant que votre citoyenneté est révoquée
immédiatement en raison de tel et tel motif. La révocation
entrera en vigueur à ce moment-là. Vous n’aurez donc plus la
citoyenneté et vous pourriez être visé par une mesure d’expulsion.
Vous pourriez aussi interjeter appel auprès de la Cour fédérale sur
les questions de droit, mais avec une capacité de révision très
limitée.

Le sénateur Eggleton : Les questions de droit sont très limitées.
Merci.

La sénatrice Eaton : Je me sens pleine d’humilité devant deux si
grands juristes. Vous pouvez m’apprendre des choses. Monsieur
Edelmann, vous avez la double citoyenneté suisse et canadienne et
vous êtes né au Canada, n’est-ce pas?

M. Edelmann : En effet.

La sénatrice Eaton : Si la Cour fédérale jugeait que vous avez
pris les armes contre l’Armée canadienne, dans une situation de
guerre quelque part, ne croyez-vous pas que nous devrions
révoquer votre citoyenneté?

M. Edelmann : Pour clarifier les choses, la question est de
savoir pourquoi...

La sénatrice Eaton : Veuillez répondre à ma question.

M. Edelmann : Ce que je veux dire, c’est que si l’on doit
appliquer une mesure de bannissement, pourquoi l’appliquerait-
on différemment? Ma « canadianité » est en quelque sorte
différente de celle d’une personne qui n’a pas la double
nationalité, en ce sens, par exemple, que si je prenais la décision
irréfléchie d’envoyer de l’argent à un mouvement, dans un pays
étranger, qui est considéré...

La sénatrice Eaton : Je ne pense pas qu’ils parlent de cela, et
vous le savez. Ils parlent de trahison, de haute trahison ou de
terrorisme.

M. Edelmann : En ce qui concerne la trahison et la haute
trahison, je devrais être condamné à l’emprisonnement à
perpétuité par un tribunal canadien.

La sénatrice Eaton : C’est exact.

M. Edelmann : J’ignore quand on l’a fait la dernière fois.

Le sénateur White : Là n’est pas la question. Ne croyez-vous
pas qu’il est juste de révoquer la citoyenneté d’une personne qui
prend les armes contre son propre pays, qui espionne son pays ou
qui se rend ailleurs pour commettre des actes terroristes? Selon
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welcome you home, especially as you’ve chosen to be a dual
citizen? As you said, you were born in Canada, you’re a
Canadian. You do not have to be a dual citizen.

Mr. Edelmann: In my personal situation, if I were to commit an
act of terrorism in a foreign country, I expect that if Switzerland
took the same view that Canada is taking in this current piece of
legislation, it would be a race to see who could banish me first, so
the other country would be stuck with me.

Now, the question is, which country, or once we start stripping
citizenship, in what circumstances is one un-Canadian enough?

Senator Eaton: You realize of course that if Switzerland got to
you first, we would not render you stateless?

Mr. Edelmann: Correct. I would be well-advised —

Senator Eaton: You realize that Canada and Portugal are the
only countries in NATO who don’t have a revocation process for
terrorism, treason or high treason?

Mr. Edelmann: My understanding is different. In fact, it is my
understanding that the United States Supreme Court has
specifically said that revoking citizenship from U.S.-born
citizens is unconstitutional. In my submission, doing the same
in Canada is unconstitutional.

Now, the question is, is something about the nature of
citizenship different for a dual national than it is for other
Canadians? That’s ultimately the question that will be answered
with respect to this, because these are provisions that apply only
to dual nationals. They don’t apply to other Canadians.

Senator Eaton: That’s right, but dual nationals have a choice.

Mr. Waldman: With respect, a lot of dual nationals don’t have
a choice; there are a lot of countries that don’t have any
renunciation provisions in them. I have been consulted by people
now who are —

Senator Eaton: Then may I suggest that you don’t commit acts
of treason, high treason or terrorism?

Mr. Waldman: Look, the fundamental issue here is —

Senator Eaton: We have to agree to disagree.

Mr. Waldman: I think banishment has been —

Senator Eaton: I would like to ask you something about your
statement, because I profoundly disagree with both of your
premises.

vous, devrions-nous bien vous accueillir, surtout étant donné que
vous avez choisi d’avoir la double citoyenneté? Comme vous
l’avez dit, vous êtes né au Canada, vous êtes Canadien. Vous
n’êtes pas obligé de posséder une double citoyenneté.

M. Edelmann : Dans mon cas, si je commettais un acte
terroriste dans un pays étranger, j’imagine que si la Suisse
adoptait la même position que prend le Canada dans cette mesure
législative, ce serait la course à qui pourrait m’expulser le premier,
et l’autre pays se retrouverait pris avec moi.

La question est de savoir de quel pays il s’agit, ou si nous
commençons à supprimer la citoyenneté, dans quelles
circonstances considère-t-on qu’une personne ne correspond pas
assez aux valeurs canadiennes?

La sénatrice Eaton : Vous savez, bien sûr, que si la Suisse était
la première à prendre des mesures, nous ne vous rendrions pas
apatride?

M. Edelmann : Oui. J’aurais tout intérêt...

La sénatrice Eaton : Vous savez que le Canada et le Portugal
sont les seuls pays de l’OTAN qui n’ont pas de processus de
révocation pour le terrorisme, la trahison et la haute trahison?

M. Edelmann : Mon interprétation est quelque peu différente.
En fait, je crois que la Cour suprême des États-Unis a précisé que
la révocation de la citoyenneté des personnes nées aux États-Unis
est inconstitutionnelle. Dans mon mémoire, je dis que faire la
même chose au Canada est inconstitutionnel.

La question, c’est de savoir si la citoyenneté d’une personne
ayant la double nationalité est différente de celle des autres
Canadiens. C’est en fin de compte la question à laquelle on
répondra à cet égard, car ce sont des dispositions qui s’appliquent
uniquement aux personnes ayant une double nationalité. Elles ne
s’appliquent pas aux autres Canadiens.

La sénatrice Eaton : C’est exact, mais les personnes ayant une
double nationalité ont le choix.

M. Waldman : En tout respect, bon nombre d’entre elles n’ont
pas le choix; beaucoup de pays n’ont aucune disposition relative à
la renonciation. J’ai été consulté par des gens qui sont
maintenant...

La sénatrice Eaton : Alors puis-je suggérer que vous ne
commettiez pas d’actes de trahison, de haute trahison ou de
terrorisme?

M. Waldman : Écoutez, la question fondamentale, ici, c’est...

La sénatrice Eaton : Nous devons accepter de ne pas être
d’accord.

M. Waldman : Je pense que le bannissement est...

La sénatrice Eaton : J’aimerais vous poser une question au
sujet de votre exposé, car je ne suis pas du tout d’accord avec vous
en ce qui a trait à vos deux hypothèses.
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Mr. Waldman: Well, I would like to say on the record that I
profoundly disagree with the notion that in addition to due
process with the Criminal Code we should engage in the
banishment of people. That was rejected since the Magna Carta.

If someone is convicted, they should serve their sentence in
Canada and go through all the processes. I don’t see why, in
addition to the due process of being convicted and sentenced for
high treason, we have to then banish them to a country where
they’ve never lived.

Senator Eaton: Or perhaps have lived and come to Canada.

Mr. Waldman: I think that’s cruel and inhumane, and I don’t
agree with it.

People make erroneous choices and deserve to be punished. I
fully support giving them the full punishment under the law, but I
don’t think that after they’ve served their sentence, in addition to
that, they should be subjected to banishment. I don’t agree with
that.

Senator Eaton: I would like to get to your statement
‘‘inaccessible to many.’’ My understanding of the bill is that if
you do your four out of six years, live in Canada, pay income tax
for the four years that you’re fully here, and you receive your
Canadian citizenship, you are then a Canadian citizen the same as
any naturalized Canadian citizen. If you want to take up your
post in London or Pakistan or Barcelona, you are free to do so.

Mr. Waldman: That’s not what the bill says, with all due
respect.

Senator Eaton: I’m sure that’s exactly what the bill says.

Mr. Waldman: No, that’s not what it says.

Senator Eaton: They are saying that you must live here the four
complete years out of the six to show that you have every word of
becoming a Canadian citizen. After that, you are free to go and
work abroad or study abroad, but you must first spend four years
out of six.

Mr. Waldman: Well, you asked my opinion. You have invited
me; obviously you want to hear my opinion, I assume, or else you
wouldn’t have invited me.

There’s a provision in the bill that says that at the time you
obtain citizenship, you must have the intent to reside in Canada.
That provision is new; it was added.

So you are free to make changes in terms of the residency
requirements, and some people take issue with them. That’s not at
the top of my list in terms of my concerns. The idea that we have
clarity in terms of what the residency requirements are, and that
it’s physical residency as opposed to the way it is now, aren’t bad
changes.

M. Waldman : Eh bien, j’aimerais souligner que je n’approuve
pas du tout la notion selon laquelle en plus de l’application
régulière du Code criminel, nous devrions procéder au
bannissement des gens. Cette option est rejetée depuis la
Grande Charte.

Lorsqu’une personne est condamnée, elle devrait purger sa
peine au Canada et passer par tous les processus. Je ne vois pas
pourquoi, en plus d’être condamnée pour haute trahison, elle
devrait être expulsée vers un pays où elle n’a jamais vécu.

La sénatrice Eaton : Elle peut y avoir vécu et être ensuite venue
au Canada.

M. Waldman : Je pense que c’est cruel et inhumain, et je ne suis
pas d’accord.

Les gens prennent de mauvaises décisions et méritent d’être
punis. J’approuve entièrement le fait de leur infliger la pleine
sanction prévue par la loi, mais je ne crois pas qu’après avoir
purgé leur peine, ils devraient en plus être expulsés. Je ne suis pas
d’accord.

La sénatrice Eaton : J’aimerais que nous parlions de votre
commentaire selon lequel la citoyenneté est « inaccessible à
beaucoup de gens ». Ce que je comprends du projet de loi, c’est
que si l’on est présent durant quatre années sur six, que l’on vit au
Canada, que l’on paie de l’impôt durant les quatre années où l’on
est ici en permanence et que l’on obtient la citoyenneté
canadienne, on est alors un citoyen canadien au même titre que
tout citoyen canadien naturalisé. Si on veut aller travailler à
Londres, au Pakistan ou à Barcelone, on peut le faire.

M. Waldman : Sans vouloir vous offenser, ce n’est pas ce que
dit le projet de loi.

La sénatrice Eaton : Je suis sûre que c’est exactement ce que dit
le projet de loi.

M. Waldman : Non, ce n’est pas ce qu’il dit.

La sénatrice Eaton : On dit qu’il faut être présent ici pendant
au moins quatre années complètes sur six pour montrer que l’on a
bien l’intention de devenir citoyen canadien. Après cela, on est
libre d’aller travailler ou étudier à l’étranger, mais on doit d’abord
passer quatre années sur six ici.

M. Waldman : Eh bien, vous m’avez demandé mon avis.
Puisque vous m’avez invité, je présume que vous souhaitez
entendre mon opinion. Sinon, vous ne m’auriez pas invité.

Il y a une disposition dans le projet de loi qui dit qu’au moment
où l’on obtient la citoyenneté, on doit avoir l’intention de résider
au Canada. C’est une nouvelle disposition; elle a été ajoutée.

Vous pouvez apporter des changements en ce qui concerne les
exigences en matière de résidence, et certaines personnes s’y
opposent. Mais ce n’est pas ce qui me préoccupe le plus. Ce ne
sont pas de mauvais changements sur le plan de la clarté des
exigences en matière de résidence, notamment de la résidence
physique par rapport à ce qui existe actuellement.

12-6-2014 Affaires sociales, sciences et technologie 17:19



But the way the bill was written, with all due respect to the
minister and to anyone else who says the contrary, the clear
wording of the bill says you must swear at the time you get your
citizenship that you intend to reside in Canada. So if after you get
your citizenship you leave the country, it would be open to an
official to challenge your intent. Given the lack of any due process
on the revocation proceeding, as I said, the scenario of some
Canadian citizen who got his citizenship, gets a job in London
two months later and then goes into the high commission is not
one that’s far-fetched; it’s completely realistic.

As a lawyer, I would be under an obligation to advise
naturalized citizens that leaving the country after they get
citizenship puts at risk their status as citizens in the country.
That’s what the bill says. It may not be what the minister wants to
say —

The Chair: I think both points have been clearly made. Move
on.

Senator Eaton: That’s it. Put me on round two, please.

Senator Enverga: I am a naturalized citizen, and you can see it.
My concern is with regards to intent to reside in Canada. If you
are a permanent resident here, and you applied for Canadian
citizenship, then the thing is you should want to remain in
Canada. I mean, what’s so wrong about that? I can’t see any
reason why it should be one of the issues in this bill.

Mr. Waldman: People want to remain in Canada. That’s why
they come here and that’s why they immigrate here. But we live in
a world where opportunities often present themselves outside of
the country for people who want to get ahead or people who want
to study.

My son wants to live in Canada, but right now, he’s doing his
masters in Europe because he had a good opportunity to study in
Europe. He’s been in Europe for two years. Are we going to say to
people who are naturalized that you can’t take up an opportunity
to study outside of the country because some official might
decide, after you left, that you didn’t have the intent to reside in
Canada?

I agree with you. There are strict requirements now: four out of
six years, you have to satisfy an official. That should be an
indication of your intent. But the way the bill is worded, if you
leave afterwards, you’re certainly at risk of some official taking
action against you. Given the lack of due process, it’s very
problematic.

Senator Enverga: But that’s the reason why you have an
appeal. You can always make exceptions to the rules, especially
when you’re studying, right? Those are the things that could be
considered with this bill.

Or, tel qu’il a été rédigé, sans vouloir manquer de respect au
ministre et à quiconque affirme le contraire, le projet de loi dit on
ne peut plus clairement que l’on doit jurer, au moment où l’on
obtient la citoyenneté, que l’on a l’intention de résider au Canada.
Si on quitte le pays après avoir obtenu la citoyenneté, un
responsable pourrait mettre en doute cette intention. Étant donné
l’absence d’application régulière de la loi en ce qui concerne la
procédure de révocation, comme je l’ai dit, le scénario où un
citoyen canadien obtient sa citoyenneté, décroche un emploi à
Londres deux mois plus tard, puis se rend au haut-commissariat
n’est pas farfelu; il est tout à fait réaliste.

En tant qu’avocat, j’aurais l’obligation d’aviser les citoyens
naturalisés que le fait de quitter le pays après l’obtention de la
citoyenneté risque de compromettre leur statut de citoyen au
pays. C’est ce que dit le projet de loi. Ce n’est peut-être pas ce que
veut dire le ministre...

Le président : Je pense que vous avez tous les deux fait valoir
vos arguments. Poursuivez.

La sénatrice Eaton : C’est tout. Inscrivez-moi sur la liste pour le
deuxième tour, s’il vous plaît.

Le sénateur Enverga : Je suis un citoyen naturalisé, comme
vous pouvez le voir. Ma préoccupation a trait à l’intention de
résider au Canada. Un résident permanent ayant présenté une
demande de citoyenneté canadienne devrait vouloir rester au
Canada. Qu’y a-t-il de mal à cela? Je ne vois pas pourquoi cela
devrait poser problème dans ce projet de loi.

M. Waldman : Les gens veulent rester au Canada. C’est la
raison pour laquelle ils viennent ici et ils immigrent ici. Mais nous
vivons dans un monde où il se présente souvent des occasions à
l’extérieur du pays pour les gens qui veulent avancer ou
poursuivre des études.

Mon fils veut vivre au Canada, mais actuellement, il fait sa
maîtrise en Europe parce qu’il a eu une belle occasion d’aller
étudier là-bas. Il est en Europe depuis deux ans. Allons-nous dire
aux personnes qui sont naturalisées qu’elles ne peuvent profiter
d’une occasion d’aller étudier à l’extérieur du pays parce qu’un
responsable pourrait décider, après leur départ, qu’elles n’avaient
pas l’intention de résider au Canada?

Je suis d’accord avec vous. Il y a maintenant des exigences
strictes : vous devez être présent quatre années sur six et
convaincre un responsable. Cela devrait témoigner de votre
intention. Mais selon le libellé actuel du projet de loi, si vous
quittez le pays par la suite, vous courez le risque qu’un
responsable prenne des mesures contre vous. Étant donné
l’absence d’application régulière de la loi, c’est très
problématique.

Le sénateur Enverga : Voilà pourquoi vous avez le droit
d’interjeter appel de la décision. On peut toujours faire des
exceptions à la règle, en particulier dans le cas d’études, n’est-ce
pas? Ce sont des éléments dont nous pourrions traiter dans le
cadre de l’étude du projet de loi.
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Mr. Waldman:With respect, if a citizenship official decides you
misrepresented your intent and revokes your citizenship, the only
appeal you get is to apply for leave in the Federal Court. The
Federal Court judge would have to decide whether the decision of
the officer that you misrepresented your intent was a reasonable
one to make. The judge could say, ‘‘Even though I might have
come to a different conclusion, it is not one that was
unreasonable, and therefore I’m not going to grant the appeal.’’

So the scope of any appeal is extremely limited. That’s why this
is so problematic. The way the bill is worded, it exposes all
naturalized citizens to the risk of revocation if they leave the
country.

Senator Enverga: Your examples are more an exception. The
vast majority of those who want to be citizens of the country
would be able to stay in Canada.

Mr. Waldman: I don’t know. I see a lot of young people these
days who get job opportunities outside of the country who want
to take them up. I would hate to think that a naturalized
Canadian won’t be able to take advantage of an opportunity to
study, travel or work because he’s afraid of losing his citizenship.

Senator Enverga: In that case, then, sometimes when you have
to go out there — getting your citizenship — it’s one reason why
you shouldn’t be applying for citizenship.

The Chair: That’s a comment. That’s not a question.
Mr. Waldman has given his opinion. Do you have another
question, senator?

Senator Enverga: No.

Senator Seidman: I would ask about international
comparisons, specifically with regard to the issues that you’re
bringing forward. Regarding the intent to reside question, are
there other countries we might compare this to? What about the
U.K., the U.S., the European Union, Germany, France? Are
there other countries that you could put forward that have the
same requirement or perhaps that don’t?

Mr. Waldman: I’m not familiar with the citizenship
requirements in other countries. What concerns me is the
combination of the intent to reside and the revocation process
that doesn’t allow for due process. I think the two of them
together are an extremely dangerous combination. I don’t believe
there are other countries that have such a simplified revocation
process. I would be extremely surprised. I mean, the European
Union is subject to the European Convention on Human Rights,
and I would be very surprised if such a process could withstand
scrutiny by that court.

I don’t have the answer to the question of whether other
countries have similar intent to provide provisions.

M. Waldman : Sauf votre respect, si un fonctionnaire du
ministère de l’Immigration décide que vous avez fait de fausses
déclarations concernant votre intention et décide de révoquer
votre citoyenneté, vous pouvez seulement présenter une demande
d’autorisation en vue d’un contrôle judiciaire à la Cour fédérale,
et le juge devra déterminer si la décision du fonctionnaire qui a
jugé que vous aviez fait de fausses déclarations concernant votre
intention était raisonnable. Il pourrait dire que, même s’il était
peut-être arrivé à une autre conclusion, la décision n’était pas
déraisonnable et qu’il n’autorise donc pas votre demande
d’autorisation.

Bref, la portée de tout appel est extrêmement limitée. Voilà
pourquoi c’est un grave problème. Le libellé du projet de loi fait
en sorte que tous les citoyens naturalisés courent le risque de se
faire révoquer leur citoyenneté s’ils quittent le pays.

Le sénateur Enverga : Vos exemples sont davantage des
exceptions. La vaste majorité de ceux qui veulent devenir
citoyens canadiens serait en mesure de demeurer au pays.

M. Waldman : Je n’en suis pas certain. Je vois beaucoup de
jeunes dernièrement qui reçoivent des offres d’emploi à l’étranger
et qui veulent les accepter. Je serai attristé d’apprendre qu’un
Canadien naturalisé ne puisse pas profiter de la chance d’étudier,
de voyager ou de travailler, parce qu’il craint de perdre sa
citoyenneté.

Le sénateur Enverga : Dans un tel cas, parfois lorsqu’une
personne doit le faire — l’obtention de sa citoyenneté —, voilà
l’une des raisons pour lesquelles elle ne devrait pas présenter une
demande de citoyenneté.

Le président : C’est un commentaire. Ce n’est pas une question.
M. Waldman a exprimé son opinion. Avez-vous une autre
question, sénateur?

Le sénateur Enverga : Non.

La sénatrice Seidman : J’aimerais comparer ce qui se fait sur la
scène internationale en ce qui a trait au problème que vous
soulevez. Pour ce qui est de l’intention de résider au pays, y a-t-il
d’autres pays que nous devrions examiner? Qu’en est-il au
Royaume-Uni, aux États-Unis, dans l’Union européenne, en
Allemagne ou en France? Connaissez-vous d’autres pays qui
imposent ou non une telle exigence?

M. Waldman : Je ne connais pas très bien les exigences en
matière de citoyenneté des autres pays. Ce qui m’inquiète, c’est la
combinaison de l’intention de résider au pays et le processus de
révocation de la citoyenneté qui ne permet pas une application
régulière de la loi. Je crois que ces deux mesures ensemble forment
une combinaison extrêmement dangereuse. Je ne crois pas que
d’autres pays aient un tel processus simplifié de révocation de la
citoyenneté. J’en serais extrêmement surpris. L’Union européenne
doit se plier à la Convention européenne des droits de l’homme, et
je serais très surpris qu’un tel processus soit déclaré conforme par
ce tribunal.

Je ne sais pas si d’autres pays ont des dispositions semblables
sur l’intention de résider au pays.
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However, you have to look at the whole scope of the
provisions. We now have a new bill that’s going to require
people to prove on a balance of probabilities to a judge that
they’ve already lived in Canada for four out of six years. That
seems to me to be a pretty clear indication of intent. You’re
adding to that an additional requirement that they swear at the
time they get their citizenship that they intend to reside here in the
future, and I don’t see why that’s necessary. I also think it’s
extremely dangerous.

Senator Seidman: I might just tell you that, indeed, the U.K.
does have similar provisions both for intent to reside as well as
their revocation. In fact, as recently as a couple of months ago,
they actually agreed to revocation without a dual nationality
qualifier. So it’s a most unusual situation where a citizen could
become stateless.

Mr. Waldman: I am not familiar with the provisions and if it’s
true, it disappoints me very profoundly, but I also know that
some of the revocation provisions are already on their way up to
the European Court of Human Rights. My expectation is that
those provisions will be struck down by the European Court of
Human Rights because I think they are inconsistent with the
notions of fairness and inconsistent with the Magna Carta, which
ironically was created in England and abolished the notion of
banishment hundreds of years ago.

Senator Seidman: Okay. Thank you.

Senator Cordy: Thank you very much for being here today. I’d
like to take a look at the intent to reside clause, and I think
everybody around the table would hope that somebody who
wants to be a Canadian citizen does so with the intent of living in
the country.

However, I’ve gotten some emails from people who are greatly
concerned about this particular clause. I happen to have one of
the letters with me, but I have certainly gotten a number of them.
This is somebody who is in the process of getting citizenship, who
works as a scientist and engineer in Canada but has to travel
abroad for standard development meetings. So for this person, it’s
going to make the citizenship process even longer than it is, and
again, what does he do with his job? Does he say ‘‘I can’t’’? He’s a
scientist, an engineer. Does he say, ‘‘I’m sorry, I can’t go to
Europe for these meetings because I have to be in the country for
a certain period of time’’?

I understand the idea, the intent that you should want to live in
Canada, but sometimes such provisions have unintended
consequences. My daughter, for example, worked in Bermuda
for four years. Yet if somebody had dual citizenship or was a new
Canadian and had chosen to become a Canadian, they could not
do what my daughter did and go to Bermuda to work for any

Par contre, vous devez examiner toute la portée des
dispositions. Nous avons maintenant un nouveau projet de loi
qui obligera les gens à démontrer à un juge par prépondérance des
probabilités qu’ils ont déjà résidé au Canada quatre ans sur six.
Cela me semble une indication très claire de leur intention. Vous
ajoutez cela à une autre exigence, à savoir que les gens doivent
jurer au moment d’obtenir leur citoyenneté qu’ils ont l’intention
de résider au Canada dans l’avenir, et je ne comprends pas
pourquoi c’est nécessaire. Je pense également que c’est
extrêmement dangereux.

La sénatrice Seidman : Permettez-moi de vous apprendre que le
Royaume-Uni a des dispositions semblables sur l’intention de
résider et le processus de révocation. En fait, il y a à peine
quelques mois, les autorités ont convenu de permettre la
révocation de la citoyenneté d’une personne qui n’a pas la
double citoyenneté. Il s’agit donc d’une situation très anormale, et
on pourrait se retrouver avec des personnes apatrides.

M. Waldman : Je ne suis pas au fait de ces dispositions, mais si
ce que vous dites est vrai j’en suis profondément déçu, mais je sais
que la Cour européenne des droits de l’homme est déjà saisie de
certaines dispositions au sujet du processus de révocation. Je
m’attends à ce que la Cour européenne des droits de l’homme
annule ces dispositions, parce qu’elles vont à l’encontre de la
notion d’équité et sont contraires à la Grande Charte; c’est
ironique de penser qu’il y a des centaines d’années cette charte,
qui a été créée en Angleterre, a aboli la notion d’exil.

La sénatrice Seidman : D’accord. Merci.

La sénatrice Cordy : Merci beaucoup de votre présence.
J’aimerais discuter de la disposition sur l’intention de résider, et
je crois que chacun d’entre nous ici espère que ceux qui veulent
devenir citoyens canadiens ont l’intention d’y résider.

Cependant, j’ai reçu des courriels de gens qui s’inquiètent
énormément de cette disposition. J’ai justement apporté l’un de
ces courriels, mais j’en ai reçu bon nombre. Cet homme essaye
actuellement d’obtenir sa citoyenneté et travaille comme
scientifique et ingénieur au Canada, mais il doit se rendre à
l’étranger pour assister à des rencontres d’élaboration de normes.
Donc, pour cette personne, le processus d’obtention de sa
citoyenneté sera encore plus long qu’il l’est déjà. Que lui
conseillez-vous de faire concernant son travail? Doit-il dire qu’il
ne peut pas y aller? C’est un scientifique et un ingénieur. Doit-il
dire qu’il s’excuse, mais qu’il ne peut pas assister aux rencontres
en Europe, parce qu’il doit rester au Canada pendant une certaine
période?

Je comprends l’objectif, à savoir que les demandeurs devraient
avoir l’intention de résider au Canada, mais de telles dispositions
ont parfois des conséquences imprévues. Par exemple, ma fille a
travaillé quatre ans aux Bermudes. Or, quelqu’un qui a la double
citoyenneté ou qui est un nouvel arrivant et qui a choisi de devenir
un citoyen canadien ne pourra pas faire ce que ma fille a fait, à

17:22 Social Affairs, Science and Technology 12-6-2014



period of time. I wonder if you could just expand on concerns that
you have regarding this.

Mr. Edelmann: I can clarify that with respect to both Senator
Eaton and the minister: When he appeared before the committee
at the House of Commons, he focused on this provision as
requiring intent to reside prior to making the application and
prior to the grant of citizenship.

That’s not what the section says, and if we read the section, it’s
in clause 9 of the bill. It’s an amendment to subsection 11(1) of
the act, and so it adds a section (e). It says:

. . . intends, if granted citizenship.

(i) to continue to reside in Canada.

There are two concerns I have with that. First, what is the
person asserting? What is it that they are promising to do? And
when they say ‘‘intend to reside in Canada,’’ for how long, in what
circumstances? What does ‘‘reside’’ mean? The second concern is
what are the consequences? And if there are no consequences,
why is it in the bill? If there are going to be consequences, when
and how are they going to be applied?

This is of deep concern to us as lawyers, and the applicants
have a very genuine reason to be concerned because we cannot
advise them about how they should conduct themselves.

I don’t know how to advise the person who wrote the letter. If
they show up in my office under this new legislation, I will tell
them we’ll have to wait a few years and see how it plays out in the
Federal Court. That’s what I’m going to tell them. That’s the only
advice I can give them. The safest route is don’t take the job.
Don’t leave Canada. The reality is that your citizenship is of a
different nature than everybody else’s.

From my perspective, that’s a very profound concern, and I
would refer the senator to the CBA’s submissions on this point
that there are some serious concerns with respect to that issue of
expressing the intention to reside and how that intention to reside
can be defined. Ultimately, this is going to come down to the
misrepresentation or the application of the misrepresentation
provisions, which has a much broader scope, and there are other
concerns that arise with respect to those.

An example is the requirement to file taxes for four years prior
to making the citizenship application. If there are any
misrepresentations whatsoever in those taxes, and I would
submit that a large number of Canadians would have very good
reasons to be concerned that there might be a misrepresentation
somewhere in their taxes — a waitress didn’t declare her tips, for
example — is that going to be a basis for a finding of
misrepresentation by an officer and then a revocation of
citizenship?

savoir de travailler aux Bermudes durant un certain temps.
J’aimerais que vous nous parliez davantage de vos réserves
concernant cette disposition.

M. Edelmann : Je peux apporter certaines précisions sur les
propos de la sénatrice Eaton et du ministre. Lorsque le ministre a
comparu devant le comité de la Chambre des communes, il a
affirmé que la disposition demandait aux gens d’avoir l’intention
de résider au Canada avant de présenter leur demande de
citoyenneté et d’obtenir leur citoyenneté.

Ce n’est pas ce que l’alinéa prévoit. Si nous regardons l’alinéa
qui se trouve à l’article 9 du projet de loi, on constate que cela
modifie le paragraphe 11(1) de la loi par adjonction de l’alinéa e),
qui dit ce qui suit :

a l’intention, si elle obtient la citoyenneté, selon le cas :

(i) de continuer à résider au Canada,

J’ai deux réserves à ce sujet. Premièrement, à quoi la personne
s’engage-t-elle? Que promet-elle de faire? Lorsqu’elle dit qu’elle
« a l’intention de résider au Canada », quelle en est la durée et
quelles en sont les circonstances? Qu’entend-on par « résider »?
Deuxièmement, quelles en sont les conséquences? S’il n’y a aucune
conséquence, pourquoi l’a-t-on inclus dans le projet de loi? Si des
conséquences sont prévues, comment appliquerons-nous le tout?

Cela nous inquiète profondément en tant qu’avocats, et les
demandeurs ont vraiment raison d’être inquiets, parce que nous
ne pouvons pas les conseiller sur ce qu’ils devraient faire.

Je ne sais pas quoi conseiller à l’homme qui vous a écrit. S’il se
présente à mon cabinet et que le projet de loi est en vigueur, je lui
conseillerai d’attendre quelques années pour voir ce qui se passe
devant la Cour fédérale. C’est ce que je conseillerai aux
demandeurs. C’est le seul conseil que je peux leur donner. La
voie la plus sûre, c’est de ne pas accepter l’emploi et de ne pas
quitter le Canada. Je leur expliquerai qu’en réalité la nature de
leur citoyenneté est différente de celle des autres.

Je trouve cela très inquiétant, et j’aimerais proposer au
sénateur de consulter les documents de l’ABC sur cette question
qui présentent de très importantes réserves au sujet de l’expression
de l’intention de résider et de la manière dont cette intention peut
être définie. Au final, cela concernera les fausses déclarations ou
l’application des dispositions à ce sujet qui ont une plus grande
portée. Nous en sommes également inquiets.

Il y a par exemple l’exigence de produire une déclaration de
revenus durant quatre ans avant de présenter une demande de
citoyenneté. Si ces déclarations contiennent une quelconque
fausse déclaration — et je crois qu’un grand nombre de
Canadiens auraient de très bonnes raisons de s’inquiéter de la
possibilité que leurs déclarations en contiennent et je vous donne
l’exemple d’une serveuse qui ne déclare pas ses pourboires —, un
fonctionnaire en conclura-t-il qu’il y a présence d’une fausse
déclaration, ce qui entraînera la révocation de la citoyenneté?
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The question is, what is the scope of misrepresentation that’s
going to be applied by the officers after going to be? We’re talking
about a single officer making this decision. So what is that officer
going to consider as misrepresentation, and what is going to
happen when somebody does take the job? For this person who
has written to you, when they take that job, is there going to be an
allegation that they misrepresented their intention to reside?

Mr. Waldman: If I could, the important thing, and what I want
to emphasize, is that it’s not what people say their intent is when
they draft the legislation; it’s what the legislation says. The
legislation says that when you apply for citizenship, having
already established on a balance of probabilities that you live in
Canada for four out of six years, in addition to that you’re going
to have to swear that you intend to reside in the future. That’s
what the bill says, so an officer’s going to have to make a finding
that you intended to reside to give you citizenship. And then if
afterwards you’re not residing, it’s open to some other officer to
say you misrepresented. It’s as simple as that, and the process for
revocation is a letter.

Senator Cordy: So we’ve almost got Canadians who are
Canadian citizens, but not really Canadian citizens. It appears
we’re coming up with a new class of Canadian citizen with this
bill.

Mr. Waldman: Yes, and I hope that people respond when they
understand what the government is doing. It’s profoundly
disturbing that we’re going to create a class of naturalized
citizens who are not free to go on extended trips for business, for
travel or for study because they’re going to be worried.

As Mr. Edelmann said, maybe in five years the jurisprudence
will develop to a point where we can tell with a certain degree of
certainty that that’s not the case, although I think the bill is clear.
When it goes to the court, that’s how it’s going to be interpreted
because that’s the way it’s written. Maybe the courts will interpret
it differently, but for the first five years until that happens and we
get all the way through the appellate process, people are going to
be told don’t leave the country for two or three years if you’re not
a citizen just to be safe because you don’t want to run the risk of
having your citizenship revoked.

Senator Cordy: Thank you. I would like to go to revocation
now, and Mr. Edelmann, you spoke about terrorism charges in a
foreign country. So somebody who sent money to Nelson
Mandela’s party, for example, could be accused of fighting
against Canada. In fact, Nelson Mandela would not be eligible to
become a citizen of Canada under this legislation because he was,
in fact, put in jail in his country.

La question qui se pose est la suivante. Quelle est la portée des
dispositions sur les fausses déclarations qui seront appliquées par
les fonctionnaires? Ce sera un seul fonctionnaire qui prendra une
telle décision. Qu’est-ce que ce fonctionnaire considérera comme
de fausses déclarations et que se passera-t-il lorsqu’une personne
accepte en fait un emploi à l’étranger? Dans le cas de la personne
qui vous a écrit, lorsqu’elle acceptera l’emploi, un fonctionnaire
en conclura-t-il qu’elle a fait de fausses déclarations concernant
son intention de résider?

M. Waldman : Si vous me le permettez, j’aimerais ajouter que
l’important n’est pas ce que les rédacteurs voulaient dire lorsqu’ils
ont rédigé le projet de loi; c’est ce que le projet de loi dit. Le projet
de loi dit que, lorsque vous présentez une demande de citoyenneté,
vous devez déjà avoir établi par prépondérance des probabilités
que vous avez résidé au Canada quatre ans sur six, en plus de
devoir jurer que vous avez l’intention de résider au Canada dans
l’avenir. Voilà ce que le projet de loi dit. Un fonctionnaire devra
établir que vous avez affirmé avoir l’intention de résider au
Canada pour vous accorder votre citoyenneté. Ensuite, si vous ne
résidez pas au Canada, un autre fonctionnaire peut conclure que
vous avez fait de fausses déclarations. C’est aussi simple que cela,
et le processus de révocation de la citoyenneté se résume à une
lettre.

La sénatrice Cordy : Donc, nous avons pratiquement des
Canadiens qui sont des citoyens canadiens, mais qui ne le sont pas
vraiment. On dirait que nous aurons une nouvelle catégorie de
citoyens canadiens avec ce projet de loi.

M. Waldman : Oui. J’espère que les gens réagiront lorsqu’ils
comprendront ce que le gouvernement fait. C’est extrêmement
préoccupant de savoir que nous créerons une nouvelle catégorie
de citoyens naturalisés qui ne seront pas libres de quitter le pays
pour une longue période en vue de faire des voyages d’affaires, de
voyager ou d’étudier, parce qu’ils se feront du mauvais sang.

Comme M. Edelmann l’a dit, dans cinq ans, la jurisprudence
aura peut-être suffisamment évolué que nous serons en mesure de
dire avec une certaine certitude que ce n’est pas le cas, même si je
crois que le projet de loi est clair à ce sujet. Lorsque les tribunaux
seront saisis de la question, c’est ainsi que le tout sera interprété,
parce que c’est ainsi que c’est écrit. Les tribunaux l’interpréteront
peut-être différemment. Cependant, durant les cinq premières
années avant que cela se produise et que le processus d’appel soit
terminé, nous dirons à ces gens de ne pas quitter le pays pendant
deux ou trois ans par mesure de précaution s’ils ne sont pas
citoyens pour éviter de courir le risque de se faire révoquer leur
citoyenneté.

La sénatrice Cordy : Merci. J’aimerais maintenant discuter de
la révocation. Monsieur Edelmann, vous avez parlé des
infractions de terrorisme dans un pays étranger. Bref, quelqu’un
qui a envoyé de l’argent au parti de Nelson Mandela, par
exemple, pourrait être accusé d’avoir participé à un conflit armé
avec le Canada. En fait, Nelson Mandela ne pourrait pas devenir
citoyen canadien en vertu du projet de loi, parce qu’il a purgé une
peine d’emprisonnement dans son pays.
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You also said banishment as a punishment has no limits; I
think that was the word that you used. I wonder if you could just
expand on that a little bit. Certainly with treason, we don’t know
of any cases, but if there happens to be a case, people could get
that. Terrorism charges in Canada that we know of have been
done fairly in the court, but when you talk about charges in a
foreign country, that makes me particularly nervous.

Mr. Edelmann: Well, there are two issues that I would address
there. First of all, the thresholds with respect to the sentences. It’s
important to note that with regard to treason and espionage, not
only does a Canadian court have to convict the person, but they
have to impose a life sentence. In other words, the person actually
gets a sentence of life in prison. Anything less than life in prison,
they are not subject to revocation, even for high treason or
treason.

When we talk about those cases, I’m not aware of any where
those sentences have been imposed in recent times, or not to any
dual nationals that I’m aware of.

Now with respect to the terrorism offences, that’s where things
are very different, because terrorism is a very amorphous concept,
and it’s very politically defined. One person’s freedom fighter is
another person’s terrorist, and so when we talk about what
terrorism is, we end up asking questions: Were Nagasaki and
Hiroshima or some of the acts committed in Vietnam terrorism?
When do the acts committed by other organizations that we may
support — or not — cross the line into terrorism?

It’s an amorphous concept, but it’s also a broad scope of
conduct. When we talk about a five-year sentence for terrorism,
five years has been imposed for financing terrorism. In other
words, when you send money to an organization in Sri Lanka or
Africa that is fighting a civil war there but is defined as a terrorist
organization, you may well be convicted in Canada and get a five-
year sentence for what is — no question — an ill-advised action.
But the threshold for that is quite low in the broader scheme of
things.

When we talk about applying the punishment of banishment,
the question arises as to why it would not be applied to someone
like Paul Bernardo, Robert Pickton or people who’ve committed
heinous acts against Canadian society or against Canadians and
been convicted in Canadian courts but somehow still remain
Canadian enough not to be banished. When we start opening the
door to banishment and say that certain acts make someone

Vous avez également dit que l’exil, comme sanction, n’a aucune
limite; je crois que c’était ainsi que vous l’avez dit. J’aimerais que
vous nous en parliez un peu plus. Dans le cas d’une infraction de
trahison, nous n’avons pas de cas, mais une personne déclarée
coupable de trahison pourrait certes recevoir une telle sentence.
Les infractions de terrorisme dont nous sommes au fait au
Canada ont été jugées de manière juste devant les tribunaux.
Toutefois, lorsqu’il est question des infractions dans un pays
étranger, cela me rend particulièrement nerveuse.

M. Edelmann : Eh bien, il y a deux points dont j’aimerais
traiter à ce sujet. Premièrement, il y a les critères en ce qui
concerne les sentences. Il faut rappeler qu’en ce qui concerne les
infractions de trahison et d’espionnage, il faut qu’une cour
canadienne déclare coupable la personne et la condamne à une
peine d’emprisonnement à perpétuité. Autrement dit, la personne
doit être condamnée à la prison à vie. Si la personne déclarée
coupable ne reçoit pas une peine d’emprisonnement à perpétuité,
sa citoyenneté ne peut pas lui être révoquée, même dans le cas
d’une infraction de haute trahison ou de trahison.

À ce sujet, je ne suis pas au courant de cas où de telles sentences
ont été imposées récemment ou ont été imposées à des personnes
ayant la double citoyenneté.

La situation est très différente pour ce qui est d’une infraction
de terrorisme, parce que le terrorisme est un concept très vague
qui varie selon les gouvernements. Un même individu peut être
considéré comme un combattant de la liberté par certains et
comme un terroriste par d’autres. Bref, lorsque nous essayons de
définir le terrorisme, nous finissons par nous poser des questions.
Les explosions atomiques de Nagasaki et d’Hiroshima ou certains
gestes posés lors de la guerre du Vietnam sont-ils des actes de
terrorisme? Quand est-ce que des actes commis par d’autres
organisations que nous soutenons — ou pas — franchissent la
limite de ce qui est acceptable et deviennent des actes de
terrorisme?

Il s’agit d’un concept très vague, mais cela concerne également
une vaste gamme d’actes. En ce qui concerne une peine
d’emprisonnement de cinq ans pour une infraction de
terrorisme, une telle sentence est imposée à ceux qui financent le
terrorisme. Autrement dit, lorsque vous envoyez de l’argent à une
organisation au Sri Lanka ou en Afrique qui participe à une
guerre civile et qui est considérée comme une organisation
terroriste, vous risquez d’être déclaré coupable au Canada et de
recevoir une peine d’emprisonnement de cinq ans pour un geste
irréfléchi — cela ne fait aucun doute. Toutefois, le critère à ce
sujet est assez faible dans le contexte global.

Lorsqu’il est question d’avoir recours à l’exil, pourquoi cela ne
s’applique-t-il pas à des individus comme Paul Bernardo, Robert
Pickton et d’autres qui ont commis des crimes odieux contre la
société canadienne ou des Canadiens et qui ont été déclarés
coupables par des tribunaux canadiens, mais qui sont encore
suffisamment canadiens pour ne pas mériter l’exil? Lorsque nous
commençons à regarder du côté de l’exil et que nous disons que
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‘‘un-Canadian’’— murder, sexual assaults, organized crime, drug
trafficking — where does one set the limits?

More important, these are retroactive provisions. When I
question my own conduct as a dual national, what could be added
to the list in the future? What could put me at risk of losing my
citizenship in the future? I don’t know, because these are
retroactive provisions.

Ultimately, the terrorism definitions are not only amorphous
but are based on foreign convictions. I work with a lot of
organizations that are not liked by their governments in other
countries. Greenpeace recently had a number of people arrested
and charged with piracy in Russia. If they had been convicted and
gotten five years— or more important, if I were accused, charged,
convicted and sentenced even in absentia in Russia, would I be
subject to losing my citizenship for my assistance to Greenpeace?
That issue will be up to a single officer; one officer will decide
whether I get to keep my citizenship in those circumstances.

In my submission, that’s a very problematic and, quite frankly,
flagrantly unconstitutional scheme.

The Chair: I would like to give Senator Eggleton and the
sponsor of the bill a chance to get in their questions.

Senator Eggleton: Let me explore this issue of armed conflict
with Canada. Is that a retroactive provision as well? It is, isn’t it?

Mr. Edelmann: I believe the armed conflict provision is not.

Senator Eggleton: How is that defined? What are the
parameters of it? There are some cases that are perhaps
obviously armed conflicts, but there’s no definition of this in
there, so I don’t know how far and wide it goes. If we sent a single
adviser to a NATO mission, and he’s killed in action because of a
military conflict in the area, is that an armed conflict with
Canada? What is an ‘‘armed conflict’’? One could understand the
Afghanistan situation, but there’s no definition here.

Mr. Edelmann: The short answer is ‘‘we don’t know.’’ Even
when we talk about the Afghanistan situation, it may not require
conflict with Canada, per se, in terms of engagement with
Canadian troops. It could be engagement with other troops or
other organizations that are allied or otherwise connected to
Canada. It’s an unclear situation.

I apologize; I did look at the section. It is retroactive, but it
requires the person to have been a citizen at the time. In other
words, they engaged in the conduct but were a citizen at the time.

certains crimes rendent une personne « non canadienne » — un
meurtre, une agression sexuelle, le crime organisé, le trafic de
stupéfiants —, où fixons-nous les limites?

Ce qui est encore plus important à souligner, c’est qu’il s’agit
de dispositions rétroactives. Lorsque je remets en question mon
propre comportement en tant que personne ayant la double
citoyenneté, qu’est-ce qui pourrait venir s’ajouter à cette liste dans
l’avenir? Qu’est-ce qui pourrait me faire courir le risque de perdre
ma citoyenneté dans l’avenir? Je ne le sais pas, parce qu’il s’agit de
dispositions rétroactives.

Bref, les définitions de ce qu’est le terrorisme sont vagues, et
cela se fonde sur des condamnations à l’étranger. Je travaille avec
beaucoup d’organisations qui ne sont pas dans les bonnes grâces
de gouvernements étrangers. Récemment, des membres de
Greenpeace ont été arrêtés et accusés de piraterie en Russie.
S’ils avaient été déclarés coupables et avaient été condamnés à une
peine d’emprisonnement de cinq ans— ou plus important encore,
si j’étais accusé, déclaré coupable et condamné par contumace en
Russie, aurais-je couru le risque de perdre ma citoyenneté pour
avoir aidé Greenpeace? Cette question sera laissée à la discrétion
d’un seul fonctionnaire; un seul fonctionnaire décidera si je
conserve ou non ma citoyenneté dans un tel cas.

À mon avis, c’est un scénario très problématique, et
franchement, manifestement inconstitutionnel.

Le président : J’aimerais que le sénateur Eggleton et le parrain
du projet de loi aient la chance de poser leurs questions.

Le sénateur Eggleton : J’aimerais parler de la question des
conflits armés avec le Canada. Est-ce également une disposition
rétroactive? Ça l’est, n’est-ce pas?

M. Edelmann : Je crois que cette disposition ne l’est pas.

Le sénateur Eggleton : Comment est-ce défini? Quels sont les
paramètres? Dans certains cas, cela peut-être évident, mais on ne
donne pas de définition de « conflit armé » dans le projet de loi,
alors je ne sais pas jusqu’où on peut aller. Si on dépêche un
conseiller à une mission de l’OTAN et qu’il est tué en service lors
d’un conflit armé dans la région, est-ce que c’est considéré comme
un conflit armé avec le Canada? Qu’entend-on par « conflit
armé »? On pourrait comprendre dans une situation comme celle
de l’Afghanistan, mais on ne donne pas de définition.

M. Edelmann : En bref, nous ne le savons pas. Même quand il
est question de la situation en Afghanistan, on ne parle pas
nécessairement d’un conflit armé avec le Canada en tant que tel
ou avec les troupes canadiennes. Cela pourrait être avec d’autres
troupes ou d’autres organisations alliées ou reliées au Canada
d’une façon ou d’une autre. Ce n’est pas clair.

Pardonnez-moi; j’ai consulté l’article. C’est effectivement
rétroactif, mais il faut que la personne concernée ait été
citoyenne à ce moment-là. Autrement dit, elle était citoyenne
quand les gestes ont été posés.
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It’s unclear as to whether someone who was a conscript in an
army that then engaged with Canadian troops in some way or
another would be subject to these provisions. It’s unclear as to
what kind of conduct these provisions would encompass.
Presumably, it’s broader than simply direct combat with
Canada in a nation state that has openly declared war with
Canada; the wording is much broader than that. It wouldn’t be a
situation where I was a dual national and my other nation was at
war with Canada, and I chose the other side. That’s not the scope;
the scope of this is much broader than that.

Senator Eggleton: In the 1947 act, they put in ‘‘armed forces of
a country at war with Canada,’’ but then they took that out in
1977. There were all sorts of people who came here after the
Second World War who fought in the armies of Germany, Japan
or whatever. They obviously were in armed conflict with Canada.
You’re saying this is retroactive, but surely we’re not going that
deep?

Mr. Edelmann: If they were Canadian citizens at the time.

Senator Eggleton: Canadian citizens at the time. You have to
be a Canadian citizen; you’d have to be a dual citizen.

Mr. Waldman: It only applies to people who, when they were
Canadian citizens, engaged in armed conflict against Canada.

Mr. Edelmann: Just to be clear, it’s much broader than that.
It’s if they were a member of an organization that engaged in
armed conflict. If we look at the definition of ‘‘membership’’ in
section 34 of the Immigration and Refugee Protection Act, it has
been given a very broad and unrestricted definition.

The Chair: But the key is that they were a citizen at the time.

Senator Eaton: If somebody is going to do the four years out of
six in this country, and they go to the trouble of paying income
tax for four years and they go to the trouble of filling out an
application, why would you assume that even if they take a job
abroad they don’t eventually intend to reside in Canada? Why
would you go to the trouble of becoming a Canadian citizen if
you did not intend to reside in Canada?

Mr. Waldman: I agree with you. It seems to me we already
have an onerous requirement. You need four years. Remember,
on top of that now, we have people coming into the office
complaining about how carefully the citizenship officials
scrutinize the applications and the proof, and if you don’t have
documentation to show you’ve been residing here, they don’t
believe you. You have to prove you’ve been living in Canada for
four out of six years.

Ce n’est pas clair si des personnes enrôlées dans une armée
impliquée d’une manière ou d’une autre dans des affrontements
avec les troupes canadiennes seraient assujetties à ces dispositions.
Nous ne savons pas vraiment non plus quel genre de
comportements seraient couverts par ces dispositions. On
présume qu’il ne s’agirait pas uniquement de participer à des
combats directs avec le Canada dans un État-nation qui a
ouvertement déclaré la guerre au Canada; la formulation est
beaucoup plus vague que cela. On ne parle pas d’une personne
ayant une double nationalité qui choisit le camp opposé en
situation de conflit avec le Canada. La portée est beaucoup plus
vaste encore.

Le sénateur Eggleton : Dans la loi de 1947, on parlait des
« forces armées d’un pays en guerre contre le Canada », mais cet
extrait a été supprimé dans la version de 1977. Après la Seconde
Guerre mondiale, on a accueilli plein de gens qui avaient
combattu avec l’armée de l’Allemagne, du Japon ou d’ailleurs.
Ils avaient de toute évidence participé à un conflit armé avec le
Canada. Vous dites que c’est rétroactif, mais cela n’irait sans
doute pas jusque-là?

M. Edelmann : S’ils étaient citoyens canadiens à l’époque.

Le sénateur Eggleton : S’ils étaient citoyens canadiens à
l’époque. Il faut être un citoyen canadien; il faut avoir la double
citoyenneté.

M. Waldman : Cela ne s’applique qu’aux personnes qui ont
pris part à un conflit armé avec le Canada alors qu’ils avaient la
citoyenneté canadienne.

M. Edelmann : Pour que ce soit bien clair, je précise que la
portée est beaucoup plus large que cela. Cela s’applique aux
membres d’une organisation qui a pris part à un conflit armé. Si
on regarde la définition de « membre » à l’article 34 de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés, on constate que c’est
une définition très large et non restreinte.

Le président : Mais l’élément clé est que ces personnes étaient
des citoyennes canadiennes au moment des faits.

La sénatrice Eaton : Si une personne choisit de passer quatre
ans sur six au pays, et qu’elle se donne la peine de payer ses
impôts pendant quatre ans et de remplir une demande, qu’est-ce
qui vous fait croire qu’elle n’a pas l’intention de résider au
Canada plus tard, même si elle accepte un emploi à l’étranger?
Pourquoi se donner la peine de devenir citoyen canadien si ce n’est
pas dans l’intention de résider au Canada?

M. Waldman : Je suis d’accord avec vous. Il me semble que
c’est une exigence bien lourde déjà. Il faut rester quatre ans. En
plus, maintenant, des gens viennent nous voir en nous disant que
les agents de la citoyenneté scrutent véritablement à la loupe les
demandes et les preuves fournies. Si vous n’avez pas les bons
documents pour démontrer que vous résidez au Canada, on ne
vous croit pas. Vous devez prouver que vous avez demeuré au
Canada quatre ans sur six.
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Given that, you add this requirement that when you apply for
citizenship and you take the oath, you intend to reside here
afterward. That creates an additional requirement. Why do we
need it if someone has already spent four out of six years? But the
effect of having that requirement is that it leaves open the
possibility that some official will determine that a person who left
the country after they obtained their citizenship lied when they
said they were intending.

That’s what this new requirement adds to the mix. I don’t
know if you have anything to say on top of that?

Mr. Edelmann: No.

The Chair: Thank you. Senator Eggleton, we do have time to
squeeze in one more question.

Senator Eggleton: A question in three parts here —

The Chair: I will be gaveling this to an end. That is just to give
you a sense of time.

Senator Eggleton: There are three other provisions in here that
I want your quick comments on. One doubles the fees from
$200 to $400, which may not be a problem for some, but for some
low-income people, it could be a problem. It also ups the level of
language testing for people, for example, in their sixties. It’s not
too easy to learn a new language in your sixties as a parent or
grandparent. Finally, it’s going to revoke the possibility of
students who come over here. We are, after all, trying to attract
students to come and be educated here and stay in our
communities and contribute to the country. It’s going to revoke
the use of that time as part of the time building up towards the
citizenship qualifications.

It sounds like we’re just making it tougher for people to
become citizens for no apparent, good reason. Do you have any
comments on any of those provisions?

Mr. Waldman: The Canadian Association of Refugee Lawyers
is extremely concerned about the combination of the increase in
fees and the requirements for language testing because they will
have an adverse impact on the accessibility to citizenship for low-
income people. For a family of five right now it would be
$400 times five for the application. Then, they have to pay for the
language tests, which are usually around $200 per application.
You’d be making a family of five come up with $3,000 to apply
for citizenship, which makes it inaccessible for a lot of low-income
people. You’re creating another barrier to citizenship.

In terms of language testing, we all agree that people should
have basic comprehension of English, but it strikes me that
they’ve made the bar too high, which will be another barrier for
people obtaining citizenship.

The third, of course, is students and people here temporarily.
Students are often here three or four years as students before they
qualify for permanent residence. Until now, they could take two
of those years to count as one. That’s eliminated here, and there

Et à cela s’ajoute le fait que les personnes qui demandent la
citoyenneté doivent faire serment de demeurer au Canada par la
suite. C’est une exigence supplémentaire. Pourquoi est-ce
nécessaire si la personne a déjà passé quatre ans sur six au
pays? Mais avoir ce critère donne la possibilité à un agent de
déterminer qu’une personne qui a quitté le pays après avoir
obtenu sa citoyenneté avait menti en disant qu’elle avait
l’intention de rester.

C’est ce que vient ajouter cette nouvelle exigence. Je ne sais pas
si vous avez autre chose à dire à ce sujet?

M. Edelmann : Non.

Le président :Merci. Sénateur Eggleton, nous avons juste assez
de temps pour une dernière question.

Le sénateur Eggleton : Ce sera une question en trois volets...

Le président : Je vais jouer du marteau quand le temps sera
écoulé. C’est simplement pour vous donner une indication.

Le sénateur Eggleton : J’aimerais avoir vos commentaires sur
d’autres dispositions rapidement. Une vise à doubler les frais, de
200 $ à 400 $. Ce n’est peut-être pas un problème pour certains,
mais pour les personnes à faible revenu, ce le sera peut-être. On
hausse aussi le niveau de connaissances linguistiques requis pour
les personnes dans la soixantaine, par exemple. Ce n’est pas facile
d’apprendre une nouvelle langue quand on a 60 ans, que ce soit
comme parents ou grands-parents. Finalement, on va révoquer
une option jusque-là offerte aux étudiants. Après tout, nous
voulons attirer les étudiants pour qu’ils fassent leurs études ici et
qu’ils restent dans nos collectivités et contribuent à l’essor du
pays. Le temps passé ici pendant les études ne comptera plus dans
les années de résidence à accumuler pour obtenir la citoyenneté.

On dirait qu’on resserre les critères d’admissibilité sans raison
apparente ou sans justification. Avez-vous des commentaires à
formuler sur ces dispositions?

M. Waldman : L’Association canadienne des avocats et
avocates en droit des réfugiés est extrêmement préoccupée par
les effets combinés de la hausse des frais et des exigences
linguistiques accrues, parce que cela va limiter l’accès à la
citoyenneté pour les personnes à faible revenu. Pour une famille
de cinq, on parle maintenant de 400 $ fois cinq pour la demande.
Ensuite, il faut payer les examens linguistiques, qui coûtent
environ 200 $ chacun. C’est donc 3 000 $ pour une famille de cinq
qui fait une demande de citoyenneté, un montant qui rend la
citoyenneté inaccessible pour bien des personnes à faible revenu.
On crée ainsi un autre obstacle à la citoyenneté.

Pour ce qui est des examens linguistiques, on s’entend tous que
les personnes devraient avoir une compréhension de base de
l’anglais, mais je pense que la barre a été mise trop haute, ce qui
complique encore une fois l’obtention de la citoyenneté.

La troisième vise bien sûr les étudiants et les visiteurs. Souvent,
les étudiants restent ici trois ou quatre ans avant d’être
admissibles au statut de résident permanent. Jusqu’à
maintenant, deux années comptaient pour une pour la demande
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doesn’t seem to be any reason. If the concern is that people should
be integrated to Canada, why would we not at least give some
credit for the time people spend before they become permanent
residents? I’ve never seen any explanation as to why that
provision was enacted.

The Chair: Do you have any further comment?

Mr. Edelmann: No, I would share the same concerns.

The Chair: Thank you very much. I think you’ve been clear in
your answers today. The questions have brought out some
important issues. On behalf of the committee, I thank you very
much for your appearance here and the clarity of your
explanations.

In this next session, which will end no later than 4:15 p.m., we
have appearing as individuals Mr. Richard Kurland, Lawyer and
Policy Analyst; and Ms. Julie Taub, Immigration and Refugee
Lawyer and former member of the Immigration and Refugee
Board of Canada. Thank you both very much for appearing. I
invite Ms. Taub to present first.

Julie Taub, Immigration and Refugee Lawyer, former member of
the Immigration and Refugee Board of Canada, as an individual:
First, I would like to thank the chair and members of the
committee for inviting me to speak before you this afternoon. As
an immigration and refugee lawyer I do not have the same
concerns as were presented before. In fact, I applaud the minister
and the government’s major overhaul of the Citizenship Act —
the first in four decades, I believe — tightening the requirements
for citizenship, providing for tougher penalties for
misrepresentation and fraud and simplifying and increasing the
scope for the revocation of citizenship.

In addition to the widely publicized examples of citizenship
fraud and citizens of convenience, because they’re not the same, I
have also seen through personal examples in my practice that this
reform is actually long overdue. Let’s look at the citizens of
convenience. They have not committed fraud. They’ve put in their
three years, get their citizenship, and bye-bye— they’re off to live
in their home countries and come back when there is civil strife or
war, as Hezbollah against Israel in 2006. At that time, we saw
26,000 Lebanese Canadians, whom I refer to as citizens as
convenience, come back to Canada. When the war was over, most
of them returned to Lebanon.

There are Canadian passport holders in the Gulf States and in
Hong Kong who have frankly never lived in Canada. That is
fraud and they don’t hide. They brag about this. How do I know
this? I had a former client, a triple citizen of Italy, the United
States, and South Africa. He was a very successful businessman in
Africa. I can’t identify more because his identity might be
disclosed. Now he’s headquartered in Qatar, and the last few
times I saw him several years ago, he spoke to me about his

de citoyenneté, mais on élimine cette possibilité, sans raison
apparente. Si l’objectif est de s’assurer que les gens s’intègrent
bien au Canada, pourquoi ne pas au moins reconnaître les années
passées au pays avant l’obtention de la résidence permanente? Je
n’ai jamais vu d’explication justifiant l’adoption de cette
disposition.

Le président : Avez-vous d’autres commentaires à formuler?

M. Edelmann : Non, j’ai les mêmes préoccupations.

Le président : Merci beaucoup. Je crois que vous nous avez
fourni des réponses claires aujourd’hui. D’importants points ont
été soulevés avec les questions. Au nom du comité, je vous
remercie sincèrement d’avoir été des nôtres et d’avoir répondu
clairement aux questions.

Pour cette prochaine portion de la séance, qui se terminera au
plus tard à 16 h 15, nous recevons, à titre personnel, M. Richard
Kurland, avocat et analyste des politiques; et Mme Julie Taub,
avocate en droit des réfugiés et des immigrants, et ex-membre de
la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du
Canada. Merci beaucoup à vous deux d’être ici. J’inviterais
Mme Taub à prendre la parole en premier.

Julie Taub, avocate en droit des réfugiés et des immigrants, et
ex-membre de la Commission de l’immigration et du statut de
réfugié du Canada, à titre personnel : Je tiens d’abord à remercier
le président et les membres du comité de m’avoir invitée à
m’adresser à vous cet après-midi. À titre d’avocate en droit des
réfugiés et des immigrants, mes préoccupations diffèrent de celles
qui ont été présentées précédemment. En fait, je félicite le ministre
et le gouvernement pour leur refonte majeure de la Loi sur la
citoyenneté — la première en 40 ans, si je ne m’abuse —, et pour
avoir resserré les critères d’admissibilité à la citoyenneté, établi
des sanctions plus sévères à l’égard des fausses représentations et
des demandes frauduleuses, en plus d’avoir élargi et simplifié la
portée de la révocation de la citoyenneté.

Outre les cas hautement médiatisés de fraude en matière de
citoyenneté et de citoyens de complaisance, parce que ce sont deux
choses différentes, j’ai aussi été à même de constater dans le cadre
de ma pratique que cette réforme était attendue depuis longtemps.
Parlons des citoyens de complaisance. Ils n’ont pas commis de
fraude. Ils passent trois ans ici, et au revoir, ils s’en retournent
vivre dans leur pays d’origine jusqu’à ce qu’éclate un conflit ou
une guerre civile, comme lorsque le Hezbollah et Israël se sont
affrontés en 2006. À l’époque, 26 000 Libano-Canadiens, que
j’appelle des citoyens de complaisance, sont revenus au Canada.
Une fois la guerre terminée, la plupart d’entre eux sont retournés
au Liban.

Dans les États du Golfe et à Hong Kong, il y a des détenteurs
de passeport canadien qui n’ont jamais vécu au Canada. C’est de
la fraude et ils ne s’en cachent pas. Ils s’en vantent. Comment je le
sais? J’ai déjà eu un client qui avait une triple citoyenneté : Italie,
États-Unis et Afrique du Sud. C’était un homme d’affaires très
prospère en Afrique. Je ne peux vous en dire plus, car je risquerais
de dévoiler son identité. Il a maintenant son siège social au Qatar,
et les dernières fois que je l’ai vu, il y a plusieurs années, il m’a
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hundreds of business acquaintances in the Gulf States who would
come with their Canadian passports and say, ‘‘I’ve never lived in
Canada. Isn’t this hilarious?’’ They bragged about never living in
Canada. They may have come back for the citizenship oath.

I have a current client who is a permanent resident of Canada.
I did the sponsorship of his son for him from a Middle East
country. He worked extensively in the Gulf States. He’s now
returned to live here because his son finally joined him; and he’s
not going to leave Canada again. He told me the same story about
these Canadian passport holders in the Gulf States who have
never lived in Canada. He asks, ‘‘How is this possible?’’ Actually,
he was very angry about it. He told me stories of fraud that he
knew about. I said, ‘‘Don’t tell me; go tell the powers that be. I
can’t do anything about it. I don’t want to know the details, but
feel free to report it to whomever you wish.’’

I get weekly calls from prospective clients that I don’t end up
taking on but I speak to them for five minutes on the phone.
Those are mostly people who have already submitted their
applications for citizenship or who have lengthy, complicated
citizenship residency questionnaires to complete. ‘‘How long is it
going to take? I put in my time. I want to get my citizenship so I
can work in the Gulf States or go back to Hong Kong. It’s easier
to travel with a Canadian passport.’’

One gentleman, Ali, which is a very common name, has called
me several times. I finally told him to stop calling me. He said, ‘‘If
they don’t given me my passport, I’m leaving.’’ Okay, leave. He
said, ‘‘I need to travel.’’ I asked if he had a PR card. He said he
did. I asked if he’d been travelling. He said, ‘‘Yes, but with a
Canadian passport, I don’t need visas to go to all countries I want
to go to.’’ I asked if it was for work. He said no. I didn’t want to
know any more so I said that I was sorry I couldn’t help him, and
I asked him not to call me again, please. These are some of the
reasons that I believe that this overhaul is long overdue.

Residency requirements, four out of six years. I wholeheartedly
support the extension of the residency requirements for
citizenship applications, from three out of four to four out of
six. Actually, I think it should be extended to five years, like it
used to be when our family immigrated to Canada in 1949. I was
six months old, my late parents were in their early forties, and my
sister was 15 years old. I have to add that we became citizens in
1956. My father knew, as he told me when I was a married adult,
that he knew he had to work during the five years. He knew that
he had to obey the law, and they all learned English. To add to it,
they were survivors of the Holocaust. They complied and we all
became citizens. Of course, I didn’t have to pass any language test
that I know of, but who knows, it was 1956 and I was eight years
old.

parlé de ses centaines de contacts d’affaires dans les États du
Golfe qui arrivent avec leur passeport canadien en disant « Je n’ai
jamais vécu au Canada. N’est-ce pas hilarant? » Ils se sont vantés
de n’avoir jamais vécu au Canada. Ils ont peut-être dû revenir
pour le serment de citoyenneté.

J’ai actuellement un client qui est résident permanent. J’ai
préparé le dossier de parrainage de son fils, qui est dans un pays
du Moyen-Orient. Il a beaucoup travaillé dans les États du Golfe.
Il est revenu vivre au Canada parce que son fils l’a finalement
rejoint; et il n’a pas l’intention de repartir. Il m’a raconté la même
chose au sujet des détenteurs de passeport canadien dans les pays
du Golfe qui n’ont jamais vécu au Canada. Il m’a demandé
comment c’était possible. En fait, il était très fâché de cela. Il m’a
parlé des cas de fraude dont il était au courant. Je lui ai dit : « Au
lieu de m’en parler à moi, allez en parler au pouvoir en place. Je
ne peux rien y faire. Je ne veux pas connaître les détails, mais
n’hésitez pas à le signaler à qui vous voulez. »

Toutes les semaines, je reçois des appels de clients potentiels. Je
ne les accepte pas tous, mais je leur parle quand même pendant
cinq minutes au téléphone. Ce sont, pour la plupart, des gens qui
ont déjà soumis leur demande de citoyenneté ou qui doivent
remplir un questionnaire sur la résidence, qui est long et
compliqué. « Combien de temps est-ce que cela va prendre? J’ai
les années requises. Je veux avoir ma citoyenneté pour aller
travailler dans les pays du Golfe ou retourner à Hong Kong. C’est
plus facile de voyager avec un passeport canadien. »

Un monsieur, Ali, un nom très répandu, m’a appelée plusieurs
fois. J’ai finalement dû lui demander d’arrêter de m’appeler. Il
m’a dit : « S’ils ne me donnent pas mon passeport, je m’en vais. »
D’accord, allez-vous-en. Il a répliqué qu’il devait voyager. Je lui ai
demandé s’il avait une carte de résident permanent et il m’a
répondu que oui. Je lui ai alors demandé s’il avait déjà voyagé. Il
m’a dit : « Oui, mais avec un passeport canadien, je n’ai pas
besoin de visa pour entrer dans tous les pays où je veux aller. » Je
lui ai demandé si c’était pour le travail, et il m’a dit que non. Je ne
voulais pas en savoir plus, alors je lui ai dit que j’étais désolée,
mais que je ne pouvais pas l’aider. Et je l’ai prié de ne plus
m’appeler. Ce sont là quelques-unes des raisons qui me font croire
que la refonte aurait dû arriver bien avant.

Parlons des exigences en matière de résidence, soit quatre ans
sur six. J’appuie sans réserve la prolongation des exigences de
résidence pour l’obtention de la citoyenneté, qui passe à quatre
ans sur six, plutôt que trois ans sur quatre. En fait, je crois même
qu’il faudrait prolonger cela à cinq ans, comme c’était lorsque ma
famille a immigré au Canada en 1949. J’avais six mois, mes
défunts parents étaient au début de la quarantaine et ma soeur
avait 15 ans. Je dois ajouter que nous avons obtenu la citoyenneté
en 1956. Mon père savait, comme il me l’a dit quand j’étais adulte
et mariée, qu’il allait devoir travailler pendant ces cinq années. Il
savait qu’il allait devoir respecter la loi et toute la famille a appris
l’anglais. Et en plus, ils avaient survécu à l’Holocauste. Ils ont
suivi les règles et nous sommes tous devenus citoyens. À ma
connaissance, je n’ai pas eu à faire de test de langue, mais qui sait,
c’était en 1956 et j’avais huit ans.
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I believe right now Canada is the only immigrant-receiving
country that has this short a residency requirement. No other
country has as short a residency requirement as Canada does at
the present. For example, the U.K. needs five years of residency,
and they must remain in the U.K. nine months per year during
that five-year period to become a citizen. In the U.S. you have to
spend five years in the United States at least 50 per cent of the
time. Germany is eight years and you have to have a very good
command of the German language. Switzerland is twelve years or
eight years, I have seen both. Australia is four years; Norway is
seven years; New Zealand is five years. I’m just making a point.
It’s not exceptional that we have increased the residency
requirement from three out of four years to four out of six years.

It has been argued that the sooner a permanent resident
becomes Canadian the more attached he will be to Canada. Well,
maybe this is true in some cases, but in too many cases they
become citizens of convenience and live and work elsewhere,
enjoying the convenience of a Canadian passport and the
insurance. Basically a Canadian passport is an insurance policy
that they can come to Canada if there is strife in their country.

I also support the provisions to enforce the residency
requirements with the increased penalties for fraud and
misrepresentation, mandatory filing of income tax returns in
Canada and a commitment to live here thereafter. However, we
don’t have exit controls, and it becomes very complicated trying
to prove that you’ve lived here, so I recommend that simply
increasing the required residency period without ensuring
effective monitoring of the residency obligations will not greatly
reduce fraud or decrease the number of Canadians of
convenience. I note that Bill C-24 does not deal with exit
controls, so rather than relying on a mostly honour system of
reported travels, income tax returns, photocopies of passport
pages, I recommend again— and I recommended this in the past
— the introduction of a permanent resident smart card that
permanent residents would be required to swipe upon exit and
entry into Canada. This would be the most effective means to
determine whether residency requirements have been met for the
purpose of attaining citizenship and retaining PR status in
Canada. Currently it’s not uncommon for permanent residents to
have two passports, one for travelling and one for the purpose of
maintaining their PR status or applying for Canadian citizenship.

Expanded language requirements, I agree with those. I support
them wholeheartedly, but I would note that the language
benchmark of Level 4 is still quite elementary, and for
permanent residents who seek employment in certain
professions and in managerial positions, significantly higher
levels of competency are required in English or in French.

Je crois que le Canada est le seul pays d’accueil dont la période
de résidence obligatoire est aussi courte. Aucun autre pays n’est
aussi peu exigeant que le Canada à cet égard à l’heure actuelle.
Par exemple, au Royaume-Uni, la période de résidence est de cinq
ans. Les immigrants doivent rester au Royaume-Uni neuf mois
durant l’année, et ce, sur une période de cinq ans, pour obtenir la
citoyenneté. Aux États-Unis, c’est cinq ans et il faut passer au
moins la moitié de l’année au pays. En Allemagne, la période de
résidence est de huit ans et il faut avoir une très bonne
connaissance de l’allemand. En Suisse, on parle de 12 ans ou de
8 ans, j’ai vu les deux. En Australie, c’est quatre ans; en Norvège,
cinq. Je veux simplement illustrer mon point. Cela n’a rien
d’exceptionnel qu’on ait prolongé la période de résidence
obligatoire de trois ans sur quatre, à quatre ans sur six.

Certains ont avancé que plus un résident permanent obtient sa
citoyenneté canadienne rapidement, plus il est attaché au Canada.
Eh bien, c’est peut-être vrai dans certains cas, mais trop souvent,
ils deviennent des citoyens de complaisance qui vivent et
travaillent ailleurs qu’au Canada, tout en profitant des
avantages que procurent le passeport canadien et la garantie qui
l’accompagne. En gros, le passeport canadien est une police
d’assurance qui leur garantit une place au Canada en cas de
conflit dans leur pays.

Je suis également en faveur des dispositions qui visent à faire
appliquer les exigences de résidence et à accroître les sanctions
pour fraude et fausse représentation; et à exiger qu’un demandeur
présente des déclarations de revenus au Canada et qu’il s’engage à
rester au pays par la suite. Cependant, nous n’avons pas de
contrôles de sortie et cela devient très compliqué d’essayer de
prouver les années de résidence. J’estime donc que simplement
prolonger la période de résidence, sans assurer une surveillance
efficace du respect des obligations, ne permettra pas vraiment de
réduire la fraude ni le nombre de Canadiens de complaisance. Je
note que le projet de loi C-24 ne parle pas des contrôles de sortie.
Donc, plutôt que de s’en remettre à un système qui repose
essentiellement sur l’honneur pour le signalement des
déplacements, les déclarations de revenus et les photocopies de
passeport, je recommande — et je l’ai recommandé aussi dans le
passé — d’adopter une carte à puce que les résidents permanents
devraient passer dans un lecteur à leur départ du Canada et à leur
retour. Ce serait la manière la plus efficace de déterminer s’ils ont
respecté les exigences de résidence pour l’obtention de la
citoyenneté et le maintien du statut de résident permanent au
Canada. Il n’est pas rare que les résidents permanents possèdent
deux passeports, un pour voyager et l’autre pour maintenir leur
statut de résident permanent ou pour demander la citoyenneté
canadienne.

Je suis également d’accord pour rehausser le niveau de
connaissances linguistiques. Je suis tout à fait en faveur de cela,
mais je note que le niveau de compétence 4 est encore assez
rudimentaire, et les résidents permanents qui cherchent un emploi
dans certaines professions ou qui veulent occuper un poste de
gestion doivent avoir une maîtrise beaucoup plus grande du
français ou de l’anglais.
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Revocation of citizenship, I will just tell you that I support the
new measures that have been introduced for the revocation of
citizenship, and I have provided you with recent articles, and
these articles seem to be increasing with frequency of examples of
Canadian terrorists.

One quick note, birthright citizenship, again not mentioned,
it’s called jus soli. I think at one point the government must
address this issue of banning birthright citizenship.

Since I don’t have time to finish it, I will leave it at that and
hope I can address the other issues I wanted to during the
question period.

Richard Kurland, Lawyer and Policy Analyst, as an individual:
Honourable senators, it’s a deep privilege to be here before you.
What I see here in the bill is a solution that has long plagued the
citizenship system operationally on the acquisition of Canadian
citizenship. For the first time in over a quarter century intention is
stripped out of the qualification process. Brilliant, because now
the rules are clear, transparent, and families can proactively,
strategically plan their futures along the temporary status to
permanent resident to citizenship continuum. That’s never been
available before in Canadian citizenship history.

For the taxpayer, it means that more citizenship applications
can be processed faster at lower cost than ever before. It is highly
unlikely that Canada will ever see again bloated inventories of
citizenship applications warehoused for years and years and
years. People don’t realize that, in terms of numbers of people
affected by Bill C-24, by and large this is the number one
beneficial component to the proposed law.

So I ask myself, having taken out intention, now it’s a certain
period of time, tax returns, certain number of days, stripping out
intention on the qualification side, why is it returning somewhere
else in the law? We know from experience that the intention label
is expensive; it’s case-by-case adjudication. The word ‘‘intention’’
brings forward uncertainty. Intention, let’s be clear, it’s not about
whether the person concerned is going to tell the state they have
the intention to remain in Canada or not. This is for the purpose
of allowing the state to tell the individual what the individual’s
intention really was or is. Caution.

And here is the problem I have with that, a design flaw that can
be fixed. How is it that if you want to take away rights of refugees
there’s an oral hearing; if you want to take away the rights of
permanent residents of this country there is an oral hearing; but to
take away the rights of a Canadian citizen, there’s no oral
hearing? I think the courts are going to look at that. What’s going
on? The same jurisprudence that gives rise to the right to the oral
hearing for the immigrant and the refugee necessarily will apply to
the citizen. So it’s a design flaw that deserves a second look.

Pour la révocation de la citoyenneté, je vais simplement vous
dire que j’appuie les nouvelles mesures proposées. Je vous ai aussi
fourni des articles récents qui traitent de terroristes canadiens, et
ce genre d’articles semblent de plus en plus fréquents.

Je note au passage que la citoyenneté de naissance, dont il n’est
pas question non plus, se nomme « citoyenneté par le droit du
sol ». Je pense que le gouvernement devra à un moment donné
bannir la citoyenneté de naissance.

Je n’ai pas le temps de terminer, alors je vais m’arrêter ici en
espérant pouvoir aborder mes derniers points lors de la période de
questions.

Richard Kurland, avocat et analyste des politiques, à titre
personnel : Honorables sénateurs, c’est un grand privilège d’être
ici devant vous. Le projet de loi propose une solution à un
problème qui accable le système de citoyenneté canadien sur le
plan opérationnel. Pour la première fois en un quart de siècle,
l’intention est mise à l’écart dans le processus d’admissibilité.
C’est brillant, parce que les règles sont maintenant claires et
transparentes, et les familles peuvent planifier leur avenir de
manière proactive et stratégique tandis qu’elles ont le statut
temporaire de résident permanent, en attendant d’obtenir la
citoyenneté. C’est une première dans l’histoire de la citoyenneté
canadienne.

Pour les contribuables, cela veut dire que plus de demandes de
citoyenneté peuvent être traitées plus rapidement et plus
économiquement que jamais. Il est très peu probable que le
Canada connaisse encore des surplus de demandes de citoyenneté
qui sont mises en attente pendant des années et des années. Les
gens ne se rendent pas compte que c’est de loin la mesure la plus
avantageuse proposée par le projet de loi C-24, compte tenu du
nombre de personnes que cela va toucher.

Je me demande donc, maintenant qu’on a éliminé l’intention
des critères d’admissibilité et qu’on demande plutôt une certaine
période de résidence, des déclarations de revenus, un nombre de
jours précis, pourquoi la notion d’intention revient-elle ailleurs
dans la loi? Nous savons d’expérience que c’est un critère qui
coûte cher; il doit être déterminé au cas par cas. Le terme
« intention » laisse supposer de l’incertitude. Soyons clairs, il ne
suffit pas que la personne concernée dise au gouvernement si elle a
l’intention de rester au Canada ou non. Il s’agit ici de permettre à
l’État de déterminer quelle était l’intention réelle de cette
personne. Il faut faire attention.

Voici ce qui pose problème, selon moi. C’est une faille dans la
formulation et on peut la corriger. Comment se fait-il qu’il y ait
une audience quand on veut retirer des droits aux réfugiés; qu’il y
ait une audience quand on veut retirer des droits aux résidents
permanents du Canada, mais qu’il n’y en ait pas quand on veut
retirer des droits aux citoyens canadiens? Je pense que les
tribunaux vont se pencher là-dessus. Que se passe-t-il? La même
jurisprudence qui donne droit à une audience aux immigrants et
aux réfugiés va nécessairement s’appliquer aux citoyens. C’est une
faille qui mérite plus d’attention.
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In addition, and I’ll conclude because five minutes are up, the
idea is to historically treat an inventory of thousands of cases that
legitimately are and ought to have been under investigation,
citizenship cases where the person may not have entirely been
accurate and forthcoming on dates of residence in and out of
Canada. I understand the administrative pressures for finding a
legislative mechanism, for lack of a better term, for pushing the
flush pedal, for quick, efficient disposition of thousands of cases
cost-effectively.

But the core problem of misrepresentation on physical presence
is fixed by this law, forward looking. By filing income tax returns,
four of them, the same profile of an individual that had in the past
successfully misrepresented or has misrepresented and is awaiting
final determination of that case won’t go near that game anymore
because they’re not just dealing with CIC. They’re dealing with
Canada Revenue Agency. Don’t forget — and I’ll conclude here
— the key policy device accessible is the matrix of taxation
treaties between Canada and other countries. Don’t believe for a
second that what the person declares on the Canadian income tax
return cannot be shared with the home jurisdiction in virtue of
one of these treaties, so you’re not going to see a repeat of the
conditions that gave rise to the residency of fraud or
misrepresentation, and I will conclude there.

The Chair: Thank you. Just before I turn to Senator Eggleton,
Ms. Taub, you referred to articles that you said had been sent to
us to. I believe you did.

Ms. Taub: Yes, I did. Did they not distribute them?

The Chair: They haven’t been received.

Ms. Taub: Okay.

The Chair: I’m just letting you know that so that the record is
clear with regard to what we have and what we don’t have. I will
leave that with you. I’m simply stating that we have not as
individuals nor has the clerk received them.

Senator Eggleton: Ms. Taub, I understand what you’re saying
about people who come here out of convenience and then leave
and have really no intention of staying, and you cited a couple of
cases.

I’m concerned about the unintended consequences of the
legislation overreaching in this area. If a person has to meet not
only the requirements to become a citizen in the years here but
also the intent to carry on doing that, in this era of globalization
where people get jobs here, there and everywhere, he or she could
work for an international company that is here in Canada but
also has offices in other parts of the world. That person could be
sent out for some period of time.

Most people would say, ‘‘Oh, well, that’s not the intention of
the bill,’’ but it’s how the bill is written that counts. It’s the rule of
law as opposed to what the intent was on the minister’s part at the

De plus, et je vais conclure là-dessus parce que mes cinq
minutes sont écoulées, l’idée est de traiter des milliers de
demandes de citoyenneté qu’il est légitime de soumettre à une
enquête, des cas où le demandeur n’a peut-être pas fourni ses
dates de résidence exactes ou qu’il n’a peut-être pas été tout à fait
honnête concernant ses entrées et ses sorties. Je reconnais que les
pressions administratives justifient de trouver un mécanisme
législatif, à défaut d’un meilleur terme, pour actionner la chasse,
afin de disposer de milliers de cas rapidement, efficacement et
économiquement.

Le projet de loi s’attaque au coeur du problème des fausses
déclarations concernant la présence physique des futurs
demandeurs. Grâce à l’exigence de soumettre quatre
déclarations de revenus, une personne qui aurait autrefois réussi
à tromper le système et qui attend la décision finale ne pourra plus
tenter le même coup, car il n’est plus seulement question de CIC,
mais aussi de l’Agence du revenu du Canada. N’oubliez pas — et
ce sera mon dernier commentaire —, le principal instrument
politique accessible est la matrice des traités fiscaux que le Canada
a conclus avec d’autres pays. N’allez pas croire que les
déclarations de revenus au Canada ne peuvent pas être
communiquées au pays d’origine du demandeur en vertu de ces
traités. C’est donc la fin des conditions qui ont donné lieu à de la
fraude ou à de fausses représentations en ce qui a trait à la
résidence. Je terminerai là-dessus.

Le président : Merci. Juste avant d’entendre le sénateur
Eggleton, madame Taub, vous avez dit que vous nous aviez fait
parvenir des articles. Je crois que c’est ce que vous avez dit.

Mme Taub : Oui, je vous les ai envoyés. On ne vous les a pas
distribués?

Le président : Nous ne les avons pas reçus.

Mme Taub : D’accord.

Le président : Je veux simplement que les choses soient claires
concernant les documents que nous avons reçus ou non. Je laisse
cela entre vos mains. C’est seulement pour vous informer que ni
les membres du comité ni la greffière ne les ont reçus.

Le sénateur Eggleton : Madame Taub, je comprends ce que
vous dites à propos des citoyens de complaisance qui quittent le
pays sans avoir l’intention de revenir s’y établir, et vous avez
donné quelques exemples.

Je m’inquiète des répercussions inattendues que la trop vaste
portée de la loi pourrait avoir à cet égard. Si une personne doit
non seulement se conformer à la période de résidence pour obtenir
la citoyenneté, mais aussi démontrer qu’elle a l’intention de rester,
dans cette ère de mondialisation où les gens sont appelés à
travailler un peu partout dans le monde, il se peut qu’elle travaille
pour une compagnie internationale qui est établie au Canada,
mais qui a aussi des bureaux à l’étranger. Cette personne pourrait
être détachée dans un autre pays pendant un certain temps.

La plupart diront « Eh bien, ce n’est pas l’intention du projet
de loi », mais ce qui compte, c’est la manière dont le projet de loi
est formulé. La primauté du droit l’emporte sur l’intention du
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time. Some lawyers may advise that you had better be very careful
accepting something that takes you out of the country for a
couple of years.

Does that concern you at all, or do you think it’s not an issue?

Ms. Taub: Again, this intent to live in Canada is rather vague.
Nobody knows how it will play out. However, let’s look at the
26,000 Lebanese-Canadians living in Lebanon. They’re not there
to work overseas or get a better position. They are definitely, in
my opinion, Canadian citizens of convenience.

If you are looking at a Canadian citizen who is sent abroad for
a couple of years to represent or work for a Canadian company,
that is totally a different situation than somebody who becomes a
Canadian citizen. It is like this other gentleman, an Indian
national who was a permanent resident in Canada. He moved to
the United States after he fulfilled his three-year residency
requirement in Canada, submitted his application and asked me
to be his representative for the citizenship application process,
and he had no intention of returning to Canada.

There’s a difference. I believe there is a real difference, and I
think the intent to live in Canada refers to Canadians of
convenience, and you can differentiate this.

For example, I have another client. His family lives in Canada.
He’s a permanent resident. He works abroad five weeks in one of
the Gulf States, comes home for five weeks, works abroad, and
it’s rotational like that. He does this because he can earn better
money to support his family, who have all become Canadians. He
knows he cannot become a Canadian citizen, but he has no
argument with the issue.

Let us say that eventually he does stay here, becomes a
Canadian citizen and then gets an employment like that. There is
a difference. He has his family here. He does reside at least half
the time in Canada.

Senator Eggleton: There’s very little appeal process involved in
these kinds of things, and it could be an official’s interpretation,
so you could cast the net too wide and get more than just citizens
of convenience. That’s part of the concern.

Ms. Taub: Well, it’s really hard to predict how that clause will
turn out, and perhaps that could be clarified and fine-tuned.

Senator Eggleton: Yes, that’s the problem.

Ms. Taub: Because as my friend said, when you bring in the
word ‘‘intention,’’ maybe in the criminal sense with intent to
murder it has one definition, but that’s not the definition that can
be used in Citizenship Act.

ministre au moment où il a présenté le projet de loi. Des avocats
vous conseilleraient peut-être de faire preuve d’une grande
prudence avant d’accepter un travail qui vous amène à
l’étranger pendant quelques années.

Cela vous préoccupe-t-il, ou croyez-vous que ce ne soit pas un
problème?

Mme Taub : Encore une fois, l’intention de vivre au Canada est
plutôt vague. Personne ne sait comment les choses vont se
dérouler. Considérons toutefois les 26 000 Canadiens d’origine
libanaise qui vivent au Liban. Ils ne sont pas là-bas pour travailler
à l’étranger ou pour obtenir un meilleur poste. À mon avis, ils
sont bel et bien des citoyens canadiens de complaisance.

La situation d’un citoyen canadien qui est envoyé deux ou trois
ans à l’étranger pour représenter une entreprise canadienne ou
travailler pour elle n’a rien à voir avec celle d’une personne qui
obtient la citoyenneté canadienne. C’est comme cette histoire d’un
ressortissant indien qui était résident permanent au Canada. Il est
déménagé aux États-Unis après avoir satisfait à l’exigence de
résidence au Canada de trois ans, il a soumis sa demande de
citoyenneté, puis m’a demandé de le représenter dans le processus
alors qu’il n’avait aucune intention de revenir au Canada.

Il y a une différence, et je pense qu’elle est bien réelle. À mes
yeux, l’intention de vivre au Canada touche les citoyens de
complaisance, et on peut faire la part des choses.

Par exemple, j’ai un autre client résident permanent dont la
famille vit au Canada. Il va travailler cinq semaines à l’étranger
dans un des États du golfe, puis revient à la maison cinq semaines,
et alterne ainsi entre l’étranger et le Canada. Il le fait parce que ce
travail lui permet de gagner plus d’argent pour subvenir aux
besoins de sa famille, dont tous les membres sont devenus
Canadiens. Il sait qu’il ne peut pas devenir citoyen ainsi, mais il
n’y peut rien.

Disons qu’il décide un jour de rester au pays, qu’il devient
citoyen canadien, puis qu’il obtient un emploi semblable : c’est
différent. Sa famille est ici, et il habite au Canada au moins la
moitié du temps.

Le sénateur Eggleton : Il n’y a pratiquement aucun mécanisme
d’appel dans ce genre de choses, et tout peut dépendre de
l’interprétation d’un fonctionnaire. On pourrait donc ratisser trop
large et ne pas toucher que les citoyens de complaisance. C’est une
partie du problème.

Mme Taub : Eh bien, il est très difficile de prévoir ce qu’il
adviendra de cette disposition; peut-être devrait-on la clarifier et
la peaufiner.

Le sénateur Eggleton : Oui, et c’est le problème.

Mme Taub : Comme mon confrère l’a dit, lorsqu’on emploie le
mot « intention », celui-ci a peut-être une définition sur le plan
criminel lorsqu’on parle de l’intention de tuer, mais ce n’est pas
celle qui peut s’appliquer à la Loi sur la citoyenneté.
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Senator Eggleton: You mentioned the language tests and
thought they were generally good. But if somebody is in their
sixties, for example, a parent or a grandparent being brought here
on family reunification, there is probably not much intent at that
age of being involved in the economy. I can think of the many
origins of people in this country whose parents have never really
mastered the language. But for somebody coming over here in
their sixties, it is a little more difficult to start learning a new
language at that point. Really, what is the point? If they are here
for family reunification but they are not here to be part of the
economy, sure we want them to learn the language, but just why
would we up the bar?

The Chair: Before you answer, it would be helpful to us in
answering this question, because it’s an important one. You
referred to Level 4, and that is out of 12 stages; is it not?

Ms. Taub: I just know that it is not a very high requirement.
It’s considered elementary.

The Chair: So you’re not knowledgeable about the ladder?

Ms. Taub: It’s more or less elementary or intermediate, so it is
not very demanding. Frankly, I’m 66, and if I moved to Germany
and was required to learn some basic German, I don’t think I’m
too old to learn a new language and be able to say a few words in
German to get by. I don’t think that’s too old. That’s in my
opinion, but I speak for myself.

Senator Eggleton: This test level is a little more than just a few
words.

Ms. Taub: Well, it’s elementary.

Senator Eggleton: The fees are doubling from $200 to $400. If
you have a family of five, that’s an awful lot of money, and some
of them are low-income.

Ms. Taub: Are there still immigration loans available?

Mr. Kurland: Not for this.

Senator Eggleton: This is citizenship.

Ms. Taub: I understand, but that could be extended to
citizenship fees.

Senator Eggleton: So there should be some provision to help
people?

Ms. Taub: I think there should be some provision to help low-
income families, absolutely, but I don’t think it will deter people
who are middle class, definitely not upper class, but for low-
income, there should be a provision made for them. If they can
establish a need, why not? Interest-free loans, payable over
10 years.

Senator Eggleton: Mr. Kurland, do you agree with helping
low-income people?

Le sénateur Eggleton : Vous avez parlé des évaluations
linguistiques, que vous trouvez généralement bonnes. Mais
disons qu’une personne dans la soixantaine, comme un parent
ou un grand-parent, vient au pays pour suivre sa famille; elle n’a
probablement pas vraiment l’intention à cet âge de participer à
l’économie. Je peux penser à de nombreux groupes ethniques du
Canada où certains parents n’ont jamais vraiment maîtrisé la
langue. Mais pour un sexagénaire qui arrive au pays, il est un peu
plus difficile de commencer à apprendre une nouvelle langue à cet
âge. Bien franchement, à quoi bon? S’ils sont ici pour suivre leur
famille, et non pour contribuer à l’économie, je comprends que
nous voulions qu’ils apprennent la langue, mais pourquoi
placerions-nous la barre plus haute?

Le président : Avant que vous répondiez à la question, il nous
serait utile de savoir une chose, car c’est un point important. Vous
avez parlé du niveau 4 : c’est sur un total de 12, n’est-ce pas?

Mme Taub : Tout ce que je sais, c’est que cette exigence n’est
pas très élevée. Le niveau est considéré comme élémentaire.

Le président : Vous ne connaissez donc pas l’échelle?

Mme Taub : C’est un niveau plus ou moins élémentaire ou
intermédiaire, ce qui n’est pas très exigeant. Bien franchement, j’ai
66 ans, et si je déménageais en Allemagne et devais apprendre les
bases de l’allemand, je ne me trouverais pas trop vieille pour
apprendre une nouvelle langue et être capable de dire quelques
mots pour me débrouiller. Je ne trouve pas cet âge trop avancé.
C’est mon avis, mais je parle pour moi-même.

Le sénateur Eggleton : Le niveau de l’évaluation est un peu plus
élevé que la connaissance de quelques mots seulement.

Mme Taub : Eh bien, c’est un niveau élémentaire.

Le sénateur Eggleton : Le coût a doublé pour passer de 200 à
400 $. Pour une famille qui compte cinq membres, c’est
énormément d’argent, et il s’agit pourtant dans certains cas de
personnes à faible revenu.

Mme Taub : Des prêts sont-ils encore consentis aux
immigrants?

M. Kurland : Pas pour l’évaluation.

Le sénateur Eggleton : On parle de la citoyenneté.

Mme Taub : Je comprends, mais ce montant pourrait être
inclus aux frais de citoyenneté.

Le sénateur Eggleton : Il devrait donc y avoir des fonds pour
aider les gens, n’est-ce pas?

Mme Taub : Je crois certainement qu’il devrait y avoir de
l’argent pour aider les familles à faible revenu, mais je doute que
ce coût décourage les gens de classe moyenne, et encore moins de
classe supérieure. Mais il devrait bel et bien y avoir des fonds pour
les personnes à faible revenu. S’ils peuvent démontrer leur besoin,
pourquoi pas? Il pourrait s’agir de prêts sans intérêts,
remboursables sur 10 ans.

Le sénateur Eggleton : Monsieur Kurland, êtes-vous d’accord
pour aider les personnes à faible revenu?
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Mr. Kurland: Any creative measure to deliver social justice that
is not overly burdensome for the treasury, yes. And on this one, if
there’s a means test — and the only bar to an application for
citizenship is the wallet — fairness requires some case-specific
relief.

Senator Eggleton: Okay. Thank you.

The Chair: With regard to the Level 4, we’ve just confirmed
that it is 4 out of 12 stages, and apparently somewhere around
8 or 9 you begin to get into advanced knowledge. The issue was
for clarification, Ms. Taub, but you very clearly indicated you’re
not knowledgeable about that particular interpretation.

Senator Eggleton:What is it now? If it’s Level 4 proposed here,
what is it now?

The Chair: Do we know that in terms of language requirement
for immigration?

Mr. Kurland: No.

The Chair: The answer to that question?

Mr. Kurland: There’s nothing.

The Chair: Okay, we are moving on from that. I’m sorry I
interjected, but you mentioned the Level 4. I thought it would be
helpful in the answer to the question.

Senator Eggleton: It would be helpful to know where we are
now.

The Chair: Yes, absolutely.

Mr. Kurland, we heard your concerns with regard to the bill,
and you mentioned an aspect that I think you thought was a
significant improvement at the outset.

Are there other areas of this legislation that you would
comment on with regard to your concerns?

Mr. Kurland: Somewhere someone has to add a fresh division
to the Immigration and Refugee Board. You’re going to need a
citizenship division to deal with these revocations. There’s got to
be an adjudication of these cases, so that’s a heads up.

The other thing is, again, if someone is granted citizenship to
continue to reside in Canada, what’s the time frame? I agree that
the period of time required to obtain Canadian citizenship is
crystal clear. After that, I have some concerns because there’s one
province in particular that is going to be affected more than any
other — British Columbia. This is Canada’s number one
proportionate foreign-born province in the country.

I also have concerns about a specific ethnic group that may be,
essentially, born with one foot in the departure lounge, and that’s
the Jewish community of Canada. Under the law of Israel, the
Law of Return, generally speaking, entitles any Jewish person to
go to Israel, and you become a citizen. So what are we saying?

M. Kurland : Je crois effectivement que toute mesure créative
permettant d’obtenir la justice sociale sans être trop lourde pour le
Trésor est la bienvenue. Dans ce cas, si on évalue les moyens du
demandeur— et que le seul obstacle à sa demande de citoyenneté
est d’ordre pécuniaire —, il faudrait prévoir un allégement en
fonction de ses circonstances, par souci d’équité.

Le sénateur Eggleton : Bien. Merci.

Le président : Pour ce qui est du niveau 4, nous venons
d’obtenir la confirmation qu’il y en a 12 au total, et il semble
qu’on commence à parler de connaissances avancées vers le
niveau 8 ou 9. Nous voulions obtenir des précisions, madame
Taub, mais vous nous avez très clairement fait savoir que vous
n’étiez pas au courant de cette interprétation.

Le sénateur Eggleton : Quel est actuellement le niveau de
l’évaluation? Si le niveau 4 est proposé, quel est-il en ce moment?

Le président : Connaissons-nous l’exigence linguistique en
matière d’immigration?

M. Kurland : Non.

Le président : Quelle est la réponse à la question?

M. Kurland : Il n’y a rien à répondre.

Le président : D’accord, nous allons changer de sujet. Veuillez
m’excuser d’être intervenu, mais vous aviez mentionné le niveau 4.
J’ai cru que l’information aurait été utile en réponse à la question.

Le sénateur Eggleton : Ce qui serait utile, ce serait de savoir où
nous en sommes actuellement.

Le président : Oui, tout à fait.

Monsieur Kurland, nous avons entendu vos préoccupations à
propos du projet de loi, et vous avez mentionné d’entrée de jeu un
aspect qui, je crois, vous semble être une nette amélioration.

Du côté de vos préoccupations, y a-t-il d’autres aspects du
projet de loi que vous aimeriez commenter?

M. Kurland : Il y a quelqu’un quelque part qui doit créer une
nouvelle division à la Commission de l’immigration et du statut de
réfugié. Vous allez avoir besoin d’une division sur la citoyenneté
pour traiter ces révocations. Il faut qu’une décision soit rendue
pour ces cas, alors voilà une idée.

D’autre part, si une personne obtient la citoyenneté pour
continuer à résider au Canada, quel est le délai? Je comprends que
le temps nécessaire pour obtenir la citoyenneté canadienne est
clair comme de l’eau de roche. C’est la suite des choses qui
m’inquiète, car une province sera particulièrement touchée par
rapport aux autres, à savoir la Colombie-Britannique. Au
Canada, c’est là qu’on retrouve la plus forte proportion
d’habitants nés à l’étranger.

Je m’inquiète aussi d’un certain groupe ethnique qui est en
quelque sorte né avec un pied dans l’avion, à savoir la
communauté juive du Canada. De façon générale, la loi
d’Israël, ou la loi du retour permet à toute personne juive de
devenir citoyen en Israël si elle s’y rend. Qu’est-ce que cela
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Some citizens will always have the fear of the state until they die
or procreate to yield a safe baby, and others who are born here
live without this fear. Until you go into the refugee and immigrant
community in this country, you really don’t know — other than
the various members here— what it means to have that full sense
of freedom from state intrusion. This is individual liberties, and
that’s what this bill may be changing. That’s why I suspect that
the judiciary will look very, very carefully here at the outcome.

The good thing is that we’ve sent a clear signal internationally
that Canada is no longer open to abuse, and, if you want to know
the real solution to citizenship of convenience, it is elementary.
You do what our neighbours to the south have successfully done,
taxation based on citizenship and not residency. That cures this
ailment.

Senator Eaton: I completely agree with you, Mr. Kurland. I
think worldwide taxes would solve a lot of these problems. I just
wanted to bring up, when you were talking about Israel, your
right of return to Israel. That’s fine. I can see you going back to
Israel two or three times a year. Do your children’s bar mitzvahs
or bat mitzvahs. Go and see your mother, whatever, but you’re
not going back to Israel to reside, are you?

Mr. Kurland: Not at all. I’m talking about the Jewish criminals
in Canada.

Senator Eaton: Oh. Should we harbour them?

Mr. Kurland: That’s the core question behind the legislation.

Senator Eaton: Yes, but it’s not just any criminality, is it?

Mr. Kurland: Correct, and I’m saying, in response to an earlier
brilliant question, should we welcome the terrorist into Lester B.
Pearson with open arms? Should we welcome the murderer, the
child molester, the serious criminal back into Canada with open
arms? Right now, it’s terrorism.

Senator Eaton: And treason and spying.

Mr. Kurland: And treason and spies, all Criminal Code
offences.

Senator Eaton: Yes, but you know that those criminal offences
have to be decided by the Federal Court. So it’s not just anybody.
They do get a court hearing.

Mr. Kurland: That’s why I’m in favour of another division of
the IRB. It’s a legitimate concern. We’re going to watch to see
how the judiciary handles it, but something must be done. The
question is, is this the right way? Right now, it’s the only way.

Senator Eaton: Thank you.

signifie? Certains citoyens craindront toujours l’État jusqu’à leur
mort ou la naissance d’un bébé en santé, alors que d’autres qui
sont nés ici vivent sans cette peur. À moins de visiter la
communauté des réfugiés et des immigrants du Canada, on ne
sait pas vraiment ce que veut dire n’avoir aucune crainte
d’ingérence de l’État — mis à part les différents membres ici
présents. On parle de libertés individuelles, et c’est ce que le projet
de loi pourrait changer. Voilà pourquoi, j’imagine, la
magistrature examinera très très attentivement les décisions.

La bonne nouvelle, c’est que le Canada montre clairement au
reste du monde qu’il n’est plus vulnérable aux abus. Si vous
voulez connaître la véritable solution à la citoyenneté de
complaisance, c’est simple : faites ce qui a permis à vos voisins
du Sud de réussir, soit imposer une taxe à la citoyenneté, et non
pas à la résidence. Voilà qui réglerait la question.

La sénatrice Eaton : Je suis tout à fait d’accord avec vous,
monsieur Kurland. Je pense que des taxes internationales
régleraient bon nombre de ces problèmes. À propos d’Israël,
j’aimerais simplement parler de votre droit d’y retourner. C’est
correct. Vous pouvez y retourner deux ou trois fois par année,
célébrer la bar-mitsvah ou bat-mitsvah de vos enfants, aller visiter
votre mère ou qui que ce soit d’autre, mais vous ne retournez pas
en Israël pour y habiter, n’est-ce pas?

M. Kurland : Pas du tout. Je parle des criminels juifs au
Canada.

La sénatrice Eaton : Oh. Devrions-nous les receler?

M. Kurland : C’est la question fondamentale qui sous-tend le
projet de loi.

La sénatrice Eaton : Oui, mais on ne parle pas de n’importe
quelle forme de criminalité, n’est-ce pas?

M. Kurland : C’est exact. Et en réponse à une question
brillante de tout à l’heure, devrions-nous accueillir à bras
ouverts un terroriste à l’aéroport Lester B. Pearson? Devrions-
nous accueillir sans hésiter le meurtrier, le pédophile et le grand
criminel qui rentre au Canada? Pour l’instant, on parle de
terrorisme.

La sénatrice Eaton : De même que de trahison et d’espionnage.

M. Kurland : De trahison, d’espionnage, et de toutes les
infractions du Code criminel.

La sénatrice Eaton : Oui, mais vous savez que ces actes
criminels relèvent de la Cour fédérale. Il ne s’agit donc pas de
n’importe qui. Les criminels sont bel et bien traduits en justice.

M. Kurland : C’est pour cette raison que j’appuie la création
d’une autre division au sein de la CISR. Cette préoccupation est
légitime. Nous surveillerons la façon dont le pouvoir judiciaire
abordera la question, mais il faut agir. La question demeure :
cette solution est-elle la bonne? Pour l’instant, c’est la seule façon
de faire.

La sénatrice Eaton : Merci.
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Senator Seidman: Could I have some kind of attempt at
clarification about the procedures for revocation? I’m not
absolutely clear. So it would be helpful, Mr. Kurland, if you
could give me some clarity on this.

Mr. Kurland: I will try to mirror what Mr. Waldman stated
earlier. He had it bang on. There may be two classes for
revocation — the terrorist, treason, that ilk, and then the
revocation of individuals who are among the thousands and
thousands of case inventories currently under investigation for
misrepresentation, fraud, what have you.

For those cases, my understanding is that the case officer
would review the contents of the file, make a determination, allow
the person to know the case they have to meet and provide a
window of opportunity within which to respond to meet those
concerns. Then the case officer would say no and write a report,
and there’s revocation. The person has an option. There’s no
appeal; there’s judicial review. The onus, the burden, is on the
individual who lost their right of citizenship to do something
about it. That’s about it.

Senator Seidman: Okay. I’m trying to understand very clearly
now, very simply. The point that you made, which was the essence
of your presentation to us, is that the citizen should have a right
to an oral hearing at that point?

Mr. Kurland: Yes.

Senator Seidman: There’s no appeal, you say, but they should
have a right to an oral hearing?

Mr. Kurland: Going this route, addressing the concerns that
gave rise to this bill, would require an oral hearing somewhere.

Senator Seidman: Okay. Thank you.

Senator Eggleton: On this question of dual citizenship, the dual
citizen is going to be treated differently from the person that’s
born here and doesn’t have dual citizenship. In fact, there’s some
onus on the dual citizen, some onus on citizens who might be
convicted of some of these new activities that could result in
revocation. The onus seems to be on them to prove that they’re
not. But, if they are a dual citizen, then their citizenship can be
removed, and they can be subsequently deported. Why are we
creating two classes of citizens?

Mr. Kurland: I’m trying to get around the ‘‘why are we creating
two class of citizens,’’ and I’m having a hard time getting around
that point in terms of the results. The idea is one of primary
loyalty, I think, and safeguarding the Canadian population
against an ill doer. I think that’s the basic premise.

The difficulty is that Canada has signed on to an international
obligation to prevent statelessness. So the sub-problem is what do
you do with countries that have no process for revocation. So you
will always be in that subclass. There’s no safety exit window. In

La sénatrice Seidman : Pourriez-vous essayer de clarifier les
procédures de révocation? Je ne suis pas certaine de comprendre.
Monsieur Kurland, si vous pouviez me donner des précisions à ce
sujet, ce serait bien utile.

M. Kurland : Je vais essayer de reprendre ce que M. Waldman
a dit plus tôt, puisqu’il était en plein dans le mille. Il y a deux types
de révocation : la révocation pour des motifs de terrorisme, de
trahison et des gestes de cette nature, et celle des milliers
d’individus faisant actuellement l’objet d’une enquête pour
fausse déclaration, fraude et ainsi de suite.

Dans ces affaires, je crois comprendre que l’agent préposé aux
cas examinera le dossier, rendra une décision, fera savoir à
l’individu quelles exigences il doit remplir, puis lui donnera une
période pour régler les problèmes soulevés. Ensuite, l’agent
rejettera le dossier et rédigera un rapport, après quoi la
révocation sera prononcée. L’individu a un choix. Il n’y a
aucun mécanisme d’appel, mais un contrôle judiciaire est possible.
Il incombe à la personne qui a perdu son droit à la citoyenneté de
faire quelque chose à ce sujet. C’est à peu près tout.

La sénatrice Seidman : Bien. J’essaie maintenant de
comprendre très clairement et simplement. L’argument que vous
avez fait valoir et qui était au cœur de votre exposé, c’est que le
citoyen devrait à ce stade-ci avoir droit à une audience, n’est-ce
pas?

M. Kurland : Oui.

La sénatrice Seidman : Vous dites donc qu’il n’y a aucun
mécanisme d’appel, mais que les individus devraient avoir droit à
une audience?

M. Kurland : Il faudrait une audience à un moment donné
pour s’engager sur cette voie et répondre aux inquiétudes qui sont
à l’origine du projet de loi.

La sénatrice Seidman : Bien. Merci.

Le sénateur Eggleton : À propos de cette question de double
citoyenneté, le citoyen à double nationalité sera traité
différemment de celui qui est né ici et qui n’a qu’une seule
citoyenneté. En fait, une certaine responsabilité incombe au
citoyen à double nationalité qui pourrait être trouvé coupable de
ces nouveaux gestes entraînant la révocation. Il semble incomber
à ces individus de prouver qu’ils n’ont pas la double citoyenneté.
Mais s’il s’agit de citoyens à double nationalité, leur citoyenneté
peut être révoquée, après quoi ils peuvent être expulsés. Pourquoi
créons-nous deux classes de citoyens?

M. Kurland : J’essaie de contourner la question des deux
classes de citoyens, et j’ai du mal à obtenir un résultat différent. Je
pense que l’idée, c’est la première allégeance et la protection de la
population canadienne contre ceux qui posent des gestes
répréhensibles. Je crois que c’est le principe fondamental.

Le problème, c’est que le Canada s’est engagé devant la
communauté internationale à éviter l’état d’apatride. Mais dans
ce cas, que fait-on des pays sans mécanisme de révocation? Ils
appartiendront toujours à cette sous-classe. Il n’y a pas d’issue.
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other countries, you appear before the consular officials or
embassy officials and sign the paper saying, ‘‘I give you back
citizenship.’’

The other practical difficulty is for individuals who do not do
that and fail to meet the burden to show that they are not eligible
for that other citizenship. It’s complicated. I’m just thinking,
practically speaking, of the headache of these families. This isn’t
done in a day or a week or a year. A single bureaucrat, with no
oral hearing, can sentence a family to uncertainty that can last
half a decade, if not longer, until the final determination by the
courts. Meanwhile, with no citizenship, how are they accessing
medicare? How are they going to school? The only obligation is
the obligation to file an income tax return. Nice deal.

Senator Eggleton: The other aspect of dual citizenship is that
some countries consider sons, daughters, grandsons, et cetera, to
be dual citizens, even if that person has never set foot in that
country or has never asked for dual citizenship. It seems like
another level of unfairness. Either one of you can comment on
either of these.

Ms. Taub: You had asked the question: Why differentiate
between dual citizens and citizens who are born in Canada? As
stated, a dual citizen who loses their Canadian citizenship will not
be a stateless person, whereas, for a person born in Canada who
has single citizenship only, how can you revoke his citizenship? He
will become stateless, and Canada cannot render a person
stateless. If, for example, Canada decided that, for these
Canadians of convenience living in Lebanon, these 26,000 who
have only spent three or four years in Canada and three decades
outside of Canada, we will now revoke their citizenship — that’s
just theoretical— they will not be stateless. They would still have
Lebanese citizenship.

Senator Eggleton: What about the case I gave earlier of Egypt?
I gave the case earlier of Egypt where they consider sons,
daughters, grandsons, et cetera, and if a person had never been to
that country, doesn’t speak the language, what’s the fairness of
having a person’s citizenship removed and then deported to a
country they’ve never been to and don’t speak the language of?

Ms. Taub: If they don’t acquire the right of citizenship of that
country, they couldn’t be deported to that country.

Mr. Kurland: The purpose of the oral hearing is to get to the
bottom of cases like that.

Ms. Taub: To determine.

Mr. Kurland: There’s another method inspired by Senator
Eaton, I might add.

The Chair: Just to be sure, Ms. Taub, were you finished your
response?

Mr. Kurland: Oh, sorry.

Dans d’autres pays, il suffit de comparaître devant les
représentants du consulat ou de l’ambassade et de signer un
document pour retrouver sa citoyenneté.

L’autre problème pratique touche ceux qui ne prennent pas ces
mesures et n’arrivent pas à démontrer qu’ils ne sont pas
admissibles à la deuxième citoyenneté. C’est complexe.
Concrètement, je pense simplement au casse-tête que vivent ces
familles. La question ne se règle pas en une journée, une semaine
ou une année. Un simple fonctionnaire peut condamner sans
audience une famille à l’incertitude pendant cinq ans, voire plus,
jusqu’à la décision définitive des tribunaux. Pendant ce temps,
comment ces personnes peuvent-elles avoir accès à des soins
médicaux sans citoyenneté? Comment iront-elles à l’école? La
seule obligation est de présenter une déclaration de revenus.
Bonne affaire...

Le sénateur Eggleton : L’autre volet concernant la double
nationalité, c’est que certains pays accordent la citoyenneté aux
fils, aux filles, aux petits-enfants et ainsi de suite, même s’ils n’ont
jamais mis le pied dans ce pays ou n’en ont jamais fait la
demande. Voilà qui semble être une autre source d’iniquité.
J’invite l’un ou l’autre des témoins à commenter.

Mme Taub : Vous avez demandé pourquoi on ferait la
différence entre les citoyens à double nationalité et ceux qui
sont nés au Canada. Comme on l’a dit, une personne ayant une
double nationalité qui perd sa citoyenneté canadienne ne sera pas
apatride. En revanche, comment peut-on révoquer la citoyenneté
d’une personne née au Canada qui n’a pas d’autre nationalité?
Une telle personne deviendrait apatride, et le Canada ne peut pas
être à l’origine d’une telle situation. Par exemple, si le Canada
décidait de retirer la citoyenneté aux Canadiens de complaisance
qui vivent au Liban, à ces 26 000 personnes qui n’ont passé que
trois ou quatre ans au Canada, et trois décennies hors du
Canada — ce n’est qu’un exemple —, celles-ci ne deviendraient
pas apatrides. Elles auraient encore leur citoyenneté libanaise.

Le sénateur Eggleton : Qu’en est-il de l’exemple de l’Égypte que
j’ai donné plus tôt? J’ai dit que ce pays accueille les fils, les filles,
les petits-enfants, et ainsi de suite. Disons qu’une personne n’a
jamais mis les pieds dans ce pays et qu’elle n’en parle pas la
langue, en quoi est-il juste de révoquer sa citoyenneté pour
l’envoyer là-bas?

Mme Taub : Si l’individu n’a pas droit à la citoyenneté du pays,
il ne pourra pas y être expulsé.

M. Kurland : L’objectif de l’audience est justement de faire la
lumière sur ce genre de situation.

Mme Taub : De prendre une décision.

M. Kurland : Il y a une autre méthode à laquelle la sénatrice
Eaton m’a fait penser, d’ailleurs.

Le président : Madame Taub, j’aimerais simplement m’assurer
que vous aviez terminé de répondre.

M. Kurland : Oh, mes excuses.
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The Chair: Mr. Kurland is very enthusiastic, and I want to
make sure you have a chance to fully respond.

Ms. Taub: Yes, he’s always enthusiastic.

Again, we are referring to ‘‘they.’’ I had one case of revocation
of citizenship of a certain gentleman from Africa for
misrepresentation and fraud. His citizenship was eventually
revoked, not his family’s. So I’m not quite sure why we would
be referring to children’s rights to go to school or university. They
became citizens. Their father, the husband, lost the citizenship. It
did not impact upon the family. So I don’t quite understand why
there is this worry about the family. The rest of the family does
not become implicated, is not found guilty of fraud or having
misrepresented if it’s only the father, once they have attained their
citizenship in their own right.

Senator Cordy: It would certainly impact the family, I think.

Ms. Taub: Well, it does impact the family, but they will not
lose their citizenship. They will not be deported. They will not be
prevented from attending school, continuing on with university,
as this family I was involved with.

The Chair: Now Mr. Kurland?

Mr. Kurland: Thank you. The legislator has other choices to
deal with the core issues of citizenship of convenience. I looked at
the example of the incident in Lebanon giving rise to a mass
exodus to Canada for a short duration. If people who are not
going to reside in Canada want the benefit of citizenship without
the burden of citizenship, they are using their passports as
passports of convenience, insurance passports; so if an individual
has failed to file four Canadian income tax returns in the five
years prior to a passport application, there is an insurance
premium available in the form of an enhanced passport fee. You
want the insurance policy, pay the insurance premium, and I’ve
road tested this to the external stakeholder communities
suggesting $5,000 for a Canadian passport if you’re not filing
your taxes. Their uniform and consistent reply over time across
the cultural community divide: ‘‘That’s it?’’

The Chair: Okay. Senator Eaton?

Senator Eaton: Yes, I guess I have trouble wondering why we
are all feeling so sympathetic with people who misrepresent or
commit fraud in their citizenship applications and we dare to take
it away. Do you think the revocation for terrorism or treason was
put there because we have quite a few young men going abroad
and using their Canadian passport and fighting in local fights,
whether it be Syria, Egypt, Somalia, Rwanda, and we want to

Le président : M. Kurland est très enthousiaste, et je veux
m’assurer que vous ayez la chance de terminer votre réponse.

Mme Taub : Oui, il est toujours enthousiaste.

Encore une fois, nous parlons d’« eux ». J’ai eu un cas de
révocation de la citoyenneté d’un certain homme africain pour des
motifs de fausse déclaration et de fraude. Sa citoyenneté a fini par
être révoquée, mais pas celle de sa famille. Je ne sais donc pas
exactement pourquoi on parlerait du droit des enfants à
fréquenter l’école ou l’université puisqu’ils ont obtenu leur
citoyenneté. C’est le père ou le conjoint qui a perdu sa
citoyenneté, ce qui n’a eu aucune incidence sur les membres de
sa famille. Je ne comprends donc pas vraiment pourquoi on s’en
inquiète. Une fois qu’ils ont obtenu leur citoyenneté de plein
droit, les autres membres de la famille ne sont pas touchés, pas
plus qu’ils ne sont reconnus coupables de fraude ou de fausse
déclaration si seul le père a commis l’infraction.

La sénatrice Cordy : Je pense qu’une telle situation aura
certainement une incidence sur la famille.

Mme Taub : C’est sûr, mais les autres membres de la famille ne
perdront pas leur citoyenneté et ne seront pas expulsés. On ne les
empêchera pas de fréquenter l’école ou de poursuivre leurs études
universitaires, comme c’était le cas pour la famille avec laquelle
j’ai travaillé.

Le président : Voulez-vous prendre la parole, monsieur
Kurland?

M. Kurland : Merci. Le législateur a d’autres outils pour
s’attaquer aux problèmes fondamentaux entourant la
citoyenneté de complaisance. J’ai examiné ce qui s’est passé au
Liban pour provoquer un véritable exode vers le Canada pendant
une courte période. Si des personnes qui ne comptent pas résider
au Canada souhaitent profiter des avantages de la citoyenneté
sans en assumer le fardeau, leur passeport leur sert de passeport
de complaisance ou d’assurance. Or, si une personne a omis de
soumettre quatre déclarations de revenus canadiennes au cours
des cinq années précédant la demande de passeport, il existe une
prime d’assurance sous forme de droits de passeport plus élevés.
Si vous voulez la politique d’assurance, payez la prime. J’ai mis
cette théorie à l’épreuve auprès des milieux externes intéressés, en
proposant un coût de 5 000 $ pour un passeport canadien si le
demandeur ne soumet pas sa déclaration de revenus. La réponse
est toujours la même dans l’ensemble des communautés
culturelles : « C’est tout? »

Le président : Bien. Sénatrice Eaton?

La sénatrice Eaton : J’imagine que j’ai du mal à comprendre
pourquoi nous éprouvons tous autant de sympathie à l’égard
d’individus coupables de fausse déclaration ou de fraude dans leur
demande de citoyenneté, et auxquels nous osons justement retirer
la citoyenneté. Croyez-vous que la révocation pour des motifs de
terrorisme ou de trahison a été incluse parce que beaucoup de
jeunes hommes vont à l’étranger à l’aide de leur passeport

17:40 Social Affairs, Science and Technology 12-6-2014



discourage them from doing that?

Ms. Taub: Who are you addressing this to?

Senator Eaton: Either one of you might have interesting
thoughts.

The Chair: Ms. Taub?

Ms. Taub: Well, that was why I had — I guess you will get
them later. I sent them to Jessica Richardson, these three articles
that have appeared in the National Post.

The Chair: No, none of us have received them.

Ms. Taub: You will get them. They keep talking about the
issues of jihadists and terrorists who go abroad who are
naturalized Canadians and then the issue of what happens once
they become even further radicalized when they are abroad and
they come back to Canada, how they will be instrumental in
radicalizing other young Canadians here, how they will be
instrumental in organizing terrorist acts within Canada. So I
believe that’s why it was brought into this new legislation.

There really is no choice because the Charter of Rights
section 7, the right to liberty and security, I think trumps all other
rights, even those of Canadian passport holders, because it’s very
difficult to benefit from your rights and freedoms in the Charter if
you die in a terrorist attack or are seriously injured.

I believe that is one of the principal reasons we are all afraid
and Canadians support the revocation, because I think an Ipsos
Reid poll several years ago indicated that, what, 74 or 75 per cent
of Canadians support the revocation of citizenship for naturalized
Canadians who participate in terrorism.

Senator Eaton: Or dual Canadians.

Ms. Taub: For dual Canadians, yes. Well, naturalized
Canadians tend to be dual — not always. That’s true.

Senator Eaton: Not always.

Ms. Taub: I’m naturalized and I don’t have any other
citizenship, dual citizenship.

Mr. Kurland: I think we have it backwards, absolutely
backwards. The fellow is Canadian; it’s our responsibility. It’s
our responsibility to prevent that individual from leaving Canada
to do mischief internationally. Why do they have a Canadian
passport?

The other aspect is revocation of the Canadian passport and a
one-way laissez-passer to Canada. That’s our international
obligation.

canadien pour prendre part aux affrontements locaux, que ce soit
en Syrie, en Égypte, en Somalie ou au Rwanda, et que nous
voulons les dissuader?

Mme Taub : À qui s’adresse votre question?

La sénatrice Eaton : Je pense que vous pourriez tous deux avoir
des réflexions intéressantes à ce sujet.

Le président : Madame Taub?

Mme Taub : Eh bien, c’est pourquoi j’ai envoyé trois articles
du National Post à Jessica Richardson — j’imagine que vous les
recevrez plus tard.

Le président : Aucun d’entre nous ne les a reçus.

Mme Taub : Vous les aurez. On parle sans cesse de la question
des Canadiens naturalisés djihadistes et terroristes qui vont à
l’étranger, puis de ce qui se passe si leurs idées deviennent encore
plus radicales pendant leur séjour. À leur retour au Canada, on
dit qu’ils contribueront à la radicalisation d’autres jeunes
Canadiens et à l’organisation d’attentats terroristes sur notre
territoire. À mon avis, voilà pourquoi ces éléments ont été intégrés
au nouveau projet de loi.

On n’a pas vraiment le choix, car l’article 7 de la Charte
canadienne des droits et libertés énonce que le droit à la liberté et
à la sécurité, je crois, a préséance sur tous les autres droits, même
ceux des détenteurs de passeport canadien, puisqu’il sera très
difficile de profiter des droits et des libertés prévues à la Charte si
l’on meurt ou que l’on est grièvement blessé lors d’une attaque
terroriste.

Je crois que c’est une des principales raisons de cette peur
collective et de l’appui des Canadiens pour la révocation.
D’ailleurs, je pense qu’un sondage Ipsos Reid a révélé il y a
plusieurs années que 74 ou 75 p. 100 des Canadiens appuyaient la
révocation de la citoyenneté des Canadiens naturalisés qui versent
dans le terrorisme.

La sénatrice Eaton : Ou des citoyens à double nationalité.

Mme Taub : Des Canadiens ayant la double citoyenneté, oui.
En fait, les Canadiens naturalisés ont souvent une double
citoyenneté, mais pas toujours. C’est vrai.

La sénatrice Eaton : Ce n’est pas toujours le cas.

Mme Taub : Je suis moi-même une Canadienne naturalisée, et
je n’ai pas d’autre nationalité ni de double citoyenneté.

M. Kurland : Je pense que nous procédons tout simplement à
l’envers. Si le type est Canadien, la responsabilité nous incombe.
Nous avons la responsabilité de l’empêcher de quitter le Canada
pour commettre un méfait à l’étranger. Pourquoi ont-ils un
passeport canadien?

L’autre volet, c’est la révocation du passeport canadien et le
laissez-passer à sens unique vers le Canada. C’est notre obligation
internationale.
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The Chair: I thought in other areas, Mr. Kurland, you were
saying we can’t predict what’s in the minds of people, so I’m a
little surprised at your thinking that Canada could filter all of that
in advance.

Mr. Kurland: That’s after.

The Chair: Okay, I think we’ve had a pretty good discussion
here, and Ms. Taub, thank you for your patience and also your
thoroughness of response. Mr. Kurland, it’s always a pleasure to
have you here. Your enthusiasm abounds with these issues, but
also you’re very clear with regard to the points you want to make,
and it’s that that we very much appreciate.

Colleagues, this next session will end at 5:05. We have, from
the Canadian Council for Refugees, Loly Rico, President; and
Janet Dench, Executive Director. From the Ontario Council of
Agencies Serving Immigrants, we have Debbie Douglas,
Executive Director. Miss Douglas, I invite you to present first.

Debbie Douglas, Executive Director, Ontario Council of
Agencies Serving Immigrants: Thank you for this opportunity to
speak with you on this very important issue. As you’ve heard, my
name is Debbie Douglas from the Ontario Council of Agencies
Serving Immigrants, fondly known as OCASI. We’re the umbrella
organization in Ontario for agencies working with immigrants
and refugees. We have over 230 agencies across the province of
Ontario.

I want to start off by reminding us that this year marks the one
hundredth anniversary of Komagata Maru and the seventy-fifth
anniversary of the SS St. Louis. I wanted to foreground that
because they are reminders of Canada’s immigration history, of
which we are not very proud. In fact, we have apologized to the
communities that were affected. Keeping that in mind, we need to
ensure that any changes to our Citizenship Act must not promote
any sort of racist exclusive policies, bearing in mind that the
majority of immigrants now coming into Canada very much
resemble the folks who were turned away 100 years ago and
75 years ago.

I want to speak specifically about three issues, beginning with
the longer periods of residence before applying and more
importantly the fact that this new bill will no longer recognize
or give credit for time spent living and working in Canada before
permanent residency is obtained. Right now, those who came into
Canada through two-step immigration, whether as high skilled,
temporary foreign workers who then transitioned through the
Canada experience class to permanent residency, are able to count
some of that time toward time spent in Canada for citizenship
purposes. The live-in caregivers, in particular, must work up to
two years before they transition to permanent residence. The fact
that this bill will not allow any counting of the time spent in

Le président :Monsieur Kurland, je croyais vous avoir entendu
dire dans d’autres dossiers que personne ne peut prédire ce que les
gens ont à l’esprit; je suis donc un peu surpris de vous entendre
dire que le Canada pourrait tout filtrer en amont.

M. Kurland : C’est après.

Le président : D’accord. Je pense que nous avons eu une
discussion fort intéressante. Madame Taub, je vous remercie de
votre patience et de vos réponses rigoureuses. Monsieur Kurland,
c’est toujours un plaisir de vous accueillir. Votre enthousiasme
déborde avec ce genre de sujet, mais vous faites aussi valoir vos
arguments très clairement, et c’est ce que nous apprécions
beaucoup.

Chers collègues, la prochaine partie de la séance se terminera à
17 h 5. Nous accueillons maintenant les représentantes du Conseil
canadien pour les réfugiés : Loly Rico, présidente, et Janet Dench,
directrice exécutive. Nous recevons aussi Debbie Douglas,
directrice exécutive du Conseil ontarien des agences servant les
immigrants. Madame Douglas, je vous invite à commencer.

Debbie Douglas, directrice exécutive, Conseil ontarien des
agences servant les immigrants : Merci de me donner l’occasion
de vous parler de cet enjeu des plus importants. Comme vous
l’avez entendu, je m’appelle Debbie Douglas, et je représente le
Conseil ontarien des agences servant les immigrants, que nous
appelons affectueusement l’OCASI. Nous sommes l’organisation
ontarienne chapeautant les organismes qui travaillent auprès des
immigrants et des réfugiés. Nous représentons plus de
230 organismes d’un bout à l’autre de l’Ontario.

J’aimerais commencer en vous rappelant que nous célébrons
cette année le 100e anniversaire du Komagata Maru, et le
75e anniversaire du SS St Louis. Je tenais à mentionner ces
événements d’emblée puisqu’ils nous rappellent l’histoire
canadienne de l’immigration, dont nous ne sommes pas très
fiers. En fait, nous avons présenté nos excuses aux communautés
qui ont été touchées. Sachant cela, nous devons veiller à ce
qu’aucune modification à la Loi sur la citoyenneté ne donne lieu à
quelque politique exclusive et raciste que ce soit, n’oubliant pas
que la majorité des immigrants qui viennent aujourd’hui
s’installer au Canada ressemblent beaucoup à ceux à qui nous
avons refusé l’entrée il y a 100 ans et 75 ans.

J’aimerais aborder trois questions, à commencer par la
prolongation de la période de résidence avant qu’une demande
de citoyenneté puisse être présentée et, plus précisément, le fait
que ce nouveau projet de loi ne reconnaîtra plus le temps où une
personne a vécu et travaillé au Canada avant d’acquérir sa
résidence permanente. À l’heure actuelle, ceux qui sont arrivés au
Canada dans le cadre du processus d’immigration en deux étapes,
que ce soit comme travailleurs spécialisés ou comme travailleurs
temporaires étrangers, qui ont obtenu leur résidence permanente
au titre de la catégorie de l’expérience canadienne, peuvent tenir
compte du temps qu’ils ont passé au Canada en vue d’obtenir leur
citoyenneté. Les aides familiaux résidants, en particulier, doivent
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Canada we believe is unfair and unnecessarily keeps mothers, in
particular, and families apart.

We know that it takes two years to apply for PR, and then with
the extension of four out of six years from three out of five years,
it’s an even longer period before folks can be reunited with their
families, particularly their children. Research and practice have
shown that immigrants being separated from their families for
very long periods of time often leads to family breakdown once
the children are here because of the distance and many years spent
away from their parents.

We’re asking two things: Keep the residence requirement to
three years out of four; and keep the rule allowing applicants to
count at least one year in Canada before becoming a permanent
resident. As our immigration system becomes more and more of a
two-stage process, this is particularly important; so I certainly
hope you listen to this.

I also wanted to speak to the issue of the intention to reside.
Basically this clause says to citizens, ‘‘We want you to vow that
you are saying that you will live in Canada.’’ But we know that in
a globalized world, folks go where the jobs are. People may need
to leave Canada to take care of extended families in their country
of origin for a number of years. It doesn’t mean that when getting
citizenship they didn’t mean to continue living in Canada. It
means that circumstances have taken them away from Canada.
What does that open up? Does that then mean that their
citizenship can be revoked because of changing life circumstances?

While I’ve heard the minister say that it’s very unlikely that
anyone’s citizenship will be revoked because they have vowed to
reside in Canada but for whatever reason had to leave, it will
happen in rare circumstances; but there is no guarantee. We know
that once things are written into law, they become that. While we
may have good faith in the current government, we do not know
what other governments or ministers will come along who may
apply what we believe to be an unnecessary change to our
Citizenship Act in terms of having people vow to remain in
Canada knowing that folks live in and out of Canada. In fact,
those who are born in Canada do not have that kind of
restriction. Folks born in Canada do not have to say they will
reside in Canada or have revocation of their citizenship
threatened. We are asking that this provision be deleted from
the bill.

Last, I want to speak about the fact that the bill extends the age
when people need to meet the language requirement of English
and French to Canadian Language Benchmarks Level 4 as well as
to write the citizenship test from age 14 to 64. We cannot stress
enough that regardless of the time spent in Canada, particularly
refugees and women who have spent often a generation in a
refugee camp and may not have had access to formal education,
they may very well not learn either official language up to CLB 4.

travailler jusqu’à deux ans avant de pouvoir faire la transition
vers la résidence permanente. Pour cette raison, nous estimons
que le projet de loi est injuste et qu’il détruit les familles.

Nous savons qu’il faut attendre deux ans avant de présenter
une demande de résidence permanente et, maintenant qu’on exige
aux résidents permanents d’accumuler quatre années sur six de
présence physique au Canada plutôt que trois années sur cinq, ce
sera encore plus long avant que les familles puissent être réunies.
Les recherches et la pratique ont démontré que lorsque les enfants
restent longtemps éloignés de leurs parents, les familles se
déchirent.

Nous demandons deux choses : d’une part, maintenir
l’obligation de résidence de trois ans sur quatre; et d’autre part,
garder la règle permettant au demandeur de compter au moins un
an passé au Canada avant de devenir résident permanent. Étant
donné que notre système d’immigration devient de plus en plus un
processus en deux étapes, c’est particulièrement important; alors
j’espère que vous en tiendrez compte.

J’aimerais aussi parler de la question de l’intention de résider.
En fait, cet article demande aux citoyens de promettre qu’ils vont
rester au Canada. Toutefois, nous savons que dans le contexte de
la mondialisation, les gens vont là où est l’emploi. Certaines
personnes doivent quitter le Canada pendant plusieurs années
pour prendre soin de leur famille élargie dans leur pays d’origine.
Cela ne veut pas nécessairement dire que si elles obtiennent leur
citoyenneté, elles ne voudront pas continuer à vivre au Canada.
Ce sont simplement les circonstances qui les ont amenées à devoir
quitter le Canada. Qu’est-ce que cela signifie au juste? Qu’on doit
révoquer leur citoyenneté simplement parce que leur situation a
changé?

Même si la ministre nous a dit qu’il était très peu probable
qu’on révoque la citoyenneté d’une personne qui a promis de
résider au Canada, mais qui, pour quelque raison que ce soit, a dû
quitter le pays, il n’y a pas de garantie. Nous savons que lorsque
les mesures sont enchâssées dans la loi, elles sont mises en œuvre.
Même si nous avons confiance en le gouvernement actuel, nous ne
savons pas comment les autres gouvernements ou ministres
appliqueront ce que nous considérons être un changement non
nécessaire à la Loi sur la citoyenneté pour ce qui est de faire
promettre aux gens de demeurer au Canada, en sachant très bien
que les gens d’aujourd’hui se déplacent énormément. En fait, ceux
qui sont nés au Canada n’ont pas ce genre de restriction. Les gens
nés au Canada ne sont pas tenus de résider au pays et on ne les
menace pas de révoquer leur citoyenneté. Nous demandons que
cette disposition soit supprimée du projet de loi.

En dernier lieu, j’aimerais parler du fait qu’en vertu du projet
de loi, tous les candidats à la citoyenneté âgés de 14 à 64 ans
devront démontrer qu’ils ont atteint le niveau 4 des Niveaux de
compétence linguistique canadiens pour le français ou l’anglais
ainsi que subir l’examen de la citoyenneté. Je ne répéterai jamais
assez que, malgré le temps vécu au Canada, les réfugiés et les
femmes, en particulier, qui ont souvent passé une génération dans
un camp de réfugiés et n’ont pas eu accès à l’éducation, peuvent
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To have someone age 54, 55 or 60 be expected to write the
citizenship test, I don’t think any of us — I haven’t heard
anything to convince me why that is necessary.

I believe that people choose Canada to make Canada their
home. They choose Canada because of the values that we hold.
They choose Canada because they are committed to our
democracy. Therefore, expecting those who are over 55 — I’m
not sure what purpose it serves. In fact, it presents a barrier for
those who have experienced torture, for those without formal
education and for those who are not able to acquire either of our
official languages up to the expected level.

Yes, I am sure that, as we move along, there may be
regulations to have exceptions, but why have exceptions? Why
not keep the age limit to what it is now, which is 18 to 54? Our
recommendation is that we keep the language and all the test
requirements to the existing ages?

The Chair: Thank you. Ms. Dench and Ms. Rico, I understand
you are splitting your five minutes.

Loly Rico, President, Canadian Council for Refugees: Thank
you for this opportunity to speak about Bill C-24. Citizenship
issues have become a significant concern for all of our members at
the Canadian Council for Refugees. We have 170 members
nationally. It is a concern because of all the implications of
Bill C-24 and because in recent years we have been seeing
increased barriers to citizenship.

We want to start with some principles. We had a discussion in
our last consultation a week ago in Halifax. Citizenship is
fundamental to who we are as a country. We believe that
citizenship laws and policies must respect the principle that all
citizens are equal; embrace newcomers and encourage them to
quickly become full participating members of our society;
recognize the barriers that some newcomers face to full
participation, including the particular barriers faced by refugees
who have suffered persecution and long years of deprivation;
respect the principle that citizenship is a status from which rights
derive, and is thus similar to our status as human beings — it is
not something that can be lost through behaviour; have clear and
transparent criteria about acquisition and loss of citizenship; and
ensure that individuals have access to a fair hearing before an
independent decision maker, with the right of appeal— decisions
should not be made on a discretionary basis by the minister.

Based on these principles, we are concerned that Bill C-24 will
increase barriers to citizenship, especially for refugees.

ne pas être en mesure de pouvoir satisfaire aux exigences
linguistiques correspondant au niveau 4. Par ailleurs, je ne
comprends toujours pas pourquoi on oblige une personne âgée de
54, 55 ou 60 ans à passer l’examen de la citoyenneté.

Je crois que les gens ont choisi le Canada pour y élire domicile.
Ils ont choisi le Canada en raison des valeurs que nous chérissons.
Ils ont choisi le Canada parce qu’ils ont la démocratie à cœur. Par
conséquent, je ne vois vraiment pas la nécessité d’obliger les gens
de plus de 55 ans à satisfaire à ces critères. En fait, cela constitue
un obstacle pour ceux qui ont vécu de la torture, qui n’ont pas eu
accès à l’éducation ou qui ne sont pas en mesure d’atteindre le
niveau requis en ce qui a trait à la maîtrise de l’une ou l’autre de
nos langues officielles.

Je suis sûr qu’en temps et lieu, la réglementation prévoira des
exceptions, mais pourquoi créer des exceptions? Pourquoi ne pas
conserver la limite d’âge actuelle, de sorte que les exigences
s’appliquent uniquement aux candidats âgés de 18 à 54 ans? Nous
recommandons de maintenir l’âge actuel pour ce qui est des
critères linguistiques et de l’examen de la citoyenneté.

Le président : Merci. Mesdames Dench et Rico, je crois savoir
que vous allez partager vos cinq minutes.

Loly Rico, présidente, Conseil canadien pour les réfugiés : Je
vous remercie de me donner cette occasion de m’exprimer sur le
projet de loi C-24. Les questions de citoyenneté sont devenues une
importante source de préoccupation pour les 170 membres du
Conseil canadien pour les réfugiés en raison des conséquences du
projet de loi C-24 et parce que ces dernières années, nous avons
observé une augmentation des obstacles à l’obtention de la
citoyenneté.

Nous aimerions commencer par discuter de certains principes.
Nous avons tenu une discussion il y a une semaine à Halifax. La
citoyenneté est essentielle à l’identité canadienne. Nous
considérons que les lois et politiques concernant la citoyenneté
doivent respecter le principe que tous les citoyens sont égaux,
accueillir les nouveaux arrivants et les encourager à devenir
rapidement des membres à part entière de la société, cerner les
obstacles qui entravent la participation de certains nouveaux
arrivants, y compris les obstacles auxquels sont confrontés les
réfugiés qui ont souffert de persécution et de nombreuses années
de privation; respecter le principe selon lequel la citoyenneté est
un statut dont découlent des droits, ce qui est semblable au statut
d’être humain — ce n’est pas quelque chose que l’on peut perdre
en raison de son comportement —, établir des critères clairs et
transparents sur l’acquisition et la perte de la citoyenneté, et enfin,
s’assurer que les personnes ont accès à une audience impartiale
devant un décideur indépendant, avec un droit d’appel — les
décisions ne devraient pas être prises de façon discrétionnaire par
le ministre.

À la lumière de ces principes, nous sommes préoccupés par le
fait que le projet de loi C-24 augmentera le nombre d’obstacles à
l’obtention de la citoyenneté, surtout pour les réfugiés.
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Under Bill C-24, applicants will have to spend longer periods
in Canada before they can apply for citizenship. Currently, they
must be in Canada three years. That will increase to four years. In
addition, applicants will no longer be able to count time spent in
Canada before becoming a permanent resident. This sometimes
happens with refugee claimants — that they wait longer and that
was counted. This particularly affects refugees as well as live-in
caregivers, which Debbie Douglas was talking about, as well as
foreign students.

The consequence of these changes is that some refugees
currently in Canada could easily have to wait nine years before
becoming citizens: three years in the refugee claim process, one
year to get permanent residence after being accepted as a refugee,
four years as a permanent resident, and one year for the
processing of their citizenship application.

Becoming a citizen is particularly important for refugees who
have no other country they can turn to. Until they are citizens,
they have a sense of insecurity and face practical problems, such
as difficulty travelling without a passport.

I can tell you, because I came as a refugee to Canada. From the
minute I could apply, I did and I proudly became a citizen. We are
fleeing from countries where they destroy our rights, and we come
to a country where we feel that it is our place to live, and they
respect our rights. That’s why it’s so in my heart regarding these
changes in the bill; Bill C-24 is unfair for refugees.

Canada also has a legal obligation under the refugee
convention to speed up access to citizenship. The proposed
increase in the waiting period would contradict this obligation.

Another barrier to citizenship is the wider age range for tests.
Debbie was talking about that, but with the language test
requirement being aged 14 to 64, whereas currently it is only 18 to
54. We note that following a recent change, the burden is on the
applicant to show they know English or French. Extending
language requirements to older and younger applicants therefore
means not just that they must be able to speak English or French,
but also that they must provide the proof that CIC now requires.

We are concerned about older refugees who may be able to
learn enough English or French to function in Canadian society
but have difficulty passing the test, which in some cases they have
to pay for. The test is particularly difficult for people with little
formal education and limited literacy.

As for applicants aged 14 to 18, we are not clear why the
requirements are being imposed on them. Youth at this age will be
in high school, and must have been in Canadian schools for the

En vertu du projet de loi C-24, les candidats à la citoyenneté
devront séjourner plus longtemps au Canada avant de pouvoir
présenter une demande de citoyenneté. À l’heure actuelle, ils
doivent résider au Canada pendant trois ans. Cette période
passera à quatre ans. De plus, les demandeurs ne pourront plus
tenir compte de la période passée au Canada avant de devenir
résidents permanents. Cela arrive souvent avec les demandeurs du
statut de réfugié. Ce projet de loi touche donc particulièrement les
réfugiés et les aides familiaux résidants, dont Debbie Douglas a
parlé plus tôt, ainsi que les étudiants étrangers.

En raison de ces changements, les réfugiés actuellement au
Canada pourraient facilement devoir attendre neuf ans avant de
devenir citoyens canadiens; trois ans dans le cadre du processus de
demande du statut de réfugié, un an pour obtenir la résidence
permanente après avoir été accepté comme réfugié, quatre ans en
tant que résident permanent, puis un an de plus pour le traitement
de leur demande de citoyenneté.

Il est particulièrement important pour les réfugiés d’obtenir la
citoyenneté, étant donné qu’ils n’ont pas d’autre pays vers lequel
se tourner. Tant qu’ils ne sont pas citoyens, ils ont un sentiment
d’insécurité et font face à des problèmes pratiques, comme la
difficulté de voyager sans passeport.

Je peux vous en parler en toute connaissance de cause, puisque
je suis moi-même arrivée au Canada en tant que réfugiée. De la
minute où j’ai pu présenter ma demande, je l’ai fait et je suis
fièrement devenue une citoyenne canadienne. Nous arrivons de
pays où nos droits sont bafoués, et nous voulons nous établir dans
un pays où nos droits sont respectés. C’est pourquoi les
changements apportés par ce projet de loi me touchent aussi
profondément; le projet de loi C-24 est injuste envers les réfugiés.

Le Canada a également une obligation légale en vertu de la
convention relative au statut des réfugiés d’accélérer l’accès à la
citoyenneté. Or, l’augmentation du délai d’attente proposé dans le
projet de loi irait à l’encontre de cette obligation.

Un autre obstacle à la citoyenneté est l’élargissement de la
fourchette d’âge pour les examens. Debbie en a parlé plus tôt; ce
ne sont plus uniquement les adultes âgés entre 18 et 54 ans qui
devront satisfaire aux exigences linguistiques, mais tous les
candidats âgés de 14 à 64 ans. À la suite d’un récent
changement, c’est désormais au demandeur qu’il incombe de
démontrer qu’il maîtrise l’anglais ou le français. Cette exigence,
qui vise maintenant les demandeurs plus jeunes et plus âgés, les
oblige non seulement à devoir parler anglais ou français, mais
aussi à fournir la preuve exigée par CIC.

Même si les réfugiés plus âgés ont appris l’anglais ou le français
et sont capables de fonctionner dans la société, il se peut qu’ils
aient de la difficulté à réussir l’examen, qu’ils doivent d’ailleurs
payer, dans certains cas. L’examen peut être particulièrement
difficile pour les gens qui ont peu d’éducation et un niveau
d’alphabétisation inférieur.

Quant aux demandeurs âgés de 14 à 18 ans, nous ne
comprenons pas pourquoi on leur impose ces exigences. Les
jeunes de cet âge fréquentent l’école secondaire, et ils doivent
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past several years. If they don’t speak English or French, or know
about Canada, the fault surely lies with our schools, because
that’s where they study.

What proofs of language competence will be accepted for
youth? The proofs currently accepted do not work for high school
students. We are afraid that it will be difficult for adolescents to
prove their language ability, and this will result in youth being
denied citizenship and thus the possibility of participating fully in
society.

I will pass to Janet.

Janet Dench, Executive Director, Canadian Council for
Refugees: We are also concerned that Bill C-24 creates two
classes of citizens and makes citizenship something that must be
continually earned.

We oppose the proposed new powers to strip citizenship from
dual citizens in cases of treason or terrorism. We understand that
few people will be directly affected, but all Canadian citizens will
be affected because of the principles it violates. First, treating dual
citizens differently is discriminatory and violates the fundamental
principle that all citizens are equal. Second, it is wrong to use
citizenship rules to punish people for wrongdoing. The criminal
system is the proper way to deal with crimes.

In concluding, we would like to draw your attention to
something that is not in the bill: access to citizenship for youth
under 18 without parents in Canada. Currently, youth under 18
can only apply for citizenship if their parent is a citizen or is
applying for citizenship along with them. This leaves some youth
without access to citizenship, apart from on an exceptional
discretionary basis. Among those affected are some youth in care,
for whom the state has a particular responsibility to provide
secure status. We regret that there is nothing in the bill to address
this issue.

We direct you to our written submission for our full comments
and concerns. Thank you.

The Chair: Thank you all very much. I’m going to open the
floor up to questions from my colleagues.

Senator Eggleton: On this question of two classes of citizenship,
I’m sure Senator Eaton will say we don’t want to keep those
terrorists and traitors here and all that sort of stuff. Right, she
agrees with me; she’s going to say that. You didn’t specifically
address those particular things, but you’re saying that it creates an
atmosphere of feeling second class for the person who is subject to
a different kind of penalty possibility. Even though they have no
intention of doing any of these things, and in most cases never do
any of these things, it’s this sense of being treated differently, as a
second-class citizen; is that what you’re talking about?

avoir fréquenté des écoles canadiennes pendant plusieurs années.
S’ils ne parlent pas anglais ni français, ou ne connaissent rien à
propos du Canada, c’est assurément la faute des écoles dans
lesquelles ils étudient.

Quelles preuves de compétence linguistique seront acceptées
pour les jeunes? Les preuves actuellement acceptées ne sont pas
valables pour les étudiants. Nous craignons qu’il soit difficile pour
les adolescents de prouver leurs compétences linguistiques et que,
par conséquent, certains se voient refuser la citoyenneté et la
possibilité de participer pleinement à la société.

Je vais maintenant céder la parole à Janet.

Janet Dench, directrice exécutive, Conseil canadien pour les
réfugiés : Nous sommes également préoccupés par le fait que le
projet de loi C-24 crée deux catégories de citoyens et fait en sorte
que la citoyenneté doive continuellement être gagnée.

Nous nous opposons aux nouveaux pouvoirs conférés par le
projet de loi de révoquer la citoyenneté à ceux qui ont la double
citoyenneté dans les cas de trahison ou de terrorisme. Nous
sommes conscients que très peu de gens seront directement visés
par cette mesure, mais tous les citoyens canadiens seront touchés
en raison des principes qu’il viole. Tout d’abord, le fait de traiter
les citoyens qui ont la double citoyenneté différemment est
discriminatoire et enfreint le principe fondamental selon lequel
tous les citoyens sont égaux. Ensuite, on a tort d’utiliser les règles
de citoyenneté pour punir les méfaits. Le système de justice pénale
s’en charge.

En terminant, nous aimerions attirer votre attention sur une
question qui n’est pas mentionnée dans le projet de loi, c’est-à-dire
l’accès à la citoyenneté pour les jeunes de moins de 18 ans dont les
parents ne sont pas au Canada. Actuellement, les jeunes de moins
de 18 ans peuvent uniquement présenter une demande de
citoyenneté si l’un de leurs parents est un citoyen ou présente
également une demande de citoyenneté. Cela fait en sorte que
certains jeunes n’ont pas accès à la citoyenneté, mis à part dans
certains cas exceptionnels discrétionnaires. Parmi les personnes
touchées, mentionnons les jeunes pris en charge par l’État, envers
qui l’État a le devoir d’accorder un statut sûr. Nous trouvons
déplorable qu’il n’y ait rien dans ce projet de loi à cet égard.

Vous en saurez davantage sur nos préoccupations et nos
recommandations dans notre mémoire écrit. Merci.

Le président : Merci beaucoup. Nous allons maintenant
enchaîner avec la période de questions.

Le sénateur Eggleton : En ce qui concerne les deux catégories
de citoyenneté, je suis certain que la sénatrice Eaton dira que nous
ne voulons pas garder ces terroristes et ces traîtres ici et ce genre
de choses. En effet, elle acquiesce; c’est ce qu’elle va dire. Vous ne
vous êtes pas attardée là-dessus, mais vous avez dit que cela crée
un sentiment d’infériorité lorsque certaines personnes sont traitées
différemment. Même si ces personnes n’ont pas l’intention d’agir
de la sorte, et que dans la plupart des cas, elles n’ont jamais agi
ainsi, elles se sentent défavorisées par rapport aux autres, comme
des citoyens de deuxième classe; c’est bien ce que vous dites?
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Ms. Rico: Yes, and I can speak personally. I have dual
citizenship, because I came from El Salvador. I’m a citizen, and
you have that insecurity and that feeling that you don’t start
feeling that they are taking away that I belong to this country. I
believe, and that’s why I’m still living here in Canada, that we
have an excellent criminal justice system. But if there is terrorism
or a crime, they should pay, and we have a good criminal justice
system.

Based on that, why are you going to punish to take away
citizenship? Also, because the perception that you have, if you
have dual citizenship. People will even start telling you that you
have to behave. You can be deported. That’s no fair. That’s what
I’m saying.

We know with terrorists not to remove; they need to pay if they
commit a crime, and we have a good criminal justice system.

Senator Eggleton: The penalty in terms of citizenship for
anybody committing these crimes is different. If the person is
born here they can’t revoke the citizenship, but on a person not
born here — the dual citizen — they could.

Ms. Dench: To clarify, the rule is whether you’re a dual citizen
or not, so you could be born in Canada and be a dual citizen and,
in fact, there are many who have citizenship through parentage.
But what you’re saying and what Ms. Rico is saying is it’s
perceived by immigrants as being something that’s directed
towards them, and I’ve seen in it in meetings where we say it
affects many Canadians who also have American citizenship or
whatever. However, the way it is being perceived, the way it’s
being felt, is as if it is targeted at newcomers. I think it’s sending a
negative message that really undermines the efforts Canada has
made to make newcomers feel that when they become citizens
they become full, equal members of Canadian society.

Ms. Douglas: Leaving issues of criminality aside, the intention
to reside clause speaks specifically to naturalized citizens, and you
may very well intend to reside in Canada, as I said, but we know
that systemic barriers exist so increasingly folks are having a more
difficult time finding employment, for example, and are looking
to work outside of the country.

We hear of folks who need to go and live overseas for a number
of years to take care of parents and grandparents, and basically
what we are saying to those people is you obtained your
citizenship fraudulently, when in fact there was no intent to
defraud. What we’re basically doing with this bill is taking away
mobility rights from naturalized Canadians that we don’t do with
those born in Canada.

Senator Eggleton: Those born in Canada would not face those
concerns for taking a job abroad or visiting parents.

Mme Rico : Oui, et je peux en témoigner personnellement. J’ai
moi-même la double citoyenneté, parce que je suis originaire du
Salvador. Je suis une citoyenne canadienne, et j’ai toujours cette
insécurité et cette peur qu’on m’enlève l’appartenance à ce pays.
J’estime, et c’est d’ailleurs la raison pour laquelle je suis toujours
ici au Canada, que nous avons un excellent système de justice
pénale pour se charger des terroristes ou des criminels.

Par conséquent, pourquoi voulez-vous punir ces gens en leur
révoquant la citoyenneté? Il y a aussi la perception des citoyens
ayant une double nationalité. Ils vont commencer à se faire dire
qu’ils doivent se comporter de façon exemplaire sans quoi ils
seront expulsés. Ce n’est pas juste. C’est ce que je dis.

De toute évidence, les terroristes doivent payer pour leurs
crimes, et nous avons un très bon système de justice pénale à cet
effet.

Le sénateur Eggleton : Les sanctions sont différentes pour
quiconque commet ces crimes. Si la personne est née ici, on ne
peut pas lui révoquer la citoyenneté, mais si la personne est née à
l’étranger — si elle a la double citoyenneté —, on peut la lui
révoquer.

Mme Dench : Pour préciser, la règle est de savoir si la personne
a la double citoyenneté ou pas, par conséquent elle pourrait être
née au Canada et avoir la double citoyenneté et, en fait, il y en a
beaucoup qui acquièrent la citoyenneté par filiation. Toutefois, ce
que vous dites, et ce que dit Mme Rico, c’est que les immigrants
voient cela comme une mesure dirigée contre eux, et je l’ai vu dans
des réunions où on dit que cela touche bon nombre de Canadiens
ayant également la citoyenneté américaine ou peu importe.
N’empêche, cela donne l’impression qu’on vise les nouveaux
arrivants. Je crois que cela envoie un message négatif qui vient
nuire aux efforts que le Canada a déployés pour que ces nouveaux
arrivants se sentent des membres égaux et à part entière de la
société canadienne.

Mme Douglas : Si on met de côté la question de la criminalité,
la disposition concernant l’intention de résider vise précisément
les citoyens naturalisés, et on a beau avoir l’intention de résider au
Canada, comme je l’ai dit, nous savons qu’il y a des obstacles
systémiques qui font parfois en sorte qu’on ait de la difficulté à se
trouver un travail, par exemple, et qu’on doive travailler à
l’étranger.

Certaines personnes nous ont dit qu’elles doivent vivre en
dehors du pays pendant quelques années pour s’occuper de leurs
parents et de leurs grands-parents, et c’est comme si nous disions
à ces gens qu’ils avaient obtenu leur citoyenneté frauduleusement
alors qu’en fait, ils l’ont obtenue en toute bonne foi. Le projet de
loi porte atteinte à la liberté de circulation des Canadiens
naturalisés, alors que ceux qui sont nés au Canada ne sont pas
du tout limités.

Le sénateur Eggleton : Les gens qui sont nés au Canada
n’auraient pas ce problème de devoir aller travailler à l’étranger
ou visiter leur famille.
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Ms. Douglas: Or choosing to study abroad.

Senator Eggleton: Good point. On the question of the language
test, there’s no test for people above 54. Now there would be that
language test, which has been described as a Level 4 test, for
people in that age group. What is the profile, the characteristic of
people in that age group? I would think they’re largely parents or
grandparents. If they’re coming in their sixties, I wouldn’t think
they were coming here specifically to look for a job. Do you know
many cases where this test would be particularly burdensome on
people coming in that age group?

Ms. Douglas: I think both Loly Rico and I talked about the
fact that we have many women coming out of vulnerable
situations, whether they’re coming out of a refugee camp,
whether they’ve experienced torture, so Canada has offered
protection. To then expect those folks, who may not even be
literate in their first language, to then learn an official language
and have to sit for a test, we believe it’s unnecessary and unfair. I
think we boast all the time about the fact that we have such
uptake on citizenship, over 85 per cent of permanent residents
apply for citizenship. I do not understand, and everyone I have
spoken to has asked me the same question: What is the rationale
for increasing the age of those having to write the test up to
age 64?

I have yet to figure out what that rationale is, other than
making it more difficult for folks to become Canadians, while at
the same time we want people who come into Canada to have a
sense of belonging and pride as Canadians. Yet we’re putting
these unnecessary barriers in place.

The Chair: Just before you go there, Ms. Douglas, on that last
point, wouldn’t having knowledge of either one of the official
languages greatly facilitate the opportunity for the person,
regardless of age, to fully become part of the Canadian fabric?

Ms. Douglas: Absolutely, and you will find that folks are able
to communicate in one of the official languages without being
able to write a formal test, that they have enough language so
they’re able to get along in their neighbourhood, their faith
community, are able to shop and integrate with their neighbours.
If you look at our citizenship test, that is basically a Grade 12
civics course program. Even if we’re looking at CLB Level 4, I
think it’s unrealistic for many people who have come out of
traumatic life experiences.

Senator Eaton: That is very interesting. I’ve always thought of
Canadian citizenship — and Senator Eggleton might disagree
with me— as a privilege, and not something that should be taken
for granted. I’m not sure how much it says about our civics
program in Grade 12 if a potential immigrant couldn’t pass it.

In the past, we’ve done studies on this, and your study — the
last study we did — was about people who are kept out of the
community, they tend to end up living in a ghetto because there’s

Mme Douglas : Ou choisir d’étudier à l’étranger.

Le sénateur Eggleton : Bon point. En ce qui concerne les
exigences linguistiques, à l’heure actuelle, les personnes de plus de
54 ans ne sont pas tenues de passer un examen. Maintenant, les
gens de cette fourchette d’âge devront satisfaire aux exigences
linguistiques de niveau 4. Quel est le profil des gens de ce groupe
d’âge? J’aurais tendance à penser que ce sont en grande partie des
parents ou des grands-parents. S’ils approchent la soixantaine,
j’imagine qu’ils ne viennent pas ici pour se trouver un emploi.
Savez-vous si cet examen peut être quelque chose de
particulièrement lourd pour les gens de ce groupe d’âge?

Mme Douglas : Comme Loly Rico et moi-même en avons
parlé, il s’agit souvent de femmes vulnérables, issues d’un camp de
réfugiés, qui ont vécu la torture, et à qui le Canada a offert une
protection. Nous considérons donc qu’il est injuste de s’attendre à
ce que ces personnes, souvent analphabètes dans leur langue
d’origine, soient capables d’apprendre une langue officielle et de
subir un examen. Je pense que nous nous ventons constamment
du fait qu’il y a un énorme intérêt pour la citoyenneté, que plus de
85 p. 100 des résidents permanents demandent la citoyenneté. Je
ne comprends pas, et tout le monde à qui j’ai parlé m’ont posé
cette question : quel est le but de faire subir un examen à un
demandeur de 64 ans?

Je ne comprends toujours pas la raison à cela. Il deviendra
encore plus difficile de devenir Canadien, mais on veut en même
temps que les gens qui viennent au Canada aient un sentiment
d’appartenance et soient fiers d’être Canadiens. Toutefois, nous
leur mettons des bâtons inutiles dans les roues.

Le président : Avant que vous n’alliez plus loin dans votre
réflexion, madame Douglas, ne serait-il pas beaucoup plus facile
pour une personne de s’intégrer pleinement au tissu social
canadien si elle connaît l’une ou l’autre des langues officielles,
quel que soit son âge?

Mme Doulas : Tout à fait, mais vous allez vous rendre compte
que les gens savent communiquer dans l’une des langues officielles
même s’ils ne sont pas capables de répondre à un test officiel écrit.
Ils connaissent assez la langue pour se débrouiller dans leur
quartier, dans leur communauté religieuse, pour faire leurs
courses et s’intégrer au voisinage. Si vous regardez un peu notre
test de citoyenneté, vous verrez qu’il s’agit essentiellement d’un
test d’éducation civique de 12e année. Même pour le NCLC 4, ce
test me semble irréaliste pour beaucoup de gens ayant vécu des
traumatismes.

La sénatrice Eaton : C’est très intéressant. J’ai toujours cru que
la citoyenneté canadienne était un privilège — et le sénateur
Eggleton est peut-être en désaccord avec moi—, qu’elle ne devait
pas être tenue pour acquise. Je ne sais pas trop quoi penser de
notre programme d’éducation civique de la 12e année si un
immigrant potentiel ne peut pas réussir le test.

Nous avons déjà étudié la question, et votre étude (notre
dernière) portait sur les personnes tenues à l’écart de la
collectivité. Elle montrait qu’elles ont tendance à vivre en
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no incentive for them to learn either official language. I agree that
for some people who have been terribly tortured or cannot write
or read this might be a huge struggle, but I think for the most part
to encourage people to learn either language. It’s just the age that
has moved, but the language requirements are still the same, so I
guess I have trouble understanding.

Ms. Douglas: I think that’s what we’re saying. We are not
arguing about having to write the test. We’re not saying remove
the test; we are saying why extend the age beyond 54 in terms of
who writes the test? There is always the option, if it’s about
knowledge, to have a conversation with a citizenship judge and
the person wanting citizenship, and even then I’m thinking why
beyond age 54?

Senator Eaton: Are you incapacitated? I’m not sure how old
you are. I’m almost 70, and I don’t feel incapacitated.

Ms. Douglas: Not at all.

Senator Eaton: I’m putting it on the record that I think 61,
we’re patronizing people by saying women cannot —

Ms. Douglas: We’re not saying that at all, Senator Eaton. To
be fair, we are saying we have folks who come into Canada that
we have given protection to, whose life circumstances do not
allow them to learn the language and to write the kind of test that
we’re now asking folks to write to become Canadian citizens.
We’re saying that yes, for 18 to 54, go ahead and write the test,
but why extend it? Why create an unnecessary barrier to
citizenship for folks, especially those who may remain stateless
because of how they came into the country?

Senator Eaton: I’m sorry, I think that’s patronizing.

Ms. Rico, about refugees and your nine years, I sympathize
with you. But if you come to this country as a refugee, and you
know that far better than I, you’re accepted as a refugee in this
country because you’re fleeing from a dangerous situation, are
you not?

Ms. Rico: Yes.

Senator Eaton: So why would you find it difficult to stay in the
country for four years as a refugee and then to fulfill your four
out of six years as a citizen?

Ms. Rico: I find it difficult because one of the things is— I can
bring you myself — I came from a country where all these rights
for human beings were violated, and I came to Canada. One of
the things I started learning is that I can speak up about my
opinions freely, and I won’t be killed. That’s one.

I am a person that likes to participate, civic engagement, and
one of the things is that to make my maximum, when you feel that
you are a proud Canadian, you can vote and elect democratically,

ghettos parce que rien ne les incite à apprendre l’une des langues
officielles. Je conviens que cela peut représenter tout un défi pour
quelqu’un ayant été terriblement torturé ou qui ne peut ni lire ni
écrire, mais je crois que cela peut encourager la plupart des gens à
apprendre l’une de nos langues. Il n’y a que la limite d’âge qui a
changé, mais les exigences linguistiques restent les mêmes, donc
j’ai du mal à comprendre.

Mme Douglas : Je pense que c’est ce que nous disons. Nous ne
contestons pas l’idée d’un test écrit. Nous ne vous demandons pas
de l’éliminer, nous vous demandons pourquoi exiger un test écrit
au-delà de 54 ans. Il existe toujours l’option, si c’est une question
de connaissances, d’avoir une conversation avec un juge de la
citoyenneté, mais même là, je me demande pourquoi l’exiger au-
delà de 54 ans.

La sénatrice Eaton : En êtes-vous inapte? Je ne sais pas quel âge
vous avez. J’ai presque 70 ans, et je ne me sens pas inapte.

Mme Douglas : Pas du tout.

La sénatrice Eaton : Je tiens à dire officiellement que je crois
qu’à 61 ans... Il est paternaliste de dire que les femmes ne peuvent
pas...

Mme Douglas : Ce n’est pas du tout ce que nous disons,
madame la sénatrice. En toute honnêteté, nous vous disons
simplement qu’il y a des gens qui arrivent au Canada sous notre
protection et dont les circonstances de vie sont telles qu’ils ne sont
pas en mesure d’apprendre la langue et de subir le genre de test
qu’on demande maintenant pour obtenir la citoyenneté
canadienne. Bref, pour les 18 à 54 ans, c’est bon, demandons le
test écrit, mais pourquoi l’exiger au-delà de cet âge? Pourquoi
créer un obstacle inutile à la citoyenneté, particulièrement pour les
gens qui risquent de rester apatrides en raison de la façon dont ils
sont arrivés au Canada?

La sénatrice Eaton : Je m’excuse, mais je trouve cela
paternaliste.

Madame Rico, je sympathise avec vous au sujet des réfugiés et
des neuf années que vous avez vécues. Mais si quelqu’un arrive ici
à titre de réfugié, et vous le savez bien mieux que moi, s’il est
accepté au Canada comme réfugié, c’est qu’il fuit une situation
dangereuse, n’est-ce pas?

Mme Rico : Oui.

La sénatrice Eaton : Pourquoi alors trouveriez-vous si difficile
de rester au pays pendant quatre ans à titre de réfugié, puis de
respecter la condition de quatre années sur six pour devenir
citoyenne?

Mme Rico : Je vais vous dire pourquoi je trouve cela difficile.
Je viens d’un pays où les droits de la personne sont bafoués.
Quand je suis arrivée au Canada, j’ai appris entre autres que je
pouvais exprimer librement mes opinions sans peur de me faire
tuer. C’est la première chose.

Je suis quelqu’un qui aime participer à la vie civique, mais pour
faire mon maximum, si j’étais une fière Canadienne, je pourrais
voter et élire des gens démocratiquement, ce que je ne pouvais pas
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which in my country I couldn’t do, and I wanted to do that.
That’s how, in 1998, I became a citizen. There were elections and I
was saying ‘‘Well, I want to bring my opinion because I feel that
I’m Canadian and I can give something to Canada.’’

Why I’m saying I cannot wait the four years is because for the
people who are waiting to become refugees and being accepted as
a refugee, it is not their fault. It’s in the process that they go
through. When they become refugees — because I keep working
with them — the next step is when we can apply for our
citizenship. I don’t have numbers, but if you see the number of
refugees that come to Canada, there are a high number of people
becoming citizens. You feel that you can express yourself because
you couldn’t do it in the country where you were born, and you
adopt this country as your own country.

I feel that it’s not fair that because of the processing system
they have to wait. It’s that way for the refugees. People who come
and study here, international students, can apply with the
Canadian experience class. They could be taking into
consideration the time that they are providing here. At the same
time, there are people who say we are working, we are taxpayers,
and I believe that it’s a right, and I want to clarify that.

I’m not a lawyer. I’m an activist, and I’m a woman that works
with women, but I believe that to be a citizen is not a privilege; it’s
a right when you feel that the place where you live is your own.
It’s not because I was born in that place; it’s because this is my
country. El Salvador right now is a democratic country, and I
choose to stay in Canada. I choose to raise my children here, and
I choose to stay with my grandchildren because I already have
roots here, and that is what the rights are of a citizen.

Senator Eaton: Should all immigrants be as good as you.

Ms. Rico: Yes, and I believe all immigrants are good like me.

Senator Eaton: And I mean that. You’re a wonderful example.

Ms. Dench, what do you think about dual citizenship in the
case of someone who is an American and a Canadian —
American mother, Canadian father — and all of a sudden the
Americans are insisting that such people file an IRS document
every year? How do you think that makes dual American citizens
living in Canada?

When we talk about being shaky because you’re a dual citizen,
my goodness, most dual citizens don’t have the intention of going
out and spying on their country, fighting against Canada, or
committing high treason, do they? Why do they even think about
it because they have privileges in other countries that I, as a
Canadian citizen only, don’t have?

faire dans mon pays, alors que je l’aurais voulu. C’est pourquoi je
suis devenue citoyenne en 1998. Il y avait des élections, et je
voulais exprimer mon opinion parce que je me sentais Canadienne
et que j’avais l’impression d’avoir quelque chose à apporter au
Canada.

Pourquoi est-ce que je dis qu’on ne peut pas attendre pendant
quatre ans? C’est parce que les gens qui attendent d’obtenir le
statut de réfugié, ce n’est pas de leur faute. Ils doivent suivre la
procédure. Quand ils deviennent réfugiés, l’étape suivante est de
demander la citoyenneté. Je le sais parce que je travaille
quotidiennement avec les réfugiés. Je n’ai pas de chiffres à vous
donner, mais une proportion importante des réfugiés au Canada
deviennent citoyens. On sent alors qu’on peut s’exprimer, parce
qu’on ne pouvait pas le faire dans le pays d’où l’on vient, et on
adopte le Canada comme son propre pays.

Je trouve que ce n’est pas juste qu’ils doivent attendre ainsi à
cause du système de traitement des demandes. C’est comme cela
que les choses fonctionnent pour les réfugiés. Les gens qui
viennent ici pour étudier à titre d’étudiants internationaux
peuvent présenter une demande dans la catégorie de l’expérience
canadienne. Le temps qu’ils ont passé ici peut donc être pris en
considération. En même temps, il y a des gens qui disent que nous
travaillons, que nous sommes des contribuables, et je pense que
c’est un droit, je tiens à le préciser.

Je ne suis pas avocate. Je suis une militante, une femme qui
travaille avec les femmes, mais je crois qu’il n’est pas un privilège
d’être citoyen, c’est un droit quand on se sent chez soi à l’endroit
où l’on vit. Ce n’est pas parce que je suis née ici, c’est parce que
c’est mon pays. El Salvador est maintenant un pays
démocratique, mais j’ai choisi de rester au Canada. J’ai choisi
d’y élever mes enfants et j’ai choisi d’y rester avec mes petits-
enfants, parce que j’ai déjà des racines ici, et c’est le droit d’un
citoyen.

La sénatrice Eaton : Si seulement tous les immigrants étaient
aussi bons que vous.

Mme Rico : Oui, et je crois que tous les immigrants sont aussi
bons que moi.

La sénatrice Eaton : Je suis sincère. Vous êtes un exemple
fantastique.

Madame Dench, que pensez-vous du fait que soudainement, les
Américains insistent pour que les personnes ayant la double
citoyenneté américaine et canadienne (de mère américaine et de
père canadien, par exemple) remplissent chaque année un
document de l’IRS? Comment cela se répercutera-t-il sur les
Américains ayant la double citoyenneté et vivant au Canada?

Cela ne tient pas la route, parce que quand on a la double
citoyenneté, mon Dieu, la plupart des citoyens ayant la double
nationalité n’ont pas l’intention d’aller espionner leur pays, de se
battre contre le Canada ou de commettre un acte de haute
trahison, n’est-ce pas? Pourquoi même y penser parce qu’ils ont
des privilèges dans d’autres pays que je n’ai pas en tant que
citoyenne canadienne uniquement?

17:50 Social Affairs, Science and Technology 12-6-2014



Ms. Dench: I guess because we’re the Canadian Council for
Refugees, we’re thinking particularly of people who have come to
Canada as refugees, so there is a lot of concern for people about
false convictions that can take place in other countries. As you
know, under the proposed bill, it would affect not just convictions
here in Canada for treason or terrorism, which you might not
have the same concerns about, but if you’re from Iran, Syria,
Egypt or any other number of countries, you can have a
legitimate fear that you could end up with a conviction that
could potentially lead to you losing your Canadian citizenship.

We think, for example, of Maher Arar who, thankfully, was
able to come back to Canada, but it was only after he was able to
come back to Canada and get an inquiry that he was able to clear
his name. So we could ask ourselves what would happen if
somebody in a similar situation was to find themselves in their
country of origin, and the process goes through that they are
actually convicted. Of course, while Maher Arar was in a Syrian
jail, there were many allegations that were going on. So for
somebody in that situation, one could imagine that that could
lead to their having their citizenship stripped.

I don’t think it’s too farfetched to think that somebody who
has, in fact, committed no crime and has no intention of
committing crimes could, nevertheless, fear that the situation
might arise where they would end up losing their Canadian
citizenship.

The Chair: Before I move to Senator Seidman, Ms. Douglas,
you made yourself very clear, but I want to make sure we
understand exactly.

If I understood you with regard to the language issue, it is more
the idea of taking a written test as opposed to being able to
communicate in one of the languages, or did I misunderstand
you?

Ms. Douglas: I think it’s both, and I’m particularly concerned
about the extension of the age.

I think both Loly and Janet spoke eloquently about the
difficulties of 14- to 18-year-olds proving language skill unless
they go out and do a test and pay for it, but for the older age, I’m
particularly concerned for those who are coming out of
circumstances of torture.

The Chair: Right. I think you made it clear who you’re
concerned about. I just wanted to make sure it was clear that you
are concerned about having to deal with it at a certain level either
orally or in writing.

Ms. Douglas: That’s right.

The Chair: Thank you. That helps very much.

Mme Dench : Je suppose que comme nous représentons le
Conseil canadien pour les réfugiés, nous pensons particulièrement
aux gens qui arrivent au Canada à titre de réfugiés, donc nous
nous inquiétons beaucoup de fausses condamnations pouvant être
prononcées dans d’autres pays. Comme vous le savez, les
dispositions du projet de loi ne s’appliqueraient pas seulement
aux condamnations prononcées au Canada pour trahison ou
terrorisme, qu’on ne remet peut-être pas autant en doute, mais
quand on vient de l’Iran, de la Syrie, de l’Égypte ou de certains
autres pays, on peut légitimement craindre de faire l’objet d’une
condamnation qui risquerait de nous faire perdre notre
citoyenneté canadienne.

Prenons l’exemple de Maher Arar, qui, Dieu merci, a réussi à
revenir au Canada. Ce n’est toutefois qu’après son retour au
Canada et une enquête menée ici qu’il a pu rétablir sa réputation.
On peut donc se demander ce qui se passerait si quelqu’un dans la
même situation se retrouvait dans son pays d’origine et y était
condamné. Bien sûr, pendant que Maher Arar était emprisonné
en Syrie, il y a eu beaucoup d’accusations. On peut donc très bien
imaginer qu’une autre personne dans la même situation verrait sa
citoyenneté révoquée.

Il ne me semble pas exagéré qu’une personne n’ayant commis
aucun crime et n’ayant l’intention d’en commettre aucun puisse
tout de même craindre de se trouver dans ce genre de situation et
de perdre sa citoyenneté canadienne.

Le président : Avant de céder la parole à la sénatrice Seidman,
vous avez été très claire, madame Douglas, mais je veux être
certain de bien vous comprendre.

Si j’ai bien compris ce que vous avez dit sur la question
linguistique, c’est surtout l’idée d’un test écrit qui vous préoccupe
plutôt que l’aptitude à communiquer dans l’une des langues
officielles, à moins que je vous aie mal compris?

Mme Douglas : Je pense que les deux me préoccupent, mais je
déplore surtout l’élévation de la limite d’âge.

Je pense que Loly et Janet ont parlé toutes deux avec éloquence
des difficultés des 14 à 18 ans à prouver leurs compétences
linguistiques à moins de subir un test et de le payer de leur poche,
mais je suis particulièrement inquiète pour les personnes plus
âgées qui ont subi de la torture.

Le président : Oui. Je pense que vous avez dit clairement pour
qui vous êtes inquiète. Je voulais simplement qu’il soit bien clair
que l’idée même du test vous préoccupe, qu’il se fasse à l’oral ou
par écrit.

Mme Douglas : Voilà.

Le président : Merci. C’est très aidant.

12-6-2014 Affaires sociales, sciences et technologie 17:51



Senator Seidman: The committee has heard a lot about the
importance of integration for new Canadians. In your experience,
and you surely have a lot of it, how does time spent in Canada
affect integration and a true connection to the country?

Ms. Douglas: There is a study, and I don’t remember off the
top of my head, that was released a few weeks ago that showed
that folks who were able to become citizens within a shorter
period of time did better on the test than those who stayed longer
and longer.

It’s the same argument we make. If you were to give the
citizenship test to a regular Canadian, Nancy Simmons down the
street most likely won’t pass the test. As Canadians, we don’t
necessarily pay attention to the various pieces that make up our
country and the things we think are important to know as
Canadians.

By lengthening the time, I don’t think it adds anything. I’m not
sure what the rationale is in terms of three out of four. All I’ve
heard is that Canada is probably the most generous in terms of a
time period. Yes, because we promote citizenship. We want those
who come in as permanent residents or come through a refugee
determination system to pledge allegiance to Canada. That’s why
we make our citizenship process open, fair and transparent, and
putting barriers in place is not going to make people any more
loyal or committed to Canada.

Senator Seidman: My sense is that we have not increased the
time. We’ve made it four out of six years instead of three out of
four, so that allows people to be out of the country if they need to
be out of the country during, say, a six-year period as you’ve put
forward; they need to attend to a sick relative, or whatever. They
have two years out of six, so in that sense it makes it more flexible.

But I’m actually talking about the integration piece here. I’m
not talking about passing an exam for citizenship. I’m talking
about the importance of integration for new Canadians, and
we’ve heard an awful lot about that, feeling comfortable in the
society, feeling a part of the society. How does time spent in
Canada affect integration?

Ms. Douglas: I would argue, Senator Seidman, that the
opportunities for inclusion, the removal of barriers to
participation go a longer way to people having a sense of
belonging and to feeling Canadian than length of time spent in
Canada. We know for many communities, for example the
African-Canadian community, who, second, third and fourth
generation, still get asked where they are from.

La sénatrice Seidman : Le comité a beaucoup entendu parler de
l’importance de l’intégration pour les nouveaux Canadiens. Selon
votre expérience, et vous en avez évidemment beaucoup, quelle est
l’incidence du temps passé au Canada sur l’intégration et
l’établissement d’un véritable lien avec le pays?

Mme Douglas : Il y a une étude, et je ne me rappelle plus des
détails par cœur, qui a été publiée il y a quelques semaines et qui
montre que les personnes qui deviennent citoyennes plus
rapidement réussissent mieux le test que celles qui ont passé
beaucoup plus de temps ici avant de l’obtenir.

C’est exactement notre argument. Si l’on demandait à une
citoyenne ordinaire de subir un test de citoyenneté, Nancy
Simmons sur la rue ne le réussirait probablement pas. En tant
que Canadien, on ne porte pas nécessairement attention aux
différents éléments qui composent notre pays et aux choses qu’on
juge important de savoir en tant que Canadien.

Je pense que de prolonger la période d’attente n’apporte rien.
Je ne sais pas trop pourquoi l’exigence est de trois années sur
quatre. Tout ce que je sais, c’est que le Canada est probablement
le pays le plus généreux pour ce qui est de la période fixée. Oui,
parce que nous faisons la promotion de la citoyenneté. Nous
voulons que les personnes qui arrivent ici à titre de résidents
permanents ou par le système du statut de réfugié prêtent
allégeance au Canada. C’est la raison pour laquelle nous rendons
le processus d’obtention de la citoyenneté ouvert, juste et
transparent, et le fait d’ériger des barrières ne rendra pas les
gens plus loyaux ou dévoués envers le Canada.

La sénatrice Seidman : Je n’ai pas l’impression que nous
prolongeons la durée de la période exigée. Nous l’établissons à
quatre ans sur six plutôt qu’à trois ans sur quatre, ce qui permet
aux gens de sortir du pays s’ils en ont besoin au cours d’une
période de six ans, comme dans l’exemple que vous avez donné,
s’ils doivent aller s’occuper d’un parent malade ou pour une autre
raison. Ils ont donc deux ans de marge de manœuvre sur six, c’est
donc plus souple de ce point de vue.

Cela dit, c’est l’intégration qui m’intéresse ici. Je ne parle pas de
réussir un test de citoyenneté. Je parle de l’importance de
l’intégration pour les nouveaux Canadiens, afin qu’ils se sentent
à l’aise dans la société et qu’ils aient le sentiment d’en faire partie.
Nous en avons énormément entendu parler. Quelle est l’incidence
du temps passé au Canada sur l’intégration?

Mme Douglas : Je dirais, madame Seidman, qu’il est beaucoup
plus efficace de créer des possibilités d’inclusion et de lever les
obstacles à la participation pour développer un sentiment
d’appartenance et pour que la personne se sente Canadienne
que de calculer le temps passé au Canada. Nous savons que les
gens de différentes appartenances ethniques, comme les afro-
Canadiens, se font toujours demander d’où ils viennent après la
deuxième, la troisième et la quatrième génération.
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Integration is also about how we are and how it is we set up
our society. So we pay attention to issues of inclusion if we want
to see people being integrated, so it’s not necessarily a period of
time. It is the kinds of opportunities that we ensure people have
equal opportunity to.

Senator Seidman: Okay. Thank you.

Senator Cordy: Thank you for being here. If we could ask for
three people who would know what it’s like to work with
immigrants and refugees in their efforts to become citizens, you
are all doing an excellent job.

I think most of us around the table would say that it’s time for
the citizenship bill to be looked at because it’s been a long time.
But my fear in listening to you and in reading about the bill is that
certain parts of the bill seem to be overreaching, going above and
beyond what it should be doing, and harming some people.

Ms. Rico, I thought you said in your principles of becoming a
citizen that all citizens are equal, and that would include new
citizens and dual citizens. Yet, we’ve heard others testify, and in
listening to you and to others, I get the sense that this bill is going
to make two classes of Canadian citizens. I wonder if you could
expand on that or if you believe that will be the case with this bill.

Ms. Rico: Well, since the moment that you put it with the
conditions, especially with the situation that if you commit a
crime with a crime, as I said at the beginning, you make us feel
immediately like a dual citizen because you feel that for any
reason or a behaviour is like telling you that citizenship is a
privilege and not a right and you are going to be treated different.

Also, one of the things that Debbie just said is that you need to
see how the society will start seeing you. Because when we talk
about the dual citizen, I say we are equal because I feel like I’m
Canadian like all of you around the table. Many of you, I believe
you were born here in Canada, but if you start putting that
difference, it’s very targeting to the ones who came to Canada,
especially in the last 30 years, and many of us, we came as
refugees looking for protection. And 24 years ago Canada
welcomed us and said ‘‘Welcome to Canada; this is your
country,’’ and we want everybody to feel that way. The moment
you put these conditions, you immediately are putting and
targeting the people who are coming to Canada and the people
who are applying for citizenship; immediately you are putting
them as a dual citizen.

One of the beauties that Canada has — and I believe we are a
leading country because it is an example of a country about
integration with all these settlement programs — is we are a
country that tries to be inclusive. Very proudly we have been
saying in the last 20 years we are a multicultural country, we are a

L’intégration dépend aussi de comment on est et de la structure
de la société. Il faut donc porter attention à l’inclusion si on veut
que les gens s’intègrent, ce n’est pas nécessairement une question
de temps. Cela dépend des occasions et de l’égalité d’accès.

La sénatrice Seidman : Très bien. Merci.

La sénatrice Cordy : Je vous remercie d’être ici. Si nous
voulions entendre trois personnes qui savent ce que signifie de
travailler avec les immigrants et les réfugiés dans leurs efforts
pour devenir citoyens, vous faites de l’excellent travail.

Je pense que la plupart d’entre nous conviendrions qu’il est
plus que temps d’étudier le projet de loi sur la citoyenneté, parce
qu’on l’attendait depuis longtemps. Je crains toutefois, à vous
entendre et selon ce que je lis sur le projet de loi, que certaines
dispositions aillent trop loin et causent du tort à certaines
personnes.

Madame Rico, je crois que vous avez dit que selon votre
perception de la citoyenneté, tous les citoyens sont égaux, y
compris les nouveaux citoyens et les personnes ayant une double
citoyenneté. Nous avons toutefois entendu d’autres témoignages,
et à la lumière de l’ensemble des témoignages, j’ai l’impression que
ce projet de loi va créer deux catégories de citoyens canadiens.
J’aimerais savoir si vous pouvez m’en parler un peu et me dire si
vous croyez que c’est le cas.

Mme Rico : Eh bien, dès qu’il y a des conditions, je pense
particulièrement à la personne qui aurait commis un crime,
comme je l’ai dit au départ, on se sent immédiatement comme un
autre type de citoyen parce que pour une raison ou une autre, les
comportements qu’on observe nous donnent l’impression que la
citoyenneté est un privilège et non un droit et qu’on va être traité
différemment.

De même, Debbie vient justement de nous dire qu’il faut se
demander comment la société va commencer à nous voir. Quand
on parle de la double citoyenneté, je dis que nous sommes égaux
parce que je me sens autant canadienne que vous tous. Je pense
que bon nombre d’entre vous êtes nés ici, au Canada, mais si on
commence à établir cette différence, on va vraiment viser les
personnes immigrées au Canada, particulièrement celles qui sont
arrivées au cours des 30 dernières années, et beaucoup d’entre
nous sommes arrivés ici à titre de réfugiés en quête de protection.
Il y a 24 ans, le Canada nous a accueillis. On nous a dit :
« Bienvenue au Canada, c’est votre pays. » Nous voulons que
tout le monde se sente aussi bien accueilli. Dès l’instant où l’on
fixe des conditions, on cible immédiatement les personnes qui
arrivent au Canada et qui présentent une demande de citoyenneté;
on étiquette immédiatement ces gens comme des doubles citoyens.

L’une des beautés du Canada — et je pense que nous sommes
chefs de file dans le monde parce que nous sommes un exemple
d’intégration grâce à tous les programmes d’établissement —,
c’est que nous sommes un pays qui se veut inclusif. Depuis 20 ans,
nous nous enorgueillons d’être un pays multiculturel, d’être un
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country of immigrants, and now we are changing that at the
minute that you do these changes in the citizenship bill. That’s the
challenge, the concern that we have.

Ms. Dench: I would just add this principle for us is also
offended by the current Citizenship Act with the changes that
came into force in 2009 which are of concern to us in terms of
citizenship by birth outside Canada, and that was a change which
meant that somebody who was born outside Canada, you’re not
an equal citizen if you acquire your citizenship by birth from a
parent when you’re born outside Canada, because you cannot
pass that citizenship on to your offspring if they are born outside
Canada. So somebody who has lived maybe all of their life, except
for the first few weeks if they were born outside Canada, is
somehow a different type of Canadian citizen, and again, that’s
something of concern to us in terms of the principle, also of
concern because the children can be born stateless as a result.

Senator Cordy: So it’s a ‘‘you’re a Canadian but’’ sort of
scenario.

I would like to speak about the intent to reside. We heard
previous witnesses talking about Canadians of convenience, and
certainly we want to eliminate that type of citizen who has no
intention of living in the country. We saw this a few years ago
when there was fighting in a country and they all came back to
Canada and a few months later all left. But that’s not the norm, I
don’t think.

Ms. Rico: No.

Senator Cordy: I think that most people have every intention to
reside in Canada, and I thought, Ms. Douglas, that you spoke
very clearly about the fact that circumstances may change. So if
somebody was born in Canada— and I’m going back to the dual
or two types of Canadians, so somebody who was born here is
Canadian — they can travel to New York or London to go to
school or to work with their job, but somebody who is a dual
citizen can’t foresee that their job is going to send them elsewhere,
that they’re going to get a promotion and move to New York.

Ms. Douglas: Or have the option to choose to live elsewhere for
whatever reason, and that’s the concern, this creation of
difference between a naturalized Canadian and a Canadian-
born Canadian in terms of the intention to reside. If this bill
passes the way it’s written, that may lead inadvertently to folks
having attained their citizenship fraudulently because they had
said they had an intent to reside and now are living outside of the
country. And so I think it’s unnecessary for us to create unwilling
fraudsters, right? I don’t think anyone applies for citizenship — I
shouldn’t say anyone. I do not think it’s the norm that folks apply
for citizenship not intending to want to be Canadians to the fullest
extent of what it means to be Canadian.

pays d’immigrants, mais tout cela va changer dès l’instant où l’on
va apporter les modifications prévues au projet de loi sur la
citoyenneté. C’est la difficulté, c’est ce qui me préoccupe.

Mme Dench : J’ajouterais que la Loi sur la citoyenneté actuelle
contrevient à ce principe, compte tenu des modifications entrées
en vigueur en 2009, que nous déplorons. On a établi le principe de
la citoyenneté de naissance hors du Canada, ce qui signifie que
quiconque est né à l’extérieur du Canada n’est pas un citoyen égal
s’il acquiert sa citoyenneté de naissance d’un parent né à
l’extérieur du Canada, parce qu’on ne peut pas transmettre cette
citoyenneté à notre descendance si nos enfants ne naissent pas au
Canada. Par conséquent, une personne qui a vécu pratiquement
toute sa vie ici, sauf les toutes premières semaines après être née à
l’extérieur du Canada, est un type de citoyen canadien différent.
Je répète que c’est un principe qui nous dérange, d’autant plus que
des enfants pourraient naître apatrides pour cette raison.

La sénatrice Cordy : On vous dit donc : « Vous êtes un
Canadien sauf que... ».

J’aimerais parler de l’intention de résidence. Nous avons
entendu d’autres témoins nous parler des Canadiens de
complaisance, et nous voulons évidemment éliminer ce type de
citoyen, qui n’a pas l’intention de vivre ici. Nous l’avons vu il y a
quelques années. Il y a eu un conflit dans un pays, ces gens sont
tous revenus au Canada pour le quitter de nouveau quelques mois
plus tard. Mais ce n’est pas la norme, je ne pense pas.

Mme Rico : Non.

La sénatrice Cordy : Je pense que la plupart des gens ont la
ferme intention de résider au Canada, et je crois, madame
Douglas, que vous nous avez expliqué très clairement que les
circonstances peuvent changer. Donc, supposons qu’une personne
est née au Canada — et je reviens à la question de la double
citoyenneté ou des deux catégories de Canadiens —, elle peut
décider de s’installer à New York ou à Londres pour y étudier ou
y travailler, alors que la personne qui a une double citoyenneté ne
peut pas entrevoir que son travail va l’amener ailleurs, qu’elle va
obtenir une promotion et déménager à New York.

Mme Douglas : Ils n’ont pas l’option, non plus, de choisir de
vivre ailleurs pour quelque raison que ce soit. C’est bien là ce qui
est inquiétant. Cette question d’intention de résider crée une
différence entre le Canadien naturalisé et le Canadien né au
Canada. Si le projet de loi est adopté dans son libellé actuel, par
inadvertance, certaines personnes pourraient être accusées d’avoir
obtenu leur citoyenneté frauduleusement du fait qu’ils ont dit
qu’ils avaient l’intention de résider au Canada, mais qu’ils vivent
maintenant à l’extérieur du pays. Par conséquent, je ne crois pas
qu’il soit nécessaire de créer des fraudeurs involontaires, n’est-ce
pas? Je ne pense pas que qui que ce soit demande la citoyenneté—
je ne devrais pas dire qui que ce soit. Je ne crois pas que,
normalement, les gens demandent la citoyenneté sans avoir
l’intention d’être des Canadiens dans le plein sens du terme.
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Senator Cordy: I wonder also if you could talk about the
provision in this bill where citizenship can be revoked because of
terrorism charges. Ms. Rico, I think you spoke about it saying the
justice system in Canada should deal with it the same as they deal
with any other citizen.

I wonder if any of you have any comments on this aspect of the
bill.

Ms. Dench: It is a concern for us in terms of the two-tier
citizenship, but also in terms of double punishment in the sense
that everybody who commits the same act should be subject to the
same penalty for it, and so if you’ve got two citizens who commit
the same crime, they are both convicted together, they are
sentenced to the same sentence, and one of them also ends up
losing their citizenship, whereas the other one gets to keep it, then
it’s an unequal treatment, and that I think offends a sense of
fairness too.

Senator Cordy: Thank you.

Senator Enverga: Thank you for the presentation. First of all,
let me thank you and congratulate you for working with refugees
and immigrants, because they are one of the most vulnerable parts
of our society, so thank you for that.

I recently heard that there’s an issue with regards to intention
to reside among refugees and live-in caregivers. Can you possibly
expand more on that? Somehow I don’t understand, because as
long as they have a PR, I think they will be in a good situation
already by that time.

Ms. Douglas: Well, live-in caregivers go through a two-stage
permanent residence process. They come into the country, work
for two years and are able to apply for a permanent residence
status and then go through the regular process, right? You
become a permanent resident, you stay in the country three years
out of four, and you apply for citizenship. I’m not sure it’s tied to
the intent to reside. The time that they spent in Canada, none of it
with this new bill will be counted towards citizenship, and that’s
unfair.

Senator Enverga: But before you go for a citizenship, you have
to be a permanent resident.

Ms. Douglas: That’s correct.

Senator Enverga: That’s the main goal of every refugee and
live-in caregiver, right?

Ms. Douglas: Absolutely, it is to be legally residing in Canada.
And the fact that we have worked together between the NGO
sector and the government to ensure that we have processes in
place to recognize the commitment that people have made to

La sénatrice Cordy : Je me demande si vous pourriez nous
parler aussi de la disposition du projet de loi selon laquelle la
citoyenneté d’une personne reconnue coupable de terrorisme
pourrait être révoquée. Madame Rico, je pense que vous avez dit
que le système juridique du Canada devrait traiter des cas de ce
genre de la même manière qu’il le ferait s’il s’agissait d’autres
citoyens.

Avec vous quelque chose à dire au sujet de cet aspect du projet
de loi?

Mme Dench : Cet article nous préoccupe parce qu’il crée deux
catégories de citoyens, mais aussi parce qu’il crée une double
peine pour certains alors que deux personnes ayant commis la
même infraction devraient subir la même peine. Si deux citoyens
commettent la même infraction, elles sont condamnées à la même
peine, mais l’un d’entre eux finit aussi par perdre sa citoyenneté,
tandis que l’autre a le droit de la garder. Il s’agit donc d’un
traitement inégal, et je crois que cela va aussi à l’encontre de notre
sens de l’équité.

La sénatrice Cordy : Merci.

Le sénateur Enverga : Merci pour votre exposé. Premièrement,
permettez-moi de vous remercier et de vous féliciter de votre
travail auprès des réfugiés et des immigrants, parce qu’ils
comptent parmi les personnes les plus vulnérables de notre
société. Merci donc de votre travail.

Récemment, j’ai entendu dire que cette intention de résider
créera des problèmes pour les réfugiés et les aides familiaux
résidants. Pourriez-vous nous en dire plus à ce sujet? Je ne
comprends pas vraiment parce que, tant et aussi longtemps qu’ils
ont la résidence permanente, je pense qu’ils ne devraient pas avoir
de problème.

Mme Douglas : Eh bien, les aides familiaux résidants doivent
passer par un processus d’obtention de la résidence permanente en
deux étapes. Ils viennent au pays, travaillent pendant deux ans et
ont alors le droit de présenter une demande de résidence
permanente, puis de suivre le processus régulier, n’est-ce pas? Ils
obtiennent donc la résidence permanente, restent au pays trois
années sur quatre, puis présentent une demande de citoyenneté. Je
ne suis pas certaine que le problème soit lié à l’intention de résider.
Toutefois, aux termes de ce nouveau projet de loi, aucun temps
qu’ils ont passé au Canada ne peut être compté aux fins du calcul
de l’obligation de résidence requise pour obtenir la citoyenneté—
ce qui est injuste.

Le sénateur Enverga : Or, avant de présenter une demande de
citoyenneté, il faut avoir obtenu la résidence permanente.

Mme Douglas : C’est exact.

Le sénateur Enverga : C’est là le principal objectif de tous les
réfugiés et aides familiaux résidants, n’est-ce pas?

Mme Douglas : Absolument. Leur objectif, c’est d’avoir le
droit de vivre au Canada. En raison du fait que nous avons
collaboré avec le secteur des ONG et le gouvernement pour faire
en sorte que les processus existants reconnaissent les engagements
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Canada to be able to process themselves — and two-step
immigration is not the way I think we should be going in the
country, but it is what it is at present — that time spent working
and paying taxes in Canada should be counted towards residency,
towards citizenship.

Senator Enverga: Well, they are already a PR; they already
have permanent resident status, so why will it be a problem if they
put an intention to reside? Chances are they will be residing here
anyway, right?

Ms. Douglas: Absolutely, but what happens if they for some
reason have to live elsewhere?

Senator Enverga: Why would they do that?

Ms. Douglas: Family circumstances, an opportunity for a new
job, the decision to study abroad. Why wouldn’t they? If I’m born
in Canada, I have the option to travel the world. Why shouldn’t
naturalized citizens also have that right?

Ms. Dench: A scenario that I’ve heard and that I think would
be a practical problem for some applicants is you come to
Canada, you get your permanent residence, you apply for
citizenship, you are married to somebody who is a Canadian-
born Canadian, and you’re waiting for your citizenship to come.
Now your spouse has got a nice fellowship in the United States, so
the spouse wants to take up the fellowship. Of course you want to
go with your spouse to the U.S. However, with the intent to reside
in Canada thing, you are forced to say, ‘‘Sorry, I can’t follow you
because I have to sign this thing saying that I’m going to reside in
Canada, whereas, in fact, I’m hoping, as soon as I get my
citizenship, that we can go to take up the fellowship for a few
years in the U.S.’’

So I think people are going to be faced with practical
dilemmas, and I don’t know how we would advise somebody in
that situation what to do. Do you say, ‘‘Just cancel the
fellowship,’’ or let your husband or wife go without you, or do
you say that you intend to reside, even though you know that, as
soon as you get your citizenship, you’re going to go to the U.S.?
It’s a practical problem.

Senator Enverga: I know it could happen maybe very rarely,
but, for refugees, when you say ‘‘refuge,’’ you look for a place
where you can stay. You can stay there for as long as you want,
but, suddenly, you will decide, ‘‘Hey, I don’t want to stay here.’’
Isn’t it unfair for the country to say that?

Ms. Rico: That’s when you see that citizenship is not a right.
You put it as a privilege, and, no, it’s a right.

Senator Enverga: No.

que les personnes prennent à l’égard du Canada pour être
admissibles, le temps qu’ils ont passé à travailler et à payer des
impôts au Canada devrait être pris en compte dans le calcul de la
période de résidence. À notre avis, l’immigration en deux étapes
n’est pas la bonne solution, mais les choses sont ce qu’elles sont.

Le sénateur Enverga : Mais ils sont déjà des résidents
permanents. Pourquoi est-ce que le fait de déclarer qu’ils ont
l’intention de résider leur créerait un problème? De toute manière,
il y a de bonnes chances qu’ils résideraient ici, n’est-ce pas?

Mme Douglas : Absolument. Or, qu’est-ce qui arrive si, pour
une raison quelconque, ils doivent vivre ailleurs?

Le sénateur Enverga : Pourquoi feraient-ils cela?

Mme Douglas : Des circonstances familiales, la chance
d’occuper un autre emploi, la décision d’étudier à l’étranger.
Pourquoi ne le feraient-ils pas? Si je suis née au Canada, j’ai
l’option de voyager à l’étranger. Pourquoi les citoyens naturalisés
n’auraient-ils pas le même droit?

Mme Dench : Voici un scénario dont j’ai entendu parler et qui
poserait des problèmes concrets pour certains. Disons que vous
venez au Canada, que vous obtenez la résidence permanente, que
vous présentez une demande de citoyenneté, que vous vous mariez
à un Canadien qui est né au Canada et que vous attendez
d’obtenir votre citoyenneté. Maintenant, disons qu’on offre à
votre conjoint un poste intéressant de chargé de cours aux États-
Unis, et qu’il veut l’accepter. Bien sûr, vous souhaitez
accompagner votre conjoint aux États-Unis. Toutefois, à cause
de cette affaire d’intention de résider au Canada, vous êtes obligé
de dire ceci : « Je suis désolée, je ne peux pas te suivre parce que
j’ai signé ce papier qui dit que je vais résider au Canada, même si,
en fait, dès que j’obtiendrai la citoyenneté, j’espère que nous
pourrons accepter ce poste de chargé de cours et aller vivre aux
États-Unis pendant quelques années. »

Par conséquent, à mon avis, les gens seront confrontés à des
dilemmes très concrets, et je ne sais pas ce que nous
recommanderions à une personne de faire dans cette situation.
Faudrait-il lui dire de tout simplement refuser le poste, ou bien
laisser son conjoint partir tout seul ou encore lui dire qu’elle a
l’intention de résider, même si elle sait que, dès qu’elle obtiendra
sa citoyenneté, son couple ira aux États-Unis? Il s’agit d’un
problème très concret.

Le sénateur Enverga : Les réfugiés cherchent un « refuge », un
endroit où ils peuvent vivre et y vivre aussi longtemps qu’ils le
veulent. Je sais que ceci ne doit pas arriver très souvent, mais,
disons que, soudainement, ils décident qu’ils ne veulent plus rester
au pays. Ne serait-il pas injuste de dire cela au pays?

Mme Rico : Seulement si vous considérez que la citoyenneté
n’est pas un droit. Vous considérez qu’il s’agit d’un privilège, alors
que, non, c’est un droit.

Le sénateur Enverga : Non.
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Ms. Rico: Yes, it is. I’m not a lawyer, but, if you see the
definition, a citizen is someone who resides in the place. Also, it’s
a right so that I can go with my husband, if he gets a better job,
and raise my children in another place. That’s what I see— and I
apologize— but we are removing a right that everybody has. You
had it 50 years ago or 60 years ago when you became a citizen.

Senator Enverga: I am a naturalized citizen. I definitely think
that citizenship is a privilege. It’s not a right. You have to be a
citizen because you deserve it, not because you want it. You have
to be able to tell them that, ‘‘Yes, I deserve to be a citizen.’’ So it
has to be a privilege. It cannot be a right.

Ms. Rico: Can I clarify when I say it’s a right? It’s because I
live in this country. I pay my taxes. I go with all the rules and
procedures of the country. I have the possibility of voting in a
democratic country because I was coming from a dictatorship,
and, in that case, I start feeling that this is my country. I feel that
because I do these things I have a right to be a citizen and be
treated the same way as someone who came a hundred years ago.
That’s when I say it’s my right; it’s not a privilege. Because,
80 years ago, there were refugees coming too, and they had the
right and became citizens. Now, they won’t have these old
regulations in place. They don’t become another class, and that’s
what I’m trying to say. It’s not a privilege. I gained this right, and
I don’t want anyone to take it away from me.

Senator Enverga: Do you want to say something?

Ms. Douglas: For me, it comes down to mobility rights. As
Canadians, we have mobility rights. Whether or not I’m
naturalized or born in Canada, I should be able to have the
option to live abroad, and my living abroad, whether to take up
an opportunity for study or work or to take care of family, should
in no way question my patriotism to Canada or take away any
options I have to live where I need to given my life circumstances.
That’s what we’re saying. Why create two-tier citizenship by
having this intent to reside clause?

Senator Enverga: But it is only to a certain point. Just to let you
know, being in Canada is not a right. It’s a privilege. We are here
because Canada accepted us with open arms. As naturalized
Canadians, we should be happy that we were accepted as we are.
We cannot just demand, ‘‘Because I live there, I can be a citizen.’’
I don’t think that’s the right way to do it. You are here because
you deserve it.

The Chair: I think we have explored this, and I think Ms. Rico
has made very clear and very understandable explanation of her
position. I think, senator, you have very clearly outlined your

Mme Rico : Oui, c’est un droit. Je ne suis pas avocate, mais, si
vous regardez la définition, un citoyen est une personne qui réside
dans un pays. Par conséquent, cela devrait donner le droit
d’accompagner son mari — s’il obtient un meilleur emploi — et
d’élever ses enfants dans un autre pays. Voilà ce que je vois et,
excusez-moi, mais nous sommes en train de supprimer un droit
que tout le monde a. Il y a 50 ou 60 ans, quand quelqu’un
devenait un citoyen, il avait ce droit.

Le sénateur Enverga : Je suis un citoyen naturalisé. Je suis
convaincu que la citoyenneté est un privilège. Ce n’est pas un
droit. Il faut obtenir la citoyenneté parce qu’on le mérite, pas
parce qu’on souhaite l’avoir. Il faut être en mesure de prouver
qu’on le mérite. Par conséquent, il faut que ce soit un privilège.
Cela ne peut pas être un droit.

Mme Rico : Puis-je clarifier ce que je veux dire quand je dis que
c’est un droit? C’est parce que je vis dans ce pays. Je paie mes
impôts. Je respecte toutes les règles et les procédures du pays. J’ai
la possibilité de voter dans un pays démocratique, alors que je
viens d’un pays où il y avait une dictature, et, à cause de cela, je
commence à me sentir comme je suis chez moi. Je considère que,
du fait que je fais ces choses, j’ai le droit d’être une citoyenne et
d’être traitée de la même manière que quelqu’un qui venait au
pays il y a 100 ans. Voilà pourquoi je dis que c’est un droit et non
un privilège. Parce qu’il y a 80 ans aussi, des réfugiés venaient au
pays; ils avaient le droit de devenir des citoyens et ils devenaient
des citoyens. Désormais, les mêmes règles ne seront plus en place.
Avant, ils ne devenaient pas une autre catégorie de citoyens. Voilà
ce que j’essaie de dire. Ce n’est pas un privilège. J’ai obtenu ce
droit, et je ne veux pas que qui que ce soit me le retire.

Le sénateur Enverga : Souhaitez-vous dire quelque chose?

Mme Douglas : Selon moi il est question du droit de circuler
librement. En tant que Canadiens, nous avons le droit de circuler
librement. Que je sois naturalisée ou née au Canada, je devrais
avoir l’option de vivre à l’étranger, et le fait de vivre à l’étranger
— que ce soit pour profiter d’une occasion de travail ou d’étude
ou pour prendre soin d’un membre de ma famille — ne devrait
aucunement remettre en question mon patriotisme à l’égard du
Canada ou me priver du droit de vivre où je dois vivre à cause de
mes circonstances personnelles. Voilà ce que nous sommes en
train de dire. Pourquoi créer ces deux catégories de citoyens en
ajoutant cette disposition d’intention de résider?

Le sénateur Enverga : Oui mais, c’est seulement jusqu’à un
certain point. Je peux vous dire que le fait de vivre au Canada
n’est pas un droit. C’est un privilège. Nous sommes ici parce que
le Canada nous a accueillis à bras ouverts. En tant que Canadiens
naturalisés, nous devrions être heureux d’avoir été accueillis tels
que nous sommes. Nous ne pouvons pas simplement déclarer que,
du fait que nous vivons ici, nous pouvons être des citoyens. Je ne
pense pas que c’est la bonne façon de voir les choses. Vous êtes ici
parce que vous le méritez.

Le président : Je pense que nous avons fait le tour du sujet, et je
pense que Mme Rico a expliqué très clairement son point de vue.
Sénateur, je pense que vous avez aussi très bien expliqué quel était

12-6-2014 Affaires sociales, sciences et technologie 17:57



position, and we are not going to debate this to a conclusion. If
there is a new point with regard to the bill, I will welcome that,
but we’re not in a debate to convince one or the other of you of
your different views in that sense.

Ms. Douglas: Ms. Dench talked a bit about the lost Canadians
and that the bill missed the opportunity to redress some of the
issues that came out of the changes that happened in 2009. So it’s
interesting because this bill actually pays attention to lost
Canadians but doesn’t address the issue that was created in
terms of second-generation Canadians born abroad not having
Canadian citizenship. I think it’s a missed opportunity, and it’s
certainly something we strongly encourage this committee to look
at in terms of amendments that may be going forward.

Senator Eggleton: One of you mentioned live-in caregivers
earlier. There are a lot of those folks here, and they’ve got credit
towards the time to qualify for citizenship. That’s being taken
away.

Ms. Douglas: That’s right.

Senator Eggleton: What do you think the impact of that is?
How fair or unfair is that?

Ms. Douglas: It’s unfair, and it raises issues around family
separation. It lengthens the time that parents, especially mothers,
are away from their children. We know that family breakdown
happens when families have been apart for any length of time. As
I said, there is no rationale that I can see for why it is that we
would not count time already spent in Canada, even up to one
year of time spent in Canada, towards citizenship residency
requirements. I’ve yet to hear an argument about why that
changed.

Senator Eggleton: So you’re saying that, until they get
citizenship, they can’t reunite their families?

Ms. Douglas: No, once they become permanent residents, they
can begin the process of reuniting their families. However, it takes
them longer to become citizens if you don’t count the time spent
in Canada.

Senator Eggleton: Yes.

Ms. Dench: Just to add to that, the rationale for the longer
period of waiting and also taking away time before you become a
permanent resident was that you wanted people to have fully
integrated into Canada, but, for somebody who is a live-in
caregiver and so is living with a Canadian family, what better kind
of introduction can you get to Canada and what better
commitment can you see to Canadian society than looking after
our families?

votre point de vue, et nous n’allons pas débattre de cette question
plus longtemps. Si vous avez une autre remarque à faire au sujet
du projet de loi, je vous invite à le faire, mais l’objectif ici n’est pas
de convaincre l’autre de la justesse de son point de vue.

Mme Douglas : Mme Dench a parlé un peu des Canadiens
dépossédés de leur citoyenneté et du fait que, dans ce projet de loi,
le gouvernement avait raté une occasion de corriger certains des
problèmes qui ont été créés par les modifications à avoir été
apportées en 2009. Il est donc intéressant de voir que ce projet de
loi aborde la question des Canadiens dépossédés de leur
citoyenneté, mais qu’il ne s’attaque pas au problème qui a été
créé pour la deuxième génération de Canadiens nés à l’étranger,
qui n’ont pas droit à la citoyenneté canadienne. Je crois qu’il
s’agit d’une occasion ratée, et nous encourageons fortement le
comité à proposer des amendements dans ce sens.

Le sénateur Eggleton : Plus tôt, l’un d’entre vous a parlé des
aides familiaux résidants. Il y en a beaucoup au Canada et,
jusqu’à présent, le temps qu’ils passaient ici comptait aux fins du
calcul de l’obligation de résidence pour être admissible à la
citoyenneté. Maintenant cela ne sera plus le cas.

Mme Douglas : C’est exact.

Le sénateur Eggleton : D’après vous, quelles seront les
répercussions de cette modification? Dans quelle mesure est-ce
juste ou injuste?

Mme Douglas : C’est injuste, et cela crée des problèmes sur le
plan de la séparation des familles. La modification allonge le
temps que les parents, surtout les mères, passent loin de leurs
enfants. Nous savons que lorsque les membres d’une famille sont
séparés pendant un certain temps, cela peut mener à l’éclatement
de la famille. Comme je l’ai dit, je ne vois aucune raison logique de
ne pas compter le temps déjà passé au Canada — même jusqu’à
un an — aux fins du calcul de l’obligation de résidence en vue de
la citoyenneté. Jusqu’à présent, je n’ai entendu aucune raison
pour laquelle cette modification doit être apportée.

Le sénateur Eggleton : Vous êtes donc en train de dire que,
jusqu’à ce qu’ils obtiennent la citoyenneté, ils ne peuvent pas
réunir leur famille?

Mme Douglas : Non, une fois qu’ils deviennent des résidents
permanents, ils peuvent entamer des démarches en vue de réunir
leur famille. Toutefois, si on ne prend pas en compte le temps
qu’ils ont passé au Canada, ils doivent attendre plus longtemps
avant de devenir des citoyens.

Le sénateur Eggleton : Oui.

Mme Dench : J’aimerais simplement ajouter que la raison qui a
été donnée pour justifier une plus longue période d’attente et aussi
pour ne plus prendre en compte le temps passé au Canada avant
d’être devenu un résident permanent, c’est qu’on veut que les gens
soient pleinement intégrés au Canada. Or, les aides familiaux
résidants vivent avec des familles canadiennes : il n’y a pas de
meilleur moyen de découvrir le Canada et de s’engager à l’égard
de la société canadienne que de prendre soin de nos familles.
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Senator Eggleton: On the issue of the fees, I don’t know if you
have anything to add to that. The previous panels discussed this
going from $200 to $400 per person, plus whatever they have to
pay for the language test. To some, I would imagine, that would
be a burden, certainly to many low-income people, many of them
refugees, perhaps. What’s your experience regarding people’s
ability to pay these kinds of things from the immigrant
community of today, particularly the refugee community?

Ms. Douglas: We anticipate that the costs will be prohibitive,
especially for larger families, to have the fees increased to $400 for
adults. It stays at $100 for youth, but imagine if you have three or
four children and this price has increased? Our concern is that this
is not part of the bill; it’s a done deal.

So we will continue to raise concerns about it, that it isn’t part
of the bill because it has been implemented.

Ms. Dench: In the last few years, we’ve seen a number of
increased barriers to citizenship, and the increase in fees is
certainly one of them, as is the fact that the language requirement
has to be proven by the applicant. In many cases, that means
paying fees. It means also, for some people, travelling to another
city where they can take the test because it’s not available in all
parts of Canada.

We’ve also seen the increased length of time that people are
having to wait and the residence questionnaire, which some
applicants have to fill in, that also involves costs in terms of
getting certain types of documentation. Within the Canadian
Council for Refugees, we tended in the past not to talk much
about citizenship, but it is being raised constantly by our
members, by organizations, because they are seeing a lot of
clients who are really struggling with all of these barriers and
needing assistance with complying with all of the requirements.
We had a workshop just recently about it, and it has become a
fairly major issue for organizations serving refugees and
immigrants because of these increased barriers. That’s why I
circulated earlier a two-pager that was just giving a little bit of an
overview of the new barriers that our members are reporting to
us.

Senator Eggleton: Okay, I will read it.

Senator Enverga: You answered about the live-in caregivers. As
soon as they have permanent residency, they can apply, so it
doesn’t really affect the —

Ms. Douglas: Yes, I should have clarified that.

The Chair: Thank you very much. The issue with regard to the
various aspects around citizenship, once acquired, and the issue of
leaving the country after you acquire citizenship, regardless of

Le sénateur Eggleton : Je ne sais pas si vous avez quelque chose
à ajouter au sujet des frais. Les groupes précédents de témoins ont
parlé de la hausse de 200 à 400 $ par personne, sans compter ce
qu’on paye pour le test linguistique. J’imagine que ce serait un
fardeau pour certains, sans aucun doute pour beaucoup de
personnes à faible revenu, y compris peut-être de nombreux
réfugiés. Que vous a appris votre expérience à propos de la
capacité des gens à payer ce genre de frais dans la communauté
d’immigrants d’aujourd’hui, en particulier les réfugiés?

Mme Douglas : Nous prévoyons que les coûts seront
prohibitifs à la suite de la hausse à 400 $ pour les adultes, en
particulier pour les grandes familles. Le montant est encore de
100 $ pour les jeunes, mais imaginez que vous avez trois ou quatre
enfants et que le prix a augmenté? Ce qui nous préoccupe, c’est
que cela ne fasse pas partie du projet de loi; c’est une chose faite.

Nous continuerons donc d’exprimer des préoccupations à ce
sujet, à propos du fait que cela ne fasse pas partie du projet de loi
parce que c’est déjà en vigueur.

Mme Dench : Au cours des quelques dernières années, nous
avons vu un nombre accru d’obstacles à la citoyenneté, et la
hausse des frais en fait certainement partie, tout comme le fait que
les demandeurs doivent prouver leurs connaissances linguistiques.
Dans bien des cas, cela signifie qu’il faut payer des frais. De plus,
cela signifie également, pour certaines personnes, qu’elles doivent
se rendre dans une autre ville pour passer le test, qui n’est pas
offert dans toutes les régions du Canada.

Nous avons également assisté au prolongement du délai
d’attente, et il y a aussi le questionnaire sur la résidence, que
certains demandeurs doivent remplir et qui entraîne également des
coûts compte tenu de certains documents qu’il faut obtenir. Au
sein du Conseil canadien pour les réfugiés, nous avions tendance à
ne pas parler beaucoup de la citoyenneté, mais la question est
maintenant constamment abordée par nos membres et par les
organismes, parce que beaucoup de leurs clients éprouvent de
réelles difficultés en raison de ces obstacles et ont besoin de
soutien pour respecter les exigences. Nous venons tout juste
d’animer un atelier à ce sujet, et le nombre accu d’obstacles est
devenu un problème assez important pour les organismes qui
s’occupent de réfugiés et d’immigrants. C’est la raison pour
laquelle j’ai fait circuler plus tôt un document de deux pages qui
ne donne qu’un petit aperçu des nouveaux obstacles que nos
membres portent à notre attention.

Le sénateur Eggleton : Je vois. Je vais le lire.

Le sénateur Enverga : Vous avez répondu à la question
concernant les aides familiaux résidants. Dès qu’ils sont
résidents permanents, ils peuvent présenter une demande, ce qui
veut dire que cela n’a pas vraiment de répercussions sur...

Mme Douglas : Oui, j’aurais dû donner des précisions à ce
sujet.

Le président : Merci beaucoup. À propos de la question des
divers aspects liés à la citoyenneté, une fois qu’on l’a obtenue, et
de la question de quitter le pays après l’avoir obtenue, peu
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what you’ve testified to before, we have heard that a sort of thing
is brought in to deal with the so-called citizenship of convenience,
that is, the ability of people to pick up a Canadian citizenship,
disappear, and then only use it for convenience at some point.

In the last session, it was suggested that one way of perhaps
achieving that without having the current regulation is to follow
the example of the United States and to tax citizens wherever they
reside. What would your reaction be to that in terms of something
that would be better? The implication is that it has a tendency to
substantially reduce your convenience factor with regard to the
issue. How would you respond to that?

Ms. Douglas:My council, OCASI, does not have a position on
that, but I’m a big believer in taxes, so absolutely. Canadians who
live and work abroad should be paying some sort of tax here in
Canada, but I would tie that to the right to vote as well.

The Chair: Ms. Rico?

Ms. Rico: We don’t have a position at the Canadian Council
for Refugees, and we need to discuss that with the members.

The Chair: I was thinking more in terms of —

Ms. Rico: But I proudly pay my taxes.

The Chair: — you’re very knowledgeable of the overall issues.
Do you have a view with regard to the fact that Canadian
citizenship seems to be a destination of choice for citizenship of
convenience? Do you think that’s a good idea, or should there be
something that deals with that in some way?

Ms. Rico: If you remove the intention of residency, for many
countries around the world, if you are a citizen, you need to file
taxes, and you also have the right to vote.

The Chair: That’s a very good point. I think you have been very
clear in your presentations to us and you have been detailed in
your responses. You speak from personal and considerable
experience, as one or two of my colleagues have already indicated.

I want to again thank my colleagues for their questions, but I
also particularly want to thank you for joining us today and being
so clear with regard to your responses. I thank all three of you in
that regard.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, June 11, 2014

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day, at 3:15 p.m., to give consideration to the
subject matter of Bill C-24, an Act to amend the Citizenship Act
and to make consequential amendments to other acts.

Senator Kelvin Kenneth Ogilvie (Chair) in the chair.

importe ce qu’on a déclaré auparavant, on nous a dit qu’on
propose une sorte de mesure pour s’attaquer à ce qu’on appelle la
citoyenneté de convenance, à savoir la possibilité d’obtenir la
citoyenneté canadienne, de disparaître et de seulement s’en servir
à un moment donné pour des raisons pratiques.

Pendant la dernière séance, on a laissé entendre qu’une façon
de régler le problème sans la réglementation actuelle serait de
suivre l’exemple des États-Unis et de taxer les citoyens, peu
importe où ils résident. Pensez-vous qu’il serait préférable de
fonctionner ainsi? On laisse entendre que cette mesure a tendance
à réduire considérablement l’aspect pratique à l’origine du
problème. Qu’en pensez-vous?

Mme Douglas :Mon conseil, l’OCASI, n’a pas de position à ce
sujet, mais je crois fermement aux impôts, donc, oui, j’appuierais
pleinement une telle mesure. Les Canadiens qui vivent et
travaillent à l’étranger devraient payer une forme d’impôt au
Canada, mais j’établirais également un lien avec le droit de vote.

Le président : Madame Rico?

Mme Rico : Le Conseil canadien pour les réfugiés n’a pas de
position à ce sujet. Nous devons en discuter avec les membres.

Le président : Je pensais davantage à...

Mme Rico : Mais je paye mes impôts avec fierté.

Le président : ... vous connaissez bien l’ensemble des enjeux.
Avez-vous un point de vue par rapport au fait que la citoyenneté
canadienne semble être privilégiée par ceux qui veulent une
citoyenneté de convenance? Pensez-vous que c’est une bonne idée,
ou devrait-on prendre une autre mesure pour s’attaquer d’une
certaine façon au problème?

Mme Rico : Dans de nombreux pays où il ne faut pas déclarer
son intention de résider, lorsqu’on est citoyen, il faut produire une
déclaration de revenus, et on a également le droit de voter.

Le président : C’est un très bon point. Je pense que vous avez
été très clairs dans vos exposés et que vous nous avez donné des
réponses détaillées. Vous vous appuyez sur une expérience
personnelle considérable, comme un ou deux de mes collègues
l’ont déjà indiqué.

J’aimerais remercier encore une fois mes collègues de leurs
questions, et je veux vous remercier tout particulièrement de vous
être joints à nous aujourd’hui, et de nous avoir donné des
réponses aussi claires. Je vous en remercie tous les trois.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 11 juin 2014

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 15 h 15, pour
poursuivre son étude sur la teneur du projet de loi C-24, Loi
modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en conséquence.

Le sénateur Kelvin Kenneth Ogilvie (président) occupe le
fauteuil.
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[Translation]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology.

[English]

I am Kelvin Ogilvie, chair of the committee and a senator from
Nova Scotia.

I will ask my colleagues to introduce themselves, starting on
my right.

Senator Seidman: Judith Seidman from Montreal, Quebec.

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Eaton: Nicky Eaton, Toronto.

Senator Enverga: Tobias Enverga, Ontario.

Senator Tkachuk: David Tkachuk, Saskatoon.

[Translation]

Senator Chaput: Maria Chaput, Manitoba.

[English]

The Chair: Thank you very much, colleagues. I want to
introduce my deputy chair, who was temporarily detained.

Senator Eggleton: Art Eggleton, senator from Toronto, deputy
chair of the committee.

The Chair: This is a pre-study of Bill C-24, An Act to amend
the Citizenship Act and to make consequential amendments to
other Acts.

By video conference, we have from the Centre for Immigration
Policy Reform, Martin Collacott. Welcome.

From the Canadian Bar Association, we have Barbara
Jackman, Member, National Immigration Law Section by video
conference. Welcome. In the room, we have Kerri Froc, Staff
Lawyer, Law Reform and Equality; and Barbara J. Caruso,
Executive Member, National Immigration Law Section.

I will start with the Canadian Bar Association. I understand all
three of you will make a presentation within the total five-minute
time frame. I believe, Ms. Froc, you will begin.

Kerri Froc, Staff Lawyer, Law Reform and Equality, Canadian
Bar Association: Thank you, Mr. Chair and honourable senators.
The Canadian Bar Association is pleased to appear before this
committee today to address Bill C-24.

[Français]

Le président : Je vous souhaite la bienvenue au Comité
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la
technologie.

[Traduction]

Je m’appelle Kevin Ogilvie. Je suis le président du comité et je
représente la Nouvelle-Écosse au Sénat.

Je vais demander à mes collègues de se présenter, en
commençant par ma droite.

La sénatrice Seidman : Judith Seidman, de Montréal, Québec.

La sénatrice Stewart-Olsen : Carolyn Stewart Olsen, Nouveau-
Brunswick.

La sénatrice Eaton : Nicky Eaton, Toronto.

Le sénateur Enverga : Tobias Enverga, Ontario.

Le sénateur Tkachuk : David Tkachuk, Saskatoon.

[Français]

La sénatrice Chaput : Maria Chaput, du Manitoba.

[Traduction]

Le président : Merci beaucoup, chers collègues. Je tiens à
présenter le vice-président du comité qui a été retardé.

Le sénateur Eggleton : Art Eggleton, sénateur de Toronto, vice-
président du comité.

Le président : Nous procédons ici à une étude préalable du
projet de loi C-24, loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et
d’autres lois en conséquence.

Nous accueillons, par vidéoconférence, Martin Collacott, du
Centre pour une réforme des politiques d’immigration.
Bienvenue.

Représentant l’Association du Barreau canadien, nous
accueillons Barbara Jackman, membre, Section nationale du
droit de l’immigration et elle témoignera par vidéoconférence.
Bienvenue. Sur place, également de l’ABC, nous accueillons Kerri
Froc, avocate-conseil, Réforme du droit et égalité et Barbara J.
Caruso, membre de l’exécutif, Section nationale du droit de
l’immigration.

Nous allons entendre tout d’abord les représentantes de
l’Association du Barreau canadien. On me dit que vous allez
tous les trois faire un exposé pendant les cinq minutes qui vous
sont imparties. Madame Froc, vous allez commencer, n’est-ce
pas?

Kerri Froc, avocate-conseil, Réforme du droit et égalité,
Association du Barreau canadien : Merci, monsieur le président
et mesdames et messieurs les sénateurs. L’Association du Barreau
canadien se félicite de pouvoir comparaître devant le comité au
sujet du projet de loi C-24.
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The CBA is a voluntary association of 37,500 lawyers across
Canada. Our written submission before you today was prepared
by members of our Immigration Law Section and approved by
the CBA as a statement of that section.

I am here with Barbara Caruso, Executive Member of the
CBA’s Immigration Law Section and Barbara Jackman, Member
and a Past Chair of the section. I will turn things over to them.

Barbara J. Caruso, Executive Member, National Immigration
Law Section, Canadian Bar Association: Good afternoon.
Bill C-24 should be entitled ‘‘An Act to Discourage Canadian
Citizenship.’’

Citizenship plays a critical role in encouraging permanent
residents to contribute financially, socially and politically to our
country. We want permanent residents to take the next step and
‘‘have some skin in the game.’’ This law will discourage and/or
significantly limit persons from applying for citizenship.

Bill C-24 adds layers of requirements to the citizenship criteria,
making it harder for people to qualify and more time-consuming
and costly for CIC to process applications. Any potential
reduction in processing times as a result of redefining residence
as ‘‘physical’’ will be severely negated by these other new
requirements.

The new criteria include: four years of physical residence out of
six, not three out of four, as it is currently; the elimination of the
ability to count days in Canada as a temporary resident; the
requirement of 183 days of residence in a calendar year, in
addition to the four years of physical residence; filing proof of tax
returns; and having an intent to reside in Canada.

What does it mean to have an intent to reside in Canada and
how will an applicant prove their intent? Ownership of a home?
Not everyone owns a home. Employment in Canada? What about
those who are self-employed, those who stay at home with
children or persons with disability that don’t have employment?
Will it just be as simple as checking a box on a form and declaring
an intent to reside? What happens if that intent changes after the
application is approved?

The minister says it doesn’t matter what you do after you
become a citizen because the Charter says citizens have the right
to mobility, but citizenship can be revoked for misrepresentation,
and subsequent travel outside of Canada may be used to prove
misrepresentation.

What if those citizens born in Canada were required to have an
intent to reside here? Would Wayne Gretzky still be Canada’s
‘‘Great One’’?

L’ABC est une association volontaire de 37 500 avocats au
Canada. Ce sont les membres de la Section du droit de
l’immigration qui ont préparé le mémoire que nous avons
déposé aujourd’hui, et il a été approuvé par l’ABC afin de
constituer l’opinion officielle de cette section.

Je suis accompagnée de Barbara Caruso, membre de l’exécutif
de la Section du droit de l’immigration de l’ABC et de Barbara
Jackman, membre et ex-présidente de la section. Je vais leur
donner la parole.

Barbara J. Caruso, membre de l’exécutif, Section nationale du
droit de l’immigration, Association du Barreau canadien : Bonjour.
Le projet de loi C-24 devrait être intitulé « Loi visant à
décourager les candidats à la citoyenneté canadienne. »

L’accès à la citoyenneté joue un rôle crucial pour inciter les
résidents permanents à contribuer à notre pays sur les plans
financier, social et politique. Nous souhaitons que les résidents
permanents franchissent l’étape de la citoyenneté et n’aient pas
peur de prendre des risques. Cette loi va les décourager ou limiter
considérablement le nombre de demandeurs de la citoyenneté.

Le projet de loi C-24 ajoute des strates aux exigences à remplir
pour obtenir la citoyenneté, rendant les choses plus difficiles aux
candidats, le traitement des demandes devenant plus fastidieux et
coûteux pour CIC. Toutes les réductions potentielles du temps de
traitement résultant d’une redéfinition de la résidence
« physique » seront annulées par les autres nouvelles exigences.

Notamment, on demandera désormais quatre années de
résidence physique sur six, et non trois sur quatre, comme c’est
le cas actuellement. Il ne sera plus possible de compter la durée de
résidence temporaire au Canada en jours. On impose une exigence
de séjour au Canada de 183 jours par année civile en plus des
quatre années de résidence physique. Il faudra que les candidats
fassent la preuve qu’ils ont fait des déclarations d’impôt et qu’ils
attestent de leur intention de résider au Canada.

Que signifie avoir l’intention de résider au Canada et comment
les candidats vont-ils en attester? Est-ce que ce sera le fait d’être
propriétaire d’une résidence? Ce n’est pas tout le monde qui est
propriétaire d’une résidence. Est-ce que ce sera un emploi au
Canada? Que faire de ceux qui sont travailleurs autonomes, de
ceux qui sont au foyer avec les enfants ou de ceux qui sont
handicapés et qui n’ont pas d’emploi? Se bornera-t-on à
demander de cocher sur un formulaire une déclaration
d’intention de résider au Canada? Que se passera-t-il si cette
intention n’est plus la même une fois que la demande aura été
approuvée?

Le ministre affirme que ce que l’on fait après avoir obtenu la
citoyenneté importe peu, car la Charte précise que les citoyens ont
le droit à la mobilité, mais la citoyenneté peut être révoquée au
motif de fausse déclaration et des déplacements ultérieurs à
l’extérieur du Canada pourraient servir de preuve à cet égard.

Que se passerait-il si les citoyens nés au Canada devaient se
plier à l’exigence de déclarer leur intention de résider ici? Wayne
Gretzky serait-il toujours le « Grand »?
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Inequalities between citizens weaken Canadian citizenship, not
strengthen it. The government should be encouraging citizenship,
not discouraging it. Amend this bill and remove the intention
clause.

The Chair: Thank you.

Barbara Jackman, Member, National Immigration Law Section,
Canadian Bar Association: I will deal with the revocation of
citizenship. Just as the intent clause and the other aspects of the
bill do not strengthen citizenship, the revocation of citizenship in
fact undermines it.

If there’s one thing we have as Canadians, when we’re born
and grow up here, it is the certainty that we belong to this
country. This is our home. That will go with this legislation. It is
being taken away without any kind of national debate being
encouraged by the government about such a fundamental change.

We have never taken citizenship away from people born in
Canada. This legislation purports to do that for those who have
engaged in certain forms of criminality.

Another aspect of it is that this is the beginning. Once you start
taking citizenship away for some kinds of criminality, it is a
matter of just adding. That’s what happened with deportation of
permanent residents over the years. The grounds for taking away
residence from permanent residents have been broader and
broader. Will we come to a point five or ten years from now
when young Canadians will be deported for a six-month sentence,
the same as permanent residents? It takes away the certainty of
citizenship.

On another level, it appears to be fundamentally a human
rights breach. Canada is not allowed to exile people or to banish
them from the community. By taking away citizenship, that’s
what’s being accomplished: Canada is ultimately exiling or
banishing its own citizens just by saying that they’re not
citizens. You can’t bring through the back door what you can’t
get through the front door.

The legislation is retrospective, in effect. It will cover people
who have been convicted in the past without any notice that they
will now lose their citizenship as a result of actions taken many
years before. The act discriminates in the sense that Canadians
who don’t have claim to a second citizenship are safe. They will
not be penalized by losing their citizenship no matter what they
do. That goes for both Canadian-born Canadians as well as
naturalized Canadians under this legislation. It’s only those who
can claim a second citizenship who will lose their citizenship. So
it’s discriminatory, not based on the nationality of the person but
the nationality of their parents.

Les inégalités entre citoyens affaiblissent la citoyenneté
canadienne. Elles ne la consolident pas. Le gouvernement
devrait encourager l’accès à la citoyenneté et non pas le
contraire. Il faudrait amender le projet de loi et retrancher
l’article concernant l’intention.

Le président : Merci.

Barbara Jackman, membre, Section nationale du droit de
l’immigration, Association du Barreau canadien : Je vais aborder
la question de la révocation de la citoyenneté. Tout comme les
dispositions concernant l’intention et d’autres aspects du projet de
loi ne raffermissent pas la citoyenneté, celles qui concernent la
révocation en fait ne font que l’éroder.

Les Canadiens qui naissent et grandissent ici peuvent compter
sur une certitude et c’est celle d’appartenir à ce pays. C’est chez
nous. Cette certitude va disparaître avec ce projet de loi. On retire
cette certitude sans le moindre débat national que le
gouvernement aurait dû susciter étant donné un changement
aussi fondamental.

On n’a jamais retiré la citoyenneté à des gens qui étaient nés au
Canada. Les dispositions envisagées préconisent de le faire dans le
cas où des natifs commettraient certaines infractions criminelles.

Il faut bien dire que c’est le début. Si on commence à révoquer
la citoyenneté dans le cas de certaines infractions, la voie est
ouverte pour en ajouter d’autres. C’est ce que l’on a pu constater
avec l’expulsion de résidents permanents au fil des ans. Les motifs
d’expulsion de résidents permanents se sont multipliés. Dans cinq
ou dix ans, de jeunes Canadiens seront-ils expulsés si on leur
inflige une peine de six mois au même titre que les résidents
permanents? La certitude de la citoyenneté est amoindrie.

Par ailleurs, il semble que ce soit une violation flagrante des
droits de la personne. Il est interdit au Canada d’exiler ou de
bannir quelqu’un de la collectivité. Le retrait de la citoyenneté
équivaut à cela. Le Canada va littéralement exiler ou bannir ses
propres citoyens en déclarant qu’ils ne sont pas citoyens. Il ne
faudrait pas faire en coulisse ce que l’on ne peut pas faire au grand
jour.

En fait, ces dispositions sont rétroactives. Elles vont
s’appliquer aux gens qui ont été déclarés coupables par le passé,
et ce, sans préavis si bien qu’ils vont perdre leur citoyenneté en
raison d’actes dont ils se sont rendus responsables il y a bien des
années. Il y a discrimination dans ces dispositions, car les
Canadiens qui n’ont pas la possibilité d’obtenir une deuxième
citoyenneté ne sont pas touchés. Quoi qu’ils fassent, ils ne seront
pas pénalisés et menacés de perdre leur citoyenneté. Les
Canadiens nés ici et les Canadiens naturalisés sont à l’abri. Ce
ne sont que ceux qui peuvent revendiquer une deuxième
citoyenneté qui risquent de perdre la canadienne. Ce sont des
dispositions discriminatoires et on fait intervenir non pas la
nationalité d’une personne, mais celle de ses parents.
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The last point is that in addition to those kinds of
constitutional discriminatory practices, such as exile and
discrimination, it may well be beyond the constitutional
framework that we presently have to be able to do it.

The Chair: Thank you very much.

Martin Collacott, Spokesperson, Centre for Immigration Policy
Reform: First, I would like to thank you, chair, and members of
the committee, for inviting me to speak before you today. I’m
pleased to be able to contribute my views on this comprehensive
overhaul of Canadian citizenship legislation which, in my view, is
long overdue.

I might mention in this regard that prior to my careers overseas
with the Canadian International Development Agency and the
Department of Foreign Affairs I served as citizenship adviser to
the Ontario Department of Education, and therefore have a long-
term interest in matters relating to this topic.

My comments on specific provisions of the proposed
legislation are as follows:

I support the extension of the residency requirements for
citizenship applications from three out of four years now to four
out of six years. I would have preferred that it be extended to the
five-year residency requirement, which had been in effect prior to
1977 and which I had recommended in a paper published in 2008.
I understand that compromise may be required in order to get
agreement.

It should be noted that no other immigrant-receiving country,
at least none that I am aware of, has as short a residency
requirement as Canada does at present. Australia’s is four years.
The last time I checked, it was five years in the United States, the
United Kingdom, New Zealand and Ireland; seven in Norway;
and eight in Germany and Switzerland.

The argument has been made that the sooner a newcomer can
get their citizenship the more attached they will feel to Canada.
While this may be true in some instances, far more often one hears
of cases of those who want to acquire citizenship as quickly as
possible in order to move back overseas without delay and who
regard their Canadian citizenship primarily as little more than an
insurance policy.

It is true that some of those who want to be able to return to
work abroad as quickly as possible may be high-flyers with
particular capabilities who are well placed to function in today’s
global economy. To what extent they constitute a net gain for
Canada, however, is very much open to doubt.

In many cases, they park members of their families in Canada,
where their health care and education is subsidized by the
Canadian taxpayer, while they themselves work and pay taxes
elsewhere. If they return here to retire, they will cost taxpayers an
additional $300,000 in health care and social transfers, based on
the estimates I made before this committee on May 28.

Outre le fait que l’exil et l’expulsion soient des pratiques
discriminatoires interdites par la Constitution, il se peut très bien
que le cadre constitutionnel qui est le nôtre empêche de procéder
dans ce sens.

Le président : Merci beaucoup.

Martin Collacott, porte-parole, Centre pour une réforme des
politiques d’immigration : d’abord, je tiens à vous remercier
monsieur le président, et mesdames et messieurs membres du
comité, de m’avoir invité à témoigner aujourd’hui. Je suis ravi
d’apporter ma contribution à l’étude de ce remaniement de taille
des dispositions législatives concernant la citoyenneté canadienne,
car, selon moi, il était grand temps.

Je dois vous dire à cet égard qu’avant de travailler pour
l’Agence canadienne de développement international et le
ministère des Affaires étrangères, j’ai été conseiller auprès du
ministère ontarien de l’Éducation si bien que je m’intéresse depuis
longtemps à ces questions.

Voici mes observations concernant les dispositions du projet de
loi :

J’appuie la prolongation des exigences de résidence pour les
demandeurs de la citoyenneté, lesquelles passent de trois ans sur
quatre à quatre ans sur six. J’aurais préféré qu’on revienne à
l’exigence antérieure à 1977, que j’avais recommandée dans un
article publié en 2008, à savoir cinq ans de résidence. Je
comprends que ce compromis vise à obtenir un accord.

Il faut savoir qu’aucun autre pays accueillant des immigrants,
du moins que je sache, n’exige une période de résidence aussi
courte que le Canada actuellement. En Australie, c’est quatre ans.
Renseignements pris, j’ai constaté qu’aux États-Unis, au
Royaume-Uni, en Nouvelle-Zélande et en Irlande, c’était cinq
ans. En Norvège, c’est sept ans. En Allemagne et en Suisse, c’est
huit ans.

On a dit que plus tôt un nouvel arrivant obtient sa citoyenneté,
plus attaché au Canada il devient. C’est sans doute vrai dans
certains cas, mais bien souvent on entend parler de ceux qui
veulent obtenir la citoyenneté le plus vite afin de retourner à
l’étranger dès que possible, considérant la citoyenneté canadienne
essentiellement comme une police d’assurance.

Il est vrai que certains d’entre eux souhaitant retourner à
l’étranger dès que possible sont des sujets très prometteurs offrant
des compétences particulières et bien placées pour naviguer dans
le contexte actuel de l’économie mondiale. On peut toutefois
mettre en doute qu’ils représentent un atout pour le Canada.

Dans bien des cas, ils installent des membres de la famille au
Canada, lesquels bénéficient des avantages en matière de soins de
santé et d’éducation, aux frais des contribuables canadiens, alors
qu’eux-mêmes travaillent et versent leurs impôts à l’étranger. S’ils
devaient revenir ici au moment de leur retraite, ils représenteraient
un fardeau financier supplémentaire pour les contribuables à
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I think we have to look carefully at claims that easing residency
requirements for some immigrants will benefit Canadians. If
anything, I think newcomers will value their citizenship more if
they know it is not something that can be acquired quickly or
without meeting certain standards.

I strongly support the provisions in Bill C-24 aimed at ensuring
that residency requirements are actually met, particularly in view
of evidence that thousands of people have obtained their
citizenship fraudulently by claiming they had spent the requisite
time in Canada when in fact they have not.

Bill C-24 includes greatly increased penalties for such fraud as
well as requires the filing of income tax returns in Canada. While
these are all useful measures, I believe it is also important that
Canada proceed as quickly as possible with plans to introduce
comprehensive screening and recording of the entry and exit of all
non-Canadians on to or from our soil. Only in this way will we
have an accurate picture of whether residency requirements have
been met.

By the same token, I’m glad to see the bill includes measures to
speed up the processing of citizenship applications and reduce the
large backlog that has developed. Once someone has met the
residency and other requirements for the acquisition of
citizenship, it is important that they receive it without undue
delay.

In other areas, I fully support those parts of the bill designed to
enhance the value of the citizenship, such as expanded language
requirements — ability to communicate with some fluency in
English, or French if you’re going to Quebec. These are clearly
key factors enabling a newcomer to become a contributing
member of Canadian society and feel at home here, as well as fully
realize their employment opportunities here.

I would, however, add that the level required, Canadian
Language Benchmark level 4, is quite low, and for immigrants
hoping to find employment in professions and managerial
positions significantly higher levels of competency are necessary.
The benchmark for most jobs will be 8 or 9: much higher than
what’s required for citizenship.

With regard to other sections of the bill, I support those that
provide for the revocation of citizenship for those who obtained it
on the basis of providing false information in such areas as the
length of time they spend in Canada, concealment of criminal
inadmissibility, identity fraud or the commission of acts of
terrorism.

hauteur de 300 000 $, pour soins de santé et transferts sociaux,
comme je l’ai démontré le 28 mai lors de mon témoignage devant
ce comité.

Je pense qu’il faut être circonspect devant les arguments
voulant qu’il y ait des avantages pour le Canada à relaxer les
exigences de résidence. Je pense, à tout prendre, que les nouveaux
arrivants vont accorder plus de prix à leur citoyenneté s’ils savent
que ce n’est pas facilement acquis ou qu’il y a certaines normes à
respecter.

J’appuie de tout cœur les dispositions du projet de loi C-24 qui
visent à resserrer les exigences de résidence. En effet, on sait que
des milliers de personnes ont obtenu leur citoyenneté par des
moyens frauduleux, prétendant qu’ils avaient séjourné au Canada
selon les règles alors que ce n’était pas le cas.

Le projet de loi C-24 prévoit des sanctions beaucoup plus
lourdes pour ce genre de fraude et exige des déclarations d’impôt
sur le revenu au Canada. Ces mesures sont utiles. Toutefois, je
pense qu’il est important que le Canada, dès que possible, se dote
d’un système de triage et d’enregistrement des entrées et des
sorties de tous les non-Canadiens. C’est seulement ainsi que nous
aurons des données fiables quant aux exigences de résidence.

En outre, je trouve positif que le projet de loi prévoie des
mesures permettant d’accélérer le traitement des demandes de
citoyenneté et de réduire l’arriéré qui existe actuellement. Il est
important que les demandeurs qui satisfont aux exigences de
résidence, notamment, puissent obtenir leur citoyenneté dans les
plus brefs délais.

Dans d’autres domaines, j’appuie les dispositions du projet de
loi qui visent à renforcer la valeur de la citoyenneté, comme les
exigences linguistiques — la capacité de pouvoir communiquer
avec une certaine facilité en anglais, ou en français pour ceux qui
s’installent au Québec. Ce sont clairement des facteurs essentiels
pour permettre au nouveau venu de devenir un membre actif de la
société canadienne pour qu’il se sente chez lui ici, ainsi que pour
réaliser son plein potentiel sur le marché du travail.

Cependant, j’ajouterais que le niveau requis, le niveau 4 de
compétence linguistique canadien, est très faible et pour les
immigrants qui espèrent travailler comme professionnels et
gestionnaires, il faut des niveaux de compétences beaucoup plus
élevés. Le repère pour la plupart des emplois serait de 8 ou 9 :
beaucoup plus élevé que ce qui est exigé pour obtenir la
citoyenneté.

En ce qui concerne les autres dispositions du projet de loi,
j’appuie celles qui prévoient la révocation de la citoyenneté pour
ceux qui l’ont obtenue en fournissant de faux renseignements sur
la période de résidence, qui cachent leur inadmissibilité à cause de
leurs antécédents criminels, qui fournissent une fausse identité ou
qui ont commis des actes de terrorisme.
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I note in this regard that the United Kingdom is pressing ahead
with much tougher legislation that would provide for revocation
of citizenship acquired through naturalization even if the
individuals affected would become stateless, which is further
than we are going.

There is strong public support for the imposition of tougher
measures for revoking citizenship. Eight out of ten people polled
in a 2012 survey agreed that Canadians convicted of treason or
terrorism should lose their citizenship, while another survey found
that three out of four Canadians would support revoking the
citizenship of people who are granted it and went on to commit
serious crimes.

Chairman, as my time is just about up, I will conclude by
mentioning the good many other elements of the bill that will
contribute to more comprehensive and equitable citizenship
legislation, such as the provisions dealing with the so-called
Lost Canadians and refinements to current first generation cut-off
rules.

I also support efforts to do away with the anomaly of allowing
birth citizenship and appreciate that this is not dealt with in the
current bill because of complexities that have to be examined
carefully before legislation is presented to Parliament. I trust that
continued priority will be given to eliminating current provisions
for granting birth citizenship.

The Chair: Thank you, Mr. Collacott.

Senator Eggleton: One of the provisions in this bill that
concerns me the most are the procedures involved in the
revocation of citizenship. Up until now it has been fraudulent
information that can result in a person losing their citizenship or
also being involved in the armed forces against Canada in some
respects.

Now there will be a lot more criminal penalties that could be
considered as part of them, some of them imposing a life sentence.
Terrorism could be a five-year sentence and could be something
given outside of Canada.

There is a journalist in Egypt on trial for terrorism. He is a dual
citizen, but if he is found guilty, would that be the basis for
making a decision that he should be deported from this country to
Egypt? Maher Arar is another case of somebody that might have
been caught under this particular clause.

The other thing that concerns me about this particular clause,
and I think Ms. Jackman also said this, for the first time it would
mean somebody born in Canada could be deported. Until now,
we have talked about naturalized people possibly being deported,
but now somebody born in Canada, but only if that person has
dual citizenship. The onus is on them to prove that they are not a
dual citizen if they get brought before the minister.

À cet égard, je sais que le Royaume-Uni est en train d’adopter
une loi beaucoup plus sévère qui prévoit la révocation de la
citoyenneté acquise par naturalisation même si la personne en
question devient apatride, ce qui va plus loin que ce que nous
faisons.

Le public est fermement d’accord pour imposer des mesures
plus sévères en ce qui concerne la révocation de la citoyenneté.
Huit personnes sur dix sondées en 2012 sont d’accord pour que
des Canadiens reconnus coupables d’actes de trahison ou de
terrorisme perdent leur citoyenneté alors qu’un autre sondage a
montré que trois Canadiens sur quatre seraient d’accord pour
révoquer la citoyenneté des personnes qui l’ont obtenue et qui ont
ensuite commis des crimes graves.

Monsieur le président, je n’ai presque plus de temps, je vais
donc conclure en mentionnant les nombreux autres éléments du
projet de loi qui vont contribuer à rendre la Loi sur la citoyenneté
plus complète et plus équitable, comme les dispositions traitant
des Canadiens dépossédés de leur citoyenneté ainsi que les
améliorations aux règles de l’exclusion après la première
génération.

J’appuie également les mesures visant à éliminer l’anomalie de
la citoyenneté de naissance et je comprends qu’il n’y a rien à cet
effet dans le projet de loi en raison des aspects complexes qui
doivent être examinés attentivement avant qu’un projet de loi ne
soit déposé. J’ose espérer que l’élimination des dispositions
actuelles qui prévoient l’octroi de la citoyenneté de naissance
restera une priorité.

Le président : Merci, monsieur Collacott.

Le sénateur Eggleton : L’une des dispositions de ce projet de loi
qui me préoccupe le plus concerne les procédures pour la
révocation de la citoyenneté. Jusqu’à présent, une personne
pouvait perdre sa citoyenneté si elle avait fourni des
renseignements frauduleux ou si elle avait participé à des
conflits armés contre le Canada.

Dorénavant, un nombre beaucoup plus important d’actes
criminels s’ajouteront aux motifs de révocation, dont certains sont
passibles d’une peine d’emprisonnement à perpétuité. Dans
certains cas, une personne peut avoir été condamnée à une
peine de cinq ans à l’extérieur du Canada.

Il y a un journaliste en Égypte qui est accusé de terrorisme. Il a
la double citoyenneté, mais s’il est reconnu coupable, est-ce que
cela pourrait être utilisé pour justifier son renvoi du Canada vers
l’Égypte? Maher Arar lui aussi aurait pu être visé par cette
disposition.

L’autre chose qui me préoccupe au sujet de cette disposition, et
je pense que Mme Jackman en a parlé elle aussi, c’est que pour la
première fois une personne née au Canada pourra être déportée.
Jusqu’à présent, seules les personnes naturalisées pouvaient être
renvoyées, mais maintenant une personne née au Canada, mais
uniquement si elle a une autre citoyenneté, pourra être expulsée.
C’est à ces personnes qu’incombera le fardeau de prouver qu’elles
n’ont pas une double citoyenneté si le ministre est saisi de l’affaire.
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I say ‘‘brought before the minister’’ because that is the other
part of this. It is really the minister that makes the decision. There
is very little opportunity to go to a court. There is no appeal
process to the Federal Court, except on two limited cases. The
only thing the court can do is to look at it as a matter of legalistic
provisions, based on an error in law, and the leave to appeal has
to be provided before you get there, and that doesn’t happen too
often.

It strikes me that the provisions by which cases are considered
have not only expanded enormously, but for the first time
Canadian-born people can be deported, creating a two-level
ranking system for citizens; and at the same time, it provides little
opportunity beyond the minister for appeal.

I would like to get your comments on that. Is that a correct
way of characterizing it?

Ms. Jackman: Yes, I think that’s a very good summary of it. I
think the provision is self-fulfilling. The exemption from terrorism
barring immigration has existed since 1992. We know through
cross-examination of senior officials that there have been
ministers who have not given any exemptions because politically
they didn’t want to be seen to be helping terrorists by giving an
exemption even though they were not terrorists; it is membership.

That is what will happen here, you can be sure, if it doesn’t go
before a court to decide the issues. The minister will take away
citizenship for anybody who has a five-year sentence whether or
not the offence itself is objectively serious.

Take the example of Greenpeace activists who climbed the
Russian ship. Had they been convicted they could have lost
citizenship. That is how broad it is. That is just a protest, but it
can be characterized as terrorism.

In addition, what comes next? Once you open the door, you are
on a slippery slope. Citizenship is not secure for any Canadian.
That is not the understanding that Canadians have of their
citizenship.

Senator Eggleton: These criminalized situations — treason,
terrorism, et cetera — with a five-year possibility, maybe you
could comment on what kind of terrorism charge would get you
five years outside or inside of the country?

In terms of the impact some of these people might have on this
country, and whether they are citizens or not citizens, if they are
found guilty in this country they can go to jail, so there is
punishment, but why would we stop there? People like Robert
Pickton or Paul Bernardo, I don’t know if they have other
countries they can go to, but why are their crimes any less than
others?

Je dis « porté à l’attention du ministre » puisqu’il s’agit de
l’autre aspect de la question. En réalité, la décision relève du
ministre. Il est peu probable qu’on ait recours à un tribunal. Il
n’existe aucune procédure d’interjection d’appel pour la Cour
fédérale, sauf dans deux cas limités. La seule chose qu’un tribunal
puisse faire serait d’étudier la question en vertu de dispositions
juridiques, selon une erreur de droit, et l’autorisation d’interjeter
appel doit être accordée avant d’y arriver, ce qui se produit plutôt
rarement.

Il me semble que les dispositions selon lesquelles les cas sont
considérés ont connu une expansion considérable. De plus, pour
la première fois, les gens nés au Canada peuvent être déportés,
créant un système de classification à deux niveaux pour les
citoyens; en même temps, cela limite la possibilité d’interjeter
appel au-delà du ministre.

Que pensez-vous de cela? Est-ce la bonne façon de décrire la
situation?

Mme Jackman : Oui, vous avez très bien résumé la chose.
D’après moi, la disposition finit par se concrétiser. L’exemption
liée au terrorisme qui bloque l’immigration existe depuis 1992.
Nous savons d’après le contre-interrogatoire des hauts
fonctionnaires que certains ministres n’ont accordé aucune
exemption pour des raisons politiques, ne voulant pas être
perçus comme aidant les terroristes en accordant une exemption
même si ces individus n’étaient pas terroristes; il s’agit de
l’adhésion.

Voilà ce qui se produira ici, soyez-en assuré, s’il n’est pas
possible d’avoir recours à un tribunal pour trancher la question.
Le ministre révoquera la citoyenneté pour toute personne ayant
reçu une peine de cinq ans, que le délit lui-même soit grave ou non
sur le plan objectif.

Prenez l’exemple des militants de Greenpeace qui sont montés
à bord du navire russe. S’ils avaient été condamnés, ils auraient pu
perdre leur citoyenneté. Voilà l’envergure de cette disposition.
Dans ce cas-là, il s’agissait d’une simple manifestation, mais cela
pouvait être qualifié de terrorisme.

À quoi pouvons-nous nous attendre par la suite? Une fois la
porte entrouverte, on se retrouve sur une pente dangereuse. La
citoyenneté n’est plus assurée pour n’importe quel Canadien. Ce
n’est pas ainsi que les Canadiens perçoivent leur citoyenneté.

Le sénateur Eggleton : Ces circonstances criminelles — la
trahison, le terrorisme, et ainsi de suite — qui sont passibles d’une
peine de cinq ans, pourriez-vous nous parler du genre
d’accusation de terrorisme pouvant mener à une peine de cinq
ans, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de ce pays?

Quant à l’effet que peuvent avoir certains de ces individus sur
ce pays, qu’ils soient citoyens ou non, s’ils sont condamnés dans
ce pays ils peuvent être incarcérés, donc sont punis, mais pourquoi
nous arrêter là? Des gens tels que Robert Pickton ou Paul
Bernardo, j’ignore s’ils ont accès à d’autres pays, mais pourquoi
leurs délits sont-ils moindres que d’autres?
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Ms. Jackman: They are far worse, some of them, but it doesn’t
matter what Canadian you are talking about. If they have been
born and grew up here, it is exile; you are effectively banishing
them.

England got rid of banishment in 1868. It is contrary to the
Universal Declaration of Human Rights and the International
Covenant on Civil and Political Rights; it is contrary to our
Charter, and that creates a lot of serious problems.

Objectively speaking, a terrorism offence is any crime where
the person has done it for some political or religious or whatever
motivation, and it has an impact in terms of damaging property
or harming people. It doesn’t even require that you harm
someone or engage in violence. If you are doing it for a
political or a religious purpose you can be caught by it. It is a
very broad provision.

The Chair: Mr. Collacott, would you like to comment?

Mr. Collacott: Yes. First, the issue of whether we are having
two tiers, we bend over backwards to try and treat all Canadians
equally, whether they are naturalized or whether they have the
right by being born here. I think we have a right to be demanding
of people when they are not yet Canadians and tell them what the
rules are. If they are likely to commit terrorist acts after they get
here, or get involved in terrorism, I don’t think we should be shy
about saying that you have to leave. I think many Canadians
would like to get rid of Canadians who have done that, but the
fact that we can’t do that to people born here doesn’t mean we
shouldn’t make it clear to people coming in.

Ms. Jackman: But we are doing it to people born here,
Mr. Collacott. The act covers people born here. It is not just the
ones who came; it is people born in Canada who are going to lose
their citizenship. If they have access to another —

Mr. Collacott: But you are still talking about a double
standard. I think the double standard can be justified, to some
degree. We are facing major problems with people being jihadis in
Syria. Britain just took away citizenships for 20 such people, and I
think our legislation is relatively mild compared to theirs, when
you are looking at it.

The Chair: We are not going to get into an internal debate
between the witnesses. You can answer the question and interact
with the senator.

Senator Eaton: Thank you, witnesses.

Help me, Ms. Jackman, Ms. Froc and Ms. Caruso. We have
many citizens now who, on becoming a Canadian citizen, choose
to keep their other citizenship or who take on a second

Mme Jackman : Ils sont bien pires, dans certains cas, mais il
importe peu le Canadien dont vous parlez. Si cette personne est
née et a grandi ici, il s’agit d’un exil; effectivement, vous les
bannissez.

L’Angleterre s’est débarrassée du bannissement en 1868. Le
bannissement va à l’encontre de la Déclaration universelle des
droits de l’homme et du pacte international relatif aux droits civils
et politiques. C’est une mesure contraire à notre Charte, et cela
crée de nombreux problèmes.

Objectivement, un acte terroriste est un délit commis par un
individu motivé par des convictions politiques, religieuses ou
autres, qui endommagent de la propriété ou blesse des gens. En
fait, il n’est même pas nécessaire de blesser quelqu’un ni de
commettre un acte violent. Si vous êtes motivé par des convictions
politiques ou religieuses, vous pouvez être visé par cette
disposition. Il s’agit d’une disposition de grande envergure.

Le président : Monsieur Collacott, désirez-vous intervenir?

M. Collacott : Oui. Tout d’abord, pour ce qui est du double
standard, nous faisons des pieds et des mains pour essayer de
traiter les Canadiens sur un même pied d’égalité, qu’ils soient
naturalisés ou qu’ils soient nés ici. J’estime que nous avons le droit
de nous montrer exigeants envers les personnes qui ne sont pas
encore Canadiens et que nous devons leur indiquer quelles sont les
règles. Si ces personnes sont susceptibles de commettre des actes
de terrorisme après leur arrivée, ou à s’adonner à des activités
terroristes, nous ne devrions pas hésiter à leur dire qu’elles doivent
partir. Je crois que bon nombre de Canadiens voudraient se
débarrasser des autres Canadiens qui se sont adonnés à ce type
d’activités, or, nous ne pouvons prendre ce type de mesures à
l’endroit de ceux qui sont nés ici, mais cela ne devrait pas nous
empêcher d’avertir clairement les nouveaux arrivants.

Mme Jackman : Monsieur Collacott, nous prenons ce type de
mesures à l’endroit des personnes nées ici également. La loi vise
également les Canadiens nés ici. Il ne s’agit pas simplement des
immigrants. Les Canadiens nés ici vont également être dépouillés
de leur citoyenneté. S’ils ont une autre...

M. Collacott : Mais vous parlez encore une fois d’un double
standard. Je crois que le double standard peut être justifié, dans
une certaine mesure. Nous sommes confrontés à de graves
menaces provenant des djihadistes en Syrie. La Grande-
Bretagne a d’ailleurs retiré la citoyenneté à une vingtaine de
personnes appartenant à ce groupe, et par conséquent, à bien y
penser, nos lois sont relativement plus clémentes par rapport à la
législation britannique.

Le président : Je ne vais pas laisser les témoins débattre entre
eux. Je vous invite à répondre aux questions des sénateurs et à
interagir avec ces derniers.

La sénatrice Eaton : Je remercie les témoins.

Peut-être que Mme Jackman, Mme Froc et Mme Caruso
pourraient répondre à ma question. Nous avons de nombreux
cas de nouveaux citoyens qui décident de garder leur ancienne
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citizenship. I can understand why; it’s a very attractive
proposition if you want to work in the EU or have access to
the U.S. employment market. I can understand why perfectly.

On the other hand, some people choose to go abroad and
involve themselves in situations such as war crimes or terrorist
activity in Syria, Somalia, Rwanda, Egypt or Iran. What would
you do to people who use the Canadian passport in that case as a
convenience or as a safe harbour? ‘‘Oh, well, I can run over to
Egypt, work in a war situation and then, when things get
uncomfortable or I’m picked up, I can wave my Canadian
passport and people run to get me.’’

I think that happens a lot. If you’re one of those nationals
where your country does not recognize that you’ve taken on
another citizenship, like we know Iran does — you’re always an
Iranian citizen— why would you go back to Iran to get involved
if you really feel that Canada is your home? Why would you go
back to Iran and place yourself in a situation of being picked up
as a terrorist or for demonstrating against the government, and
then wave your Canadian passport very conveniently and say,
‘‘Quick, quick, come and get me’’? If I’m charged in Iran for
terrorism and found to be guilty, my understanding of the act is
that before the Canadian government can revoke my citizenship, I
do go before a judge. My revocation can go before a judge. Is that
not your understanding?

Ms. Caruso: Under Bill C-24, no, you won’t have a
procedural —

Senator Eaton:Well, it says right here in my book that you can:
‘‘. . . would instead be decided by the Federal Court,’’ and you
can appeal right to the end.

Ms. Caruso: Barb, do you want to respond?

Ms. Jackman: No, you can only go to the Federal Court if it’s
a misrepresentation and you’re alleged to be a member of a
terrorist organization, or if you’re engaged in war against
Canada. You can’t go to the Federal Court for any other
instance, so it’s very limited. Now everyone goes to the Federal
Court, but not under this new law.

But you don’t pass a law simply because we have 27 Canadians
in Somalia, Syria and other countries. This law will apply to all
Canadians who may have access to a second citizenship. By far
more common are people like Mohamed Fahmy who goes to
Egypt as a journalist and gets charged with a terrorism offence.
So you want him stripped of his citizenship because he was a
journalist?

Senator Eaton: No, I think, according —

citoyenneté ou de Canadiens nés ici qui acquièrent une deuxième
citoyenneté. Je peux comprendre pourquoi. C’est un statut très
enviable pour travailler dans l’Union européenne ou avoir accès
au marché du travail américain. Je comprends parfaitement que
cela se produise.

D’un autre côté, certaines personnes peuvent décider de se
rendre à l’étranger et de s’adonner à des activités terroristes ou de
commettre des crimes de guerre en Syrie, en Somalie, au Rwanda,
en Égypte ou en Iran. Que pensez-vous de ces individus qui
utilisent le passeport canadien en pareille circonstance par pure
complaisance ou parce que notre pays représente un refuge sûr?
Ils se disent : « Oh et bien, je peux me rendre en Égypte, guerroyer
et si la soupe devient trop chaude ou si je me fais prendre, je n’ai
qu’à brandir mon passeport canadien et les gens vont accourir
pour me sortir de là. »

Je crois que cela se produit souvent. Si vous faites partie de
cette catégorie de ressortissants qui savent très bien que leur pays
ne reconnaît pas la double citoyenneté, comme l’Iran pour qui les
citoyens iraniens le demeurent à jamais, pourquoi rentreriez-vous
en Iran pour participer à certaines activités si vous estimez
réellement que le Canada, c’est chez vous? Pourquoi entreriez-
vous en Iran et vous placeriez-vous dans une situation où vous
pourriez être arrêté à titre de terroriste ou participeriez-vous à une
manifestation antigouvernementale pour ensuite brandir votre
passeport canadien et dire de façon opportuniste « dépêchez-
vous, venez me chercher »? Si je suis accusé de terrorisme en Iran
et reconnu coupable, d’après mon interprétation de la loi, avant
que le gouvernement du Canada ne révoque ma citoyenneté, je
dois comparaître devant un juge. La révocation peut être soumise
à un juge, n’est-ce pas?

Mme Caruso : En vertu du projet de loi C-24, non, vous
n’aurez pas droit à une procédure...

La sénatrice Eaton : Eh bien, il est indiqué ici dans mon livre
que vous y avez droit, et qu’une décision sera rendue par la Cour
fédérale. Il y est également indiqué qu’un droit d’appel est prévu
jusqu’à la fin.

Mme Caruso : Barb, voulez-vous répondre?

Mme Jackman : Non, le recours devant la Cour fédérale
constitue une interprétation erronée. Si vous êtes accusé de faire
partie d’une organisation terroriste ou si vous avez fait la guerre
contre le Canada, vous ne pouvez vous tourner vers la Cour
fédérale ni aucune autre instance, par conséquent les options sont
très limitées. En ce moment, tout le monde se tourne vers la Cour
fédérale, mais cela ne sera plus possible en vertu de la nouvelle loi.

On n’adopte pas simplement une loi parce qu’il y a
27 Canadiens en Somalie, en Syrie ou dans d’autres pays. Cette
loi s’appliquera à tous les Canadiens qui pourraient avoir une
double citoyenneté. L’exemple le plus commun, c’est quelqu’un
comme Mohamed Fahmy qui s’est rendu en Égypte à titre de
journaliste et qui a été accusé de terrorisme. Voudriez-vous lui
révoquer sa citoyenneté parce qu’il est journaliste?

La sénatrice Eaton : Non, je crois que d’après...
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Ms. Jackman: And Egypt prefers to call him a terrorist? That’s
the problem with this legislation: It applies to everybody.

Senator Eaton: I guess according to the way I’ve read it,
Ms. Jackman, his citizenship would not be stripped or revoked.
The Federal Court would look at the circumstances and decide
whether an Egyptian court is giving justice or not.

Ms. Jackman: He doesn’t go to the Federal Court; it goes to
the minister. I’m sorry. I don’t know where you got — whoever
did your book— maybe you’re reading it wrong, or whoever did
your book didn’t give you what’s in the act. He doesn’t go before
a judge.

The Chair: On this point, senator and Ms. Jackman, this is not
productive. This will be clarified; we have officials coming who
will clarify this. You have both made your points on this issue.

Is there another question, senator?

Senator Eaton: Yes. I think the ladies started off their
presentation by saying that this is going to discourage
citizenship. Do you have any data to back that up?

Ms. Caruso: I have a whole office full of executives who work
for multinational companies and who are often transferred
abroad, and this will impact them. Before, as permanent
residents, I could say to them, ‘‘Well, you’re working for a
Canadian company and your time away will count as if it’s time in
Canada.’’ Now when they look to take an international
assignment on behalf of a Canadian company in China, Mexico
or wherever, I will have to say, ‘‘You will need to consider
whether or not you checked a box that said you had an intent to
reside in Canada when you applied for citizenship, because if you
take this assignment now, you could be viewed as having
misrepresented your application for citizenship.’’

It’s a whole different set of rules now. It’s going to be very
difficult to advise people. People will have to think twice about
their employment assignments. Companies may not get to send
the best person to develop the Canadian business abroad.

Senator Eaton: I see. My understanding was that if you do your
four out of six years’ residency in Canada, you become a
Canadian citizen and you have the mobility — you do. You
wouldn’t become a Canadian citizen if you did not have the intent
to reside in Canada. Why would you? And if you’re called abroad
to work or to look after your mother, you have the same mobility
as any other Canadian citizen. You don’t agree that when you’ve
gone through the process of those steps that your intention is
really to live in Canada? You’re going abroad to work for a
Canadian company, follow a fellowship at a university or to look

Mme Jackman : Et si l’Égypte préfère le qualifier de terroriste?
Voilà le problème avec ce projet de loi : il s’applique à tous.

La sénatrice Eaton : À la lecture que j’en fais, madame
Jackman, on ne lui révoquerait pas sa citoyenneté. La Cour
fédérale étudierait les circonstances et déterminerait la validité
d’un jugement rendu par un tribunal égyptien.

Mme Jackman : Mais son dossier n’aboutit pas à la Cour
fédérale, mais entre les mains du ministre. Je suis désolée, je ne
comprends pas d’où proviennent vos... qui a rédigé votre livre...
peut-être que vous en faites une lecture erronée, mais quiconque a
rédigé votre livre ne vous a pas retransmis le contenu de la loi.
L’individu ne comparaîtrait pas devant un juge.

Le président : Madame Jackman et madame la sénatrice, le
sujet de votre conversation la rend stérile. Nous allons éclaircir ce
point grâce aux fonctionnaires qui vont se faire entendre. Vous
avez toutes deux fait valoir vos arguments.

Madame la sénatrice, avez-vous une autre question à poser?

La sénatrice Eaton : Oui. Je crois que ces dames ont commencé
leur déclaration en affirmant que les mesures proposées allaient
décourager les demandeurs potentiels de citoyenneté. Avez-vous
des données pour appuyer cette affirmation?

Mme Caruso : Mon bureau est rempli de cadres qui travaillent
pour des multinationales et qui sont souvent mutés à l’étranger,
par conséquent les mesures auront des répercussions sur ces
derniers. Auparavant, j’aurais pu dire à ces résidents permanents :
« Eh bien, étant donné que vous travaillez pour une entreprise
canadienne, le temps écoulé sera comptabilisé comme du temps
passé au Canada ». Or, dorénavant, s’ils veulent accepter d’être
affectés en Chine, au Mexique ou ailleurs par une société
canadienne, je devrai leur dire : « Vous devriez réfléchir au fait
que vous avez peut-être coché une case qui indiquait votre
intention d’habiter au Canada lorsque vous avez présenté votre
demande de citoyenneté, car si vous acceptez ce poste maintenant,
on pourrait considérer que vous avez présenté de fausses
déclarations dans votre demande de citoyenneté. »

Les règles ont complètement changé. Ce sera maintenant
difficile de fournir des conseils. On va y réfléchir à deux fois avant
d’accepter d’être déployé à l’étranger, et les entreprises pourraient
ne pas envoyer la personne la plus qualifiée pour prendre de
l’expansion à l’étranger.

La sénatrice Eaton : Je vois. D’après ce que j’avais compris, si
vous habitez au Canada quatre ans sur six, vous devenez un
citoyen canadien et vous jouissez d’une mobilité effective. Vous ne
voudriez pas devenir un citoyen canadien si vous n’aviez pas
l’intention d’habiter au Canada. À quoi bon? Si vous êtes appelé à
vous rendre à l’étranger pour y travailler ou vous occuper de votre
mère, vous jouissez de la même mobilité que tout autre citoyen
canadien. N’êtes-vous pas d’accord pour dire qu’une personne qui
réussit toutes les démarches doit sûrement avoir l’intention
d’habiter effectivement au Canada? Même si vous vous rendez à
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after your parents, but your intent was always really to live in
Canada.

Ms. Caruso: But how do you prove that intent? How will
anybody prove that’s what they intended at the time? If they
become a citizen on December 31 and on January 1 they get on a
plane to another country on assignment, how will anybody be
able to prove that they didn’t intend to leave on January 1? That’s
the problem. There’s no point in having this intention in the box if
you can’t enforce it. It’s going to make it very complicated. People
are going to have to think twice about whether or not they want
to apply for citizenship.

Senator Seidman: Mr. Collacott, you have pretty much
answered my question, which I asked yesterday but couldn’t get
a response to, and that had to do with international comparisons.

With regard to the intent to reside and the issue of revocation, I
believe you made a comparison with the U.K., the U.S. and
Australia on the period of time necessary to reside in the country.
I wonder if you had anything more to add in terms of
international comparisons when it comes to the intent to reside
and the issue of revocation.

Mr. Collacott: No, not really. I just found out yesterday that
this had become an area of interest at yesterday’s meeting.

The U.K. is perhaps the most detailed, because they are going
through the process right now; the U.K. Commons has voted for
very tough measures. The House of Lords isn’t so sure about
revoking citizenship from people who don’t have dual citizenship.
The Commons has come back and said, ‘‘Well, if they are in a
position to apply for citizenship somewhere else, let them do
that.’’ That one is still being played out.

But there is no question that at least the British House of
Commons think they need much more tough legislation than
what we’re looking at here.

Ms. Caruso: I’m not a U.S. lawyer, but from time to time, the
issues come up and I consult with U.S. counsel. My
understanding for U.S. citizenship is that it is two and a half
years out of a five-year period, so fewer residency years are
actually required.

The U.S. also has a requirement that the individuals reside in
the U.S. while the application is being processed. We’ll often have
individuals looking to transfer to Canada on a work assignment.
They are a green card holder. Their citizenship application is
pending, but we can’t get them across the border until they have
their citizenship in hand because they have to have that physical
residence in the U.S. while the application is pending.

Senator Seidman: Actually, Ms. Caruso, I was going to ask you
about the residency requirement. If I understand correctly, the
current system is three out of four years, which would be

l’étranger pour y travailler pour une société canadienne ou dans le
cadre d’un programme de bourse de recherche dans une université
ou pour vous occuper de vos parents, votre intention aura
toujours été d’habiter au Canada.

Mme Caruso : Mais comment allez-vous prouver l’intention?
Comment prouverez-vous que c’est ce qu’on avait l’intention de
faire? Si quelqu’un devient citoyen le 31 décembre et que, le 1er

janvier il prend l’avion pour l’étranger pour une affectation,
comment prouverez-vous qu’il n’avait pas l’intention de partir le
1er janvier? Voilà le problème. Rien ne sert d’avoir une case pour
cela dans le formulaire de demande si vous ne pouvez prouver
l’intention. Ce sera très compliqué. Les gens y réfléchiront à deux
fois avant de demander la citoyenneté.

La sénatrice Seidman : Monsieur Collacott, vous avez déjà en
grande partie répondu à ma question, que j’avais posée hier sans
obtenir de réponse, sur la situation dans les pays étrangers.

En ce qui concerne l’intention d’habiter et la révocation de la
citoyenneté, je crois que vous avez comparé le Canada au
Royaume-Uni, aux États-Unis et à l’Australie pour ce qui est de
la période de temps pendant laquelle on doit habiter au pays.
Vous voudriez peut-être ajouter quelque chose sur ce que fait le
Canada par rapport aux autres pays s’agissant de l’intention de
résidence et de la révocation de la citoyenneté.

M. Collacott : Non, pas vraiment. C’est seulement hier que j’ai
appris que vous vous étiez intéressé à la question à votre réunion
d’hier.

Ce sont les règles du Royaume-Uni qui sont les plus détaillées,
peut-être parce qu’elles font l’objet d’un examen actuellement. La
Chambre des communes du Royaume-Uni a adopté des mesures
très exigeantes. Toutefois, la Chambre des lords a soulevé des
doutes sur la révocation de la citoyenneté des Britanniques qui ne
sont pas citoyens de deux pays. Les députés ont répondu que ceux
qui peuvent demander la citoyenneté dans un autre pays pourront
alors le faire. La question n’a pas encore été réglée.

Mais il ne fait aucun doute que les députés britanniques
estiment avoir besoin d’une loi beaucoup plus stricte que celle
dont vous êtes saisi.

Mme Caruso : Je ne suis pas avocate aux États-Unis, mais il
m’arrive, dans certains cas, de consulter des avocats américains.
Je crois savoir que pour demander la citoyenneté américaine, il
faut avoir vécu aux États-Unis deux ans et demi sur cinq ans. On
y est donc moins exigeants qu’ici.

Les Américains exigent aussi que le demandeur habite aux
États-Unis pendant le traitement de sa demande. Il arrive souvent
qu’un détenteur d’une carte verte aux États-Unis souhaite venir
travailler au Canada, mais qu’il ne puisse le faire tant qu’il n’a pas
obtenu sa citoyenneté américaine, car il doit habiter aux États-
Unis pendant le traitement de sa demande.

La sénatrice Seidman : Justement, madame Caruso, j’allais
vous poser une question sur l’exigence de résidence. Si je ne me
trompe pas, à l’heure actuelle, on exige du demandeur qu’il vive
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75 per cent of your time. The current bill is four out of six, which
would be 66 per cent of your time. The Canadian Bar Association
proposal is three out of six, which is 50 per cent of your time.

I’d like to hear what you have to say about it, but my sense is
that in many respects we are giving applicants more flexibility —
two years of flexibility. So out of six years, you have to reside in
this country for four, and that gives them the flexibility to attend
to a sick relative if they need to or to travel outside the country for
a job. It is more flexibility than exists under the current system.

Ms. Caruso: The difference is that residence is not defined
under the current system. Under Bill C-64, residence would be
physical. So every day counts. Currently, residence is not defined,
so lots of applicants apply for citizenship. They don’t have
physical days here, but their children are here. Their job is here.
Their spouse is here, but they may be travelling one week a month
on business and then returning. When you start to add up all of
the days of travel, or if they take a three-month assignment
somewhere, currently there’s flexibility in the system to count that
time away as if it were time in Canada.

Under the proposed legislation, there would be no flexibility
because it’s physical. So there was a suggestion about border
control. To make the physical aspect work, we are going to have
to move to a system of exit control, otherwise it will be impossible
for officers and even applicants to try to calculate their physical
days.

Senator Seidman: Okay, thank you.

Senator Enverga: Thank you for your presentations.

Mr. Collacott, you mentioned that thousands of people have
obtained their citizenship fraudulently by claiming that they spent
the requisite time in Canada when in fact they have not. Do you
think this will be totally diminished with this new legislation? Do
you think that this will totally help the process and that there will
be no more fraudulent claims?

Mr. Collacott: It certainly should reduce fraud and
misrepresentation. As I’ve pointed out, though, and as the CBA
witnesses said, until you have exit screening controls so that you
know when someone has left and when someone comes back in,
it’s very hard to pin this down.

The mere fact, though, that the bill is much firmer on this and
has fairly heavy penalties I think will make people think twice
about whether they misrepresent the situation.

Did that answer your question, senator?

Senator Enverga: Yes, in a way.

Some people believe that citizenship is a right and not a
privilege. Do you believe that this new legislation will help to tell
people that being a citizen of Canada is a privilege and not just a
right?

au Canada trois ans sur quatre, soit 75 p. 100 du temps. Le projet
de loi, lui, exige quatre ans sur six, ce qui représente 66 p. 100 du
temps. L’Association du Barreau canadien propose trois ans sur
six, soit 50 p. 100 du temps.

J’aimerais avoir votre opinion, mais, moi, j’estime que, à bien
des égards, nous donnons une plus grande marge de manœuvre
aux demandeurs, une marge de deux ans. Sur une période de six
ans, vous devez habiter ici quatre ans, ce qui vous laisse du temps
pour prendre soin d’un parent malade ou travailler à l’étranger.
La règle est assouplie par rapport au régime actuel.

Mme Caruso : La différence, c’est que le régime actuel ne
définit pas ce qu’est la résidence. Aux termes du projet de
loi C-64, la résidence, c’est la présence physique au pays. Chaque
jour compte. À l’heure actuelle, la résidence n’est pas définie et
beaucoup de gens demandent la citoyenneté même s’ils ne sont
pas physiquement présents ici parce que leurs enfants sont ici ou
leur emploi est ici. Il se peut que leur conjoint soit ici, mais qu’il
soit à l’étranger une semaine par mois pour le travail. Si à toutes
ces journées à l’extérieur du pays s’ajoute une affectation de trois
mois, par exemple, on voit que le régime actuel est plus souple
puisqu’il considère ces jours passés à l’étranger comme étant des
jours de résidence au Canada.

La disposition du projet de loi est plus stricte, car elle se fonde
sur la présence physique. On a même fait allusion à des contrôles
à la frontière. Si on veut calculer le temps de présence physique au
Canada, il faudra un système de contrôle des entrées et des sorties,
sinon il sera impossible pour les agents ou même les demandeurs
de calculer le nombre de jours de présence physique.

La sénatrice Seidman : Bien. Merci.

Le sénateur Enverga : Merci de vos allocutions.

Monsieur Collacott, vous avez dit que des milliers de gens
avaient obtenu la citoyenneté frauduleusement en faisant croire
qu’ils avaient passé le temps exigé au Canada alors que ce n’était
pas vrai. Croyez-vous que la nouvelle loi fera cesser ce genre de
fraude? Croyez-vous que, grâce au projet de loi, il n’y aura plus de
demandes frauduleuses?

M. Collacott : Il contribuera certainement à réduire la fraude
et la fausse représentation. Comme je l’ai indiqué, toutefois, et
comme l’ont fait remarqué les témoins de l’ABC, sans contrôle
des entrées et sorties à la frontière, cette exigence sera
difficilement mise en application.

Mais le simple fait que le projet de loi soit ferme à cet égard et
prévoit des peines plutôt lourdes aura un effet dissuasif sur ceux
qui envisagent de présenter de fausses informations.

Ai-je répondu à votre question, sénateur?

Le sénateur Enverga : Oui, en quelque sorte.

Certains sont d’avis que la citoyenneté est un droit et non pas
un privilège. Croyez-vous que cette mesure législative contribuera
à faire comprendre aux gens qu’être citoyen canadien est un
privilège et non pas un droit?
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Mr. Collacott: That’s been part of the problem, that it has been
used as a fig leaf, and I think most of what’s in the legislation
simply says that you’ve got to earn it. You’ve got to put in time.
You’ve got to meet language requirements, which are another
issue, and I find just about everything there pretty reasonable.

Immigration lawyers won’t like it because it means their clients
are going to have a harder time getting citizenship quickly and
easily. But I think most immigrants would welcome it, and the
vast majority of Canadians would support it.

Senator Enverga: Do you have anything to say, Ms. Caruso?

Ms. Caruso: One of the things that needs to be pointed out is
on the issue of residence and physical days. It is very difficult to
prove physical days, and the backlog that’s being caused right
now is because the government has initiated reviews of applicants.
It’s not just applicants who fall under the 1,095 days and are short
but also applicants who just have a pattern of travelling
frequently, maybe a two-day, three-day pattern. I have cases in
my office that have three and four inches thick of documentation:
OHIP documents that we have to get showing that they saw
doctors here; travel records from CBSA that we have to request
and then cross-reference; children’s report cards showing how
many days their kids were out of school; tax returns and so forth.
The list goes on and on. This is really, really cumbersome, and I
think that’s why the Bar Association is advocating that there
needs to be some flexibility because, for the most part, people are
honest and do abide by the rules. I’m a Canadian and I’m a
taxpayer, too. I don’t like fraud and I don’t think the CBSA
advocates fraud, but what we want is a process that is fair, flexible
and accessible to people. And I have real concerns that this misses
the mark on that.

Senator Enverga: When you say ‘‘flexibility,’’ what kind of
flexibility do you want? We still have to have the intent to live
here, right?

Ms. Caruso: The Canadian Bar Association has put forward a
couple of suggestions. One is the three out of six because that is
consistent, right now. When an application is approved in favour
of the applicant and they have less than 730 days, which is
50 per cent of the current four years, the department will appeal
those cases. They will take those cases to Federal Court. So, right
now, we have a tolerance for 50 per cent. So a three-out-of-six-
year rule would give flexibility to a businessperson who needs to
travel, the musician, the artist, the athlete who needs to travel, the
person who needs to take a course at Harvard, the person who
needs to care for their sick parent back home and is gone for a
period of time. That’s one suggestion.

The other suggestion was to align it with the IRPA legislation,
which governs permanent residency, and there are some
exceptions there. If you’re outside of Canada with a Canadian-
citizen spouse or outside working for a Canadian company, you

M. Collacott : Je pense que c’était en effet un des problèmes et
que cela servait à tout justifier. Le projet de loi nous dit
essentiellement que la citoyenneté canadienne se mérite. Il faut y
consacrer du temps. Il faut satisfaire aux exigences linguistiques,
un autre sujet important. J’estime que toutes ces mesures sont très
raisonnables.

Elles ne plaisent pas aux avocats, parce que dorénavant, leurs
clients ne pourront plus obtenir la citoyenneté rapidement et
facilement. Toutefois, je crois que la plupart des immigrants y
seront favorables, ainsi que la majorité des Canadiens.

Le sénateur Enverga : Voulez-vous ajouter quelque chose,
madame Caruso?

Mme Caruso : J’aimerais souligner une chose au sujet de la
résidence et de la présence physique. Il est très difficile de prouver
le nombre de jours de présence physique, et s’il y a un arriéré de
travail à l’heure actuelle, c’est parce que le gouvernement a
commencé à vérifier cela. On ne vérifie pas que les cas des
demandeurs qui n’ont pas 1 095 jours de présence physique, mais
aussi ceux qui voyagent fréquemment et qui sont absents deux ou
trois jours à la fois. J’ai des dossiers dans mon bureau qui font
trois ou quatre pouces d’épaisseur qui contiennent des documents
de la RAMO prouvant que mon client a vu un médecin ici, des
documents de voyage que nous avons obtenus de l’ASFC et avec
lesquels nous faisons des renvois croisés, des bulletins indiquant le
nombre de jours d’absence des enfants, des déclarations de
revenus aux fins d’impôt et ainsi de suite. C’est très, très lourd et
je crois que c’est pour cela que l’Association du Barreau préconise
une plus grande souplesse. En général, les gens sont honnêtes et
respectent les règles. Je suis Canadienne et je suis aussi
contribuable. Je n’aime pas qu’on me fraude et notre
association ne préconise pas la fraude. Nous souhaitons un
processus juste, souple et accessible à tous. Je crains fort que ce ne
soit pas ce que le projet de loi nous donne.

Le sénateur Enverga : Vous parlez de « souplesse », mais que
souhaitez-vous exactement? Il faut quand même avoir l’intention
de vivre ici, n’est-ce pas?

Mme Caruso : L’Association du Barreau canadien a fait
quelques propositions. La première, c’est le trois de six. Quand
une demande est approuvée et que le demandeur a passé moins de
730 jours au Canada, soit 50 p. 100 des quatre ans actuels, le
ministère interjette appel. Il saisit la Cour fédérale. À l’heure
actuelle, le niveau de tolérance s’établit donc à 50 p. 100. Une
règle trois de six serait mieux adaptée aux gens d’affaires qui
doivent voyager, aux musiciens, aux artistes, aux athlètes dont les
compétitions sont à l’étranger, à ceux qui doivent suivre un cours
à Harvard et à ceux qui doivent prendre soin d’un parent malade
dans leur pays d’origine et qui doivent partir un certain temps.
C’est la première proposition.

La deuxième, c’est de s’aligner sur la LIPR, qui régit la
résidence permanente et qui prévoit certaines exceptions. Si on est
à l’extérieur du Canada avec un époux qui est citoyen canadien ou
qu’on travaille pour une entreprise canadienne à l’étranger, on
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can count your time away as if it’s in Canada for the purposes of
maintaining your permanent residency status. That was one other
suggestion that we had.

The other suggestion we had was the section 5(4) special grant.
The Governor-in-Council has the authority, where there are
exceptional circumstances — someone might have contributed
greatly to the cultural component of Canadian society or to the
economy— to ask for special approval. Those could be widened,
in conjunction with a physical test, to accommodate these cases
that exist.

Senator Cordy: Thank you to our witnesses.

I think it’s a good thing that the Citizenship Act is being
revamped and looked at because it’s been a long time since we
looked at it, but there are a few areas within the bill that cause me
great concern. I will just talk about two of them, and one would
be the intent to reside issue, which we’ve spoken about. The
second one is the ability of the minister or of an officer to revoke
someone’s citizenship. I have great concerns with those.

First, let’s look at the revoking of someone’s citizenship. This
could, in fact, be someone who was born in Canada but who has
chosen to become a dual citizen and take the citizenship of one of
their parents.

Allowing dual citizens to have their citizenship revoked, to me,
creates two classes of Canadian citizens — those who can be sent
out of the country, exiled or banished, and those who can’t.

I know, Mr. Collacott, you said that the double standard can
be justified, but I don’t believe that there should be two standards
for Canadians. A Canadian is a Canadian, and if they have
committed a crime they should be punished through our judicial
system. I wonder if you could expand on that.

Ms. Caruso, you’ve spoken about what this will do.

I think one of you mentioned that there’s a Universal
Declaration of Human Rights, under which this shouldn’t be
allowed. I wonder if one of you would care to expand on that.

Ms. Caruso: I think Barb Jackman is better.

Ms. Jackman: The Universal Declaration of Human Rights
doesn’t permit exile. I think if you were to interpret section 7 of
the Charter of Rights and Freedoms in a way that is consistent
with the universal declaration, Canada can’t exile people. Then, if
you look at the International Covenant on Civil and Political
Rights, everyone has a right to return to their own country.

So, for Canadians born in Canada or Canadians who were
naturalized when they were little children, Canada is their
country. Just because the law will say that you can take away
citizenship, it still amounts to exile or banishment. That’s one big
problem with it, and that is a breach of human rights. It is. We
don’t banish people from communities, but this will be doing that.

peut comptabiliser cette période à l’extérieur du Canada aux fins
de la résidence permanente. C’était une autre proposition de
l’ABC.

Nous avons également proposé d’élargir la permission spéciale
prévue au paragraphe 5(4). Le gouverneur en conseil a le pouvoir,
dans des circonstances exceptionnelles— une grande contribution
à la culture ou à l’économie canadienne, par exemple — de
demander une approbation spéciale. Ces permissions pourraient
être élargies, tout en maintenant l’examen physique, pour
satisfaire ceux qui y seraient admissibles.

La sénatrice Cordy : Merci aux témoins.

Cela fait longtemps que la Loi sur la citoyenneté n’a pas été
révisée. Je pense que c’est un exercice positif, mais certains aspects
du projet de loi me préoccupent énormément. J’aimerais parler de
deux de ces préoccupations, la première étant l’intention de
résider au Canada, qui a déjà été soulevée. La seconde concerne la
possibilité pour le ministre ou un fonctionnaire de dépouiller
quelqu’un de sa citoyenneté. Ces deux éléments me préoccupent
énormément.

Premièrement, le dépouillement de la citoyenneté. En fait, ce
pourrait être quelqu’un qui est né au Canada, mais qui a choisi la
double nationalité en acceptant celle de l’un de ses parents.

Pouvoir révoquer la citoyenneté de ceux qui ont la double
citoyenneté, c’est, à mon avis, créer deux catégories de citoyens
canadiens— ceux qui peuvent être déportés, exilés ou interdits de
territoire, et ceux qui ont le droit de rester.

Monsieur Collacott, vous avez dit que ce traitement inégal peut
être justifié, mais je ne crois pas que les Canadiens soient inégaux.
Un Canadien est un Canadien, et s’il a commis un crime, il revient
au système judiciaire de le punir. J’aimerais connaître votre avis
là-dessus.

Madame Caruso, vous nous avez parlé des répercussions
éventuelles de cette mesure.

L’un d’entre vous a évoqué la Déclaration universelle des
droits de l’homme, en vertu de laquelle cette pratique ne devrait
pas être permise. Je me demandais si vous pourriez nous éclairer.

Mme Caruso : Je pense que Barb Jackman est mieux placée
pour répondre à votre question.

Mme Jackman : La Déclaration universelle des droits de
l’homme ne permet pas l’exil. Si l’on interprète l’article 7 de la
Charte des droits et libertés, à la lumière de la Déclaration
universelle, le Canada ne peut exiler des gens. De plus, selon le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
quiconque a le droit de retourner dans son propre pays.

Pour les Canadiens nés au Canada ou naturalisés à l’enfance,
leur pays, c’est le Canada. La loi peut bien prévoir que notre
citoyenneté nous soit révoquée, mais au final la personne est exilée
ou expulsée. C’est un gros problème, et c’est une violation des
droits de la personne. C’est bien ce que c’est. On n’expulse pas les
gens de leurs collectivités, mais ce sera l’effet de ce projet de loi.

17:74 Social Affairs, Science and Technology 12-6-2014



The second thing is discrimination, that only certain classes are
affected by it, those whose parents or grandparents can pass
citizenship on to them. They may never have been there. I know
the concern about the young Canadians who are over in Syria and
Somalia and other African countries. They have left and chosen
to leave, but this law is a broad law.

One thing you learn from practising law is that regardless of
who the intent is to get, if it applies to everybody, eventually it will
be used for a lot more people than just those 27 people who are
out of the country. People like journalist Mohamed Fahmy in
Egypt or the Canadians on the Greenpeace vessel that tried to
climb the Russian vessel, those people will be caught by it because
it is axiomatic. You have the law in place; you apply it.

Senator Cordy: Do you believe that this bill creates two classes
of Canadian citizenship?

Ms. Jackman: Yes, I think it does create two classes for sure. It
undermines the very fabric of our Canadian society if you can’t
count on citizenship. If it is really a creature of statute, the right to
vote, the mobility rights that we have in the Charter are just taken
away by an act of Parliament? It is a fundamental change.

Senator Cordy: If someone is accused or convicted of terrorism
within another country, we have this dilemma that one person’s
terrorist is another person’s freedom fighter. I guess the example
that most Canadians would understand would be Nelson
Mandela.

Senator Eaton: He wasn’t a dual citizen.

Senator Cordy: I didn’t say —

The Chair: Never mind. Please continue.

Senator Cordy: The example that most people would recognize
would be Nelson Mandela who, by people within his country, was
sent to jail for being a terrorist, whereas most people around the
world would have considered him to be a freedom fighter. My
concern with charges being laid and the person being jailed within
their own country is that there isn’t always a system as we have in
Canada. I believe people who would get caught up in this would
be those who would have contributed to Nelson Mandela’s party,
because they would have been supporting somebody who was put
in jail. Does it cause concern that they could be accused of
terrorism outside of the country of Canada?

Ms. Jackman: The irony of it is that Nelson Mandela is an
honorary Canadian. He could conceivably be covered by this
legislation, too. It is retroactive.

If you go back in British history, for example, they used to exile
criminals to Australia. They stopped that. This is essentially doing
the same thing. It is tacking on another penal consequence to a
criminal conviction.

La loi est également discriminatoire en ce sens que seules
certaines catégories de personnes sont touchées, celles dont les
parents ou les grands-parents leur ont transmis la citoyenneté de
leur pays d’origine, où ils ne sont peut-être jamais allés. Je sais que
de jeunes Canadiens sont en Syrie, en Somalie ou d’autres pays
africains. Ils ont choisi de partir, mais cette loi aura des
ramifications très étendues.

On apprend certaines choses en pratiquant le droit. Quelles que
soient les personnes visées, si la loi s’applique à tous, un jour ou
l’autre on s’en servira pour viser beaucoup plus que les 27 qui sont
à l’extérieur du pays. Le journaliste Mohamed Fahmy en Égypte
ou les Canadiens représentant Greenpeace qui sont montés à bord
du navire russe seraient également visés par cette loi, car elle est
axiomatique. La loi est en place; on l’applique.

La sénatrice Cordy : Croyez-vous que ce projet de loi crée deux
catégories de Canadiens?

Mme Jackman : Oui, il ne fait aucun doute que ce projet de loi
en crée deux. Il nuit à l’essence même de la société canadienne, si
on ne peut plus se fier à sa citoyenneté. La Charte garantit notre
droit de vote, notre droit de circuler librement, et pourtant ces
droits nous seraient retirés par un acte du Parlement? C’est un
changement fondamental.

La sénatrice Cordy : Supposons que quelqu’un est accusé ou
déclaré coupable de terrorisme dans un pays étranger, cette
personne est un terroriste pour les uns et un combattant de la
liberté pour les autres. Les Canadiens comprennent bien l’exemple
de Nelson Mandela.

La sénatrice Eaton : Il n’avait pas la double citoyenneté.

La sénatrice Cordy : Je n’ai pas dit...

Le président : Laissez faire. Je vous prie de continuer.

La sénatrice Cordy : On connaît bien l’exemple de Nelson
Mandela, qui a été incarcéré par son propre pays pour des actes
terroristes, alors que beaucoup le considèrent comme un
combattant de la liberté. Cela me préoccupe que des
accusations soient portées et que la personne soit incarcérée
dans son propre pays où le système n’est pas comme le nôtre.
Ceux qui ont contribué au parti de Nelson Mandela seraient visés
par la nouvelle loi parce qu’ils auraient collaboré avec quelqu’un
qui a été mis en prison. Est-ce préoccupant qu’ils puissent être
accusés de terrorisme à l’extérieur du Canada?

Mme Jackman : C’est paradoxal. Nelson Mandela est un
Canadien honoraire. On pourrait envisager qu’il soit visé par
cette loi également. Elle est rétroactive.

Dans l’histoire britannique par exemple, on exilait les criminels
en Australie. Ils ont mis fin à cette pratique, mais c’est
essentiellement ce que fait cette loi. On rajoute une autre
conséquence pénale à une déclaration de culpabilité criminelle.

12-6-2014 Affaires sociales, sciences et technologie 17:75



We have a criminal justice system. We should use the criminal
justice system. We don’t let our judges order that people be
deported, but now we are going to allow an elected politician to
do it without reference to any court in the process; just a politician
deciding to take away a fundamental right such as citizenship.

The Chair: Mr. Collacott, I think you wanted to come in on
this?

Mr. Collacott: I would like to comment on some of the
comments that have been made.

The cases of Mohamed Fahmy on trial in Egypt and the
Greenpeace activists were raised. I cannot imagine this revocation
provision being used against them. We are concerned about fairly
hard core terrorists who are likely to come back from places like
Syria and Somalia. I think if the government ever started taking
citizenship away from Mohamed Fahmy because he had been
accused in Egypt or against Greenpeace activists, we wouldn’t
have any democracy. We would have to move to a very
undemocratic government before anyone would even consider
using that.

You are giving worse case scenarios and saying we are bound
to get to those worst case scenarios if the legislation is passed. By
saying that, you are preventing us from dealing with some serious
terrorist issues that will come up more and more frequently as
Canadian jihadis come back to Canada, as they almost inevitably
will.

Senator Cordy: Unfortunately, that would be part of the law.

I wanted to speak about intention to reside, but I understand
Senator Tkachuk would like to ask a question.

Senator Tkachuk: You mentioned in your brief that the
Canadian Bar Association needs to have ‘‘some skin in the
game.’’ Don’t these new provisions allow you to have some skin in
the game? Shouldn’t it be an effort to be a Canadian citizen or do
people just land on the shore?

Ms. Caruso: No, I think that is right. The comment is that we
want people to be applying for citizenship because if people are
citizens of Canada, they are more committed. When you look at
the Citizenship Act and the rights and responsibilities of citizens,
it talks about looking after one’s self, looking after one’s family,
the community, environment and the heritage. Those are all
pieces in the regulations to the Citizenship Act that talk about
that. We want to encourage Canadian citizens. We want people to
see it as a commitment and be part of it.

I think this legislation discourages people. We have had
increases in fees. We have tougher language —

Senator Tkachuk: What are the increases in fees and how do
they compare to the rest of the countries? We are quite low on the
totem —

The Chair: Senator Tkachuk, let the witness finish.

Nous avons un système de justice criminelle, et nous devrions
nous en servir. Nos juges n’ont pas le pouvoir de déporter
quelqu’un, mais nous allons permettre à un politicien élu de le
faire sans saisir les tribunaux; un simple politicien qui décide de
retirer un droit fondamental comme la citoyenneté.

Le président : Monsieur Collacott, vous souhaitiez intervenir?

M. Collacott : Je voudrais intervenir sur certaines des
observations qui ont été faites.

On a donné l’exemple de Mohamed Fahmy, qui subit un
procès en Égypte, et des activistes de Greenpeace. Je ne peux pas
concevoir qu’on les dépouille de leur citoyenneté. On vise des
terroristes radicaux qui sont susceptibles de revenir de pays
comme la Syrie ou la Somalie. Si le gouvernement se mettait à
révoquer la citoyenneté des activistes de Greenpeace ou de
Mohamed Fahmy, accusé en Égypte, nous ne vivrions plus dans
une démocratie. Il faudrait que notre gouvernement soit très
antidémocratique, ne serait-ce que pour l’envisager.

Vous imaginez les hypothèses les plus pessimistes et laissez
entendre qu’elles se concrétiseront si la loi est adoptée. Ce faisant,
vous nous empêchez de traiter de graves questions terroristes. Il
est presque inévitable que de plus en plus de djihadistes canadiens
reviennent dans notre pays.

La sénatrice Cordy : Malheureusement, ce serait inscrit dans la
loi.

Je voulais parler de l’intention de résider, mais je crois savoir
que le sénateur Tkachuk souhaite poser une question.

Le sénateur Tkachuk : Vous avez mentionné dans votre
mémoire que l’Association du Barreau canadien doit avoir un
rôle plus important à jouer. Ces nouvelles dispositions ne vous
permettent-elles pas d’exercer ce rôle? Ne faut-il pas faire un effort
pour devenir citoyen canadien ou est-ce acquis dès l’instant qu’on
a posé pied?

Mme Caruso : Non, je crois que c’est exact. Nous voulons que
les gens demandent la citoyenneté, ce statut étant un engagement
à l’égard du pays. La Loi sur la citoyenneté recense les droits et
responsabilités des citoyens : veiller sur soi, s’occuper de sa
famille, de la collectivité, de l’environnement et du patrimoine.
Les règlements relatifs à la Loi sur la citoyenneté recensent tous
ces éléments. Nous voulons encourager les gens à devenir des
citoyens canadiens. Nous voulons que les gens s’engagent envers
leur pays et qu’ils en fassent partie.

Je crois que ce projet de loi décourage la population. Les frais
ont augmenté. Les restrictions sont plus...

Le sénateur Tkachuk : À combien s’élèvent ces frais et
comment se comparent-ils aux autres pays? Je crois que les
nôtres sont plutôt bas...

Le président :Monsieur Tkachuk, permettez au témoin de finir
son propos.
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Ms. Caruso: It is $400 an adult and $200 a child.

Senator Eaton: Three.

Ms. Caruso: It is $400.

Senator Eaton: Three.

Ms. Caruso: Okay. Then there is a tax.

Senator Tkachuk: Okay, $300 or $400.

Ms. Caruso: But if you add it up and you are a family of four,
it is not insignificant.

Senator Tkachuk: Should it be free?

Ms. Caruso: No, I don’t think it should be free.

Senator Tkachuk: So it is just a matter of opinion here?

Ms. Caruso: Well, it is what the impact will be and —

Senator Tkachuk: How do you know what the impact will be?

Ms. Caruso: Because I have clients every day and I give them
the outline of what the costs are and what is involved. It is
overwhelming for many people to do these things.

Senator Tkachuk: Okay, that’ fine. Thank you.

I have a couple more questions. Could I ask another one or is it
just only one —

The Chair: If it is a short one. I interrupted Senator Cordy to
make sure you got in, senator, before we had to leave for the vote.

Senator Tkachuk: Okay, she can go ahead.

Senator Cordy: I was being very kind, Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: I know you were but you only asked a
couple.

Senator Cordy:My other great concern is the intent to reside in
this provision. Again, I think it goes back to creating two classes
of Canadian citizens: Those who can travel outside the country
and those who can’t.

We heard yesterday from witnesses from immigration and
refugee organizations. They have great concern about this. They
gave us examples of somebody who has had to turn down a
fellowship. Their Canadian-born, single Canadian class 1 — I
guess you would call it — Canadian citizen partner had been
offered a fellowship and they wouldn’t be able to travel to the
United States with their partner because they wouldn’t be able to
leave the country for that period of time.

I don’t think anybody in the room or any of our panelists
would agree we should have Canadian citizens of convenience.
We should do whatever we can but unfortunately the net that has

Mme Caruso : C’est 400 $ pour un adulte et 200 $ pour un
enfant.

La sénatrice Eaton : Trois cents.

Mme Caruso : C’est 400 $.

La sénatrice Eaton : Trois cents.

Mme Caruso : D’accord, puis il faut rajouter les taxes.

Le sénateur Tkachuk : D’accord, 300 ou 400 $.

Mme Caruso : Sauf que si on est une famille de quatre, les
augmentations sont non négligeables.

Le sénateur Tkachuk : Vous pensez que ce devrait être gratuit?

Mme Caruso : Non, je ne crois pas que ce devrait être gratuit.

Le sénateur Tkachuk : Au fond, vous exprimez une opinion
personnelle?

Mme Caruso : Eh bien, il faut tenir compte des répercussions
et...

Le sénateur Tkachuk : Comment savez-vous quelles seront les
répercussions?

Mme Caruso : Mes clients me consultent tous les jours, et je
leur explique quels sont les coûts et ce qu’ils doivent faire. C’est
accablant pour beaucoup d’entre eux.

Le sénateur Tkachuk : D’accord, ça va. Merci.

J’aurais encore quelques questions. Pourrais-je encore en poser
une autre?

Le président : Si elle est brève. J’ai interrompu la sénatrice
Cordy pour que vous puissiez poser votre question avant qu’on
aille voter.

Le sénateur Tkachuk : Bien, elle peut y aller.

La sénatrice Cordy : Je voulais être gentille, monsieur
Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Je le sais bien, mais vous n’avez posé que
quelques questions.

La sénatrice Cordy : Ce qui m’inquiète aussi énormément est
cette disposition d’intention de résider. Encore une fois, je crois
que cela crée deux catégories de citoyens canadiens : ceux qui
peuvent voyager à l’extérieur du pays et ceux qui ne peuvent pas le
faire.

Hier, nous avons reçu des témoins représentant les organismes
oeuvrant dans le domaine de l’immigration et des réfugiés. Ils sont
très préoccupés par cela. Ils nous ont donné l’exemple d’une
personne dont le conjoint, un Canadien né au pays— un citoyen
de première classe, si l’on veut — a dû refuser une bourse de
recherche. Elle n’aurait pas pu le suivre aux États-Unis parce
qu’elle n’était pas autorisée à quitter le pays pendant une si longue
période.

Je ne crois pas que qui que ce soit dans cette salle, ou que nos
panélistes seraient d’accord pour dire que nous devrions avoir des
citoyens canadiens de complaisance. Nous devons faire de notre
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been cast in this bill will, I believe, have an effect on people who
are Canadian, who feel Canadian and who are Canadian citizens.
In fact, I had an email from someone who is an engineer and will
not be able to travel with his job because he will be outside the
country for periods of time. Am I right in reading that this will
create two classes of Canadian citizens?

Ms. Caruso: That is how we interpret it. You have it right; the
constitutional issues are equality — because you have the two
distinctions — and mobility. It puts a restriction on the second
class, the lesser class, the naturalized citizen and their ability to
travel, whatever their purpose may be.

The Chair: Colleagues, I will take a moment to tell you how we
will proceed. I am going to suspend the meeting shortly and give
Senator Tkachuk —

Senator Tkachuk: No, I am okay.

The Chair: We will break until 4:50. By agreement of the
steering committee, the next session will be 30 minutes long. We
will deal with that session and then we will go into our third
session.

Given the fact that senators are anxious to get back for the
vote, I will suspend the meeting.

I want to thank our witnesses for being here and for
contributing to this discussion, which sometimes went a little
off onto small points. Nevertheless, this is obviously an emotional
issue for a lot of people and there are very different points of view
on it. I thank you for being here and thank my colleagues for their
participation.

I hereby suspend the meeting.

(The committee suspended.)

(The committee resumed.)

The Chair: Honourable colleagues, we are resuming our
meeting this afternoon of the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology dealing with the pre-study
of Bill C-24.

Before I start, I want to remind everyone that because of the
events here today, this session will end at 5:20, so I will go
immediately to our witnesses.

By video conference, representing the Asia Pacific Foundation
of Canada, we have Yuen Pau Woo, President and CEO.

Welcome, Mr. Woo.

From the Canadian War Brides, we have Melynda Jarratt,
Historian.

Welcome, Ms. Jarratt.

mieux, mais malheureusement le projet de loi a une très vaste
portée et touchera des personnes canadiennes, qui se sentent
Canadiens et qui sont des citoyens canadiens. En effet, j’ai reçu un
courriel de la part d’un ingénieur qui ne pourra pas voyager pour
travailler puisque ça le mènerait à quitter le pays pendant
certaines périodes. Ai-je tort de croire que le projet de loi créerait
deux catégories de citoyens canadiens?

Mme Caruso : C’est ainsi que nous l’interprétons. Vous avez
raison, les questions constitutionnelles seraient l’égalité —
puisqu’il y aurait deux catégories différentes — et la mobilité.
Le projet de loi imposerait des restrictions sur la classe seconde, la
classe inférieure des citoyens naturalisés et serait une entrave à
leur capacité de voyager pour une quelconque raison.

Le président : Chers collègues, je saisis cette occasion pour vous
informer du déroulement de la réunion. Je vais bientôt suspendre
la réunion après avoir donné au sénateur Tkachuk...

Le sénateur Tkachuk : Non, ça va pour moi.

Le président : Nous allons prendre une pause jusqu’à 16 h 50.
Comme il en a été convenu au comité directeur, la prochaine
séance durera 30 minutes. Après celle-ci, nous allons procéder à
notre troisième séance.

Puisque les sénateurs ont hâte de se rendre en Chambre pour le
vote, je vais suspendre la séance.

Je tiens à remercier nos témoins d’avoir été des nôtres et
d’avoir contribué à cette discussion qui est parfois entrée un peu
dans les détails. Néanmoins, il est clair qu’il s’agit d’une question
chargée d’émotions pour bien des gens et il y a aussi des points de
vue très divergents. Merci d’avoir été ici avec nous et merci à mes
collègues pour leur participation.

La séance est suspendue.

(Le comité est suspendu.)

(Le comité reprend.)

Le président : Chers collègues, nous reprenons la réunion du
Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et
de la technologie, où nous menons une étude préliminaire du
projet de loi C-24.

Avant de commencer, j’aimerais vous rappeler que cette séance
se terminera à 17 h 20, en raison du déroulement de la journée ici.
Je vais tout de suite donner la parole à nos témoins.

Comparaissant par vidéoconférence, nous avons M. Yuen Pau
Woo, président et chef de la direction de la Fondation Asie-
Pacifique du Canada.

Bonjour, monsieur Woo.

De Canadian War Brides, nous avons Mme Melynda Jarratt,
historienne.

Bonjour, madame Jarratt.
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We did not have time to discuss who would go first.
Ms. Jarratt, perhaps you can go ahead, followed by Mr. Woo.
Following that, I will open the floor up to questions.

Melynda Jarratt, Historian, Canadian War Brides: Thank you
very much because I am leaving at 10 after 7 by airplane.

Bill C-24 is supposed to correct ongoing discrimination in
citizenship law. While many people will benefit, including
Canadian war brides and their children, problems remain.

This is what I am going to suggest to you today: Parliament
must be in step with the courts, recognizing citizenship existed
legally in Canada since Confederation; appoint a citizenship
ombudsman; allow all first generation, born-abroad Canadians
the right to prove their substantial connection to Canada; and
create an amnesty program.

Both the House of Commons and the Senate must conduct in-
depth studies on Canadian citizenship. We are a major G8
country, with parliamentarians elected to represent Canadian
citizens, yet I am afraid you really don’t know what one is.

I will start with a little history lesson about war brides and
citizenship. In August 1946, the war brides and their children
were welcomed personally to Canada by Prime Minister
Mackenzie King. Some of them were war widows and their
children whose Canadian husbands had been killed overseas
during the Second World War, some of them on D-Day. He
called them Canada’s newest citizens, as did the immigration
branch.

There were Privy Council orders granting the war brides and
their children the same status as their husbands and fathers;
namely, Canadian citizenship. Only decades later did that status
change. Why? Because the bureaucrats changed their minds, and
the parliamentarians remained indifferent and grossly deficient in
their knowledge of citizenship law. It is the same thing today.

In the mid-1800s, Canada adopted British legislation, making
married women chattel of their husbands and children chattel of
their fathers if born in wedlock and chattel of their mothers if
born out of wedlock. The Scarlet Letter ‘‘A’’ was and remains
alive in Canada. Why? Because the 1977 Citizenship Act is not yet
Charter compliant.

In 2008, Bill C-37 received Royal Assent. Its purpose was to
correct the ongoing discrimination, including that against war
brides and their children. The all-party unanimous committee
report, specifically Recommendation No. 4, states that all first
generation, born-abroad children born to a Canadian parent, no
matter if the parent was the mother or the father, no matter if the

Nous n’avons pas eu le temps de débattre de celui qui
interviendrait en premier. Madame Jarratt, peut-être que l’on
pourrait commencer par vous, et ensuite, nous donnerons la
parole à M. Woo. Après cela, je donnerai la parole aux sénateurs
pour des questions.

Melynda Jarratt, historienne, Canadian War Brides : Merci
beaucoup, je dois d’ailleurs prendre un vol à 19 h 50.

Le projet de loi C-24 est censé éliminer la discrimination que
créait la Loi sur la citoyenneté. Bien que beaucoup de gens en
profiteront, y compris les épouses de guerre du Canada et leurs
enfants, certains problèmes persistent.

Voici l’essentiel de mes propositions aujourd’hui : le Parlement
doit être en phase avec les tribunaux, reconnaître l’existence légale
de la citoyenneté au Canada depuis la Confédération, nommer un
ombudsman à la citoyenneté, permettre à tous les Canadiens de
première génération nés à l’étranger d’avoir le droit de prouver
leurs liens véritables avec le Canada et créer un programme
d’amnistie.

La Chambre des communes et le Sénat doivent mener des
études en profondeur sur la citoyenneté canadienne. Même si le
Canada est un pays du G8, où des parlementaires sont élus pour
représenter les citoyens canadiens, j’ai bien peur que vous ne
compreniez pas du tout ce que cette notion signifie.

Je vais commencer par relater l’histoire des épouses de guerre et
de leur citoyenneté. En août 1946, les épouses de guerre et leurs
enfants ont été personnellement accueillis au Canada par le
premier ministre Mackenzie King. Certaines étaient des veuves de
guerre accompagnées de leurs enfants dont le mari canadien avait
été tué à l’étranger pendant la Deuxième Guerre mondiale, dont
certains le jour J. Il les a appelés les nouveaux citoyens du
Canada, tout comme l’a fait le ministère de l’Immigration.

Des décrets du Conseil privé accordaient aux épouses de guerre
et à leurs enfants le même statut que leur mari et père, c’est-à-dire
la citoyenneté canadienne. Mais plusieurs dizaines d’années plus
tard, ce statut a changé. Pourquoi? Parce que les bureaucrates ont
changé d’avis, les parlementaires n’ont pas accordé d’importance
à cette décision et manquaient cruellement de connaissances en
droit de la citoyenneté. La même chose est en train de se produire
aujourd’hui.

Au milieu du XIXe siècle, le Canada a adopté les lois
britanniques faisant en sorte que les femmes mariées étaient la
propriété de leur mari et les enfants, la propriété de leur père s’ils
naissaient après le mariage et la propriété de leur mère s’ils étaient
nés hors des liens du mariage. La notion d’adultère existe encore
au Canada. Pourquoi? Parce que la Loi sur la citoyenneté de 1977
ne respecte toujours pas la Charte.

En 2008, le projet de loi C-37 a reçu la sanction royale. Il visait
à corriger la perpétuelle discrimination, y compris la
discrimination à l’endroit des épouses de guerre et de leurs
enfants. Dans le rapport adopté à l’unanimité par tous les partis,
la recommandation no 4 indique que tous les enfants de première
génération nés à l’étranger d’un parent canadien, peu importe s’il
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child was born in or out of wedlock, and no matter when the child
was born, should be a citizen. But on the bill’s implementation,
the bureaucrats ignored the will of the committee, justifying their
actions by saying that Canadian citizenship didn’t exist before
1947. That kept the offensive wording on the books, but only
against people born before 1947, like war bride child Jackie Scott.

Thus, age was added to the discriminatory equation, with CIC
denying citizenship based entirely on age as well as gender, family
status and even race, as it did to Heather Harnois, a First Nations
woman who has an Ojibway blood line so long that her
grandmother can’t even put a date on it. Some victims were war
bride children like Jackie Scott, who was born out of wedlock.
After more than half a century living as Canadian citizens, they
were told to ‘‘get lost.’’ Real law was ignored, like the 1920s
legitimation act, saying that if your parents subsequently married,
your birth was legitimized.

Bottom line, bureaucrats and parliamentarians do not
understand citizenship law. For example, section 1.1 of
Bill C-24’s legislative summary says that two major pieces of
legislation formed the basis for Canadian citizenship law: One is
the 1947 Citizenship Act, and two is the 1977 Citizenship Act.
This is simply not true.

Only 14 months ago, the Attorney General of Canada argued
in the Supreme Court of Canada, saying Metis were full citizens
of Canada in 1870. The court agreed. There are many court
decisions confirming pre-1947 citizenship, including Shin Shim v.
The King, in which the words ‘‘Canadian citizen’’ appear no less
than 63 times in a document that was written in 1938.

There is another one from 1946 in reference to the validity of
orders in relation to persons of Japanese race, involving the
deportation of Japanese Canadians, in which the word ‘‘citizen’’ is
mentioned 46 times and ‘‘Canadian citizen’’ mentioned 9 times.

I will speed this up because I want to get my points in here.

There is a profound question that needs to be asked: Do we
recognize our Canadian war dead? Many of our war brides were
widows of Canadian servicemen.

Were their husbands Canadian citizens? What about our
Chinese veterans who died before 1947? Douglas Jung was
Canada’s first Chinese member of Parliament, and on his
registration of birth it says, ‘‘This certificate does not establish
legal status in Canada.’’

s’agissait de la mère ou du père, peu importe si l’enfant était né
avant ou après le mariage et peu importe quand l’enfant était né,
l’enfant devrait être un citoyen. Toutefois, lors de la mise en
œuvre du projet de loi, les bureaucrates ont fait fi de la volonté du
comité, affirmant que la citoyenneté canadienne n’existait pas
avant 1947. Le libellé choquant a continué de s’appliquer
uniquement à ceux nés avant 1947, comme Jackie Scott, enfant
d’une épouse de guerre.

Par conséquent, on a ajouté l’âge au critère de discrimination
faisant en sorte que CIC pouvait refuser la citoyenneté en
fonction de l’âge en plus du sexe, du statut familial et même de la
race, comme cela a été le cas pour Heather Harnois, une femme
issue des Premières Nations de descendance Ojibway, sa
descendance remonte à si loin que même sa grand-mère ne peut
en citer la date. Certaines victimes étaient des enfants d’épouses de
guerre comme Jackie Scott, née hors des liens du mariage. Après
avoir vécu plus de 50 ans en tant que citoyens canadiens, on leur a
dit « d’aller se faire voir ». On n’a pas tenu compte des lois,
comme la Loi sur la légitimation des années 1920, indiquant que
s’il y avait mariage des parents ultérieurement, la naissance était
légitimée.

En fin de compte, les bureaucrates et les parlementaires ne
comprennent pas les lois en matière de citoyenneté. Par exemple,
dans la section 1.1 du résumé législatif du projet de loi C-24 on
peut lire « deux grandes lois constituent la base de législation
canadienne en matière de citoyenneté : la Loi sur la citoyenneté
canadienne de 1947 et la Loi sur la citoyenneté de 1977 ». Ce n’est
tout simplement pas vrai.

Il y a à peine 14 mois, le procureur général du Canada a
présenté ses arguments à la Cour suprême du Canada, faisant
valoir que les Métis étaient des citoyens canadiens à part entière
en 1870. La cour était d’accord. De nombreuses décisions de la
cour confirment l’existence de la citoyenneté avant 1947, y
compris l’affaire Shin Shim c. The King, dans laquelle le terme
« citoyen canadien » est cité au moins 63 fois dans un document
rédigé en 1938.

Un autre exemple date de 1946 et est lié à la validité des décrets
relatifs aux personnes de race japonaise et portant sur l’expulsion
des Canadiens d’origine japonaise, un document où le mot
« citoyen » est cité 46 fois et le terme « citoyen canadien », neuf
fois.

Je vais accélérer pour avoir le temps de tout dire.

On doit se poser une question fondamentale : Reconnaissons-
nous les Canadiens morts pendant la guerre? Bon nombre de nos
épouses de guerre étaient des veuves de militaires canadiens.

Leur époux était-il citoyen canadien? Qu’en est-il des anciens
combattants chinois morts avant 1947? Douglas Jung a été le
premier député d’origine chinoise élu au Parlement et son
certificat de naissance indique « ce certificat n’établit pas le
statut légal au Canada ».
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Finally, I want to say that I am disgusted that Don Chapman
was not allowed to testify before this committee and the House,
even though the legislative summary to Bill C-24 contains no less
than 20 references to ‘‘Lost Canadians.’’ Partisan politics has no
place in citizenship law. Mr. Chapman’s testimony wasn’t about
him or about you; it was about doing what is right for Canada.
The Senate is supposed to be the chamber of sober second
thought. By not allowing free discussion, you undermine the free
democratic process.

War brides, their children and countless hundreds of thousands
of people have been victims of discriminatory citizenship
legislation. It is your job — nay your duty as senators — to
seek knowledge and truth and to uphold the Charter. It is
disgraceful the way the leader of The Lost Canadians has been
treated by this committee and the house committee as well. As is,
in my opinion, Bill C-24 is a disaster.

The Chair: Thank you. Before I turn to you, Mr. Woo, for the
record, Mr. Chapman and several others were invited to provide
written submissions.

Mr. Woo, please proceed.

Yuen Pau Woo, President and CEO, Asia Pacific Foundation of
Canada: Thank you, chairman and members of the committee, for
inviting me to speak. I would like to comment specifically and
only on the increased residency requirement for landed
immigrants to accede to citizenship. I have four points that are
specific to that issue and one general point on the thrust of the
policy.

My first point is that the increased and more onerous residency
requirement of four years out of six will lower citizenship
accession rates. There already are many complaints about the
current rule of three years of residency out of five, and I have
every reason to believe that raising the requirement to four years
will make it more difficult for landed immigrants to become
citizens and will result in lower rates of accession to citizenship.

My second point is that lower citizenship accession will lead to
lesser economic benefits for Canada. Immigrants who see a
doable and relatively easy path to citizenship are more likely to
invest in their human capital to increase their skills and, as a
result, to improve their earning power, which will lead to benefits
for society as a whole, including, of course, payments to the
federal treasury.

My third point is that the intent of the more stringent
requirements is not clear to the extent that I can divine two
intents. Both, I think, will lead to contradictory outcomes. If, for
example, the intent of the more stringent requirement is to, shall
we say, punish immigrants for not demonstrating sufficient
physical and emotional attachment to Canada, the result will be

Enfin, j’aimerais dire que je suis outrée que ce comité et le
comité de la Chambre aient refusé d’entendre Don Chapman,
alors que le résumé législatif du projet de loi C-24 ne contient pas
moins de 20 références aux « Canadiens dépossédés de leur
citoyenneté ». Quand il est question de loi sur la citoyenneté, la
politique partisane doit être évacuée. Le témoignage de
M. Chapman n’aurait pas porté sur lui ou sur vous, mais sur ce
qui est dans l’intérêt du Canada. Le Sénat est censé être la
chambre de second examen objectif. En empêchant la tenue d’une
discussion ouverte, vous sapez le processus démocratique.

Les épouses de guerre, leurs enfants et un nombre incalculable
de personnes ont été victimes de lois discriminatoires sur la
citoyenneté. En tant que sénateurs, c’est votre travail— ou plutôt
votre devoir— de vous informer, d’établir la vérité et de respecter
la Charte. Le manque de considération à l’égard du leader du
groupe de Canadiens dépossédés de leur citoyenneté par ce comité
et le comité de la Chambre est dégoûtant. Selon moi, le projet de
loi C-24 dans sa forme actuelle est un désastre.

Le président : Merci. Avant de donner la parole à M. Woo,
j’aimerais dire aux fins du compte rendu que M. Chapman et de
nombreuses autres parties prenantes ont été invités à soumettre
un mémoire écrit.

Monsieur Woo, vous avez la parole.

Yuen Pau Woo, président-directeur général, Fondation Asie
Pacifique du Canada : Merci, monsieur le président et merci aux
membres du comité de m’avoir invité à témoigner. Mes
observations porteront précisément sur les exigences rehaussées
en matière de résidence pour les immigrants reçus qui veulent
accéder à la citoyenneté. J’ai quatre arguments à présenter à cet
effet et un argument plus général à propos de l’aspect principal de
la politique.

D’abord, les exigences plus élevées et plus sévères en matière de
résidence de quatre ans sur six ans réduiront le taux
d’admissibilité à la citoyenneté. On entend déjà de nombreuses
plaintes à propos de la règle actuelle de trois ans de résidence sur
cinq, et j’ai toutes les raisons de croire que de faire passer cette
exigence à quatre ans fera en sorte qu’il sera plus difficile pour les
immigrants reçus de devenir citoyens ce qui réduira le taux
d’admissibilité à la citoyenneté.

Deuxièmement, un taux moins élevé d’admissibilité à la
citoyenneté diminuera les avantages économiques pour le
Canada. Les immigrants qui entrevoient un accès relativement
facile et réaliste à la citoyenneté sont plus susceptibles d’y investir
leur capital humain afin d’accroître leurs compétences et, par
conséquent, améliorer leur potentiel de gains, qui est avantageux
pour la société dans son ensemble, y compris, bien sûr, davantage
de revenus pour le trésor public fédéral.

Troisièmement, l’objet de ces exigences plus strictes manque de
clarté au point où on peut en déduire deux. Mais les deux, selon
moi, entraîneront des résultats contradictoires. Par exemple, si les
exigences plus strictes visent à punir les immigrants qui ne font
pas montre d’un lien physique et émotionnel suffisant au Canada,
les exigences entraîneront précisément l’effet contraire. Les
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precisely the opposite effect. Immigrants who choose to leave the
country because they have to and therefore cannot become
citizens will indeed become less attached to Canada, in part
because they will not have the right to vote; they will not be
citizens.

If, on the other hand, the intent is to curb abuse of social
benefits by immigrants who don’t spend much time in Canada,
the policy again will not achieve its objectives. Landed
immigrants, as you know, do have access to all of the social
benefits that Canada provides, and these immigrants can retain
their status indefinitely with a certain residency period not as
onerous as a citizenship requirement, and they can retain these
benefits indefinitely as landed immigrants, even if they don’t
become citizens. If the purpose was to somehow reduce usage of
social benefits by Canadians who don’t spend much time in this
country, I think that, too, will not be accomplished.

I do, however, want to affirm the intent of the bill, which is to
say that citizenship accession is a good thing and that it should be
encouraged. My view is that if Canada has carefully chosen who
we want as immigrants, the objective should be to encourage
Canadian citizenship and to make it relatively easy, not the
opposite.

The correct and the best policy mix, in my view, is to set a high
bar for entry — that is, choose very carefully who we want to
become landed immigrants — but then to have a low bar for
citizenship accession.

Let me now make some general comments on the thrust of the
bill.

I think the increased requirement for residency has an
implication that citizens resident in Canada are more highly
valued, perhaps seen as more Canadian, than citizens living
outside of the country. This way of thinking is outdated in a
world where there is high mobility of labour, especially high
mobility of the highly talented. The Asia Pacific Foundation of
Canada has done research on the number of Canadians living
abroad, and we have found that this number is as much as
2.8 million, which is 9 per cent of the Canadian population, a
very large number indeed.

One of the goals of citizenship policy should be to increase the
attachment of these overseas Canadians to Canada, even if they
don’t live in Canada, rather than to push them away. This would
include, by the way, restoring voting rights to Canadians who
have lived abroad for more than five years. I would hate to think
that Mark Carney, when he finishes his five-year term as
Governor of the Bank of England, will not be eligible to vote in
a Canadian election.

Finally, Mr. Chairman, let me say that the recent reforms in
immigration policy have moved in the right direction of attracting
highly skilled workers from around the world. By definition,
though, the highly skilled are highly mobile. Requiring that
would-be immigrants declare their intent to stay in this country

immigrants qui choisissent de quitter leur pays par la force des
choses et qui ne pourront pas devenir citoyens cultiveront
effectivement moins de liens avec le Canada, en partie parce
qu’ils n’auront pas le droit de voter; ils ne deviendront pas
citoyens.

D’un autre côté, si l’intention consiste à réduire l’utilisation
abusive des avantages sociaux par les immigrants qui ne passent
pas beaucoup de temps au Canada, encore une fois, la politique
n’atteindra pas ses objectifs. Les immigrants reçus, comme vous le
savez, ont accès à tous les avantages sociaux offerts par le
Canada. Ces immigrants peuvent conserver leur statut
indéfiniment en respectant une période de résidence qui n’est
pas aussi élevée que l’exigence en matière de citoyenneté. Ils
peuvent profiter de ces avantages indéfiniment en tant
qu’immigrants reçus, même s’ils ne deviennent pas citoyens. Si
l’objectif vise à réduire l’utilisation des avantages sociaux des
Canadiens qui passent peu de temps au pays, encore une fois,
selon moi, l’objectif ne sera pas atteint.

Toutefois, l’objectif du projet de loi, qui vise à promouvoir
l’accès à la citoyenneté, devrait être encouragé. Selon moi, si le
Canada a judicieusement choisi le type d’immigrant qu’il souhaite
attirer, l’objectif devrait être d’encourager et de faciliter l’accès à
la citoyenneté canadienne, et non le contraire.

Je pense que la bonne combinaison en matière de politiques
devrait rehausser les exigences à l’entrée — c’est-à-dire choisir
judicieusement les immigrants reçus et abaisser les exigences
d’accès à la citoyenneté.

Permettez-moi maintenant de formuler quelques observations
générales sur l’aspect principal du projet de loi.

Je pense que l’exigence plus élevée en matière de résidence fait
en sorte qu’on accorde davantage de valeurs aux citoyens
canadiens qui résident au Canada, peut-être perçus comme
étant « plus Canadiens », par rapport aux citoyens qui vivent à
l’étranger. Dans un monde où la main-d’œuvre est très mobile,
surtout la main-d’œuvre hautement qualifiée, cette vision est
dépassée. La Fondation Asie Pacifique du Canada a mené des
recherches auprès de Canadiens vivant à l’étranger qui sont
autant que 2,8 millions, ce qui correspond à 9 p. 100 de la
population canadienne, un chiffre considérable.

Un des objectifs de la politique en matière de citoyenneté
devrait être de bonifier le lien de ces Canadiens vivant à l’étranger,
même s’ils ne vivent pas au Canada, plutôt que de les repousser.
On pourrait notamment rétablir le droit de vote des Canadiens
qui vivent à l’étranger depuis plus de cinq ans. Je serais désolé de
savoir que Mark Carney, après son mandat de cinq ans, à titre de
gouverneur de la Banque de l’Angleterre, ne pourrait plus voter
aux élections canadiennes.

En conclusion, monsieur le président, les récentes réformes de
la politique en matière d’immigration constituent un pas dans la
bonne direction pour attirer les travailleurs hautement qualifiés de
partout dans le monde. Toutefois, les travailleurs hautement
qualifiés sont par définition très mobiles. En demandant aux
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four out of six years will discourage from the get-go some of the
best likely immigrants to apply for immigrant status, and by
insisting that landed immigrants stay for four out of six years, we
will reduce both the economic benefits to this country and lessen
the attachment of people who have already landed. We will lessen
the attachment they have to Canada. Thank you.

The Chair: Thank you, Mr. Woo. I will now open up the floor
to questions from my colleagues.

Senator Eggleton: Ms. Jarratt, on this question of ‘‘Lost
Canadians,’’ this is the second effort, I think, for a piece of
legislation to try to take those people into consideration. How
many people are still left out? You’ve tried to describe who is left
out. You might want to reiterate a bit of that, an example or two
of the people left out. How many do you think are in that
category?

Ms. Jarratt: Actually it’s not the second time; it’s probably
now the fifth or the sixth time.

Senator Eggleton: Well, two that I’m aware of.

Ms. Jarratt: This is it; the history of this legislation is not
known, or changes to legislation. It is estimated that there are
about 1 million Canadians who fall under that. Just as our other
witness said, there are 2.4 million Canadians living outside of the
country; there are 1 million Canadians who are estimated to be
‘‘Lost Canadians’’ whose citizenship is in doubt. It’s a large
number of people.

Senator Eggleton: This legislation supposedly brings some
more in.

Ms. Jarratt: Yes, the legislation captures about 95 per cent,
but there is still the 5 per cent who are left. The 5 per cent
includes children, especially pre-1947 in my war brides scenarios,
born out of wedlock. They are specifically affected by that.

The Chair: Did I understand you to say this legislation will
bring 95 per cent of the remainder in, which leaves 5 per cent,
and you’re saying that’s going to be 1 million people?

Ms. Jarratt: No, right now it’s about 1 million people.

The Chair: Thank you very much.

Ms. Jarratt: I stand to be corrected on that. If I’m incorrect, I
will get the correct figures to you.

The Chair: Ms. Jarratt, you’ve clarified that. I misheard you.
Obviously, if it were the other way, it would be an astronomical
number, so I needed to clarify. Thank you.

Senator Eggleton: Probably it’s about 50,000 people we’re still
talking about being left out, if 95 per cent are covered.

immigrants potentiels de déclarer leur intention de demeurer au
Canada pendant quatre ans sur six, on décourage d’emblée
certains des meilleurs immigrants potentiels à faire une demande.
De plus, en insistant pour que les immigrants reçus restent quatre
ans sur six, on réduira les avantages économiques pour le Canada
et les liens de ceux qui ont déjà été reçus. On diminuera
l’importance du lien qu’ils entretiennent avec le Canada. Merci.

Le président : Merci, monsieur Woo. Je cède maintenant la
parole à mes collègues qui veulent poser des questions.

Le sénateur Eggleton : Madame Jarratt, à propos des
Canadiens dépossédés de leur citoyenneté, il s’agit du second
effort, je crois, visant à tenir compte de ces personnes dans le
cadre d’un projet de loi. Combien de personnes sont-elles encore
laissées pour compte? Vous avez tenté de décrire ceux qui sont
laissés pour compte. Peut-être voulez-vous revenir là-dessus, et
nous donner un exemple ou deux de personnes laissées pour
compte. Combien y en a-t-il dans cette catégorie selon vous?

Mme Jarratt : En réalité, ce n’est pas la deuxième fois, mais
probablement la cinquième ou la sixième fois.

Le sénateur Eggleton : Eh bien, c’est la deuxième dont j’ai
connaissance.

Mme Jarratt : Voilà le problème. On ne connaît pas les
antécédents de la législation, ni les changements qui ont été
apportés. On estime qu’il y a environ un million de Canadiens
dans cette catégorie. Comme l’autre témoin l’a dit, 2,4 millions de
Canadiens vivent à l’étranger; on estime qu’environ un million de
Canadiens ont été dépossédés de leur citoyenneté ou dont la
citoyenneté est remise en question. Il s’agit d’un nombre
considérable.

Le sénateur Eggleton : Ce projet de loi est censé, dans une
certaine mesure, remédier à la situation.

Mme Jarratt : Oui, le projet de loi touche environ 95 p. 100 de
ces personnes, mais 5 p. 100 sont toujours laissées pour compte.
Ces 5 p. 100 comprennent des enfants, surtout ceux nés avant
1947 de mères épouses de guerre et nés hors des liens du mariage.
Ils sont précisément touchés.

Le président : Ai-je bien compris? Vous dites que le projet de loi
corrigera la situation pour 95 p. 100, ne couvrant pas 5 p. 100 et
vous dites que ceci représente un million de personnes?

Mme Jarratt : Non, à l’heure actuelle il s’agit d’environ un
million de personnes.

Le président : Merci beaucoup.

Mme Jarratt : Je pourrais me tromper, si c’est le cas, je vous
transmettrai les chiffres exacts.

Le président : Madame Jarratt, vous avez éclairci ce point. Je
vous avais mal entendue. Évidemment, si cela avait été le
contraire, on parlerait d’un chiffre astronomique, voilà
pourquoi je voulais préciser. Merci.

Le sénateur Eggleton : Si 95 p. 100 sont couverts, il en
demeurera probablement environ 50 000 laissés pour compte.
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Ms. Jarratt: Again, if I’m incorrect in that, I would like to
clarify it. My understanding is it’s about a million to start off with
and then you’re looking at about 5 per cent, but 50,000 people is
still a lot of people.

Senator Eggleton: Oh, it is.

Ms. Jarratt: Especially when they’re elderly.

Senator Eggleton: These are people born before 1947. Could
you describe a typical case for me?

Ms. Jarratt: A typical war bride scenario is a child, for
example Jackie Scott born out of wedlock pre-1947, who comes to
Canada after 1947 and her parents get married. She then recently
applies to get everything sorted out in the post-9/11 world, where
everything has changed so much. In the days gone by you could
pick up a phone and talk to a human being on the other end of the
line. Now it sets off a whole bunch of alarm bells when they ask
where you were born, and you say, ‘‘I was born in England.’’
Then you get sent down another path altogether and end up in the
lineup, the queue, which is another issue.

Senator Eggleton: Is this relevant to the fact she is born out of
wedlock?

Ms. Jarratt: Yes, it is, entirely. Because she’s born out of
wedlock there’s discrimination built into the 1947 act, which was
not corrected in 1977, and not corrected again in this bill.
Bill C-24 will capture a lot of people who were born out of
wedlock, yes, for example the Eric Claptons of the world who
were born out of wedlock to a Canadian serviceman and his
British girlfriend.

In fact, you will get these people born out of wedlock being
embraced by Canada, but there are still so many other people, like
Jackie Scott, who are being denied. You can say, okay, they can
apply for a special grant, but they are continuously refused.

Senator Eggleton: Why are they continuously refused?

Ms. Jarratt: That’s a question that I think you should start
asking CIC. Why are they being refused? It just keeps on
happening.

Senator Eggleton: Is there any other route they could take?

Ms. Jarratt: Not if you’re trying to become a Canadian citizen.
There’s only one way to do it, unless you know someone with a
lot of pull. I don’t think anybody has enough of it these days.

It becomes a matter of an administrative quagmire that they
get stuck in, and there’s no way out. As a result, Jackie Scott has
to go to Federal Court, and she presently has a case before that
court.

Mme Jarratt : Encore une fois, si j’ai tort, j’aimerais avoir
l’occasion de préciser. Je crois savoir qu’il s’agit d’environ un
million de personnes et 5 p. 100 de un million représente
50 000 personnes, ce qui est quand même considérable.

Le sénateur Eggleton : Oui bien sûr.

Mme Jarratt : Surtout s’il s’agit de personnes âgées.

Le sénateur Eggleton : Certains sont nés avant 1947. Pourriez-
vous nous donner un cas typique?

Mme Jarratt : Dans un scénario typique d’épouse de guerre,
un enfant, comme Jackie Scott, est née hors des liens du mariage
avant 1947, arrive au Canada après 1947 et ses parents se marient.
Elle a récemment décidé de déposer une demande pour que tout
soit en règle dans l’après 11 septembre, un monde où tout a
changé. Jadis, on pouvait décrocher le téléphone et parler à un
être humain au bout du fil. Maintenant, quand vous dites que
vous êtes né en Angleterre, une série d’avertissements sont
déclenchés. Ensuite, on vous dirige ailleurs et vous vous
retrouvez en attente, un tout autre problème.

Le sénateur Eggleton : Et ceci est lié à sa naissance hors des
liens du mariage?

Mme Jarratt : Oui, tout à fait. Il existe une mesure
discriminatoire à cet effet dans la loi de 1947, qui n’a pas été
corrigée dans la version de 1977 et qui n’est toujours pas abordée
dans ce projet de loi. Le projet de loi C-24 couvre de nombreuses
personnes, mais hors des liens du mariage, comme les Eric
Clapton de ce monde dont le père, un militaire canadien, et la
mère, une femme britannique, n’étaient pas mariés.

En effet, ces personnes nées hors des liens du mariage sont
accueillies au Canada, mais de nombreuses autres personnes,
comme Jackie Scott, sont déboutées. Vous pourriez dire qu’ils
peuvent demander une exception, mais ces personnes sont
constamment déboutées.

Le sénateur Eggleton : Pourquoi sont-elles constamment
refusées?

Mme Jarratt : Vous auriez intérêt à poser cette question à CIC.
Pourquoi sont-elles refusées? C’est simplement monnaie courante.

Le sénateur Eggleton : Ces personnes ont-elles d’autres
options?

Mme Jarratt : Pour devenir citoyen canadien, non. Il n’y a
qu’un seul moyen d’obtenir la citoyenneté, à moins de connaître
quelqu’un qui a le bras long. Mais je crois que personne n’a le
bras suffisamment long de nos jours.

Ces personnes se retrouvent coincées dans un bourbier
administratif sans issue. C’est pourquoi Jackie Scott a dû se
tourner vers la Cour fédérale, qui est actuellement saisie de cette
affaire.
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You’re looking at tens of thousands of persons who fall into
that trap, including Heather Harnois who is a First Nations
woman who has been told that she cannot become a Canadian
citizen. She’s a young woman with children.

Senator Eggleton: Where was she born?

Ms. Jarratt: She’s tied up in knots because of the changes that
were made to Bill S-3 with the First Nations women who were
then given their citizenship. Do you remember that just recently?
Her grandmother was born in Canada and her mother was born
in the United States. She was born in the United States to a first-
generation born abroad.

Senator Eggleton: That’s not a war bride situation.

Ms. Jarratt: No, but she falls under the trap of ‘‘Lost
Canadians.’’

Senator Eggleton: What kind of an amendment to this bill
would cover the situation you’re concerned about?

Ms. Jarratt: I think the bill needs a lot of work. I don’t know if
any amendments would be considered.

I would say that all those 5 per cent that remain need to be
brought into the fold. Even more concerning to us is the fact that
all these people who are pre-1947 are not considered Canadian
citizens. That means all the war dead, all of our First and Second
World War veterans who died for this country are not considered
Canadian citizens. That means that all of these people who we are
honouring this year and over the next four years were not, in fact,
Canadian citizens. You can’t have it both ways. It’s either one
way or the other. They either are or are not Canadian citizens.

Senator Eggleton: Can you give us written information on this?

Ms. Jarratt: I will submit my presentation.

Senator Eggleton: Thank you.

Senator Eaton: Mr. Woo, do you not think that four out of six
years might discourage more people from seeing Canada as a
passport of convenience?

Mr. Woo: I believe that we try to attract the best and the
brightest from around the world based on their skills, experience
and knowledge.

Senator Eaton: Yes.

Mr. Woo: Many of these individuals have global careers, and
they are successful precisely because they have global careers. I
think if we artificially limit their ability to pursue their careers
using their global contacts and skills, we will end up not attracting
the right kind of people, the people we want in the first place.

Des dizaines de milliers de personnes se retrouvent coincées de
la sorte, dont Heather Harnois, une femme des Premières Nations
qui s’est fait dire qu’elle ne peut devenir citoyenne canadienne. Il
s’agit d’une jeune mère de famille.

Le sénateur Eggleton : Où est-elle née?

Mme Jarratt : Elle se retrouve coincée en raison des
changements apportés au projet de loi S-3 relativement aux
femmes des Premières Nations à qui l’on a octroyé la citoyenneté.
C’est assez récent, vous en souvenez-vous? Sa grand-mère est née
au Canada et sa mère est née aux États-Unis. Elle est née aux
États-Unis, d’une mère appartenant à la première génération née
à l’étranger.

Le sénateur Eggleton : Ça n’a rien à voir avec les épouses de
guerre.

Mme Jarratt : Non, mais elle se retrouve également prise dans
la catégorie des Canadiens dépossédés de leur citoyenneté.

Le sénateur Eggleton : Quel amendement faudrait-il apporter à
ce projet de loi pour remédier au problème qui vous préoccupe?

Mme Jarratt : Le projet de loi aurait besoin d’un remaniement
en profondeur. Je ne sais pas si des amendements seraient
acceptés.

Il faudrait absolument inclure les 5 p. 100 qui ne sont pas pris
en compte. Le fait que ceux qui sont nés avant 1947 ne soient pas
considérés comme étant des citoyens canadiens nous inquiète au
plus haut point. Ainsi, tous les morts de la guerre, tous les
vétérans des deux guerres mondiales qui sont morts pour leur
pays ne sont pas considérés comme des citoyens canadiens. Par
conséquent, tous ceux à qui nous rendons hommage cette année,
et pendant les quatre années à venir, n’étaient en réalité pas des
citoyens canadiens. Mais ça ne marche pas comme ça. C’est l’un
ou l’autre. Soit ils sont citoyens canadiens, soit ils ne le sont pas.

Le sénateur Eggleton : Pourriez-vous nous faire parvenir par
écrit des renseignements à ce sujet?

Mme Jarratt : Je vous ferai parvenir mon exposé.

Le sénateur Eggleton : Merci.

La sénatrice Eaton : Monsieur Woo, ne croyez-vous pas que le
fait d’imposer une exigence de quatre ans sur six pourrait
dissuader certaines personnes d’aspirer à un passeport canadien
à des fins de complaisance?

M. Woo : Je crois que nous tentons de recruter les meilleurs
candidats des quatre coins du monde en fonction de leurs
compétences, de leur expérience et de leurs connaissances.

La sénatrice Eaton : Absolument.

M. Woo : Nombreux sont ceux qui ont des carrières
internationales, et voilà justement la clé de leur succès. Si nous
limitons artificiellement leurs possibilités d’exploiter leurs réseaux
et leurs compétences à l’international pour faire avancer leur
carrière, nous n’attirerons pas les bons candidats, ceux qui nous
intéressaient à la base.
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I think that’s a far more important concern than trying to weed
out the relatively small number of applicants who are simply
interested in being a citizen of convenience, whatever that might
mean, and I would welcome your definition of that term.

Senator Eaton: I think it’s someone who comes, gets a
Canadian passport, and it’s a safety valve. In other words, they
really have no intention of ever living here and ever paying taxes
here, but it’s very convenient. If something blows up in their
country, like Lebanon, or China decides to move into Hong
Kong, or what’s happening in the Gulf states, they can raise their
Canadian passport and come running back.

Mr. Woo: Let me address that, if I may.

The Lebanon issue has often been raised as a reason to not
allow or to make sure that Canadians abroad have lesser rights.
In fact, the evacuation of Lebanon could have been paid for by
the individuals who were evacuated, and the Government of
Canada chose not to do so.

Second, some of you will know that when you apply for a
Canadian passport you pay a fee that essentially goes into
consular services. The Attorney General has pointed out that the
Government of Canada collects far more in this consular service
fee than it pays out in consular services. In effect, Canadians who
have passports have paid for a kind of insurance policy that they
are entitled to call upon when they do get into trouble. The issue
of the abuse of Canadian citizenship abroad is overstated.

Third, I would say that there are many Canadians born in
Canada, not foreign-born, young Canadians who dream of living
abroad and getting out of Canada to pursue a career in São Paulo
or London or Nairobi or wherever it may be. We shouldn’t
disparage them either. If they want to pursue global careers, we
should encourage them. They are no different from foreign-born
Canadians.

Senator Eaton: I don’t think anybody would disparage a
Canadian going abroad to seek job opportunities.

Mr. Woo: We wouldn’t call them citizens of convenience,
though.

Senator Eaton: Well, if you come to this country never having
lived here, get yourself a passport and go back to your country—
anyway, I don’t want to argue with you. We have a difference of
opinion.

You said that Canadians living abroad are very advantageous
to Canada. Can you explain to me why Canadians who don’t ever
live in this country are advantageous to Canada?

Je crois que nous aurions intérêt à nous préoccuper davantage
de cette conséquence que du nombre relativement faible de
demandeurs qui cherchent à devenir citoyens de complaisance,
mais je ne sais pas exactement ce que cela veut dire et
j’apprécierais que vous définissiez ce terme.

La sénatrice Eaton : On parle ici d’une personne qui obtient un
passeport canadien et l’utilise en tant que soupape de sécurité : en
d’autres termes, il s’agit de quelqu’un qui n’a pas l’intention de
vivre au Canada ni d’y payer ses impôts, mais détient la
citoyenneté pour des questions de commodité. Ainsi, si la
situation s’envenime dans leur pays, prenez l’exemple du Liban,
ou encore si la Chine décide d’envahir Hong Kong, ou encore en
fonction de la situation dans les États du Golfe, ces citoyens
canadiens peuvent brandir leur passeport et rentrer en courant au
pays.

M. Woo : J’aimerais réagir à vos propos.

On évoque souvent ce qui s’est passé au Liban pour justifier
une prise de position selon laquelle il faudrait veiller à ce que les
Canadiens vivant à l’étranger ne jouissent pas des mêmes droits
que ceux qui sont au pays. Dans les faits, les coûts engagés lors de
l’évacuation du Liban auraient pu être assumés par les personnes
évacuées, et c’est le gouvernement du Canada qui en a décidé
autrement.

Deuxièmement, certains d’entre vous le sauront, les frais exigés
pour l’obtention d’un passeport canadien sont versés dans la
caisse des services consulaires. Le vérificateur général a souligné le
fait que le gouvernement du Canada perçoit davantage de frais
pour ce service consulaire que ce qu’il n’en coûte. Les Canadiens
qui possèdent des passeports cotisent donc, en quelque sorte, à
une espèce de police d’assurance à laquelle ils peuvent avoir
recours lorsqu’ils éprouvent des difficultés. On exagère cette
question d’abus de la citoyenneté canadienne à l’étranger.

Troisièmement, je dirais que nombreux sont les Canadiens nés
au pays, et je ne parle pas de ceux nés à l’étranger, donc des jeunes
Canadiens qui rêvent de vivre à l’étranger, de quitter le Canada
pour faire carrière à São Paulo, Londres, Nairobi, ou ailleurs. Il
ne faudrait pas les dénigrer. S’ils veulent faire carrière à
l’international, il faudrait plutôt les encourager. Ils ne sont pas
différents des Canadiens nés à l’étranger.

La sénatrice Eaton : Je crois que personne ne dénigrerait un
Canadien qui part à l’étranger pour faire avancer sa carrière.

M. Woo : Mais on ne les qualifierait pas de citoyens de
complaisance pour autant.

La sénatrice Eaton : Mais dans le cas d’une personne qui vient
au Canada sans jamais y avoir habité auparavant, obtient un
passeport et retourne dans son pays... bref, je ne vais pas me
disputer avec vous. Nous ne sommes pas du même avis.

Vous avez dit qu’il était avantageux pour le Canada que des
citoyens vivent à l’étranger. Pouvez-vous m’expliquer comment
les Canadiens qui ne vivent jamais au pays représentent un
avantage pour le Canada?
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Mr. Woo: I’m not referring to Canadians who have never lived
in the country. I’m referring to Canadians who live abroad.

Senator Eaton: Yes.

Mr. Woo: There are 2.8 million of them. Most of them are
Canadian-born, not foreign-born.

The committee will be aware that our economic future is very
much tied to the United States. Most of our trade is linked to just
the one market. You will all be familiar with the challenge of
being tied to one market, a market that is not only sluggish in its
economic outlook but in many ways quite resistant to deeper
economic ties with this country. We only have to look at the
example of oil exports to the United States.

It’s imperative that this country expands its global markets,
and one of the ways in which we do so is to have contacts around
the world.

Senator Eaton: I don’t disagree about that. Because you seem
to feel strongly that Canadians should be able to live abroad, if
they wish, for their life, do you think that Canadians should pay
worldwide taxes? You brought up the question of voting;
Canadians lose the right to vote after five years. What if
Canadians paid worldwide taxes to Canada, the way the
Americans do, but they kept their right to vote? Do you think
that’s a fair trade?

Mr. Woo: There should be discussion about access to social
benefits by Canadians who have lived abroad for a very long time.

I’m very encouraged by a recent court case in British Columbia
where the court denied health benefits to a family that really had
not lived in B.C. for a very long time. That’s the kind of approach
we should be taking with our citizens abroad, not to indulge those
who are looking to exploit the system, but on the one hand
embrace the fact that there are Canadians abroad and then put in
place protections against abuse of the system.

The question of worldwide tax is a little more complicated. I
don’t think we need to mimic the Americans. The idea of ‘‘no
taxation without representation’’ is an American idea; it’s not a
Canadian idea. A lot of Canadians don’t pay taxes, and yet they
are still allowed to vote.

The general principle you raise is a good one. We need to re-
think how we create attachment for Canadians abroad through
various fiscal and regulatory measures rather than ostracizing
them as Canadians.

Senator Enverga: Mr. Woo, you mentioned that we should put
immigration on a high bar and then lower the bar on citizenship.
What do you think about refugees who come in without due

M. Woo : Je ne fais pas allusion aux Canadiens qui n’ont
jamais habité au pays. Je parle des Canadiens qui vivent à
l’étranger.

La sénatrice Eaton : D’accord.

M. Woo : Ils sont au nombre de 2,8 millions. La plupart
d’entre eux sont nés au Canada, ils ne sont pas nés à l’étranger.

Le comité sait pertinemment que notre avenir économique est
étroitement lié à celui des États-Unis. La majorité de notre
commerce dépend de ce seul marché. Vous êtes certainement tous
au courant des défis que cela représente, puisqu’en plus de s’agir
d’un marché dont la reprise est lente, il est réticent à entretenir des
liens économiques encore plus étroits avec le Canada. L’exemple
de l’exportation de pétrole vers les États-Unis le montre
clairement.

Le Canada doit absolument élargir ses marchés mondiaux, ce
qui sera notamment possible en ayant des contacts aux quatre
coins du monde.

La sénatrice Eaton : Je ne suis pas en désaccord avec vous.
Puisque vous croyez sincèrement que les Canadiens devraient
pouvoir passer toute leur vie à l’étranger s’ils le souhaitent, dans le
monde entier? Vous avez abordé la question des élections; les
Canadiens perdent le droit d’exprimer leur suffrage au bout de
cinq ans. Si les Canadiens, à l’instar des Américains, payaient des
impôts au Canada dans le monde entier, mais conservaient leur
droit de vote, s’agirait-il d’un bon compromis selon vous?

M. Woo : Il faudrait discuter de l’accès aux avantages sociaux
dans le cas des Canadiens qui vivent à l’étranger depuis très
longtemps.

Une décision rendue récemment par un tribunal de la
Colombie-Britannique est fort encourageante. En effet, le
tribunal a refusé des prestations de santé à une famille qui ne
vivait pas vraiment en Colombie-Britannique depuis très
longtemps. Voilà l’approche à préconiser à l’égard de nos
citoyens à l’étranger, à savoir ne pas permettre que l’on abuse
du système et mettre en place des mécanismes de protection à cet
effet, tout en reconnaissant l’importance des Canadiens vivant à
l’étranger.

La question des impôts que doivent payer les citoyens habitant
à l’étranger est un peu plus compliquée. Selon moi, nous n’avons
pas intérêt à reproduire le système américain. Le concept « pas de
représentation sans taxation » en est un bien américain, il n’est
pas canadien. De nombreux Canadiens ne paient pas d’impôts,
mais ont quand même le droit de vote.

Le principe général que vous évoquez est fort valable. Il nous
faut réfléchir aux moyens de favoriser l’attachement des
Canadiens vivant à l’étranger grâce à diverses mesures
réglementaires et fiscales, plutôt que de les ostraciser en tant
que Canadiens.

Le sénateur Enverga : Monsieur Woo, vous avez recommandé
le resserrement des exigences relatives à l’immigration, assorti
d’une attitude plus laxiste à l’égard de la citoyenneté. Que pensez-
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process and about family reunification? Don’t you think it should
be the other way around — put the high bar on citizenship and
lower the bar on immigration, or maybe have both as a high bar?

Mr. Woo: To be honest, I haven’t thought much about the
refugee situation. Because that has to do with humanitarian
instincts and policies, that bar, if you will, or that number should
be set at a generous level. That’s a political decision. And then it’s
really a question of meeting that target; so it’s not a bar in the
same sense as the immigration of skilled workers.

To the extent we’re talking about immigration of skilled
workers or independent immigrants, we should set a high bar. We
should be choosey about who we want, but the whole idea of
being choosey is that we should make it easy for them to become a
citizen; hence, the high bar for entry and the low bar for
citizenship accession.

Senator Cordy: Mr. Woo, I would like to ask you about intent
to reside. People can have the greatest intentions in the world, but
your comment early on was that there’s a very high mobility rate
of labour within Canada, particularly among our young people.
We all know people who have gone to teach in Asia or are
working as accountants in the Grand Caymans or Bermuda or
outside of Canada.

Those who have become new citizens, do you not believe that
what we’re doing is creating two classes of citizenship — those
who are free to follow their career and travel outside the country
and those Canadian citizens who are unable to do so because
they’ve signed an intent to reside? The determining person in that
intent to reside would be the minister or an officer, and there
would be no chance for them to appeal that decision. I wonder if
you could comment on that.

Mr. Woo: Yes, I think it does have the effect of having some
discrimination between those who are Canadian-born and have
the freedom and right to pursue global careers and those who are
immigrants who will not have that right.

Now if you express your intent to stay in Canada and you are
determined to become a citizen, you will have to follow through
with the four to six years; but the effect of that is that we will get a
pool of applicants that are less likely to belong to this class of
globally mobile, highly talented individuals. We will get what we
ask for and what we define. If we are prepared to have that
outcome, that’s the route we go down.

Let me say it’s not simply that we are creating two classes
between the immigrants who can go global and those who are
Canadian-born who can travel freely. Any Canadian, whether
foreign-born or Canadian-born, who lives overseas is a second-
class Canadian citizen because they lose their voting rights if they
have lived abroad for more than five years. You can say we are

vous des réfugiés qui arrivent de manière illégale au pays, et que
pensez-vous de la réunification des familles? Ne croyez-vous pas
que le contraire serait préférable, c’est-à-dire de resserrer les
exigences en matière de citoyenneté et faire preuve de plus de
laxisme au moment de l’immigration, ou encore de resserrer les
exigences dans les deux cas?

M. Woo : Pour être honnête avec vous, je n’ai pas
véritablement réfléchi à la question des réfugiés. Comme il s’agit
de politiques et d’enjeux humanitaires, il faudrait faire preuve de
générosité au moment de fixer ces exigences, ou encore ces
chiffres. Il s’agit d’une décision politique. Reste ensuite à atteindre
les objectifs, qui ne sont pas les mêmes que dans le cas des
travailleurs immigrants qualifiés.

En ce qui concerne l’immigration de travailleurs qualifiés, soit
les immigrants indépendants, nous avons intérêt à placer haut la
barre. Il faudrait trier les candidats sur le volet, et ensuite leur
faciliter la voie vers la citoyenneté; voilà la logique derrière le
resserrement des exigences au moment de l’immigration
accompagné d’un accès plus facile à la citoyenneté.

La sénatrice Cordy : Monsieur Woo, j’aimerais avoir ce que
vous pensez de la déclaration d’intention de résider. On peut avoir
les meilleures intentions au monde, mais comme vous l’avez
indiqué plus tôt, la mobilité des travailleurs est très forte au
Canada, surtout parmi les jeunes. Nous connaissons tous des
Canadiens qui sont partis enseigner en Asie, ou qui sont
comptables à Grand Caïman, aux Bermudes ou ailleurs.

Dans le cas des Néo-Canadiens, ne croyez-vous pas que nous
sommes en train de créer deux classes de citoyenneté — des
citoyens qui sont libres de faire carrière et voyager à l’étranger, et
ceux qui n’ont pas le loisir de le faire, car ils ont signé une
déclaration d’intention de résider? La décision finale quant à
l’intention de résider reviendrait au ministre ou encore à un agent,
sans possibilité d’appel. J’aimerais savoir ce que vous en pensez.

M. Woo : Oui, je crois que cette mesure introduit une certaine
discrimination à l’égard des immigrants comparativement aux
Canadiens nés au pays qui, eux, sont libres de faire carrière à
l’échelle internationale.

Ceux qui expriment leur intention de résider au Canada et qui
sont déterminés à obtenir leur citoyenneté devront ensuite résider
au pays pendant quatre ans sur six; par conséquent, le bassin de
candidats comprendra probablement moins de personnes
hautement qualifiées et qui ont des visées de carrière
internationale. Le bassin sera à l’image de nos exigences. Si ce
résultat nous convient, c’est la bonne voie à suivre.

Mais nous ne faisons pas que créer une distinction entre deux
catégories, à savoir les immigrants qui ne peuvent pas travailler à
l’étranger et les personnes nées au Canada qui, elles, peuvent
voyager en toute liberté. Tout Canadien qui réside à l’étranger,
peu importe qu’il soit né à l’étranger ou au Canada, se voit privé
du droit de vote s’il habite à l’étranger depuis plus de cinq ans, ce
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creating these categories: landed immigrants who are tied down
for four out of six years, and Canadians abroad who have lesser
rights than Canadians who live in this country.

The Chair: Thank you, Ms. Jarratt and Mr. Woo.

As our final panel of witnesses, we will now hear
representatives from the Professional Association of Foreign
Service Officers, Timothy Edwards, President, and Ron
Cochrane, Executive Director; and from the Foundation for
Defense of Democracies, we have Sheryl Saperia, Director of
Policy (Canada).

Sheryl Saperia, Director of Policy (Canada), Foundation for
Defense of Democracies: Good afternoon, distinguished members
of the committee. On behalf of the Foundation for Defense of
Democracies, thank you for inviting me to appear here today.

My comments will focus exclusively on the provisions in
Bill C-24 that deal with the revocation of citizenship for
terrorism, treason and armed conflict against Canada. As I
have stated in previous testimony, I support these provisions
conceptually. They amount to a 21st century updating of the
social contract that has always existed between Canada and its
citizens. This contract broadly refers to the understanding that
citizens consent to abide by certain obligations towards the state
in exchange for other benefits.

Bill C-24 suggests that Canadian citizenship is predicated on a
most basic commitment to the state: That citizens abstain from
committing those offences considered most contrary to the
national security interests of Canada. Treason and armed
conflict against Canada are actions clearly intended to damage
the country as a national entity or political community. It is,
therefore, fitting that one consequence of these crimes may be the
loss of citizenship to the country the offender seeks to harm.

What about terrorism? In previous testimony and articles, I
recommended that the bill be amended to stipulate a tighter
connection between the crime and the consequence of losing one’s
citizenship. Specifically, I suggested that the revocation of
citizenship for terrorism be triggered only by terrorist offences
either in Canada or against a Canadian target or in association
with a listed entity. Listed entities have been publicly designated
by the Canadian government as terrorist organizations and, in
effect, become public enemies of the state. Committing a terrorist
act that meets one of these three criteria is a clear attempt to
damage Canada for which loss of citizenship is appropriate.

qui fait de lui un citoyen canadien de second rang. En résulte donc
ces catégories : les immigrants reçus qui doivent absolument
rester au pays pendant quatre ans sur six, et les Canadiens
résidant à l’étranger qui jouissent de moins de droits que les
Canadiens vivant au pays.

Le président : Je vous remercie, madame Jarratt et monsieur
Woo.

Pour notre dernier groupe de témoins, nous allons maintenant
entendre des représentants de l’Association professionnelle des
agents du service extérieur. Il s’agit de Timothy Edwards,
président, et de Ron Cochrane, directeur exécutif. Et
finalement, de la Foundation for Defense of Democraties, nous
accueillons Sheryl Saperia, directrice des politiques (Canada).

Sheryl Saperia, directrice des politiques (Canada) Foundation for
Defense of Democracies : Bon après-midi, distingués membres du
comité. Au nom de la Foundation for Defense of Democracies, je
vous remercie de m’avoir invitée à comparaître.

Mes commentaires porteront exclusivement sur les dispositions
du projet de loi C-24 qui traitent de la révocation de la
citoyenneté pour cause de terrorisme, de trahison et de conflit
armé contre le Canada. Comme je l’ai dit dans un témoignage
précédent, je soutiens ces dispositions du point de vue conceptuel.
Il s’agit d’une mise à jour propre au XXIe siècle du contrat social
qui a toujours existé entre le Canada et ses citoyens. Ce contrat
renvoie de façon vaste à la compréhension selon laquelle les
citoyens consentent à respecter certaines obligations à l’égard de
l’État en échange d’autres avantages.

Le projet de loi C-24 laisse entendre que la citoyenneté
canadienne est fondée sur un engagement des plus élémentaires
à l’égard de l’État : les citoyens s’abstiennent de commettre ces
infractions considérées comme étant des plus à l’encontre de la
sécurité nationale du Canada. La trahison et le conflit armé
contre le Canada sont des gestes qui indiquent clairement une
intention de causer des dommages au pays à titre d’entité
nationale ou de communauté politique. Il convient donc que
l’une des conséquences de ces crimes soit la perte de la citoyenneté
au pays auquel le délinquant cherche à causer du tort.

Qu’en est-il du terrorisme? Lors de témoignages précédents et
dans des articles, j’ai recommandé que le projet de loi soit amendé
dans le but de stipuler un lien plus étroit entre le crime et la
conséquence de la perte de la citoyenneté. Plus précisément, j’ai
proposé que la révocation de la citoyenneté pour cause de
terrorisme soit déclenchée seulement par des infractions
terroristes commises au Canada ou contre une cible canadienne
ou une association avec une entité qui figure à la liste. Ces entités
sont désignées publiquement par le gouvernement canadien
comme des organismes terroristes et dans les faits comme des
ennemis publics de l’État. Commettre un acte terroriste qui
répond à l’un de ces trois critères constitue une tentative claire de
causer des torts au Canada et pour laquelle la perte de la
citoyenneté est appropriée.
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I still believe this to be a reasonable amendment, in line with
the famous Oakes test, which requires, among other things, the
limitation of a right to be rationally connected to the objective of
the law in question. If the terrorist act committed has nothing to
do with Canada, should revocation of citizenship be the
consequence?

In fact, there are compelling arguments to be made. The
Canadian courts have very clearly considered terrorism to be
unique: One could argue that terrorism, as a unique crime, is so
antithetical to Canadian values that anyone choosing to embrace
such violence has effectively declared his or her allegiance to lay
elsewhere.

Moreover, an individual deliberately using his or her Canadian
passport to travel abroad to cause fundamental harm to innocent
civilians, choosing to leave Canada to commit these illegal acts, is
arguably demonstrating, through his or her actions, the little
value he accords his Canadian citizenship. His or her actions
represent not only a premeditated abuse of the privilege of
citizenship but the weaponization of citizenship in the commission
of terrorism. This may warrant the government acting to prevent
further violations by removing the weapon — in this case,
Canadian citizenship — that facilitates entry into virtually any
country in the world.

The bill provides that revocation can stem not only from a
domestic terrorism conviction with a sentence of five years or
more, but also from a foreign conviction. When the conviction
comes from a like-minded country with legal standards similar to
Canada’s, this makes sense. But what about a country whose legal
system we do not generally trust?

Testimony from earlier hearings in the House of Commons
indicated that Minister Alexander envisions a two-step process:

The first step would be to examine the substance of the
foreign offence, and whether it is equivalent to a Canadian
Criminal Code terrorist act. This is set out in the legislation.
But the second step of the review, which was described as an
examination of the fairness of the process by which the
conviction was achieved, is not mentioned anywhere in the
bill. I would recommend an amendment in this regard. . . .
the minister’s two-part analysis to be codified in the
legislation: to be explicit, in other words, that both the
substance of the act and the fairness of the conviction would
be factors taken into account when deciding on a terrorism
revocation case.

One last comment which seemed to interest the house
committee on immigration and citizenship:

If this bill goes through, perhaps it should be accompanied
by a change to the application for a Canadian passport.
Anyone who is 16 years old or over should be required to
acknowledge on paper the terms of citizenship. The
document would clarify to the applicant that engaging in

Je crois toujours qu’il s’agit d’un amendement raisonnable,
conformément au célèbre arrêt Oakes, qui exige, entre autres, que
la restriction d’un droit soit rationnellement liée à l’objectif de la
loi en question. Si l’acte terroriste commis n’a rien à voir avec le
Canada, devrait-on imposer comme conséquence la révocation de
la citoyenneté?

En fait, des arguments convaincants peuvent être présentés.
Les tribunaux canadiens considèrent très clairement que le
terrorisme est unique : on peut faire valoir que le terrorisme,
comme crime unique, est antithétique aux valeurs canadiennes au
point que quiconque choisit d’adhérer à une telle violence a dans
les faits déclaré son allégeance à une autre entité.

De plus, une personne qui se sert délibérément de son passeport
canadien pour voyager à l’étranger dans le but de causer des torts
à des civils innocents, qui choisit de quitter le Canada pour
commettre ces actes illégaux, démontre probablement, de par ses
gestes, le peu de valeur qu’il accorde à sa citoyenneté canadienne.
Ses actions constituent non seulement un abus prémédité des
privilèges qu’accorde la citoyenneté, mais aussi la transformation
en arme de la citoyenneté pour commettre des actes de terrorisme.
Le gouvernement pourrait vouloir prévenir d’autres violations en
retirant l’arme — c’est-à-dire la citoyenneté canadienne — qui
facilite l’entrée dans virtuellement tous les pays du monde.

Selon le projet de loi, la révocation peut découler non
seulement d’une condamnation pour terrorisme national
assortie d’une peine de cinq ans ou plus, mais aussi d’une
condamnation étrangère. Lorsque la condamnation provient d’un
pays qui a la mentalité et des normes juridiques semblables au
Canada, cette mesure a du sens. Mais qu’en est-il des pays dont le
système juridique ne nous inspire pas confiance en général?

Les témoignages entendus à la Chambre des communes
indiquent que le ministre Alexander prévoit un processus en
deux étapes.

La première étape consisterait à examiner la teneur de
l’infraction étrangère, et de voir si elle est équivalente à un
acte terroriste en vertu du Code criminel du Canada. C’est
indiqué dans la mesure législative. Mais la deuxième étape
de l’examen, qui a été décrite comme étant un examen de
l’équité du processus par lequel on en est venu à la
condamnation, n’est pas mentionnée dans le projet de loi.
Je recommanderais un amendement à cet égard... L’analyse
en deux parties du ministre doit être codifiée dans la mesure
législative : elle doit être explicite, autrement dit. La teneur
du geste et le caractère équitable de la condamnation
seraient des facteurs pris en compte au moment de décider
de révoquer la citoyenneté pour cause de terrorisme.

Un dernier commentaire qui a semblé intéresser le Comité de
l’immigration et de la citoyenneté de la Chambre :

Si ce projet de loi est adopté, il devrait peut-être être
accompagné d’un changement à la demande de passeport
canadien. Quiconque est âgé d’au moins 16 ans devrait avoir
à reconnaître par écrit les modalités de la citoyenneté. Le
document préciserait que le demandeur comprend que la
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treason, terrorism or armed conflict with Canada entails the
possible revocation of citizenship. It essentially becomes a
contract: if you break the terms of the agreement, you are
subject to the penalties.

Honourable senators, if the citizenship revocation provisions in
Bill C-24 help prevent bloodshed from being exported to or from
Canada, they are worth parliamentary consideration.

Thank you again for inviting me to appear here before you
today. I look forward to your questions, and if you’ve read the
articles in The Globe and Mail today that pertain to Bill C-24, I’d
be happy to discuss those as well. Thank you.

The Chair: Thank you.

Timothy Edwards, President, Professional Association of
Foreign Service Officers: My name is Tim Edwards. I am the
President of the Professional Association of Foreign Service
Officers. I am accompanied today by our executive director, chief
negotiator and the head of our office, Ron Cochrane. We would
like to thank the chair and the members of this committee for the
opportunity to appear before you.

PAFSO has been the bargaining agent for Canada’s non-
executive diplomat since the inception of collective bargaining in
the federal public service in the late 1960s. We represent nearly
1,400 employees of the Government of Canada, working mainly
in Foreign Affairs Trade and Development Canada, Citizenship
and Immigration Canada, and the Canada Border Services
Agency.

At any given moment, around 55 per cent of our members are
on long-term assignment outside the borders of our country in
one of Canada’s 173 missions abroad.

I’m here today to express the strong support of PAFSO’s
members for the amendments contained in Bill C-24 to section 3
of the Citizenship Act, which will restore full citizenship rights to
children born abroad to diplomats, soldiers and other Crown
servants. If passed, these amendments will ensure that such
children born abroad are able to transfer citizenship to their own
children if the latter are also born or adopted outside the country.

Some background: In April 2009, the most recent major
amendments to the Citizenship Act came into force. Their
primary purpose, as you know, was to grant citizenship to the
so-called ‘‘Lost Canadians.’’ However, they also introduced a
one-generation cut-off for the transfer of Canadian citizenship by
decent to children born or adopted abroad. This was intended to
ensure that children born to Canadian citizens abroad maintained
a substantial, meaningful connection to Canada and that
citizenship would not be passed down endlessly through
generations living abroad with minimal ties to Canada.

trahison, le terrorisme ou le conflit armé contre le Canada
peuvent mener à une révocation de la citoyenneté. Il s’agirait
essentiellement d’un contrat : si vous ne respectez pas les
modalités de l’entente, vous vous exposez à des pénalités.

Mesdames et messieurs les sénateurs, si les dispositions de
révocation de la citoyenneté contenues dans le projet de loi C-24
permettent d’éviter les effusions de sang à l’extérieur et à
l’intérieur du Canada, elles valent la peine d’être examinées par
le Parlement.

Je vous remercie encore une fois de m’avoir invitée à
comparaître. Il me tarde de répondre à vos questions, et si vous
avez lu les articles du Globe and Mail sur le projet de loi C-24, je
serai ravie d’en discuter également. Je vous remercie.

Le président : Je vous remercie.

Timothy Edwards, président, Association professionnelle des
agents du service extérieur : Je m’appelle Tim Edwards et je suis le
président de l’Association professionnelle des agents du service
extérieur. Je suis accompagné aujourd’hui de notre directeur
exécutif, négociateur en chef et gestionnaire de notre bureau, Ron
Cochrane. Je tiens à remercier le président et les membres du
comité de nous donner l’occasion de comparaître aujourd’hui.

L’APASE est l’agent négociateur pour les diplomates
canadiens ne faisant pas partie du groupe de la direction depuis
l’adoption de la négociation collective à la fonction publique
fédérale à la fin des années 1960. Nous représentons près de
1 400 employés du gouvernement du Canada qui travaillent en
bonne partie à Affaires étrangères, Commerce et Développement
Canada, Citoyenneté et Immigration Canada et l’Agence des
services frontaliers du Canada.

À n’importe quel moment, environ 55 p. 100 de nos membres
sont en affectation à long terme à l’extérieur du pays dans l’une
des 173 missions canadiennes à l’étranger.

Je suis ici aujourd’hui pour exprimer le fort soutien des
membres de l’APASE aux amendements contenus à l’article 3 de
la Loi sur la citoyenneté dans le projet de loi C-24, qui
rétabliraient entièrement les droits de citoyenneté aux enfants
nés de diplomates, de soldats et d’autres fonctionnaires de la
Couronne à l’étranger. Si ces amendements sont adoptés, les
enfants nés à l’étranger pourront transférer leur citoyenneté à
leurs propres enfants si ces derniers sont également nés ou adoptés
à l’extérieur du pays.

Je vous fais une mise en contexte. En avril 2009, les derniers
amendements d’envergure à la Loi sur la citoyenneté sont entrés
en vigueur. Le principal objectif, comme vous le savez, était
d’accorder la citoyenneté aux soi-disant « Canadiens dépossédés
de leur citoyenneté ». Toutefois, on instituait toutefois le retrait
de la citoyenneté aux enfants de deuxième génération nés ou
adoptés à l’étranger. L’intention était de veiller à ce que les
enfants nés de citoyens canadiens maintiennent un lien important
et significatif avec le Canada et à ce que la citoyenneté ne soit pas
transmise sans fin d’une génération à l’autre vivant à l’étranger
sans un minimum de liens au Canada.
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However, many individuals who continued to have a
substantial and very meaningful connection to Canada were
unintentionally captured in the wording of this amendment.
Specifically, this amendment failed to exempt, from the one-
generation limit, the children of diplomats, soldiers and Crown
servants posted abroad at the direction of their employer — the
Government of Canada.

This meant that if those children went on to live or work
abroad as adults and then had children with a non-Canadian
partner abroad, their children would be denied Canadian
citizenship. This would have especially egregious consequences
if the child was born in a country which does not automatically
confer citizenship to babies delivered on their soil. In such a case,
the child would be rendered stateless.

While we do not have exact statistics on the number of
individuals disadvantaged by this 2009 amendment, consider for a
moment that from 1983 to 1994, there were 3,943 children born to
Canadian Forces personnel based in Lahr, Germany. Today,
Canada has about 1,700 federal public servants deployed abroad.
Even if only, for example, 2 per cent of these employees have or
adopt a child in any given year, that means there are already, as of
2014, 170 children born to federal servants since the new law was
enacted who enjoy second-class citizenship, to say nothing of the
many hundreds more born to diplomats and soldiers before 2009
whose citizenship rights were downgraded retroactively by the
amendment in 2009.

You can see the disincentive this would present to service
abroad for officers who might be planning family expansion. It
undermines the government’s ability to recruit, retain and assign
Crown servants abroad, to say nothing of the extra costs the
government would incur to repatriate expectant mothers who
might, understandably, insist on given birth on Canadian soil.

PAFSO has been seized of this issue since the legislation was
first passed. Senator Munson, who is sadly absent today, will
recall speaking at a joint news conference that PAFSO organized
in April 2010 to draw attention to this issue with the Canadian
Expat Association.

Successive PAFSO presidents, including me, have written to
the Prime Minister on several occasions, and as far as we can
ascertain in our interactions with officials, this was simply a grave
oversight that never should have been permitted to enter into law.

Since 2009, we have encountered cross-party agreement that
the grandchildren of Canada’s loyal and dedicated Crown
servants should not be deprived of Canadian citizenship simply
because their parents were born abroad.

Toutefois, de nombreuses personnes qui continuent d’avoir un
lien important et significatif avec le Canada ont été incluses dans
le libellé de cet amendement sans qu’on en ait l’intention. Plus
précisément, cet amendement n’avait pas exempté de cette limite
les enfants de diplomates, de soldats et de fonctionnaires de la
Couronne affectés à l’étranger à la demande de leur employeur—
soit le gouvernement du Canada.

Ainsi, si ces enfants continuaient de vivre ou de travailler à
l’étranger comme adultes puis avaient des enfants avec des
partenaires non canadiens à l’étranger, ces enfants se verraient
refuser la citoyenneté canadienne. Cette mesure aurait des
conséquences particulièrement horribles si l’enfant était né dans
un pays qui n’accorde pas automatiquement la citoyenneté aux
bébés nés chez eux. Dans de tels cas, l’enfant serait apatride.

Bien que nous n’ayons pas de statistiques exactes sur le nombre
de personnes désavantagées par cet amendement de 2009, pensez
un instant au fait que, de 1983 à 1994, 3 943 enfants sont nés de
membres du personnel des Forces canadiennes basés à Lahr, en
Allemagne. Aujourd’hui, le Canada compte environ
1 700 fonctionnaires fédéraux à l’étranger. Même si, par
exemple, seulement 2 p. 100 de ces employés avaient ou
adoptaient un enfant une année donnée, cela voudrait dire qu’il
y a déjà, en 2014, 170 enfants nés de fonctionnaires fédéraux
depuis que la nouvelle loi a été adoptée et qui sont des citoyens de
seconde classe, sans oublier les centaines d’autres enfants nés de
diplomates et de soldats avant 2009 dont les droits à la
citoyenneté ont été réduits rétroactivement par l’amendement de
2009.

Vous pouvez comprendre l’effet dissuasif que cette mesure
représente pour les agents à l’étranger qui auraient l’intention
d’avoir des enfants. Cette mesure mine la capacité du
gouvernement de recruter, de maintenir en poste et d’affecter
des fonctionnaires à l’étranger, sans oublier les coûts
supplémentaires à payer pour le gouvernement pour rapatrier
les femmes enceintes qui, on peut le comprendre, insistent pour
donner naissance en sol canadien.

L’APASE a été saisie de cette question dès que la mesure a été
adoptée. Le sénateur Munson, qui malheureusement est absent
aujourd’hui, se rappellera d’avoir pris la parole à une conférence
de presse conjointe que l’APASE avait organisée en avril 2010
pour attirer l’attention de l’Association des expatriés canadiens à
cette question.

Les présidents successifs de l’APASE, moi y compris, ont écrit
au premier ministre à plusieurs occasions, et d’après ce que nous
comprenons de nos interactions avec les fonctionnaires, il
s’agissait simplement d’une grave erreur qui n’aurait jamais dû
se retrouver dans la loi.

Depuis 2009, il a été convenu entre tous les partis que les petits-
enfants des fonctionnaires canadiens loyaux et dévoués ne
devraient pas être privés de leur citoyenneté canadienne
simplement parce que leurs parents sont nés à l’étranger.
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We are pleased that, after years of pushing for this egregious
drafting error to be corrected, the government has finally
followed through in January 2013 on a commitment by then-
Citizenship and Immigration Minister Jason Kenney to address
our concerns. If this bill is passed, the children of federal,
provincial and territorial public servants and of Canadian Forces
personnel will be exempted from the one-generation limit to the
transfer of citizenship to individuals born abroad.

We hope that these amendments will be moved swiftly through
the legislative process. In this way, Canadians who serve our
country overseas with pride and distinction can rest assured that
regardless of where their children are born, their grandchildren
will all rightfully be deemed Canadian citizens.

Senators, I would be pleased to answer any questions or help
the committee obtain any additional information you might
require. Ron Cochrane is also here to assist with any answers.

The Chair: Thank you very much. I will open the floor up to
questions from my colleagues.

Senator Eggleton: I have no quarrel with Mr. Edwards’ and
Mr. Cochrane’s presentation, and you are happy. If we can pass
that portion of the bill and kill the rest, that would be fine.

Let me ask Ms. Saperia something, because I have a concern
about the revocation process here. Up until now, it has been just
on the basis of fraudulent documents or if you are in armed
conflict, but there was a precise procedure that it would go to the
Federal Court for a full hearing.

This will be dealt with by the minister, and it expands the whole
area to add all these criminal activities, including treason,
terrorism, et cetera.

But the process is different. As I said, the process involves the
minister; it involves a written statement, actually. If it is a
revocation, a written statement would be sent by the minister and
it could be responded to. There is no provision for oral testimony
or appeal to the Federal Court, except on very legalistic limited
grounds of an error in law. You have to get leave to even go that
far. Still, there is no testimony, and there are no humanitarian or
compassionate grounds. It really has severely restricted the
opportunity for a person to make their case for an appeal. Does
that not concern you?

Ms. Saperia: I must say that the procedural process is not
within my area of expertise. I have been focusing more on the
concepts themselves. I do understand there to be an opportunity
for the person to present their case to a court. I don’t think they
are suddenly stripped of their citizenship and shipped off
somewhere, so I do think there is a process in place.

Nous sommes ravis que, après des années de pression pour
faire corriger cette horrible erreur de rédaction, le gouvernement
ait finalement donné suite en janvier 2013 à un engagement pris
par le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration de l’époque,
Jason Kenney, de tenir compte de nos préoccupations. Si ce projet
de loi est adopté, les enfants de fonctionnaires fédéraux,
provinciaux et territoriaux et du personnel des Forces
canadiennes seront exemptés de la limite d’une génération pour
le transfert de la citoyenneté aux personnes nées à l’étranger.

Nous espérons que ces amendements seront adoptés
rapidement. De cette façon, les Canadiens qui servent notre
pays à l’étranger avec fierté et distinction peuvent avoir
l’assurance que peu importe le lieu de naissance de leurs
enfants, leurs petits-enfants seront tous légitimement des
citoyens canadiens.

Mesdames et messieurs, je serai ravi de répondre à vos
questions ou d’aider le comité à obtenir toute information
supplémentaire dont il aurait besoin. M. Cochrane est aussi ici
pour m’aider à répondre aux questions.

Le président : Merci beaucoup. Nous allons maintenant céder
la parole aux collègues qui ont des questions à poser.

Le sénateur Eggleton : Je suis d’accord avec ce que messieurs
Edwards et Cochrane ont dit, et ils sont ravis. Si nous pouvions
adopter cette partie du projet de loi et torpiller le reste, je n’aurais
pas d’objection.

J’ai une question à poser à Mme Saperia. J’ai une
préoccupation en ce qui concerne le processus de révocation.
Jusqu’à maintenant, la révocation se faisait seulement pour cause
de présentation de documents frauduleux ou de conflit armé, mais
il y avait une procédure précise à suivre devant la Cour fédérale, et
une audience complète avait lieu.

Ces révocations seront étudiées par le ministre, et on y ajoute
toutes ces activités criminelles, y compris la trahison, le
terrorisme, et cetera.

Mais le processus est différent. Comme je l’ai dit, le ministère y
participe; une déclaration écrite est rédigée, en fait. S’il s’agit
d’une révocation, une déclaration écrite serait envoyée par le
ministre et pourrait donner lieu à une réponse. Aucun témoignage
ni appel à la Cour fédérale n’est prévu, sauf pour des motifs très
juridiques limités aux erreurs de droit. Il faut obtenir une
autorisation pour aller aussi loin. Tout de même, il n’y a pas de
témoignage, ni motif humanitaire ou de compassion. On a donc
sévèrement limité la possibilité pour les gens de faire valoir leur
argument dans le cadre d’un appel. N’en êtes-vous pas
préoccupée?

Mme Saperia : Je dois dire que la procédure n’est pas mon
domaine d’expertise. Je me concentre davantage sur les concepts.
Je crois comprendre que les personnes touchées auront l’occasion
de faire valoir leurs arguments devant un tribunal. Je ne crois pas
qu’elles soient soudainement privées de leur citoyenneté et
envoyées ailleurs, alors je crois qu’il y a un processus en place.
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There is quite a bit of ministerial discretion. When it comes to
armed conflict with another country, it is actually a determination
by the Federal Court. It goes outside of ministerial discretion.

Senator Eggleton: Yes, it would on that one.

Ms. Saperia: Ministerial discretion, when it works properly, is
actually a good tool. The question, then, is whether you trust a
particular minister to be able to exercise that discretion
appropriately.

When it comes to these issues, the discretion is really
important, because automatic revocation would be far worse
than any of the flaws you have pointed out in the procedure.
Especially when it comes to the fairness of a foreign conviction,
that is crucial for a minister or for someone — and, frankly,
whether a minister or a court weighs it is not as important. Both
could do a good job. There are certain countries where a terrorist
conviction is purely political; it has nothing to do with terrorism
other than the fact that the person has different politics than the
government in question.

That is really the issue: making sure the right factors are
considered by whoever the decision maker is, whether it is the
minister or the court. That is what I would be most focused on.

Senator Eggleton: Well, I am afraid there is not much court
opportunity other than judicial review. There is no real
opportunity for a person to present their case to a court, other
than through the very limited way this bill provides.

Let me give you a real case. Mohamed Fahmy is a Canadian;
he’s actually a dual citizen of Egypt. He is presently facing charges
of terrorism in Egypt. It has been written about quite a bit. Before
that, there was Maher Arar. Mr. Fahmy’s case is before the
Egyptian court. What happens if he is convicted of terrorism?
This provides an opportunity for the minister to say, ‘‘I will
revoke your citizenship and you can continue to live in Egypt
where they are not likely to want you, but you can continue to live
in Egypt.’’

Another interesting factor about this demonstrates this issue of
two-tiered citizenship. If someone by the name of John Smith, a
journalist who was born in Canada and had absolutely no
connections to any other country, had been swept up in this arrest
in Egypt, he would be fine. Absolutely nothing could be done to
him by the government here, but with Mr. Fahmy, there is the
issue. That clearly indicates two-tier citizenship is involved here.
Would you comment on that case?

Ms. Saperia: Sure. I will begin with Mr. Arar because he was
mentioned in The Globe and Mail today as an example.

Imagine if this law had been in place when Mr. Arar was still
considered a bad guy and how quickly he would have been
stripped of his citizenship. That is not true in that particular case

Il s’agit en bonne partie d’un pouvoir discrétionnaire
ministériel. Lorsqu’il est question de conflit armé avec un autre
pays, la détermination est en fait faite par la Cour fédérale. Ces
cas vont au-delà de la discrétion ministérielle.

Le sénateur Eggleton : Oui, dans ce cas-là.

Mme Saperia : La discrétion du ministre, lorsqu’appliquée
convenablement, est en fait un bon outil. La question est donc de
savoir si on estime qu’un ministre en particulier soit en mesure
d’exercer ce pouvoir discrétionnaire de façon appropriée.

Dans ces cas, la discrétion est très importante, parce qu’une
révocation automatique serait pire que toutes les lacunes décelées
dans cette procédure. Surtout lorsqu’il est question d’équité
relativement à une condamnation étrangère, il est essentiel que le
ministre ou quelqu’un — et, franchement, qu’il s’agisse d’un
ministre ou d’un tribunal, cela n’a pas d’importance. Les deux
peuvent faire un bon travail. Dans certains pays, une
condamnation de terrorisme est purement politique; cela n’a
rien à voir avec le terrorisme autre que le fait que la personne a
des opinions politiques qui sont différentes de celles du
gouvernement en question.

Voilà la question : veiller à ce que les bons facteurs soient pris
en considération par quiconque est le décisionnaire, qu’il s’agisse
du ministre ou du tribunal. Voilà ce sur quoi je me concentrerais.

Le sénateur Eggleton : Eh bien, je crains que les occasions
devant les tribunaux soient rares, sauf pour la révision judiciaire.
Les gens n’ont pas vraiment l’occasion de faire valoir leurs
arguments devant un tribunal, sauf dans les cas très limités prévus
dans le projet de loi.

Laissez-moi vous donner un exemple vécu. Mohamed Fahmy
est canadien; il a en fait la double citoyenneté avec l’Égypte. Il est
actuellement accusé de terrorisme en Égypte. Ce cas a fait couler
beaucoup d’encre. Avant, il y a eu Maher Arar. Le cas de
M. Fahmy est examiné par le tribunal égyptien. Qu’arrivera-t-il
s’il est condamné de terrorisme? Le ministre pourra dire « je vais
révoquer votre citoyenneté et vous pouvez continuer de vivre en
Égypte, où on ne veut probablement pas de vous, mais vous
pouvez continuer à vivre en Égypte. »

Voici un autre exemple de la citoyenneté à deux niveaux.
Prenons le cas de John Smith, journaliste né au Canada et n’ayant
absolument aucun lien avec quelque autre pays se fait arrêter en
Égypte; il n’aurait pas à s’inquiéter. Notre gouvernement ne
pourrait pas agir contre lui contrairement à M. Fahmy. Cela
prouve que l’on crée une citoyenneté à deux niveaux. J’aimerais
avoir vos observations sur ce cas.

Mme Saperia : Oui. Je traiterai d’abord du cas de M. Arar, car
il a été donné en exemple aujourd’hui dans le Globe and Mail.

Si cette loi avait été en place quand M. Arar était considéré
comme un criminel, on aurait très rapidement révoqué sa
citoyenneté canadienne, n’est-ce pas? Non, car il n’a jamais été
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because he was never convicted. That was one of the problems;
this was purely on suspicion. So Mr. Arar happens to not be a
good example.

However, this Egyptian case is a good example. This is exactly
where, again, whether it is ministerial discretion or a court
overseeing the process, it is absolutely crucial that the revocation
not be automatic but that this two-step process of evaluating the
foreign conviction be put into place. The two steps would be, first
of all: Would the offence itself that the person was charged with
be considered a terrorist act in Canada under the Criminal Code?
Second, is the process under which he was convicted fair? If not,
no problem; this person should not have their citizenship revoked.

The right examination and questions asked will prevent the
wrong people from having their citizenship revoked. I don’t think
there is an agenda here to just start stripping people of citizenship.

Senator Eggleton: There may not be an agenda but we operate
on the rule of law, not on the basis of ‘‘it might be a nice minister
now but who knows if it will be a nice minister 10 years from
now.’’ It could be an awful person; you never know.

What is the two-step process?

Ms. Saperia: This is what I was trying to allude to before.
Currently in the bill, it is only mentioned that the substance of the
offence has to be comparable to a Canadian Criminal Code
terrorist act. When Minister Alexander’s bureaucrats testified,
they spoke to this two-step process of evaluating the fairness of
the conviction. That is nowhere in the bill. That is a problem, and
I believe that needs to be rectified through an amendment. I don’t
see why the government would even have a problem with that
type of amendment given that they have already articulated their
intent to weigh that factor in their decision-making. I think that is
important.

Let me speak to one other issue you raised: two-tiered
citizenship. It is a legitimate point, but the main issue is that
not every distinction constitutes discrimination. If we are thinking
about the Charter and section 15 and equality under the law, not
every distinction constitutes discrimination. In this case, we have
a distinction solely based on our international obligations under
the convention to prevent statelessness. We are bound by an
international law to ensure that no person can be stateless. If you
are a citizen of only one country, you cannot have your
citizenship revoked because then you would be stateless. That is
why this distinction is operating. It is not based on whether you
were born in Canada or born elsewhere. That would be a truly
problematic discrimination, and I would take issue with it.

There are dual nationals who have chosen that status. Many
people want to have Canadian citizenship as well as another
nationality. For those people who are choosing it, whether it is for
personal connection to or benefit from more than one citizenship,
I do not think it is a compelling argument to say that we are
discriminating against them. This is a choice they are making, and

reconnu coupable. On n’avait que des soupçons à son sujet.
M. Arar n’est donc pas un bon exemple.

Le cas de l’Égypte, lui, est un bon exemple. La discrétion
ministérielle ou un contrôle judiciaire est, encore une fois,
absolument crucial. Il faut prévoir un processus en deux étapes
d’évaluation des condamnations à l’étranger et éviter que la
révocation ne soit automatique. Les deux étapes seraient les
suivants : premièrement, l’infraction dont la personne est accusée
est-elle un acte terroriste au Canada au sens du Code criminel, et,
deuxièmement, le procès ayant mené à la condamnation a-t-il été
juste? Si ce n’est pas le cas, on ne devrait pas pouvoir révoquer la
citoyenneté canadienne de cette personne.

En faisant un examen attentif et en posant les bonnes
questions, on évitera les erreurs dans la révocation de la
citoyenneté. Je ne crois pas que l’intention soit de procéder au
plus grand nombre de révocations possible.

Le sénateur Eggleton : Ce n’est peut-être pas l’intention, mais il
faut tout de même respecter la règle de droit et non pas se baser
sur le fait que le ministre actuel est bien gentil, mais qu’on ne sait
pas trop qui sera ministre dans 10 ans.

Quel est le processus en deux étapes?

Mme Saperia : Je vous en ai touché quelques mots. Selon le
libellé actuel du projet de loi, l’infraction doit être comparable à
un acte terroriste au sens du Code criminel du Canada. Quand les
collaborateurs du ministre Alexander ont témoigné, ils ont fait
allusion à ce processus en deux étapes pour évaluer l’équité de la
condamnation, mais cela ne figure pas dans le projet de loi. À
mon avis, il faut combler cette lacune par un amendement.
D’ailleurs, je ne vois pas pourquoi le gouvernement s’opposerait à
un amendement en ce sens puisqu’il a déjà exprimé son intention
de tenir compte de ce facteur avant de prendre une décision. Cela
me semble important.

J’aimerais revenir à une autre question que vous avez soulevée,
celle de la citoyenneté à deux niveaux. Votre observation est
légitime, mais il faut savoir que toute distinction ne constitue pas
une forme de discrimination. L’article 15 de la Charte garantit
l’égalité devant la loi, mais toute distinction ne constitue pas pour
autant une forme de discrimination. En l’occurrence, la
distinction se fonde uniquement sur nos obligations
internationales aux termes de la convention sur l’apatridie. Le
droit international nous oblige à nous assurer de ne rendre
personne apatride. Si vous êtes citoyen d’un pays seulement, on ne
pourra révoquer votre citoyenneté, car cela vous rendrait
apatride. Voilà pourquoi on a fait cette distinction. Elle ne se
fonde pas sur le lieu de votre naissance, ce qui serait véritablement
problématique et susciterait mon objection.

La double citoyenneté découle d’un choix. Bien des gens
veulent être citoyens d’un autre pays en plus du Canada. Je ne
crois pas qu’on puisse faire valoir de façon convaincante que ceux
qui ont fait ce choix, en raison de liens personnels ou pour profiter
des avantages d’une deuxième citoyenneté, font l’objet de
discrimination. Ils ont fait ce choix et en retirent probablement
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they are likely benefiting from it in some way. Dual citizenship
was not forced on them. But there are people who have citizenship
from certain countries where you cannot revoke it even if you
wanted to.

Senator Eggleton: Egypt.

Ms. Saperia: Yes, and that is more problematic. For that type
of situation, I would propose an assessment of active citizenship. I
am not particular about who is making the decision, so long as
there is a responsible decision-maker. I would want a minister or a
court to ask: Does the person maintain deep ties to that other
country? Has he or she invoked any of the rights of that
citizenship? Has he or she travelled with the passport of that
country or served in an official capacity only open to citizens? In
other words, the more active the citizenship to that other country,
the weaker would be a claim that it was forced on him or her, that
he tried to revoke it and couldn’t.

Senator Eggleton: Terrorism is in the bill relevant to a five-year
or more sentence either in Canada or abroad.

Ms. Saperia: Right.

Senator Eggleton: The rest are life sentences, I believe. This one
is a little different. What would get a five-year jail term for
terrorism? I can’t imagine it would be as bad as the kind of
activity that was carried out by one citizen in this country against
other citizens, namely Robert Pickton, who is not covered by any
of these categories. A five-year sentence for terrorism would be
hard to believe, but tell me.

Ms. Saperia: I sometimes carry around my pocket Criminal
Code, but I didn’t bring it this time. I would have to come back to
you and go through some of it. It is under Part II.1 of the
Criminal Code. We could review it and look at what crimes
produce what type of convictions.

With regard to Robert Pickton, what you are saying is true:
There are people who commit terrible crimes that don’t have to
do with terrorism. This really comes down to the heart of the bill.
It isn’t just a question of somebody doing terrible things. It is a
question of doing terrible things that speak to their relationship,
loyalty and allegiance to Canada. That is different. Anyone who
commits murder should be punished to the full extent of the law,
but it is legitimate to examine what types of crimes and for what
purpose and intent.

Senator Enverga: I like your idea of putting a reminder on the
passport saying that if you break some laws, you might lose it.

I’m looking into the fact that it’s only dual citizens whose
citizenship we should strip. What do you think about people like
Mr. Khadr who have single citizenship? Is there some way that we
can work this out? Is there something in your mind right now
about that?

des avantages. Personne n’est tenu d’avoir la double citoyenneté.
Cependant, certains détiennent la citoyenneté d’un pays qui ne
permet pas qu’on y renonce.

Le sénateur Eggleton : L’Égypte.

Mme Saperia : Oui, et ces cas-là sont problématiques. Dans ce
genre de situation, je propose que l’on évalue les liens avec cet
autre pays. Peu importe qui prend cette décision, tant qu’il s’agit
d’un décideur responsable. Le ministre ou un tribunal pourrait
déterminer si l’intéressé a conservé des liens étroits avec cet autre
pays, s’il a exercé les droits que lui confère la citoyenneté à cet
autre pays, s’il a voyagé avec cet autre passeport ou s’il a rempli
des fonctions officielles auxquelles seuls les citoyens sont
admissibles. Autrement dit, et s’il a été un citoyen actif de cet
autre pays, il pourra difficilement faire valoir qu’il a voulu
renoncer à cette citoyenneté, mais qu’on l’a obligé à la garder.

Le sénateur Eggleton : Dans le projet de loi, les actes de
terrorisme doivent être passibles d’une peine d’emprisonnement
de cinq ans ou plus au Canada ou à l’étranger.

Mme Saperia : C’est exact.

Le sénateur Eggleton : Je crois que c’est la peine
d’emprisonnement à perpétuité qui s’applique aux autres
infractions et que celle-ci est un peu différente. Quelles sont les
infract ions de terror isme punissables d’une peine
d’emprisonnement de cinq ans? Ça ne peut être aussi
répréhensible que ce qu’un citoyen canadien a commis comme
crime au Canada contre d’autres citoyens canadiens, soit Robert
Pickton, qui ne relève d’aucune de ces catégories. Je vois mal quel
acte de terrorisme serait passible d’une peine de cinq ans, mais
quels sont-ils?

Mme Saperia : J’ai parfois un Code criminel de poche avec
moi, mais pas aujourd’hui. Il faudrait que je revienne pour passer
cela en revue avec vous. Il s’agit de la Partie II.1 du Code criminel.
Nous pourrions examiner cela pour voir quelles sont les
infractions donnant lieu à ce genre de condamnations.

En ce qui concerne Robert Pickton, vous avez raison. Certains
commettent des crimes horribles qui n’ont rien à voir avec le
terrorisme. Voilà justement ce qui est au cœur du projet de loi. On
ne vise pas simplement les auteurs de crimes odieux, mais plutôt
ceux qui commettent des crimes terribles qui violent leurs
relations avec le Canada, leur loyauté pour le pays et leur
allégeance au Canada. C’est différent. Toute la rigueur de la loi
doit s’appliquer aux meurtriers, mais il est légitime d’examiner les
différents crimes pour déterminer l’objet et l’intention.

Le sénateur Enverga : J’aime bien l’idée d’inclure dans le
passeport un rappel disant que l’on peut perdre son passeport si
on enfreint la loi.

Revenons à la perte de la citoyenneté pour ceux qui ont la
double nationalité. Que pensez-vous des gens comme M. Khadr
qui n’ont que la citoyenneté canadienne? Y a-t-il une autre
solution? Avez-vous une suggestion à ce sujet?
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Ms. Saperia: Mr. Khadr is on a lot of people’s minds when
they think about this type of concept. We have a convention that
we are bound by whereby a person cannot be stateless. So long as
you are only a citizen of one country, you can be thrown in jail
and there are all sorts of consequences to your actions. That range
of consequences cannot include loss of Canadian citizenship.

I believe that Omar Khadr’s father was a dual citizen. He is no
longer alive, but that would be an example. If the law had been in
place, perhaps there would be an argument to be made that his
Canadian citizenship ought to be revoked.

Senator Eggleton: You raised the question of Mr. Khadr.
Actually, you might be happy because I think they can get him on
this bill.

Senator Eaton: Is Mr. Khadr a dual citizen?

Senator Eggleton: His father was born in Egypt and Egypt says
you are a national of Egypt if you are the son or daughter of
somebody who was born in Egypt. His father was born in Egypt.
Although he was born in Canada and has never been to Egypt,
and probably doesn’t speak the language, could they not revoke
his citizenship and then call for deportation? Maybe that is what
this bill is all about?

Ms. Saperia: I don’t think that is what the bill is about. Omar
Khadr is such a controversial figure. I think he is someone who
actually divides the country in terms of opinion. I am reluctant to
get into a debate on Omar Khadr. I would say that we would have
to examine whether he is a dual citizen. If he was, again, that
would come down to the big questions: Was his conviction
legitimate? Was it fair? That will bring a whole host of events.

Senator Eggleton: He has to prove on a balance of probabilities
that he is not a dual citizen. There’s a reverse onus.

Ms. Saperia: There is a reverse onus only when the government
has some sort of proof that the person is a citizen of another
country.

Senator Eggleton: Some crimes are relevant to the state and
one’s affiliation with the state is a little bit different. Is that not
what criminal law is about? Criminal law is there to deal with
people. Whether we use some of these provisions about terrorism
or not, it is criminal law. We don’t say to Canadians born in this
country: ‘‘We’re going get you twice. We’ll get you on the criminal
law and after that, we’ll take away your citizenship and maybe
we’ll boot you out of the country as well.’’ Is that not double
jeopardy?

Ms. Saperia: I see this as something that can help to protect
Canadians. I want to point to an article today in The Globe and
Mail, by Michael Zekulin: ‘‘Made-in-Canada terror is real — and
it’s being ignored.’’ One of the things he speaks about, which is
what any Western security agency, including Canada, will be
speaking about is Canadians and others going abroad to
countries like Syria and Somalia, fighting, getting real

Mme Saperia : Bien des gens pensent à M. Khadr. Or, nous
sommes partie à une convention qui interdit l’apatridie. Si vous
êtes citoyen d’un seul pays, les autorités de ce pays peuvent vous
emprisonner ou vous obliger à assumer les conséquences de vos
actes. Toutefois, elles ne peuvent révoquer votre citoyenneté
canadienne.

Je crois que le père d’Omar Khadr avait la double citoyenneté.
Il est mort, mais c’est un bon exemple. Si cette loi avait été en
place, on aurait peut-être voulu révoquer sa citoyenneté
canadienne.

Le sénateur Eggleton : Au sujet de M. Khadr, vous serez peut-
être heureux d’apprendre qu’il sera probablement assujetti aux
dispositions de ce projet de loi.

La sénatrice Eaton : M. Khadr a-t-il la double nationalité?

Le sénateur Eggleton : Son père est né en Égypte et l’Égypte
vous considère comme un ressortissant égyptien si l’un de vos
parents est né en Égypte. Le père d’Omar Khadr est né en Égypte.
Lui, il est né au Canada et il n’a jamais été en Égypte, et il ne parle
probablement pas la langue, mais ne pourrait-on pas révoquer sa
citoyenneté canadienne et réclamer son expulsion? C’est peut-être
la raison d’être de ce projet de loi.

Mme Saperia : Non, je ne crois pas. Omar Khadr est un
personnage controversé. Les opinions sur son sujet divisent le
pays. J’hésite donc à me lancer dans un débat sur Omar Khadr. Je
dirais simplement qu’il faudrait d’abord déterminer s’il a la
double nationalité. Si c’était le cas, il faudrait se demander si sa
condamnation est légitime et si elle a été obtenue de façon
équitable. Ces questions en susciteraient alors beaucoup d’autres.

Le sénateur Eggleton : Il devrait prouver selon la
prépondérance des probabilités qu’il n’a pas la double
nationalité. C’est à lui qu’incombe le fardeau de la preuve.

Mme Saperia : La charge de la preuve est inversée seulement si
le gouvernement a des preuves de la double nationalité d’un
ressortissant canadien.

Le sénateur Eggleton : Certains crimes ont à voir avec notre
affiliation à un pays, ce qui est un peu différent. N’est-ce pas à
cela que sert le droit criminel? Le droit criminel sert à sévir contre
les personnes. Que l’on invoque les dispositions sur le terrorisme
ou non, c’est du droit criminel. On ne dit pas aux Canadiens nés
ici : « Nous allons sévir deux fois contre vous. Nous allons
invoquer les dispositions du droit criminel, puis nous révoquerons
votre citoyenneté et nous vous expulserons peut-être même du
pays. » N’est-ce pas une forme de double incrimination?

Mme Saperia : Selon moi, cela peut servir à protéger les
Canadiens. Je vous renvoie à un article paru aujourd’hui dans le
Globe and Mail et signé Michael Zekulin, « Made-in-Canada
terror is real — and it’s being ignored ». On y fait état d’un
phénomène que tous les services de renseignement occidentaux, y
compris ceux du Canada, vous confirmeront : des Canadiens et
d’autres vont dans des pays comme la Syrie et la Somalie pour
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experience and then wanting to come back to their countries and
create bigger problems here than we already have. That is a real
concern.

I don’t think this bill is about going after Omar Khadr. This
bill is about making sure that Canadians who do manage to get to
other theatres of jihad and gain real experience there are not able
to make Canada a new theatre of jihad.

I want to quote one quick thing from the article, which is:

Another real possibility is the return of these citizens to
Canada after their participation in foreign conflicts. They
come back with a ‘‘postsecondary’’ degree in extremism,
trained by hard-core foreign jihadists in real battlefield
situations, posing a real terrorism threat.

I think that is real, because that is what every Western security
agency is concerned about right now, and I think this bill starts to
address that issue.

The Chair: Mr. Edwards and Mr. Cochrane, it is unfortunate
for you that you had one issue that apparently we understood
really well.

Mr. Edwards: Senator Eggleton hit the nail on the head.

The Chair: That is universally agreed. You were in that
category.

Ms. Saperia, you have done an excellent job of expounding
upon the complexities of the areas that you achieved questions on,
and I want to acknowledge and appreciate your testimony before
us today.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, June 12, 2014

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met this day, at 11:05 a.m., to continue its study on
the subject-matter of Bill C-24, An Act to amend the Citizenship
Act and to make consequential amendments to other Acts.

Senator Kelvin Kenneth Ogilvie (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Social Affairs, Science and Technology.

[English]

I’m going to go back to our normal process, since you’re here a
bit earlier than we expected. I’m going to introduce my colleagues.
I’m Kelvin Ogilvie from Nova Scotia, chair of the committee. I’m
going to start on my right today.

acquérir de l’expérience de combat puis reviennent au pays où ils
posent un risque. C’est une préoccupation bien réelle.

Je ne crois pas que ce projet de loi vise Omar Khadr. Il vise
plutôt à empêcher les Canadiens qui vont à l’étranger pour
acquérir de l’expérience du djihad sur le terrain de poursuivre le
djihad ici, au Canada.

J’aimerais vous citer un court extrait de cet article :

Il est tout à fait possible que ces ressortissants canadiens
reviennent au pays après avoir participé à des conflits à
l ’ é t r ang e r . I l s r e v i e nn en t a v e c un d i p l ôme
« postsecondaire » en extrémisme après avoir été formés
par des djihadistes étrangers endurcis dans des situations de
combat réelles et constituent une véritable menace terroriste.

C’est la réalité, car tous les services de sécurité occidentaux
s’inquiètent de ce phénomène. Selon moi, ce projet de loi est une
partie de la réponse.

Le prés ident : Mess ieurs Edwards et Cochrane ,
malheureusement, vous n’avez abordé qu’un sujet que nous
connaissions assez bien, semble-t-il.

M. Edwards : Le sénateur Eggleton l’a très bien expliqué.

Le président : Nous en convenons tous. Vous aussi.

Madame Saperia, vous nous avez bien décrit la complexité des
sujets sur lesquels nous vous avons interrogée. Je vous remercie
beaucoup de votre témoignage.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 12 juin 2014

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 11 h 5, pour
poursuivre son étude sur la teneur du projet de loi C-24, Loi
modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en conséquence.

Le sénateur Kelvin Kenneth Ogilvie (président) occupe le
fauteuil.

[Français]

Le président : Je vous souhaite la bienvenue au Comité
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la
technologie.

[Traduction]

Nous allons revenir au processus normal, puisque vous êtes
arrivés un peu plus tôt que prévu. Mes collègues et moi allons
nous présenter. Je m’appelle Kevin Ogilvie, de la Nouvelle-
Écosse, président du comité. Nous allons commencer à ma droite
aujourd’hui.
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Senator Seidman: Judith Seidman from Montreal, Quebec.

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Eaton: Nicky Eaton, Toronto.

Senator Lang: Senator Dan Lang, Yukon.

Senator Seth: Asha Seth, Toronto.

Senator Nancy Ruth: Nancy Ruth, Toronto.

Senator Chaput: Maria Chaput, Manitoba.

Senator Cordy: Jane Cordy from Nova Scotia.

The Chair: Minister, we are delighted to have you here, and I
know you’ve made an effort, given the circumstances in the house.
Could we just confirm if there are any limits on your time with
regard to our meeting here?

Hon. Chris Alexander, P.C., M.P., Minister of Citizenship and
Immigration: Not that we know of.

The Chair: Stand by for further updates, right?

Thank you very much, minister. The committee has been very
much anticipating your appearance here, and we really do want to
welcome you and your officials here today. Perhaps I’ll
immediately turn it over to you to introduce your officials and
to give us a presentation. Then I’ll open up the floor for
questioning.

Mr. Alexander: Thank you, Mr. Chair and honourable
senators, for the opportunity to appear before you. I’m
delighted to be here with four of my colleagues who work on
citizenship every day and who have been instrumental on the
elaboration of these reforms and will be central to their delivery:
Catrina Tapley on my left, Nicole Girard, Alexandra Hiles, and
Mory Afshar.

This bill is historic because it addresses an asset that Canadians
consider absolutely fundamental to their legal and juridical
identity but also to their identity as human beings who identify
with their country. We have renewed citizenship and reformed the
law in almost every generation, but it has been a relatively long
time — since 1977 — that there has been a thorough reform. I’m
very pleased to be able to discuss this with you and look forward
to our questions.

Let’s just throw our minds back to Confederation. There was
no such concept as Canadian citizenship. It was first talked about
informally; certainly, in the 19th century, people called themselves
‘‘Canadians’’ and Canadian citizens, but it wasn’t yet reflected in
legislation until the Immigration Act of 1910. Then, we were all in
this country, still British subjects resident in Canada, naturalized
or born here.

The Naturalization Act of 1914, which passed exactly 100 years
ago, was an important step forward in defining how citizenship
would be awarded, and lost in certain conditions. The five-year
residency requirement came into effect literally 100 years ago this

La sénatrice Seidman : Judith Seidman, de Montréal, au
Québec.

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

La sénatrice Eaton : Nicky Eaton, de Toronto.

Le sénateur Lang : Sénateur Dan Lang, du Yukon.

La sénatrice Seth : Asha Seth, de Toronto.

La sénatrice Nancy Ruth : Nancy Ruth, de Toronto.

La sénatrice Chaput : Maria Chaput, du Manitoba.

La sénatrice Cordy : Jane Cordy, de la Nouvelle-Écosse.

Le président :Monsieur le ministre, nous sommes ravis de vous
accueillir ici. Vous avez fait des efforts, compte tenu des
circonstances en Chambre. Le temps que vous pouvez consacrer
à notre séance est-il limité?

L’honorable Chris Alexander, C.P., député, ministre de la
Citoyenneté et de l’Immigration : Pas à notre connaissance.

Le président : Il faudra attendre les mises à jour, n’est-ce pas?

Merci beaucoup, monsieur le ministre. Le comité a très hâte de
vous entendre. Nous vous souhaitons la bienvenue ainsi qu’aux
fonctionnaires qui vous accompagnent ici aujourd’hui. Je vous
invite à les présenter, puis à donner votre exposé. Nous vous
poserons ensuite des questions.

M. Alexander : Merci de l’occasion de témoigner devant vous,
monsieur le président, honorables sénateurs. Je suis ravi d’être ici
accompagné de quatre collègues qui s’occupent de citoyenneté
tous les jours, qui ont beaucoup aidé à élaborer cette réforme et
qui vont jouer un rôle de premier plan dans leur mise en œuvre :
Catrina Tapley à ma gauche, Nicole Girard, Alexandra Hiles et
Mory Afshar.

Il s’agit d’un projet de loi historique, parce qu’il porte sur un
atout que les Canadiens considèrent comme tout à fait essentiel à
leur identité juridique, mais aussi à leur identité en tant que
personnes qui s’identifient à leur pays. Nous avons renouvelé la
citoyenneté et réformé la loi à presque chaque génération, mais la
dernière réforme en profondeur remonte à 1977. Je suis très
heureux de pouvoir en discuter avec vous et impatient d’entendre
vos questions.

Lors de la Confédération, la citoyenneté canadienne n’existait
pas. Elle faisait bien l’objet de discussions informelles au
19e siècle, car les gens se disaient citoyens canadiens, mais la loi
n’en faisait pas mention avant la Loi sur l’immigration de 1910.
Nous étions toujours des sujets britanniques résidant au Canada,
naturalisés ou nés ici.

La Loi de naturalisation de 1914, adoptée il y a exactement
100 ans, constituait un progrès important pour définir la façon
d’accorder la citoyenneté et de la révoquer dans certaines
circonstances. L’exigence de résidence de cinq ans est entrée en
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month. Then the Canadian Citizenship Act came into place in
1947 after the war. The only major reform of that act was done in
1977, so this is historic in that sense.

[Translation]

The measures in Bill C-24 represent the first comprehensive
reforms to this act in over a generation. What are their main
goals? First, they would improve the efficiency of the process by
which newcomers become Canadian citizens, as well as ensure
that that process reflects the great importance Canadians place in
their citizenship, and deter citizens of convenience.

[English]

We have to keep in mind that despite all the debate there is in
the media and rightly in the public arena about this bill, it is a
program delivered by a department that involves all Canadians.
All of us have the right to have a passport, and the majority of
Canadians now do have passports, and then among permanent
residents and immigrants, a huge number do become citizens.

One of the most wide-ranging benefits of this bill is faster
processing — a more efficient processing framework that will
have a single decision point rather than a three-part process that
we ourselves came to the conclusion was rather cumbersome.

In addition, it will allow us to move a backlog that is upwards
of 350,000 at the moment downward swiftly in the balance of this
year and over the course of 2015 to be under one year processing
time for new citizens starting in early 2016.

Each year , we we lcome an average of a lmos t
260,000 newcomers who contribute to the economic, political
and social fabric of this country as permanent residents. We
remain the world leader in naturalization, with more than
85 per cent of eligible permanent residents becoming Canadian
citizens. That is a much higher rate than the United States, than
our other Commonwealth partners and certainly than any other
nation in Europe.

This important legislation would deliver on our government’s
promise in the Speech from the Throne to strengthen and protect
the value of Canadian citizenship. It would improve processing,
reinforce the value principally by lengthening the residency
requirement slightly and increasing the scope of the knowledge
and language requirements slightly, not to include people who are
not equipped to meet these requirements, to include high school
students and working age, pre-retirement permanent resident who
are seeking to become citizens, which seems an absolutely
reasonable requirement to us.

vigueur il y a exactement 100 ans, ce mois-ci. La Loi sur la
citoyenneté canadienne a ensuite été mise en œuvre en 1947, après
la guerre. La seule réforme majeure de la loi est survenue en 1977.
En ce sens, il s’agit d’un projet de loi historique.

[Français]

Les mesures contenues dans le projet de loi C-24 constituent la
première réforme en profondeur de cette loi en plus d’une
génération. Quels en sont les buts principaux? Il s’agit
premièrement d’améliorer l’efficacité du processus dans le cadre
duquel les nouveaux arrivants deviennent des citoyens canadiens,
ainsi que de veiller à ce que le processus tienne compte de la
grande importance que les Canadiens accordent à leur citoyenneté
et de dissuader les citoyens de complaisance.

[Traduction]

Malgré tout le débat dans les médias, n’oublions pas qu’il s’agit
d’un programme mis en œuvre par un ministère qui concerne tous
les Canadiens. La population fait bien de discuter de ce projet de
loi. Nous avons tous droit à un passeport, et la majorité des
Canadiens en ont un maintenant. De plus, bon nombre de
résidents permanents et d’immigrants deviennent citoyens.

Un des principaux avantages du projet de loi, c’est le
traitement plus rapide et le cadre plus efficient qui vont réunir
les décisions et remplacer le processus en trois étapes que nous
trouvions nous-mêmes fastidieux.

En outre, nous pourrons réduire rapidement, cette année et en
2015, l’arriéré de plus de 350 000 demandes. Le traitement des
nouvelles demandes de citoyenneté prendra moins d’un an dès le
début de 2016.

Chaque année, nous accueillons en moyenne près de
260 000 nouveaux arrivants qui contribuent au tissu
économique, politique et social de notre pays en tant que
résidents permanents. Le Canada demeure un chef de file
mondial en matière de naturalisation; en effet, plus de 85 p. 100
des résidents permanents admissibles deviennent par la suite des
citoyens canadiens. Ce taux est plus bien élevé que ceux des États-
Unis, de nos partenaires du Commonwealth et de tous les pays
d’Europe.

Cet important projet de loi permettra à notre gouvernement de
tenir la promesse de renforcer et de protéger la valeur de la
citoyenneté canadienne, qu’il a faite dans le récent discours du
Trône. Il va accélérer le traitement et renforcer la valeur de la
citoyenneté, surtout en prolongeant légèrement l’exigence de
résidence et en rehaussant légèrement les exigences de
connaissances et de compétences langagières, pour exclure ceux
qui ne possèdent pas le niveau requis et pour accepter les
étudiants de l’école secondaire et les résidents permanents en âge
de travailler qui veulent devenir citoyens. Ces exigences nous
paraissent tout à fait raisonnables.
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It is actually striking that high school students tend to be those
who most want to take the test and are actually the best at
absorbing the information and succeeding at the test, because
that’s what high school students do, prepare for tests and take
them.

We also want to strengthen integrity and combat fraud, as well
as protect and promote Canadian interests and values.

[Translation]

In the past, processing was slowed down by situations such as
the number of incomplete applications that the department
received. From now on, it will no longer be possible for people
to submit an incomplete application, which bogged us down with
correspondence. Correspondence going back and forth took up a
lot of our time. From now on, we will only accept complete
applications.

[English]

We want new Canadians to show their connection to Canada
by ensuring they have physical presence here. We did not
explicitly say that it was physical presence in the country that
was meant by residency in the previous versions of this law. There
was abuse in recent decades with people paying unscrupulous
consultants, lawyers, to pretend they were living in Canada, to set
up an address and a mailbox without actually being here. We
want that to end. It will end because of the new controls we have.
We will be able to see how long permanent residents were actually
here, and the scope for fraud will be much less.

We’re also going to take a commitment from those seeking to
become citizens. We’re going to ask them to declare their intent to
reside in Canada. If their intent changes and they decide to go live
elsewhere or get married to someone who lives elsewhere, that’s
fine, and they won’t qualify for Canadian citizenship, but we
think it’s absolutely reasonable for those intending to become
citizens to have them declare that intent at the start of the process.
Tax-paying Canadians should not be left on the hook for those
who have no intention of becoming active members of our
communities and living in Canada.

Unfortunately, there was a perception that this abuse was
widespread. Indeed, there are thousands of cases still being
investigated by the RCMP, hundreds of which have led to
proposals for revocation. Even in my time as minister,
unfortunately there have been dozens of revocations for
residency fraud.

Citizenship applicants will also be required to file income taxes
for four years out of the previous six, if they’re required to do so
under the Income Tax Act, and we are making efforts to ensure
that it is in conformity with these changes. We want new citizens
to earn their passport and stay to be part of our great Canadian
society. Immigration lawyers like Raj Sharma have said:

Il est frappant de constater qu’en général, les étudiants de
l’école secondaire sont plus nombreux à vouloir passer le test,
qu’ils retiennent mieux l’information et qu’ils sont plus nombreux
à réussir le test, parce qu’ils sont habitués à se préparer et à passer
des tests.

Nous voulons aussi renforcer l’intégrité, combattre la fraude et
assurer la protection et la promotion des valeurs et des intérêts du
Canada.

[Français]

Dans le passé, le traitement a été ralenti par des circonstances
telles que le nombre de demandes incomplètes que le ministère
recevait. Dorénavant, les gens n’auront plus la possibilité de
soumettre une demande incomplète, ce qui nous encombrait de
correspondance. Le va-et-vient des correspondances nous prenait
beaucoup de temps. Desormais, nous n’accepterons que des
demandes complètes.

[Traduction]

Nous voulons que les nouveaux Canadiens fassent preuve de
leur attachement envers le Canada en veillant à ce qu’ils aient une
présence effective au pays. Les versions précédentes de la loi ne
signalaient pas explicitement que la résidence signifie la présence
effective au pays. Depuis quelques dizaines d’années, des gens
abusent du système en payant des consultants et des avocats peu
scrupuleux pour avoir une adresse postale et prétendre qu’ils
vivent au Canada, sans que ce soit le cas. Nous voulons mettre fin
aux abus. Les nouveaux contrôles vont nous permettre d’y
arriver. Nous saurons combien de temps les résidents permanents
ont bel et bien passé ici. La fraude sera considérablement réduite.

Les demandeurs devront déclarer leur intention de résider au
Canada. Ils ne seront pas admissibles à la citoyenneté canadienne
s’ils changent d’avis, s’ils décident d’aller vivre ailleurs ou s’ils se
marient à une personne qui habite à l’étranger, mais il nous paraît
tout à fait raisonnable que les demandeurs déclarent leurs
intentions au début du processus. Les contribuables canadiens
ne devraient pas faire les frais de ceux qui n’ont pas l’intention de
devenir des membres actifs de nos collectivités et de vivre au
Canada.

Malheureusement, on a eu l’impression que les abus étaient
généralisés. De fait, la GRC enquête toujours sur des milliers de
cas, et des centaines de propositions de révocation ont été
présentées. Même depuis que je suis ministre, la citoyenneté a
malheureusement été révoquée à des dizaines de reprises en raison
de fraudes liées à la résidence.

Les demandeurs devront également soumettre des déclarations
de revenus pendant quatre des six années précédant leur demande,
s’ils sont tenus de le faire en vertu de la Loi de l’impôt sur le
revenu. Nous nous efforçons de garantir que la loi est conforme
aux changements. Nous voulons que les nouveaux citoyens
méritent leur passeport et qu’ils résident au Canada afin de
prendre part à la grande société canadienne. Des avocats en droit
de l’immigration, comme Raj Sharma, ont dit :
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. . . immigration fraud was rampant and you did see ghost
consultants and unregulated consultants counsel individuals
to embellish or exaggerate the time in Canada.

Raj Sharma, like most immigration lawyers, knows the
Canadian passport is an incredibly valuable commodity, and
individuals are willing to lie, cheat and deceive us to obtain that
benefit. These are, compared to the great mass of immigrants to
this country and new citizens, relatively small groups but large
enough to be of concern and large enough to justify the integrity
measures in this bill that reflect the need to crack down on abuse,
to eliminate abuse from the system. That’s what Canadians expect
from us.

We will also designate a body to regulate citizenship
consultants. We did this earlier for immigration consultants. It
was a very successful experience. We haven’t done it yet for this
side of that profession.

The current penalty for citizenship fraud, such as
misrepresentation, is a maximum fine of $1,000 or one year in
prison or both. We take citizenship fraud very seriously. We want
to deter it. Therefore, the measures in this bill will raise the
penalty for fraud or misrepresentation to a maximum fine of
$100,000 or five years in prison or both in the case of an indictable
conviction.

[Translation]

In addition, we will streamline the revocation process and bar
people whose citizenship was revoked because they obtained it
fraudulently from reapplying for citizenship for 10 years.

[English]

It was incredible. We would revoke citizenship in the past and
then have people reapplying for it relatively quickly. That will no
longer be possible for at least 10 years.

[Translation]

Dual citizens and permanent residents convicted of serious
offences such as terrorism, high treason, treason or spying
offenses will be denied citizenship. These are serious crimes that
will not be tolerated in Canada.

[English]

It is incredible to think, but we were able to revoke for
residency fraud, for administrative misrepresentation, but we
were not able to revoke if someone had concealed from us a
crime, a war crime, a major human rights violation that they had

... la fraude en matière d’immigration est très répandue, et
on a déjà vu des consultants fantômes et des consultants non
réglementés suggérer à des personnes d’embellir ou
d’exagérer leur durée de résidence au Canada.

Raj Sharma, comme la plupart des avocats en droit de
l’immigration, sait que le passeport canadien est un outil
incroyablement précieux et que des personnes sont prêtes à
mentir, à tricher et à nous tromper afin d’y avoir accès. Par
rapport au grand nombre d’immigrants au pays et de nouveaux
citoyens, il s’agit de groupes assez restreints, mais ils sont tout de
même assez importants pour nous préoccuper et pour justifier les
mesures d’intégrité du projet de loi, qui reflètent le besoin de
mettre fin aux abus dans le système. C’est ce à quoi les Canadiens
s’attendent de nous.

Nous allons aussi désigner un organisme chargé de réglementer
les consultants en matière de citoyenneté. Nous l’avons fait par le
passé pour les consultants en immigration et nous avons connu
beaucoup de succès. Nous ne l’avons pas encore fait pour le
secteur de la citoyenneté.

Actuellement, une fraude en matière de citoyenneté, telle
qu’une fausse déclaration, est punissable d’une amende maximale
de 1 000 $, d’un an d’emprisonnement ou des deux. Notre
gouvernement est très sérieux dans sa lutte contre la fraude en
matière de citoyenneté. Nous voulons l’empêcher. Les mesures du
projet de loi prévoient donc que toute fraude ou fausse
déclaration sera punissable d’une amende maximale de
100 000 $, de cinq ans d’emprisonnement ou des deux, dans le
cas d’une déclaration de culpabilité par voie de mise en
accusation.

[Français]

De plus, on simplifiera le processus de révocation et on
interdira aux personnes qui ont vu leur citoyenneté révoquée
parce qu’elles l’avaient obtenue frauduleusement de soumettre
une nouvelle demande de citoyenneté avant que 10 ans se soient
écoulés.

[Traduction]

C’était inouï. Nous révoquions la citoyenneté, puis les gens
présentaient de nouvelles demandes assez rapidement. Ce ne sera
plus possible de le faire avant au moins 10 ans.

[Français]

Les citoyens ayant la double nationalité et les résidents
permanents reconnus coupables d’infractions graves, comme le
terrorisme, la haute trahison, la trahison et l’espionnage, se
verront refuser la citoyenneté. Ce sont là des crimes graves qui ne
seront pas tolérés au Canada.

[Traduction]

C’est incroyable. Nous pouvions révoquer la citoyenneté en cas
de fraude liée à la résidence ou de fausse déclaration aux autorités,
mais nous ne pouvions pas la révoquer si la personne nous avait
caché un crime, un crime de guerre ou une violation grave des
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committed beforehand. Now we will have that power if we can
prove that it happened before the application was made and
therefore constituted fraud.

[Translation]

Our message to foreign fraudsters and criminals is clear:
Canadian citizenship is not for sale.

[English]

We will also, and this has perhaps been more recently the area
of greatest debate, revoke Canadian citizenship from dual citizens
who were members of an armed force or an organized armed
group engaged in armed conflict against Canada and deny
citizenship to permanent residents involved in the same actions.
Those who betray our country or take up arms against our Armed
Forces will forfeit their right to hold Canadian citizenship.

It’s quite striking to me, as someone who spent many years in
Afghanistan and actually saw terrorists in action, that we were
one of the only countries without the ability to revoke citizenship
in cases of extreme acts of disloyalty. Under Conservative and
Liberal governments in the past, before 1977, there was some
power in this regard. After 1977, there was none. I think the only
other NATO country not to have these powers in some form is
Portugal.

These are normal provisions for democratic countries. They
are used extremely rarely. Their deterrent power is clear and
undeniable, but what does it really mean? Citizenship involves
allegiance. New citizens — many of you I know have been
involved in citizenship ceremonies recently— pledge allegiance to
our monarch, to the Queen of Canada and to our laws and system
of government. If you have taken up arms against Canadian
forces or betrayed our national secrets to a foreign power or
joined a terrorist group that we declare to be such, then you really
have thrown over your allegiance to Canada. That’s what these
provisions say. That’s the message we’re trying to convey, but
without creating any new class, small or large, of stateless
persons. We will not revoke the citizenship of anyone who has
only Canadian citizenship.

We will also try to reward those who serve Canada by allowing
those who are in our missions abroad, in the RCMP or military
uniform abroad, if they have children abroad, to pass on their
citizenship beyond the first generation. That was not previously
the case. Also, permanent residents who join the Canadian Forces
will have a slightly faster track to citizenship — one year off of
their four-year residency requirement, which is a small but
tangible reward for their service in that particular field.

Mr. Chair, these are historic measures, moderate, in our view,
and popular, in our experience. My colleague, Member of
Parliament for Calgary Northeast Devinder Shory was

droits de la personne qu’elle avait commis auparavant. Nous
pourrons dorénavant utiliser ce pouvoir, si nous prouvons qu’il y
a eu fraude en raison des actes perpétrés avant que la demande
soit présentée.

[Français]

Notre message aux criminels et aux fraudeurs étrangers est
clair : la citoyenneté canadienne n’est pas à vendre.

[Traduction]

Parlons maintenant de ce qui suscite peut-être le plus vif débat
ces derniers temps. Nous révoquerons la citoyenneté canadienne
des citoyens à double nationalité qui ont été membres d’une force
armée ou d’un groupe armé ayant pris part à un conflit armé
contre le Canada et refuserons la citoyenneté aux résidents
permanents qui ont posé des gestes semblables. Quiconque trahit
notre pays ou prend les armes contre nos forces armées perdra son
droit de détenir la citoyenneté canadienne.

Pour avoir passé nombre d’années en Afghanistan et avoir vu
les terroristes en action, je trouve très étonnant de constater que
nous étions un des seuls pays qui ne pouvaient pas révoquer la
citoyenneté dans les cas extrêmes de déloyauté. Sous les
gouvernements conservateurs et libéraux avant 1977, nous
avions un certain pouvoir à cet égard. Après 1977, nous n’en
avions aucun. Je pense que le seul pays de l’OTAN qui ne possède
pas ce genre de pouvoir, c’est le Portugal.

Ces dispositions sont normales dans les pays démocratiques et
elles sont employées de façon extrêmement rare. Leur pouvoir
dissuasif est clair et incontestable, mais qu’est-ce qu’il signifie
exactement? La citoyenneté exige l’allégeance. Je sais que bon
nombre d’entre vous ont participé aux cérémonies de citoyenneté
ces derniers temps. Les nouveaux citoyens prêtent serment
d’allégeance à notre monarque, la Reine du Canada, et
promettent de respecter nos lois et notre régime politique. Si
vous avez pris les armes contre les Forces canadiennes, transmis
nos secrets nationaux à une puissance étrangère ou joint un
groupe que nous avons déclaré terroriste, vous avez clairement
rejeté votre allégeance au Canada. C’est ce que les dispositions
précisent et c’est le message que nous voulons faire passer, sans
créer une nouvelle catégorie de quelques ou de nombreux
apatrides. Nous n’allons pas révoquer la citoyenneté de ceux
qui ne possèdent que la citoyenneté canadienne.

Nous allons aussi chercher à récompenser ceux qui servent le
Canada dans des missions à l’étranger. Les agents de la GRC ou
les militaires qui ont des enfants à l’étranger pourront transmettre
la citoyenneté au-delà de la première génération. Ce n’était pas le
cas auparavant. Également, les résidents permanents qui se
joignent aux Forces canadiennes pourront accéder un peu plus
rapidement à la citoyenneté. Un an sera retiré à leur exigence de
résidence de quatre ans. C’est une récompense modeste, mais
concrète pour leur service dans ce domaine précis.

Monsieur le président, ces mesures historiques sont modérées,
à notre avis, et populaires, d’après notre expérience. Mon
collègue, le député de Calgary-Nord-Est Devinder Shory, a joué
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instrumental in bringing the revocation provisions forward and
did some polling on these fronts. Upward of 80 and 90 per cent of
Canadians think we should be able to revoke in these extreme
cases. We don’t have more than a handful of espionage or treason
cases in Canada every decade, but these measures will help us to
ensure that will continue to be the case in the future.

The Chair: Thank you, minister. I will open up the floor
immediately.

Senator Eggleton: Thank you, minister, for your presentation. I
quite agree that it has been a long time since we’ve last had
amendments to the Citizenship Act, and they’re overdue. At the
same time, we want to remember that it’s been immigration and
people who have become new citizens of this country who have
really made this country what it is today. We’ve always had a
welcoming kind of message for people coming to this country in
the hope that they will become citizens.

I recognize you’re saying there are some people who abuse the
system. Yes, we should try to cut down on abuse; there’s no doubt
about that. But we also have to be concerned there isn’t a bigger
sweep that takes innocent or well-meaning people into it and
makes it a condition that they’re feeling more unwelcome in
becoming citizens of our country. We’ve had a number of
witnesses come before this committee that are concerned about
that, and I’m concerned about it, too— namely, that what you’re
doing here is making it more difficult for people to become
citizens.

First, let me point to something that’s not in the bill, something
you implemented earlier this year: doubling the fees. A lot of
people will have a difficult time finding that affordable — low-
income people, particularly if you have a five-member family. If
you have a father, mother and three kids, you’re talking over
$1,000. For a lot of people in the low-income bracket, that’s going
to be difficult.

The language requirements — you mentioned the high school
students. Okay. What about the people at the other end, the older
people? A lot of people coming to this country as parents or
grandparents late in life are not about to get into big careers here
that are going to require a high command of either English or
French. I’ve seen through the years I’ve been in public life people
who have come from the old country and have brought their kids
here, raised kids here but never tackled the language all that
much. Yet, this is a test at a level that will involve both a written
and an oral test.

Some of these people are also refugees, and there are some
refugees who don’t have literacy even in their own language. A lot
of women have escaped their countries and the oppression of their
countries without proper knowledge or education.

A third area that is making it more difficult is in regards to
people who come here under the Canadian Experience Class,
students, live-in caregivers or temporary workers. You’re going to
take away the credit they get. What kind of message is that? That

un rôle clé dans l’élaboration des dispositions de révocation et a
sondé la population. Plus de 80 ou de 90 p. 100 des Canadiens
pensent que nous devons révoquer la citoyenneté dans les cas
extrêmes. Seuls quelques cas d’espionnage ou de trahison
surviennent au Canada tous les 10 ans, mais ces mesures vont
nous aider à garantir qu’ils n’augmenteront pas à l’avenir.

Le président : Merci, monsieur le ministre. Nous allons tout de
suite passer aux questions.

Le sénateur Eggleton : Merci de votre exposé, monsieur le
ministre. Je suis tout à fait d’accord que les dernières
modifications à la Loi sur la citoyenneté datent d’il y a
longtemps et que de nouvelles modifications s’imposent depuis
un certain temps. Cela dit, il ne faut pas oublier que l’immigration
et les nouveaux citoyens ont fait de notre pays ce qu’il est
aujourd’hui. Nous avons toujours envoyé un message accueillant
aux gens qui venaient au pays dans l’espoir de devenir citoyens.

Je comprends vos propos sur les gens qui abusent du système.
Nous devons mettre fin aux abus sans aucun doute, mais il faut
éviter que des innocents ou des gens bien intentionnés sentent
qu’ils ne sont pas les bienvenus et ne peuvent pas devenir citoyens.
Un certain nombre de témoins nous ont exprimé cette
préoccupation. Je crains aussi que le projet de loi rende la
citoyenneté plus difficile à obtenir.

Permettez-moi de parler tout d’abord d’une mesure qui ne fait
pas partie du projet de loi. Plus tôt cette année, vous avez doublé
les frais. Bien des gens vont trouver que c’est cher, comme les
personnes à faible revenu et les familles qui comptent cinq
membres. Les frais s’élèvent à plus de 1 000 $ pour un père, une
mère et trois enfants. Bien des gens à faible revenu auront du mal
à présenter des demandes.

Concernant les exigences langagières, j’ai bien compris vos
commentaires sur les étudiants de l’école secondaire. Mais qu’en
est-il des personnes plus âgées? Bien des immigrants sont parents
ou grands-parents lorsqu’ils arrivent au pays. Ils ne se lancent pas
dans de grandes carrières qui exigent une excellente maîtrise de
l’anglais ou du français. Au cours de mes années dans le secteur
public, j’ai vu des gens immigrer avec leurs enfants et les élever ici,
sans jamais maîtriser la langue. Pourtant, ce test comporte des
volets écrit et oral.

Certains immigrants sont des réfugiés analphabètes dans leur
propre langue. Bien des femmes ont fui leur pays et l’oppression
sans avoir une éducation ou des connaissances adéquates.

Un troisième problème d’accès concerne les gens qui viennent
ici dans la catégorie de l’expérience canadienne, les étudiants, les
aides familiaux ou les travailleurs temporaires. Vous allez retirer
le crédit qui leur revient. Quel genre de message leur lancez-vous?
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doesn’t strike me as a message that says ‘‘we really want you to
become citizens,’’ but ‘‘we’re going to take something away from
you,’’ when they’ve already invested time and effort in this
country.

Two more things I want to mention, because they are ones
we’ve heard extensively about from witnesses. One is the intent to
reside in Canada. This is an age of global careers. This is an age
where people are mobile and get jobs around the world.
Somebody comes here and says, ‘‘Yes, I want to become a
citizen; I feel an attachment to Canada.’’ They get on with an
employer who has a global business — nothing unusual about
that. That employer says, ‘‘I want you to go to this country or
that country’’ or maybe sends them on a tour of a number of
countries — whatever.

They then become concerned about this matter of
misrepresentation. Who decides on the misrepresentation? It’s a
bureaucrat who decides on this. Perhaps ultimately you will have
that decision, but there doesn’t appear to be any court
involvement in that kind of thing, certainly not on an appeal
basis.

The original ‘‘four out of six years’’ or ‘‘183 days a year of
physical presence’’ is a step up in itself, but this intent that goes
with the citizenship beyond that point is of particular concern.

Finally, I’m concerned about the revocation process, which
adds a lot of people into a criminalization category that hadn’t
been there before. Previously, they were just fraudulent cases; now
these other cases come into it.

I’m concerned here about the process one goes through in
terms of the lack of appeal; there’s no appeal ability here. You can
go to the Federal Court. There are a couple of issues that would
take you to the Federal Court, but with a lot of these, you
wouldn’t get to the Federal Court except on being able to look at
a very legalistic judicial review. That doesn’t mean the person will
appear before the court. In fact, they need to get leave before they
even do that.

And ultimately, in many cases, this decision is yours. There’s
going to be written; they’re going to be asked — I know all that
routine. The problem is that there isn’t going to be a proper
appeal process.

On top of that, there is reverse onus if the person is or is
suspected of being a dual citizen. They have to prove they’re not.
Again, there’s a concern about treating people differently — a
two-tiered system whereby people who are dual citizens are much
more susceptible to having their citizenship revoked than people
born in this country. But even people born in this country can end
up being declared to be a dual citizen and could be deported to a
country they’ve never been to.

Vous ne semblez pas tenir à ce qu’ils deviennent des citoyens
canadiens. Vous allez leur retirer des avantages, même s’ils ont
déjà investi du temps et des efforts au pays.

Je veux mentionner deux autres aspects dont les témoins nous
ont beaucoup parlé. Concernant l’intention de résider au Canada,
les gens à notre époque mènent des carrières, se déplacent et
obtiennent des emplois partout dans le monde. Les immigrants
arrivent ici, ils déclarent qu’ils veulent devenir citoyens et ils
ressentent un attachement envers le Canada. Ils obtiennent un
emploi chez un employeur qui mène des affaires partout dans le
monde, ce qui n’a rien d’inhabituel. Cet employeur peut les
envoyer dans un autre pays ou leur demander de visiter un certain
nombre de pays.

Ces immigrants vont craindre d’être accusés de fausses
déclarations. Qui établit s’il y a eu fausse déclaration? C’est un
fonctionnaire. La décision va s’appliquer au bout du compte,
mais aucun tribunal ne semble participer au processus ou
permettre de porter la décision en appel.

Les quatre années sur six ans ou les 183 jours de présence
effective par année constituent un progrès, mais l’exigence
supplémentaire liée à l’intention est particulièrement
préoccupante.

Enfin, je suis préoccupé quant au processus de révocation, qui
va criminaliser bien des gens qui ne possèdent pas de casiers
judiciaires. Ce n’était que des cas de fraudes, auparavant; il s’agira
désormais d’actes criminels.

Je suis préoccupé concernant le processus et l’incapacité de
faire appel. Deux cas permettent d’intenter des poursuites en Cour
fédérale, mais bien souvent, ce sera impossible à moins d’un
contrôle judiciaire très légaliste. En fait, les immigrants doivent
obtenir des autorisations avant même d’intenter des poursuites.

Au fond, la décision vous revient dans bien des cas. Je sais que
le processus va exiger de remplir des formulaires et de poser des
questions. Le problème, c’est l’absence de processus d’appel
adéquat.

Qui plus est, le fardeau de la preuve va maintenant incomber à
l’immigrant, s’il est suspecté de posséder la double citoyenneté.
Cette personne devra prouver que c’est faux. Je crains que les gens
ne soient pas traités sur un pied d’égalité. Dans ce système à deux
niveaux, ceux qui possèdent la double citoyenneté vont courir un
risque beaucoup plus grand de perdre leur citoyenneté, par
rapport aux gens qui sont nés au pays. Mais même ces derniers
pourraient être déclarés citoyens à double nationalité et être
envoyés dans un pays où ils ne sont jamais allés.
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I know, Mr. Chair, I’ve taken up a lot of time here. I could go
into all that far more extensively, but I’d like your reaction to
that, because that’s what we’ve been hearing from our witnesses
here.

Mr. Alexander: The only distinction here will be between
citizens and non-citizens. Those who are dual nationals who
commit an act of terrorism, treason or espionage will lose their
citizenship.

I’m incredulous that Liberals and I guess less so for the NDP
think that that should not be the case.

Senator Eggleton: There should be a proper appeal process.

Mr. Alexander: Everything is subject to judicial review.

Senator Eggleton: People are going to get punished to start
with, and you want to do this —

The Chair: Senator Eggleton —

Mr. Alexander: Senator, I didn’t interrupt you once, though I
was tempted.

Senator Eggleton: You’re making an attack on a political basis.
I’m giving you the rationale we’ve heard from our witnesses.

Mr. Alexander: But no one else challenging these measures
apart from Liberal and NDP members of the Senate and the
House of Commons; and the BC Civil Liberties Association,
which is a very small group — I think a fringe group — in the
Canadian Bar Association.

I’ve had lawyers from across the board, Senator Nancy Ruth,
saying how embarrassed they are by the position that these people
have taken, because for common-sense Canadians, it is entirely
reasonable to make the case that someone’s membership in a
terrorist group or selling state secrets to a foreign power is
incompatible with citizenship in Canada. And we’re going to
protect people who have only one citizenship. These who are dual
nationals and who want to do these things and keep their
citizenship can renounce their foreign citizenship. There are a lot
of options here that will prevent revocation.

But why do we spend so much time protecting the rights of
those who are committing the most serious —

Senator Eggleton: It’s the rule of law, minister.

Mr. Alexander: Do you know what, Senator Eggleton? These
are the most serious violations of the rule of law that exist, and
you are claiming that we are making it harder to become a citizen
of Canada. That was your main contention.

Senator Eggleton: Well, yes, it is.

Mr. Alexander: In fact, we are making it easier by speeding
processing, by clarifying the rules and by enforcing the rules.

What Liberals forget is that one of the main reasons —

Je sais que j’ai pris beaucoup de temps, monsieur le président.
Je pourrais continuer longtemps, mais j’aimerais entendre votre
réaction. Je reprends simplement les commentaires que les autres
témoins ont faits ici.

M. Alexander : La seule distinction ici porte sur les citoyens et
les non-citoyens. Ceux qui détiennent la double citoyenneté et qui
commettent un acte de terrorisme, de trahison ou d’espionnage
vont perdre la citoyenneté.

Je suis incrédule de constater que les libéraux ne le voient pas
ainsi. Je le suis dans une moindre mesure pour le NPD.

Le sénateur Eggleton : Il convient d’établir un processus
d’appel adéquat.

M. Alexander : Toutes nos décisions peuvent être soumises à
un contrôle judiciaire.

Le sénateur Eggleton : Les gens vont être sanctionnés en
partant, puis...

Le président : Sénateur Eggleton...

M. Alexander : Monsieur le sénateur, je ne vous ai pas
interrompu une seule fois, même si j’en avais envie.

Le sénateur Eggleton : Vous faites une attaque politique, alors
que je vous présente les arguments des autres témoins.

M. Alexander :Mais personne ne conteste ces mesures, sauf les
sénateurs et les députés libéraux et néo-démocrates, ainsi que
l’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique. Je
dirais que c’est un organisme très petit et marginal au sein de
l’Association du Barreau canadien.

Toutes sortes d’avocats et la sénatrice Nancy Ruth m’ont dit
que cette position les embarrasse beaucoup. Pour tout Canadien
sensé, c’est tout à fait raisonnable d’affirmer que l’appartenance
d’un immigrant à un groupe terroriste ou la vente de secrets
d’État à une puissance étrangère est incompatible avec la
citoyenneté canadienne. Nous protégeons aussi les gens qui
possèdent seulement une citoyenneté. Les citoyens à double
nationalité qui veulent commettre de tels actes et conserver leur
citoyenneté peuvent renoncer à leur citoyenneté étrangère. Bien
des options s’offrent à eux pour éviter la révocation.

Mais pourquoi consacrons-nous tout ce temps à protéger les
droits de ceux qui commettent des actes si graves...

Le sénateur Eggleton : C’est la primauté du droit, monsieur le
ministre.

M. Alexander : Monsieur le sénateur Eggleton, il s’agit des
violations les plus graves possible de la primauté du droit. Votre
principal argument consiste à dire qu’il sera plus difficile de
devenir citoyen canadien.

Le sénateur Eggleton : En effet.

M. Alexander : En fait, nous facilitons l’obtention de la
citoyenneté. Nous allons accélérer le processus, clarifier les
règles et les appliquer.

Les libéraux oublient qu’une des principales raisons...
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Senator Cordy: Point of privilege.

The Chair: Minister, if you could refer in more general
language, please. This is not an entirely political environment
here, although it’s within a political forum.

Mr. Alexander: What members of the previous government,
prior to 2006, forget —

Senator Cordy: Point of privilege, chair, and I thank you very
much for your intervention.

Minister, we have gone through several days of hearings, and
we have listened to those who are in favour of the bill and those
who oppose the bill. I think that as committee members,
regardless of our political party, we have listened and taken
notes on what people have said.

The Chair: Senator, your point?

Senator Cordy: I think that’s democracy, and I find it offensive
that you are being so political and partisan this morning.

The Chair: Minister, we will continue, and if you could resume
your response to Senator Eggleton’s fundamental questions.

Mr. Alexander: I will, but I will beg leave, chair, to note that
Mr. Eggleton was a Privy Councillor and a minister in a Liberal
government prior to 2006.

The Chair: Again, minister, if we could go back to the issues,
that doesn’t deny him the right to question nor give him extra
special rights to question. As chair of the committee, I’d like to
bring us back to the substance of this very important bill, which
we are hoping to hear from you on with regard to these issues. We
have heard these questions during the course of hearings and we
are looking for you to clarify the issues for us.

Mr. Alexander: My point is that in contrast to what
Mr. Eggleton was arguing, people come to this country because
of economic opportunity, because of the vast natural endowment
that we have, because of strong communities that people want to
live in, but also because of the rule of law. This is an ordered
society where the crime rate is low, where gross acts of disloyalty
are almost unknown, where conflict does not happen. When we
somehow try to pretend that those kinds of acts of disloyalty are
compatible with Canadian citizenship, we don’t attract more
people to come to Canada; we lead them to ask various questions.

It is newcomers to Canada that complain to me, and I think to
our department, most vociferously about the abuses that existed
in the citizenship program and the immigration program.
Someone who has followed the rules, resided in Canada, truly,
physically, met the language and knowledge requirements, is
infuriated when they see another person, or a group of people, led

La sénatrice Cordy : J’invoque la question de privilège.

Le président : Monsieur le ministre, veuillez parler en termes
plus généraux. Notre comité n’est pas tout à fait politique, même
s’il s’inscrit dans un contexte politique.

M. Alexander : Ce que les représentants du gouvernement
d’avant 2006 oublient...

La sénatrice Cordy : J’invoque la question de privilège,
monsieur le président. Je vous remercie beaucoup de votre
intervention.

Monsieur le ministre, nous avons entendu durant plusieurs
jours les témoins qui appuient et ceux qui rejettent le projet de loi.
Je pense que, peu importe leurs partis politiques, les membres du
comité ont pris bonne note des témoignages entendus.

Le président : Où voulez-vous en venir, madame la sénatrice?

La sénatrice Cordy : Je pense que c’est la démocratie. Je trouve
offensant votre témoignage très politique et partisan ce matin.

Le président : Monsieur le ministre, nous allons poursuivre.
Veuillez vous en tenir aux questions fondamentales du sénateur
Eggleton.

M. Alexander : C’est ce que je vais faire, monsieur le président.
Mais permettez-moi de souligner que M. Eggleton était membre
du Conseil privé et ministre dans le gouvernement libéral avant
2006.

Le président : Monsieur le ministre, veuillez revenir aux
questions à l’étude. M. Eggleton a tout de même le droit de
poser des questions, sans pour autant bénéficier de privilèges
supplémentaires. En tant que président du comité, j’aimerais
revenir aux questions de fond sur ce projet de loi très important.
Nous espérons entendre vos commentaires là-dessus. Nous
voulons connaître vos précisions sur les questions qui ont été
soulevées durant les audiences.

M. Alexander : Contrairement à ce que M. Eggleton prétend,
je pense que les immigrants viennent ici en raison des débouchés
économiques, de notre grande générosité naturelle, de nos
collectivités fortes dans lesquelles ils veulent habiter, mais aussi
en raison de la primauté du droit. La société canadienne est
ordonnée et affiche un faible taux de criminalité. Les actes de
déloyauté graves sont presque inexistants, et nous ne connaissons
pas de conflits. Lorsqu’on laisse entendre que ces actes déloyaux
sont compatibles avec la citoyenneté canadienne, on n’attire pas
davantage d’immigrants au Canada; on les amène à se poser
diverses questions.

Ce sont les nouveaux arrivants qui se plaignent le plus
bruyamment, à moi et au ministère, des abus qui ont été
commis dans les programmes de citoyenneté et d’immigration.
L’immigrant qui a suivi les règles, qui a effectivement résidé au
Canada et qui a satisfait aux exigences en matière de langue et de
connaissances est furieux de voir qu’une autre personne ou un

12-6-2014 Affaires sociales, sciences et technologie 17:107



in the wrong direction sometimes by a consultant or an
immigration lawyer, not necessarily a Canadian, and they want
to see that abuse addressed. That’s what this bill does.

Moreover, older Canadians will have trouble with the listening
and speaking test for language. These are people 64 years and
under. That’s a middle-aged Canadian these days.

We have a statutory responsibility to recover the cost of the
service. We were not doing that. Even with the new fee, which will
be $300— $100 for a minor— a single parent with three children
will be paying much less than $1,000, senator. We will be less than
half of the U.S. fee, less than one quarter, a fifth of the U.K. fee.
The New Zealand fee is 50 per cent higher than ours. Canadian
citizenship in those financial terms is a bargain at that rate, even
after we fully cost recover.

Intent to reside: Many of my colleagues in the House of
Commons seemed to have complained about this as well, that
somehow we should measure whether someone was here, the
number of months they were here, but it doesn’t matter whether
they intended to be here or not, as if people actually resided in
Canada by accident. It is a requirement to become a citizen to
reside for three years now. It will be a requirement to reside for
four out of six years. If someone breaks that off and starts
another life in another country, they will not qualify to be a
Canadian citizen, but it is fair and reasonable to ask whether they
intend to fulfill that requirement by physically residing in Canada,
particularly because there was a misapprehension after 1977, with
a large number of people in many countries of the world saying,
‘‘Oh, you can meet that requirement without actually being in
Canada.’’ We have to cut through that misunderstanding, not just
here but around the world, and say we mean physical presence.
That’s why we’re also making sure that time as a permanent
resident is uniformly applied. A student who is here as a student is
not yet a permanent resident, and their time, we think, as a
temporary worker, as a student, shouldn’t count. Their time, to be
fair to everyone else, as a permanent resident should count.

Moreover, once someone becomes a citizen of Canada, the day
after the ceremony, their intent can change, their plans can
change, they can go off and live wherever they want, and they can
do that even before qualifying to be a citizen. They just won’t
have the benefit and privilege of being a Canadian citizen, which
requires physical presence for four out of six years under these
new provisions.

Everything in this bill is subject to judicial review, especially the
revocation provisions, but also citizenship awards or denials of
citizenship. I think you all know that these are not sideline issues
for the Federal Court. They are central to what the Federal Court
does. It’s a huge share of the workload of our court system at the
federal level, and they do an excellent job in making sure that
there is fairness in the system.

groupe de personnes s’est fait duper par un consultant ou un
avocat en droit de l’immigration, qui n’est pas forcément
canadien. Il veut que nous mettions fin aux abus. C’est
l’objectif de ce projet de loi.

Par ailleurs, les Canadiens plus âgés auront du mal à réussir les
tests de langue oral et écrit. Ces gens ont 64 ans ou moins. C’est
l’âge moyen des Canadiens de nos jours.

Nous avons la responsabilité législative de recouvrer les coûts
de service. Nous n’assumions pas cette responsabilité. Même en
tenant compte des nouveaux frais de 300 $ et de 100 $ pour les
mineurs, un parent seul avec trois enfants paiera beaucoup moins
que 1 000 $, monsieur le sénateur. Nos frais vont représenter
moins de la moitié de ceux aux États-Unis et moins du quart, soit
le cinquième, des frais au Royaume-Uni. Les frais en Nouvelle-
Zélande sont 50 p. 100 plus élevés que les nôtres. Même après le
recouvrement total des coûts, la citoyenneté canadienne constitue
une aubaine à ce prix-là.

Nombre de mes collègues à la Chambre des communes se sont
plaints aussi de l’intention de résider au Canada. Il faudrait
vérifier le nombre de mois que l’immigrant a passé ici sans tenir
compte de son intention, comme si les gens résidaient au Canada
par hasard. Pour devenir citoyen, il faut présentement résider au
Canada durant trois ans. Il sera dorénavant exigé de résider ici
durant quatre années sur six. Ceux qui partent refaire leur vie
dans un autre pays ne seront pas admissibles à la citoyenneté
canadienne, mais il est équitable et raisonnable de leur demander
s’ils ont l’intention de respecter l’exigence de résidence effective au
Canada. Après 1977, bien des gens dans bien des pays pensaient
qu’on pouvait satisfaire à cette exigence sans résider effectivement
au Canada. Nous devons mettre un terme aux malentendus ici et
partout dans le monde en exigeant la présence effective. C’est
également pourquoi nous nous assurons que la période de
résidence permanente s’applique de façon uniforme. Les
étudiants et les travailleurs temporaires qui viennent ici ne sont
pas encore des résidents permanents. Cette période ne devrait pas
être prise en compte. Par souci d’équité pour tout le monde, il faut
compter le temps à partir du début de la résidence permanente.

En outre, une personne peut changer de plan et décider d’aller
vivre n’importe où après sa cérémonie de citoyenneté canadienne.
Elle peut le faire même avant d’être admissible à la citoyenneté.
Elle n’obtiendra simplement pas les avantages et les privilèges de
la citoyenneté canadienne, qui exige la présence physique durant
quatre années sur six selon les nouvelles dispositions.

Tous les éléments du projet de loi peuvent être soumis à un
contrôle judiciaire, surtout les dispositions de révocation, mais
aussi les attributions ou les refus de citoyenneté. Vous savez tous
qu’il ne s’agit pas de questions secondaires pour la Cour fédérale.
Ces questions sont au cœur de son travail. Elles occupent une
énorme part de la charge de travail du système de justice fédéral,
qui accomplit de l’excellent travail pour s’assurer que les
processus sont équitables.
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The Chair: Thank you, minister. I will now turn to Senator
Eaton.

Senator Eaton: Thank you, minister. To make it very simple for
people like me, could you take us through the steps of revocation?
I get notice from you that my citizenship is going to be revoked
because perhaps I’ve been in Syria fighting with Hezbollah. What
are the next steps?

Mr. Alexander: There are two models. There’s an
administrative model and a judicial model. I would have to ask
you whether the case you’re giving us is membership in a terrorist
group or membership in a terrorist group that happens to be
fighting the Canadian Armed Forces, to decide which model
would be used.

Senator Eaton: For the benefit of the record, why don’t we say
membership in Hezbollah that is fighting Canadian Forces.

Mr. Alexander: Right.

Senator Eaton: Perhaps you could give me the two— if I’m just
a member of Hezbollah and I’ve got dual citizenship and I’m
fighting somewhere with them, but not against Canadian Forces,
and if I was fighting Canadian Forces.

Mr. Alexander: Let’s take the case where someone is a member
of a terrorist group that is recognized as such by Canada. A file
would be prepared for review by a delegated officer under my
authority. The minister would have to provide that person with
notice specifying an intention to revoke, the opportunity to make
written submissions, and the period, form and manner in which
the representations must be made. There could be a hearing on
the basis of the factors set out in the regulations. There would be a
review of submissions and evidence submitted from the person
concerned, but all of this would be after a conviction had taken
place for one of the following acts: membership in a terrorist
group —

Senator Eaton: And that’s by a court?

Mr. Alexander: By a court. Departure from Canada to commit
a terrorist act— we haven’t convicted anyone for that, but that is
a crime now in Canada — or commission of a terrorist act inside
Canada. I think the case you’re talking about is abroad, so it
would be the first two indictable offences that would have to have
yielded convictions.

Senator Eaton: So the person has to have been convicted in a
court of law and then it goes to you?

Mr. Alexander: I will pass the floor to Nicole Girard, to make
sure I have not got this wrong.

Nicole Girard, Director General, Cit izenship and
Multiculturalism Branch, Citizenship and Immigration Canada:
The minister is correct. If an individual, a dual citizen, has been
convicted in Canada of a terrorism offence or abroad of an
equivalent terrorism offence to what exists in the Criminal Code,
the steps that the minister has outlined would be undertaken, and

Le président : Merci, monsieur le ministre. La parole va
maintenant à la sénatrice Eaton.

La sénatrice Eaton : Merci, monsieur le ministre. Pour le dire
très simplement aux gens comme moi, pourriez-vous exposer les
étapes de la révocation? Qu’est-ce qui arrive après qu’on m’avise
que ma citoyenneté sera peut-être révoquée, parce que j’aurais
combattu avec le Hezbollah en Syrie?

M. Alexander : Il y a le modèle administratif et le modèle
judiciaire. Dans cet exemple, il faudrait m’indiquer si le groupe
terroriste en question a combattu les Forces armées canadiennes
ou non, pour préciser quel modèle sera utilisé.

La sénatrice Eaton : Disons que la personne est membre du
Hezbollah et qu’elle combat les Forces canadiennes.

M. Alexander : D’accord.

La sénatrice Eaton : Vous pourriez me donner les deux
exemples. Je pourrais posséder la double citoyenneté et
combattre les Forces armées canadiennes avec le Hezbollah ou
combattre une autre organisation que les Forces canadiennes.

M. Alexander : Si la personne est membre d’un groupe
terroriste reconnu par le Canada, un dossier serait produit pour
examen par un agent délégué sous mon autorité. Le ministre doit
informer cette personne de l’intention de révoquer la citoyenneté,
de la possibilité de présenter des déclarations écrites, de la période
durant laquelle les représentations auront lieu et de la forme
qu’elles doivent prendre. Une audience pourrait être organisée en
fonction des facteurs établis dans la réglementation. Les
déclarations et les preuves soumises par la personne seraient
examinées, mais tout ce processus se déroulerait après la
condamnation en raison d’un des actes reprochés, comme
l’adhésion à un groupe terroriste...

La sénatrice Eaton : La décision serait-elle rendue par un
tribunal?

M. Alexander : Oui. Personne n’a encore été condamné pour
cette infraction, mais il s’agit maintenant d’un crime ici au pays de
quitter le Canada pour commettre un acte terroriste. On peut
aussi être condamné pour avoir commis un acte terroriste au
Canada. Mais puisque vous parlez d’un cas à l’étranger, ce serait
les deux premières infractions punissables par mise en accusation
qui devraient entraîner la condamnation.

La sénatrice Eaton : La personne doit donc être condamnée par
un tribunal avant que vous preniez le relais, n’est-ce pas?

M. Alexander : Je demanderais à Nicole Girard de répondre,
pour m’assurer de ne pas me tromper.

Nicole Girard, directrice générale, Direction du programme de la
citoyenneté et du multiculturalisme, Citoyenneté et Immigration
Canada : Le ministre a raison. Si le citoyen à double nationalité
est condamné au Canada pour terrorisme ou à l’étranger pour une
infraction de terrorisme semblable à ce que prévoit le Code
criminel, les mesures soulignées par le ministre vont s’appliquer.
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ultimately, after the notice has been given to the individual about
the allegations, all the evidence that is the basis of the allegations
has been shared with the individual and the individual has had the
opportunity to make submissions on all aspects of their case,
whether they are a dual citizen and what response they may have
to the allegations, all that evidence would be put forward before
the decision maker. In the case of a conviction, as the minister has
outlined, that would be the minister. A decision would be made.
Under the bill, that decision is rendered in writing, and then the
person has the opportunity, as the minister has outlined, to
challenge that decision, if they wish, in Federal Court.

Senator Eaton: So they have been convicted, but they don’t like
the minister’s next step; if the minister makes a decision and they
don’t like his decision, they can take it to Federal Court?

Ms. Girard: Correct.

Mr. Alexander: The person has 30 days to apply for leave after
being notified or otherwise becoming aware of the revocation. In
the case of revocation for these serious acts of disloyalty, and in
all cases where leave is sought to the Federal Court, the bar is
actually quite low, so chances are it would be given.

Senator Eaton: I think the case that my colleagues opposite
were bringing up was the Canadian journalist with dual
citizenship with Egypt, who is presently being tried for
terrorism in Egypt. If he is convicted of terrorism in Egypt, is
that counted as a conviction in court here? How would that work?

Ms. Girard: In a circumstance like that, the first question is
whether the individual is now a dual citizen. If they are not, then
the provisions don’t apply. Then, if the person has been convicted
abroad of a terrorism offence, the first question is, is it equivalent
to a terrorism offence under the Criminal Code of Canada? If it’s
not, then we don’t proceed. If it is, we have to also ensure that a
sentence of five years or more was imposed. If it wasn’t, we don’t
proceed.

If all of those conditions apply, then we have to look at the
second part of the equivalence, which has also been mentioned in
the House of Commons, which is that if all of those conditions are
met, we also have to check whether there are any concerns with
the process by which the conviction was achieved. Are there any
concerns about the independence of the judiciary or other
concerns about the fairness of the process? If there are, then the
decision maker has the opportunity to consider those issues and
to decide not to proceed if that’s the case.

Senator Eaton: Thank you.

Mr. Alexander: In other words, it would have to be a
conviction for an equivalent crime in a democratic society with
the rule of law.

Senator Eaton: And a recognition by Canada of their court
system, of the fairness of the court system?

Après que la personne a avisé des allégations, a pris connaissance
de toutes les preuves et a eu l’occasion de se défendre sur tous les
aspects relatifs à la double citoyenneté et aux allégations, un
décideur doit se pencher sur son cas. Comme le ministre a dit,
c’est lui qui prendrait la décision si la personne a été condamnée.
D’après le projet de loi, la décision est produite par écrit. Comme
le ministre l’a signalé, la personne peut contester cette décision en
Cour fédérale.

La sénatrice Eaton : Si la personne condamnée n’est pas
satisfaite de la décision du ministre, elle peut en interjeter appel
devant la Cour fédérale?

Mme Girard : C’est exact.

M. Alexander : La personne a 30 jours pour demander une
autorisation après avoir été avisée ou avoir pris connaissance de la
révocation. En cas de révocation à cause de ces actes de déloyauté
graves et dans tous les cas où une autorisation est demandée à la
Cour fédérale, le niveau d’exigence est assez faible. L’autorisation
sera sans doute accordée.

La sénatrice Eaton : Je pense que le cas soulevé par mes
collègues de l’opposition concerne le journaliste canadien qui
possède aussi la citoyenneté en Égypte, où il subit présentement
son procès pour terrorisme. Un jugement de culpabilité rendu là-
bas serait-il considéré comme une condamnation par les
tribunaux ici? Comment faut-il procéder dans ce cas-là?

Mme Girard : Dans les circonstances, il faut d’abord se
demander si la personne possède la double citoyenneté. Dans la
négative, les dispositions ne s’appliquent pas. Si la personne a été
condamnée à l’étranger pour terrorisme, il convient avant tout de
savoir si cette infraction correspond à une infraction de terrorisme
dans le Code criminel du Canada. S’il n’y a pas d’équivalent, nous
ne pouvons pas aller de l’avant. Si un équivalent existe, nous
devons aussi nous assurer qu’une peine de cinq ans ou plus a été
imposée. Une peine moins sévère nous empêche de prendre de
mesures.

Si toutes ces conditions sont réunies, nous devons également
vérifier si le processus menant à la condamnation pour une
infraction équivalente soulève des préoccupations, comme il a été
mentionné à la Chambre des communes. Sommes-nous
préoccupés quant à l’indépendance judiciaire ou à l’équité du
processus? Dans l’affirmative, le décideur peut examiner ces
questions et décider d’interrompre les démarches.

La sénatrice Eaton : Merci.

M. Alexander : Autrement dit, la condamnation doit concerner
un crime équivalent dans une société démocratique où la primauté
du droit s’applique.

La sénatrice Eaton : Le Canada doit aussi reconnaître l’équité
de ce système de justice, n’est-ce pas?
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Mr. Alexander: Exactly. And we would, not in Citizenship and
Immigration but in the Government of Canada, review those
issues, together with all of those who make assessments of other
countries’ legal and political systems, and that decision itself
could be subject to judicial review.

Senator Eaton:Minister, one last question. Several people have
been very concerned because they say that, for instance, if you’re
Iranian or Egyptian — and I know Iran is this way — if you’re
born in Iran, you’re always Iranian; you are always a citizen. So if
I am Iranian or Persian, get Canadian citizenship, go back to
Iran, am taken prisoner, they would consider I’m a dual citizen;
or is there a way of renouncing that?

Mr. Alexander: There is a way of renouncing every citizenship.
No one in our country can be forced to be a citizen of any
country. Under the laws of Canada, citizenship can be renounced,
either ours or those of other countries.

Senator Eaton: In our eyes, they have renounced it.

Mr. Alexander: Correct. That might not resolve the difference
of opinion with Tehran or other capitals that consider someone to
be a citizen, but in our eyes —

Senator Eaton: They would only be a citizen of Canada?

Mr. Alexander: Correct.

Senator Seidman: Thank you, minister. It was really helpful to
have that going through a step-by-step process for revocation
when you responded to Senator Eaton, because that’s been quite a
subject of discussion here. I think you’ve clarified what’s been a
certain amount of confusion around that, so I do thank you for
that.

Another point on that had to do with oral hearings. There was,
I think, some additional confusion around whether, in the
revocation process, the person involved, the citizen, would have
the opportunity for an oral hearing. If you say that this is the
result, first there’s a conviction in court, I’m presuming that
person has an oral hearing in the court. So, in fact, they do have
the opportunity for an oral hearing; is that correct?

Mr. Alexander: Absolutely. The conviction in a Canadian
court would require an oral hearing, a public trial. For us to
accept a foreign conviction as equivalent, we would have to be
satisfied that it met those standards as well. In some of the cases
of revocation we’re talking about, citizenship obtained by fraud
for concealing links to organized crime, serious human rights
violations, international rights violations, or membership in an
armed force or organized armed group, we would commence the
action in the Federal Court. The minister would commence the
action in the Federal Court. The Federal Court would consider
the facts in evidence in open court proceedings and make a
determination. Obviously, that decision could be appealed to the
Federal Court of Appeal, with leave to the Supreme Court of
Canada if leave were given and if the circumstances allowed.

M. Alexander : C’est exact. Le gouvernement du Canada, et
non Citoyenneté et Immigration Canada, examinerait ensuite ces
questions avec tous ceux qui évaluent les systèmes juridiques et
politiques des autres pays. La décision pourrait être soumise à un
contrôle judiciaire.

La sénatrice Eaton : Monsieur le ministre, j’ai une dernière
question. Plusieurs personnes sont très préoccupées concernant
l’Iran ou l’Égypte. Je sais qu’une personne née en Iran ne perdra
jamais sa citoyenneté iranienne. Un Iranien ou un Perse qui
obtient la citoyenneté canadienne et qui est fait prisonnier à son
retour en Iran serait considéré comme un citoyen à double
nationalité. Est-il possible de renoncer à cette citoyenneté?

M. Alexander : Il y a toujours une façon de renoncer à la
citoyenneté. Personne ici au pays ne peut être forcé d’être citoyen
d’un autre pays. En vertu des lois au Canada, on peut renoncer à
la citoyenneté canadienne ou à celles des autres pays.

La sénatrice Eaton : À nos yeux, une telle personne y a
renoncé.

M. Alexander : En effet. La renonciation ne règle peut-être pas
notre divergence d’opinions avec Téhéran ou d’autres capitales
qui considèrent la personne comme un citoyen, mais selon nous...

La sénatrice Eaton : Cette personne serait seulement un citoyen
canadien, n’est-ce pas?

M. Alexander : C’est exact.

La sénatrice Seidman : Merci, monsieur le ministre. Cette
explication étape par étape du processus de révocation en réponse
à la sénatrice Eaton est très utile, parce que nous en avons
beaucoup discuté ici. Je pense que vous avez clarifié la question,
qui suscitait une certaine confusion, et je vous en remercie.

Je pense qu’il y a aussi une certaine confusion concernant la
possibilité pour le citoyen d’être entendu durant le processus de
révocation. Si la citoyenneté est révoquée, la personne a d’abord
été condamnée devant les tribunaux. Je présume qu’elle a pu y
prendre la parole. Cette personne a bel et bien la possibilité d’être
entendue durant une audience, n’est-ce pas?

M. Alexander : C’est exact. La condamnation devant un
tribunal canadien exige une audience et un procès publics. Pour
que nous acceptions une condamnation équivalente à l’étranger,
nous devons juger que ces normes ont été respectées aussi. Dans
certains cas de révocation de la citoyenneté obtenue par la fraude,
comme l’omission de signaler des liens avec le crime organisé, les
graves violations des droits de la personne, les violations des
droits internationaux ou l’adhésion à une force armée ou à un
groupe armé organisé, nous allons d’abord intenter une poursuite
en Cour fédérale. Le ministre va d’abord intenter une poursuite en
Cour fédérale. La cour va examiner la preuve dans un procès
ouvert et rendre un jugement. La personne peut bien sûr interjeter
appel à la Cour d’appel fédérale, si la Cour suprême du Canada
lui donne l’autorisation et que les circonstances le permettent.

12-6-2014 Affaires sociales, sciences et technologie 17:111



On the cases that Nicole and I were talking about earlier for
terrorism, high treason, treason, espionage, there would have
been a conviction with a very elaborate public dimension to it —
and we’re all familiar with the relatively few such cases in Canada
in recent years — but then the minister would have the authority
to hold a hearing on the basis of prescribed factors set out in the
regulations if that additional public hearing is required.

But in any case, the person against whom revocation is being
sought would have full notice, would have the opportunity to
make full written submissions and, if circumstances warranted,
have this additional hearing as well.

Senator Seidman: Thank you. That’s very helpful.

I have one other question, if I might, around the intent to
continue to reside in Canada, which is the language in the bill.
Again, there was some confusion about a particular circumstance,
if you might help us clarify that.

We heard that a naturalized citizen can be stripped of their
citizenship if they take a job abroad for a length of time. For
example, if when they apply for citizenship they have that period
of four out of six years that they have to be physically present in
Canada, and they have to declare that their intent is to reside in
Canada — and ‘‘to continue to reside in Canada’’ is the
language — we were told that once the person acquires
citizenship, if they work outside the country and suddenly leave
the country and go to work somewhere —

Mr. Alexander: No problem.

Senator Seidman: — that they would be revoked, that they
were in a situation where their citizenship could be revoked
because they were now going back on their intent to reside in
Canada.

Mr. Alexander: No, absolutely not. The intent to reside relates
only to the requirement to be resident in Canada for four out of
six years to meet the requirements of citizenship. We want people
to intend to meet those requirements so that they actually do meet
those requirements. I’m not taking issue with your argument in
any sense. I know that you are trying to clarify this issue. But I
have trouble understanding how anyone could argue that a
person, a permanent resident, would fulfill those four years out of
six without intending to — as it were, by accident.

So it’s a common-sense measure. It’s something that clarifies
an issue where, because of abuse, there had been a lack of clarity
in the past, and no one at any stage is barred from changing their
intention. If you change it before you’ve met the four years

En ce qui concerne les dossiers dont Nicole et moi parlions, de
ces affaires qui ont trait au terrorisme, à la haute trahison, à la
trahison et à l’espionnage, il y aurait une condamnation
hautement médiatisée — et nous savons tous qu’il n’y en a pas
eu beaucoup, au Canada, au cours des dernières années —, mais
le ministre aurait le pouvoir de tenir une audience sur la base de
facteurs réglementaires, si une telle audience publique était
nécessaire.

Quoi qu’il en soit, la personne visée par la révocation aura été
dûment informée de la procédure, elle aura eu la possibilité de
faire des représentations écrites et, pour peu que les conditions
soient réunies, elle aura également pu bénéficier de cette audience
additionnelle.

La sénatrice Seidman : Merci. Ces réponses nous aident
beaucoup.

Si vous me le permettez, j’aimerais poser une autre question au
sujet de « l’intention de résider au Canada », pour reprendre les
termes exacts du projet de loi. Encore une fois, il y a eu une
certaine confusion au sujet d’une circonstance particulière. Nous
espérons que vous serez en mesure d’apporter des précisions à ce
sujet.

Nous avons entendu qu’un citoyen naturalisé pouvait perdre sa
citoyenneté s’il travaille à l’étranger durant un certain laps de
temps. Une personne qui présente une demande de citoyenneté
doit s’engager à être physiquement présente au Canada durant
quatre des six années suivantes et affirmer son intention de résider
au pays — « de continuer à résider au Canada », pour reprendre
le libellé du projet de loi. Or, on nous a dit qu’une personne qui a
obtenu sa citoyenneté, qui travaille à l’extérieur du pays et qui est
soudainement appelée à quitter le pays pour aller travailler
ailleurs...

M. Alexander : Ce n’est pas un problème.

La sénatrice Seidman : ... verrait sa citoyenneté révoquée ou
serait dans une situation où sa citoyenneté pourrait être révoquée,
sous prétexte qu’elle— cette personne— aurait remis en question
son intention de résider au Canada.

M. Alexander : Non, absolument pas. L’intention de résider ne
concerne que l’exigence de résider au Canada quatre ans sur six
pour obtenir la citoyenneté. Nous voulons que les gens aient
l’intention de respecter ces obligations de manière à ce qu’elles les
respectent effectivement. Je ne remets pas votre argument en
question de quelque façon que ce soit. Je sais que vous essayez de
clarifier les choses. Mais je n’arrive pas à comprendre tout à fait
comment qui que ce soit peut présumer qu’une personne, un
résident permanent, respectera cette exigence de résider quatre ans
sur six sans avoir l’intention de le faire, comme si ce genre de
chose arrivait par accident.

Il s’agit donc d’une mesure de gros bon sens. C’est une
précision qui vient éclairer une zone grise qui ouvrait la porte aux
abus, mais il n’est interdit à personne de changer d’intention. Si
vous changez d’intention avant d’avoir respecté l’exigence des
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requirement, you won’t become a citizen, or at least not at this
stage in your life. If you change it the day after the ceremony, off
you go.

Senator Seidman: I think that’s the issue of clarification. That
was the confusion that we heard here, because the language says
‘‘intends, if granted citizenship, to continue to reside in Canada.’’

Certainly a person would intend to reside in Canada, intend to
continue to reside in Canada, if they want to be a citizen. We
understand that.

It was the issue after they became a citizen, because we were
told by some witnesses that this was creating a double standard,
one for citizens and one for naturalized citizens. I think you’ve
clarified that very directly by saying that once you’re a citizen,
you’re a citizen like everyone else and, if you take a job overseas,
nobody’s going to revoke your citizenship.

Mr. Alexander: We all have the same rights.

Senator Seidman: Thank you.

The Chair: This has been an issue for several witnesses who
have made very clear statements. The senator has asked a
question that is important to us to have answered, which is why
we’re delighted to have you here today, minister, and that is a
very direct clarification. I thank you for that as well.

Senator Cordy: Minister, I take you at your word with what
you’re saying, that if you become a citizen of Canada, then you
can in fact take a job overseas, you can take a fellowship in the
United States, and it will not affect your citizenship, but when I
look at the bill, clause 3(1)(c.1), it says, ‘‘intends, if granted
citizenship, (i) to continue to reside in Canada.’’ I know how you
would interpret it, but how will the next minister interpret it? To
me, that clearly says that if you’re granted citizenship, then you
are going to stay in the country. I have had a number of emails
from people who are greatly concerned. One was a scientist-
engineer who had to do a lot of work in London, England, who
was greatly concerned that with the passage of this bill he would
not be able to take contracts outside the country. Now if I listen
to what you’re saying, he can do that. Would that not be correct?

Mr. Alexander: Absolutely.

Senator Cordy:What’s the intent of this particular clause in the
bill, ‘‘to continue to reside in Canada?’’ Why is that placed in
there if, in fact, the intent of it is just as you say?

quatre ans, vous n’obtenez pas la citoyenneté ou, du moins, pas à
ce moment-là de votre vie. Si vous changez d’avis le lendemain de
la cérémonie, vous pouvez quitter le pays sans problème.

La sénatrice Seidman : Je crois que le problème en est un de
clarté. C’est ce qui a donné lieu à cette confusion, puisque le texte
du projet de loi est « a l’intention, si elle obtient la citoyenneté [...]
de continuer à résider au Canada ».

Assurément, une personne qui voudrait obtenir sa citoyenneté
devrait avoir l’intention de résider au Canada, de continuer à
résider au Canada. Nous comprenons cela.

Le problème concerne ce qui se passe une fois que la personne
obtient sa citoyenneté, car certains témoins nous ont dit que cela
créerait deux classes de citoyens, soit une pour les citoyens de
naissance et une autre pour les citoyens naturalisés. Je crois que
vous avez très bien clarifié cette question en affirmant qu’une
personne qui obtient sa citoyenneté jouit exactement des mêmes
privilèges que n’importe quel autre citoyen, et que personne ne
peut lui enlever sa citoyenneté si elle accepte un emploi à
l’étranger.

M. Alexander : Nous avons tous les mêmes droits.

La sénatrice Seidman : Merci.

Le président : Ce problème a été soulevé par plusieurs témoins
et leurs déclarations ont été très claires à ce sujet. La sénatrice a
posé une question à laquelle il est très important pour nous de
répondre. C’est pourquoi nous sommes ravis que vous soyez là
aujourd’hui, monsieur le ministre, et que vous ayez apporté cette
clarification très précise en la matière. Je vous en remercie.

La sénatrice Cordy : Monsieur le ministre, je vais vous prendre
au mot au sujet de ce que vous venez de dire, soit qu’une personne
qui obtient la citoyenneté canadienne peut accepter un emploi à
l’étranger ou accepter une bourse de recherche aux États-Unis
sans que cela ait quelque incidence que ce soit sur sa citoyenneté.
Cependant, l’alinéa 3(1)c.1) du projet de loi indique : « a
l’intention, si elle obtient la citoyenneté, selon le cas : (i) de
continuer à résider au Canada ». Je sais comment vous interprétez
cela, mais quelle interprétation en fera votre successeur? Selon
moi, cela signifie clairement qu’il vous faudra rester au pays si l’on
vous accorde votre citoyenneté. J’ai reçu un certain nombre de
courriels de personnes qui se disent très préoccupées. L’un de ces
courriels m’a été envoyé par un scientifique et ingénieur à qui il
arrive très souvent de travailler à Londres, en Angleterre, et qui se
disait très inquiet de ne plus pouvoir accepter de contrats à
l’étranger si ce projet de loi était adopté. Or, si j’en crois ce que
vous nous dites, il pourra continuer à le faire. Est-ce exact?

M. Alexander : Tout à fait.

La sénatrice Cordy : Quelle est l’intention de cette disposition
particulière du projet de loi : « de continuer à résider au
Canada »? Pourquoi a-t-on ajouté cette précision si, dans les
faits, l’intention est celle que vous dites?
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Mr. Alexander: Because to fulfill the residency requirement,
four years out of six, to receive a grant of citizenship, one requires
the intent to be physically present here.

Senator Cordy: But that isn’t what this says. What it says is ‘‘if
granted citizenship,’’ so the person is already a citizen, and then
‘‘to continue to reside in Canada.’’

Mr. Alexander: There’s no requirement for a citizen of Canada
to remain physically in Canada once granted citizenship, so there
is no question of interpretation here.

Senator Cordy: In my mind, that isn’t what the bill says, but I
clearly hope that you are correct and that the next minister
follows what you are saying.

Mr. Alexander: I’m not sure what could be interpreted
differently.

Senator Cordy: Well, to continue to reside in Canada after
receiving citizenship. So you are a Canadian citizen —

Mr. Alexander: The words ‘‘after receiving citizenship’’ are not
there.

Senator Cordy: It says, ‘‘intends, if granted citizenship,’’ so
that’s past tense.

Mr. Alexander: If granted citizenship, the person will be in
Canada or have been in Canada for four years out of six, so that’s
the intention that is being referred to.

The mobility rights in the Charter of Rights and Freedoms
apply to all of us. There has always been a residency requirement
to receive citizenship, and what we are doing is asking people to
confirm their intent to reside in order to meet those requirements.
Maybe I could ask Nicole to clarify, because I’m not a lawyer.

Ms. Girard: The only thing I would add to what the minister
has already said, and I think he’s been very clear on this point, is
that the language that you’re reading in the drafting of the bill has
to be read in the larger context of what these requirements are.
These are requirements to become a citizen of Canada. They are
requirements that can apply only up until the point that you are
found to have met them and become a citizen of Canada. All of
the changes to the requirements in the bill and the requirements in
the current legislation cannot be applied once someone obtains
that grant of citizenship, and I think the minister’s been quite
clear on that score.

I take your point and your questioning about the language, but
the language is only relevant to the issue being discussed, which is
a grant of citizenship. Once that grant takes place, as the minister
has said, the person’s intentions can change. The person’s plans
can change. The person is free to travel and to work. I hope that’s
helpful.

M. Alexander : C’est parce que, pour remplir l’exigence de
résidence de quatre ans sur six nécessaire pour se voir accorder la
citoyenneté, une personne doit avoir l’intention d’être
physiquement présente sur le territoire.

La sénatrice Cordy : Mais ce n’est pas ce que dit cette
disposition. Ce qu’elle dit en précisant « si elle obtient la
citoyenneté » c’est que la personne doit déjà être citoyenne, puis
qu’elle doit « continuer à résider au Canada ».

M. Alexander : Il n’y a aucune obligation pour un citoyen du
Canada de rester physiquement au Canada une fois qu’il a obtenu
sa citoyenneté, alors il n’y a ici aucune question d’interprétation.

La sénatrice Cordy : D’après ce que je comprends, ce n’est pas
ce que dit le projet de loi, mais j’espère sincèrement que les choses
sont telles que vous le dites et que le prochain ministre verra ces
dispositions du même œil.

M. Alexander : Je ne vois pas très bien comment cela pourrait
être interprété autrement.

La sénatrice Cordy : Eh bien, de continuer à résider au Canada
après avoir obtenu la citoyenneté. Cela signifie que vous êtes un
citoyen canadien...

M. Alexander : Les mots « après avoir reçu la citoyenneté » ne
sont pas dans le projet de loi.

La sénatrice Cordy : Le texte dit « a l’intention, si elle obtient la
citoyenneté », il est donc question d’une condition antérieure.

M. Alexander : Si elle obtient la citoyenneté, la personne sera
ou aura été au Canada quatre ans sur six. C’est à cette intention
que l’on fait allusion.

La liberté de circulation garantie par la Charte canadienne des
droits et libertés s’applique à chacun d’entre nous. L’obtention de
la citoyenneté a toujours été assujettie à l’exigence de résidence, et
ce que nous cherchons à faire est de demander aux gens de
confirmer qu’ils ont l’intention de résider pour remplir ces
conditions. Mais je pourrais demander à Nicole de clarifier cette
question, car je ne suis pas avocat.

Mme Girard : La seule chose que je pourrais ajouter à ce que le
ministre a déjà dit — et je crois qu’il a été très clair à ce sujet —,
c’est que le texte que vous lisez dans le projet de loi doit être
compris dans la perspective plus large de ce que sont ces
exigences. Il est ici question des exigences pour devenir un
citoyen du Canada. Ce sont des exigences qui s’appliquent
jusqu’au moment où il est reconnu que vous les avez respectées et
que vous devenez citoyen canadien. Aucune des modifications des
exigences mises de l’avant dans le projet de loi ou des exigences de
la loi ne s’applique une fois la citoyenneté obtenue, et je crois que
le ministre a été très clair là-dessus.

Je vois où vous voulez en venir avec cela, mais ce qui est dit
dans le projet de loi ne s’applique qu’à la question qui nous
occupe, soit l’obtention de la citoyenneté. Comme le ministre l’a
dit, une fois la citoyenneté obtenue, la personne peut modifier ses
intentions, changer ses plans. Elle est libre de voyager et de
travailler. J’espère que mes explications vous aident.
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Senator Cordy: Well, I will take you at your word, but I still
find it pretty vague. I’m not a lawyer either. It says ‘‘granted,’’
which is past tense. Thank you.

Senator Seth: Thank you, minister. I commend you for
presenting this bill so clearly. I see here, minister, that you have
stated in your opening remarks that Bill C-24 aims to strengthen
the value of Canadian citizenship. Can you explain exactly how it
does this?

Mr. Alexander: Citizenship involves everything that we value.
It’s obviously our legal status in Canada. It’s our right to vote and
our right to have a passport, but it’s much more than that. It is
our participation in a community, a society, an economy, our
ability to raise a family, our ability to have careers, to start
businesses and also to do things for one another. Citizenship, I
think for most people, speaks to the unbelievable intensity of the
volunteer spirit in Canada, of our civil society, of all the groups
from Rotary Club to groups of new Canadians, clubs for sports,
for every conceivable purpose to which Canadians belong. All of
that is our citizenship. When people think of being a Canadian,
they think of all of the opportunities we have in all of those
respects in this country, and we have them because Canadians
have worked hard — new Canadians, naturalized Canadians,
people who were born here — over generations to build these
institutions, to secure the peace, to build up the rule of law and to
build up our prosperity. We want to protect them. We are one of
the most welcoming, perhaps the most welcoming, country in the
world to immigrants, to new citizens, but we expect newcomers in
this country and new citizens to protect that legacy and to build
on that legacy as well. They can’t do it if they don’t know what it
is, hence the need for physical presence.

I think most Canadians find that if they knew the full scale of
the abuse, the residency fraud we had, they would be sick to their
stomachs to think that there were thousands of people who
acquired Canadian citizenship by fraudulent means without
actually living here at all, because that doesn’t —

Senator Seth: It’s too easy.

Mr. Alexander: That doesn’t give you the experience, the direct
contact with Canada, on which citizenship is based. That’s one
way we’re reinforcing the value.

The other is by ensuring that the rules are followed. This is a
country where the rule of law is central and institutions of justice
are highly developed. The last thing we want is our immigration
programs or citizenship programs subject to abuse, any abuse,
hence the need to regulate citizenship consultants, hence the need
to have these integrity measures, hence the need to revoke those
who have cheated or have misled us in serious ways, and all of
that is here.

All of it elevates, strengthens and reinforces the value of
Canadian citizenship. To be honest, senator, I think Canadians
take particular pride in their citizenship because we’ve done well

La sénatrice Cordy : Eh bien, je vais vous croire sur parole,
mais je trouve encore cela assez vague. Et je ne suis pas avocate
non plus. On dit « si elle obtient la citoyenneté », ce qui est une
condition antérieure. Merci.

La sénatrice Seth : Merci, monsieur le ministre. Je vous félicite
d’avoir présenté si clairement ce projet de loi. Dans votre
déclaration préliminaire, vous avez dit que le projet de loi C-24
vise à renforcer la valeur de la citoyenneté canadienne. Pourriez-
vous nous expliquer précisément comment il le fait?

M. Alexander : La citoyenneté représente tout ce qui a de la
valeur pour nous. C’est évidemment notre statut juridique au
Canada. C’est notre droit de voter et notre droit d’avoir un
passeport, mais c’est aussi beaucoup plus que cela. C’est notre
participation à une collectivité, à une société et à une économie, la
possibilité de fonder une famille, de poursuivre une carrière, de
lancer une entreprise et aussi de nous entraider. Pour la plupart
des gens, je crois, la citoyenneté témoigne de l’incroyable force de
l’esprit de bénévolat de notre société civile au Canada, du Club
Rotary aux groupes de nouveaux Canadiens et aux clubs de
sports, aux groupes de toutes sortes auxquels appartiennent les
Canadiens. Notre citoyenneté, c’est tout cela. Quand les gens
pensent au fait d’être Canadien, ils pensent à toutes les possibilités
qui nous sont offertes à tous ces égards dans ce pays, et elles nous
sont offertes parce que les Canadiens— les nouveaux Canadiens,
les Canadiens naturalisés, les personnes nées au Canada —
travaillent d’arrache-pied depuis des générations pour bâtir ces
institutions, assurer la paix, instaurer la primauté du droit et créer
notre prospérité. Nous voulons protéger cela. Notre pays est l’un
des plus accueillants, sinon le plus accueillant au monde pour les
immigrants, les nouveaux citoyens, mais nous nous attendons à ce
que les nouveaux arrivants et les nouveaux citoyens protègent cet
héritage et s’en inspirent également. Ils ne peuvent le faire s’ils ne
le connaissent pas, d’où l’exigence de la présence effective.

Je pense que si les Canadiens connaissaient toute l’ampleur de
la fraude qui a été commise ici en matière de résidence, ils seraient
dégoûtés de savoir que des milliers de personnes ont obtenu la
citoyenneté canadienne de manière frauduleuse, sans réellement
vivre au pays, car cela ne...

La sénatrice Seth : C’est trop facile.

M. Alexander : Cela ne vous donne pas l’expérience, le contact
direct avec le Canada, sur lequel repose la citoyenneté. C’est l’une
des façons dont nous renforçons sa valeur.

L’autre façon, c’est de s’assurer que les règles sont respectées.
Dans notre pays, la primauté du droit est essentielle et les
institutions de justice sont très développées. La dernière chose que
nous voulons, c’est que nos programmes d’immigration ou de
citoyenneté fassent l’objet d’abus, d’où la nécessité de réglementer
les activités des consultants en citoyenneté, de mettre en place des
mesures d’intégrité et de révoquer la citoyenneté de ceux qui ont
triché ou qui nous ont trompés. Tout cela se trouve ici.

Cela permet d’augmenter et de renforcer la valeur de la
citoyenneté canadienne. Pour être honnête, sénatrice, je crois que
les Canadiens sont particulièrement fiers de leur citoyenneté, car
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since the financial crisis. We’ve done well at Winter Olympics.
There are some specific reasons recently why we take particular
pride. Our country is particularly stable and peaceful compared to
others, even some that used to be.

That’s why I think Canadian citizenship is particularly
precious right now, and that’s why it’s popular and indeed
almost a matter of consensus that we reinforce the value. We
protect the value of Canadian citizenship and, where possible,
enhance it.

Senator Seth: Thank you very much. That was very good.

The Chair:Minister, there is one thing that has come up, which
frankly I can’t comprehend in terms of the questioners that have
brought the issue forward. We have heard, even from the people
who have brought forward this question, that Canadian
citizenship is a highly valued commodity in the world of
citizenship, for various reasons that have been explained during
our meetings— the value of our open society, our laws, our legal
system, and so on, the status of being a Canadian in the world.

However, some who have said some of those same things have
said that moving to this four years out of six somehow will
diminish the desire of a person to seek our citizenship. Yet, from
the evidence that we have been provided, four out of six is, at best,
in the middle of the pack— actually towards the lower end of the
pack — in citizenship around the world.

Can you help me understand why that would diminish? Indeed,
the objective is to gain citizenship to be a Canadian within
Canada. How could that be the basis? I simply don’t understand
it.

Mr. Alexander: Well, I cannot predict the future, but the best
indicator of what the future holds is past experience. In that
respect, everything we have done to increase the integrity of our
immigration system, reduce backlogs and cut down on abuse and,
so far, to enhance the value of Canadian citizenship with the
knowledge and language tests, which were strengthened earlier
under this government, with the Discover Canada guide, with
revocation measures to ascertain who had been truly resident here
and who hadn’t been and measures to crack down on abuse —
every one of these measures has only led to a higher rate of
application. And it is not just numbers of applications— because
we’re getting more immigrants than ever before — but a higher
rate of application for citizenship and a higher rate of
naturalization.

You could argue that the higher we put the bar — and we’re
putting it moderately higher for language, residency, one more
year — the more popular and attractive it becomes. People see it
having value, and if it has increased value, it becomes even more
of a magnet.

nous avons bien réussi depuis la crise financière. Nous avons bien
fait aux Jeux olympiques. Nous avons eu des raisons, récemment,
d’être particulièrement fiers. Notre pays est relativement stable et
pacifique comparativement à d’autres, même à certains qui
l’étaient auparavant.

Voilà pourquoi la citoyenneté canadienne est particulièrement
précieuse actuellement, selon moi, et pourquoi le renforcement de
sa valeur fait presque l’unanimité. Nous protégeons la valeur de la
citoyenneté canadienne et, lorsque c’est possible, nous la
renforçons.

La sénatrice Seth : Merci beaucoup. C’était très intéressant.

Le président :Monsieur le ministre, il y a une question qui a été
soulevée par les intervenants, et je n’arrive pas à bien comprendre
pourquoi, pour tout dire. Nous avons entendu, même de la part
des gens qui ont soulevé cette question, que la citoyenneté
canadienne a une grande valeur dans le domaine de la
citoyenneté, et ce, pour diverses raisons qui ont été expliquées
durant nos séances— la valeur de notre société ouverte, nos lois,
notre système judiciaire, le statut de citoyen canadien dans le
monde.

Or, certaines de ces personnes disent que le fait de passer à
quatre années sur six aura en quelque sorte pour effet de freiner le
désir des gens de demander notre citoyenneté. Pourtant, d’après
les données qu’on nous a fournies, notre critère de quatre années
sur six se situe, au mieux, dans la moyenne — en fait, dans la
moyenne inférieure — par rapport aux autres pays du monde.

Pourriez-vous m’aider à comprendre pourquoi cela freinerait le
désir des gens? En fait, l’objectif est d’obtenir la citoyenneté afin
d’être un Canadien vivant au Canada. Comment cela pourrait-il
avoir une incidence? Je ne comprends tout simplement pas.

M. Alexander : Eh bien, je ne peux prédire l’avenir, mais on dit
toujours que le passé est garant de l’avenir. En ce sens, tout ce que
nous avons fait jusqu’ici pour améliorer l’intégrité de notre
système d’immigration, réduire les arriérés, mettre fin aux abus et
renforcer la valeur de la citoyenneté canadienne au moyen des
évaluations des connaissances et des compétences linguistiques,
déjà resserrées par le gouvernement, au moyen du guide Découvrir
le Canada et des mesures de révocation prévues pour établir qui a
réellement résidé ici et qui ne l’a pas fait, et des mesures
permettant de mettre fin aux abus... Chacune de ces mesures a
contribué à faire augmenter le taux de demandes. Et je ne parle
pas seulement du nombre de demandes — car nous accueillons
plus d’immigrants que jamais auparavant —, mais d’un taux
supérieur de demandes de citoyenneté et d’un taux supérieur de
naturalisation.

Vous pourriez faire valoir que plus nous resserrons les règles—
et nous les resserrons un peu en ce qui concerne les compétences
linguistiques, la résidence, soit un an de plus —, plus cela devient
attrayant. Les gens voient la valeur accrue de notre citoyenneté, et
cela les attire encore davantage.
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You’re right: In comparison to other countries that take large
numbers of immigrants, it’s still a relatively low residency bar. It
is the same as Australia, which is one year lower than the United
States and the U.K. Many other countries in Asia and Europe
have much longer residency periods and much tougher language
requirements, too.

[Translation]

Senator Chaput: Mr. Minister, Bill C-24 will make major
changes to the role of citizenship judges. Among their
responsibilities was that of assessing and recommending
exemptions. How will the transition in the role of citizenship
judges be done? Will there still be citizenship judges and what will
they do?

Mr. Alexander: Yes, the judges are still there and, at the
moment, they are the only ones who can make a number of
decisions about citizenship. Under the new system that this bill
proposes, there will be a more important group of officials who
will be able to make decisions about citizenship. We have a
limited number of judges; I think we have 31.5 of them, because
some are part-time. We are not able to handle the number of
applications we receive. So the judges’ role will continue, but the
officials will be able to give them a hand in this respect.

In the future, we foresee a much more important role for judges
in terms of promoting citizenship. We want them to promote the
rules, the responsibilities and the linguistic knowledge that
Canadian citizenship requires. As it stands, they simply do not
have the time to do that in schools, in universities, and for other
audiences.

Of course, they will continue to preside over the ceremonies.
They will continue to decide on difficult cases where, for example,
there is some doubt about the residency period. But we will
encourage them to reshape our global network in order to
promote Canada and Canadian citizenship.

Senator Chaput: Who will they report to? The bill mentions
ministers and officials, but also judges.

Mr. Alexander: The department is responsible for the
citizenship program, through the deputy minister and minister.
But the judges report to a chief judge.

Senator Chaput: Will that still be the case?

Mr. Alexander: The chief judge reports to me.

[English]

Senator Lang: I’d like to go back to the question of the
revocation of Canadian citizenship for dual nationals — the one
you spoke of earlier. At the outset, I really believe this portion is
long overdue. I’m a member of the Standing Senate Committee
on National Security and Defence, and we are presently

Vous avez raison. Comparativement à d’autres pays qui
accueillent de nombreux immigrants, nous avons tout de même
une restriction relativement mineure de résidence. Elle est
identique à celle de l’Australie, qui impose un an de moins que
celle des États-Unis et du Royaume-Uni. Bien d’autres pays
d’Asie et d’Europe imposent des périodes de résidence beaucoup
plus longues et des exigences linguistiques beaucoup plus strictes
également.

[Français]

La sénatrice Chaput : Monsieur le ministre, le projet de
loi C-24 apportera des changements majeurs au rôle des juges
de la citoyenneté. Leur responsabilité était, entre autres, d’évaluer
et de recommander des exemptions. Comment se fera la transition
du rôle des juges de la citoyenneté? Est-ce qu’on aura encore de
ces juges et que feront-ils?

M. Alexander : Oui, les juges sont encore là et ils sont en ce
moment les seuls à pouvoir prendre certaines décisions quant à la
citoyenneté. Dans le cadre du nouveau système prévu par ce
projet de loi, il y aura un groupe plus important de fonctionnaires
qui pourront prendre des décisions concernant la citoyenneté.
Nous avons un nombre limité de juges; je crois que nous en avons
31,5, dont certains sont à temps partiel. Nous ne sommes pas en
mesure de gérer le volume de demandes que nous recevons. Donc,
le rôle des juges se poursuivra, mais les fonctionnaires pourront
les épauler à cet égard.

À l’avenir, on prévoit un rôle beaucoup plus important pour les
juges quant à la promotion de la citoyenneté. On veut qu’ils
fassent la promotion des règles, des responsabilités et des
connaissances linguistiques que la citoyenneté canadienne exige.
Maintenant, ils n’ont tout simplement pas le temps de le faire
auprès des écoles, des universités et d’autres auditoires.

Bien sûr, ils continueront à présider les cérémonies. Ils
continueront à décider des cas difficiles où il y a des doutes
quant à la période de résidence, par exemple, mais on les
encouragera à réorienter notre réseau mondial pour faire la
promotion du Canada et de la citoyenneté canadienne.

La sénatrice Chaput : De qui vont-ils relever? Dans le projet de
loi, on mentionne les ministres, les fonctionnaires, mais aussi les
juges.

M. Alexander : Le programme de la citoyenneté relève du
ministère, par l’entremise du sous-ministre et du ministre. Mais les
juges se rapportent à un juge en chef.

La sénatrice Chaput : Et ce sera encore le cas?

M. Alexander : Le juge en chef se rapporte à moi.

[Traduction]

Le sénateur Lang : J’aimerais revenir sur la question de la
révocation de la citoyenneté canadienne pour les personnes ayant
une double nationalité — dont vous avez parlé plus tôt. D’entrée
de jeu, je crois réellement que cela n’a que trop tardé. Je siège au
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
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examining the question of the inadmissibility of individuals
coming into this country. Terrorism is of some concern —
whether or not we are importing that to some degree.

I want to go back to this particular section. You said earlier
that there have been very few cases — and we are very fortunate
— in the past where this kind of situation has developed and other
laws have had to come into account. Presently, it’s my
understanding that it’s estimated there could well be 30 — and
some knowledgeable observers say there could be well over 100—
Canadians, some with dual citizenship, who are presently fighting
over in places such as Syria.

I’d just like to hear what your observations are, looking
forward, in view of this type of occurrence now happening in our
society. Do you see this section becoming that much more
important in view of what we may be facing with what is basically
the importation of terrorists?

Mr. Alexander: It is a concern, Senator Lang. Thank you for
raising it.

My remark about convictions for these crimes was that we
have relatively few convictions for terrorism, treason and
espionage in Canada even across an entire decade. But you’re
right: According to our security agency’s best recent information,
there are thought to be about 100 Canadians who have left
Canada to join terrorist groups in one part of the world or
another. There are also some 30— it could be a bit higher or a bit
lower — who are thought to be in Syria. Some of those people
may be dual nationals. I have to say, I’m not aware one way or
the other of a single case. That issue will have to be looked at
when the time comes.

Clearly, terrorism continues to be a major threat to order in the
world, international peace and security, and the existence of
certain states. Look at Iraq today. The situation has probably
deteriorated further while we’ve been in this meeting, with large
cities coming under the control of a serious al Qaeda-linked
terrorist group. Pakistan, Afghanistan, Yemen, Somalia and
many countries in the Maghreb and in the northern half of Africa
are facing terrorist threats. We have to take them seriously.

We have to continue to protect Canada, and we have to deter
Canadians from the misguided notion that there is anything to be
gained from taking part in these struggles, which not only have
led to the deaths of Canadians — we’ve seen several in recent
years — and the deaths of the civilians who are victims of the
fighting, but are also overturning the institutional order in whole
regions of the world. The Middle East is a very different place
from what it was in 2011 when the Arab Spring began.

Senator Lang: Could I just follow up on that? It’s safe to say
Canada has changed as well in respect to the idea that we’re even
having this public conversation.

défense, et nous examinons actuellement la question de
l’interdiction de territoire d’individus qui arrivent au pays. Le
terrorisme soulève des préoccupations — le fait que nous
l’importions ou non dans une certaine mesure.

Je veux revenir sur cette disposition. Vous avez dit tout à
l’heure qu’il y a eu très peu de cas — et nous avons beaucoup de
chance — dans le passé où ce genre de situation s’est produite et
où d’autres lois sont entrées en ligne de compte. Je crois
qu’actuellement, on estime qu’il pourrait bien y avoir une
trentaine de Canadiens — et selon certains observateurs bien
informés, il pourrait y en avoir une centaine —, dont certains
ayant la double citoyenneté, qui combattent dans des pays comme
la Syrie.

J’aimerais simplement entendre vos observations en ce qui
concerne l’avenir, étant donné que cela se produit maintenant
dans notre société. À votre avis, cette disposition sera-t-elle encore
plus importante, compte tenu de ce à quoi nous pourrions être
confrontés sur le plan de l’importation de terroristes?

M. Alexander : C’est une question préoccupante, sénateur
Lang, et je vous remercie de l’avoir soulevée.

Ce que j’ai dit, c’est qu’il y a relativement peu de
condamnations pour terrorisme, trahison ou espionnage au
Canada, même au cours de toute une décennie. Mais vous avez
raison : d’après les plus récents renseignements obtenus par notre
agence de sécurité, une centaine de Canadiens auraient quitté le
pays pour se joindre à des groupes terroristes dans une région ou
une autre du monde. On pense qu’il pourrait également y en avoir
une trentaine en Syrie. Certaines de ces personnes ont peut-être la
double nationalité. Je dois dire que je ne suis au courant d’aucun
cas. Il faudra se pencher sur cette question en temps et lieu.

Manifestement, le terrorisme continue d’être une menace
importante pour l’ordre mondial, la paix et la sécurité
internationales et l’existence de certains États. Il suffit de penser
à l’Irak, dont la situation s’est probablement détériorée davantage
durant cette séance; de grandes villes tombent entre les mains d’un
important groupe terroriste lié à Al-Qaïda. Le Pakistan,
l’Afghanistan, le Yémen, la Somalie et beaucoup de pays du
Maghreb et du nord de l’Afrique sont confrontés à des menaces
terroristes. Nous devons les prendre au sérieux.

Il nous faut continuer à protéger le Canada et il nous faut
convaincre les Canadiens qu’ils n’ont rien à gagner à prendre part
à ces combats, qui non seulement entraînent la mort de Canadiens
— plusieurs ont été tués ces dernières années— et la mort de civils
victimes des combats, mais qui renversent également l’ordre
institutionnel dans des régions entières du monde. Le Moyen-
Orient est bien différent de ce qu’il était en 2011, au début du
printemps arabe.

Le sénateur Lang : Puis-je ajouter quelque chose à ce sujet? On
peut dire sans se tromper que le Canada a changé également,
compte tenu du fait même que nous tenons cette discussion
publique.
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You touched on it briefly, but perhaps you could expound on
this particular section again, the revocation of a dual national of
their Canadian citizenship, how this, as you see it going into the
future, can be seen as a deterrent for individuals to perhaps
become involved in these types of activities.

Mr. Alexander: This comes back to the issue of the value of
citizenship. If we are able to say to a young person who happens
to be a dual national— it doesn’t have to be a young person, but
some are — and we’re not just worried about naturalized
Canadians. There is a phenomenon of homegrown terrorism
where people can become conditioned to buy into the message of
an extremist group, just by being on the Internet.

If we’re able to say that your citizenship may be in jeopardy if
you continue down this perilous path, I think that’s a powerful
deterrent. I don’t think there’s room for ambiguity on this front,
and that’s why we’re prepared to put terrorism alongside treason,
fighting the Canadian Forces, the most serious crimes related to
espionage and to say these are acts that are incompatible with
Canadian citizenship. No, we’re not going to revoke it for those
who have only one citizenship because we have an obligation not
to make people stateless, but the penalties are very high for these
things, and we put in place new penalties for terrorism, even to
leave the country to commit an act of terrorism, which we’re
prepared to act on when the evidence warrants.

Canadians are very concerned about this. I think they’re very
clear-eyed about terrorism. They don’t want us to exaggerate or
fear-monger. They want us to be reasonable and clear-eyed in
looking at what is happening in the world. I think they
understand that it’s a real threat and that our laws should
reflect the seriousness of that threat and do everything in their
power to prevent Canadians from becoming part of the problem
with respect to terrorism.

The Chair: Thank you. Minister, your appearance here today
clearly exemplifies the importance and value of the minister being
before a Senate committee with regard to any piece of legislation.
It’s something this committee takes very seriously. You have
noted that, in this case, as we do now, based on our experience, we
tend to invite the minister to appear last as opposed to first, which
is the traditional approach. I think today’s meeting gives a very
clear example of the value of that, because questions arise during
our hearings that can only be answered with credibility from those
who have a direct involvement with the bill itself.

That is the case here in this particular bill, where almost every
witness that has appeared before us has agreed that it’s long
overdue to make changes, but they have had serious issues that
you’ve seen brought forward here today. One of the ones that was
expounded on most, with the greatest degree of emotion, was the
idea that the minute you get citizenship and you take a fellowship

Vous en avez parlé brièvement, mais peut-être pourriez-vous
nous en dire davantage sur cette disposition qui concerne la
révocation de la citoyenneté canadienne des personnes ayant une
double nationalité. Selon vous, comment cela pourra-t-il
dissuader les gens, à l’avenir, de participer à ce type d’activités?

M. Alexander : Cela nous ramène à la question de la valeur de
la citoyenneté. Si nous pouvons dire à une jeune personne ayant la
double nationalité — elle n’a pas à être jeune, mais certaines le
sont... Et nous ne nous préoccupons pas seulement des Canadiens
naturalisés; il existe un phénomène de terrorisme d’origine
intérieure, dans lequel les gens peuvent être amenés à adhérer
au message d’un groupe extrémiste, et ce, simplement en
naviguant sur Internet.

À mon avis, si nous disons à ces personnes que si elles
continuent dans cette voie dangereuse, elles perdront peut-être
leur citoyenneté, cela aura un effet dissuasif. Je ne crois pas que
l’ambiguïté soit de mise à ce chapitre; c’est pourquoi nous sommes
prêts à considérer le terrorisme au même titre que la trahison, les
combats contre les Forces canadiennes et les crimes les plus graves
liés à l’espionnage, et à dire que ce sont des actes qui sont
incompatibles avec la citoyenneté canadienne. Nous n’allons pas
révoquer la citoyenneté des personnes qui n’ont qu’une seule
citoyenneté, puisque nous ne pouvons pas rendre une personne
apatride, mais les peines sont très lourdes dans ces cas, et nous
avons mis en place de nouvelles peines pour le terrorisme, même
en ce qui a trait au fait de quitter le pays afin de se livrer à des
activités terroristes, et nous sommes prêts à les appliquer lorsque
les preuves le justifieront.

Cette question préoccupe beaucoup les Canadiens. Je pense
qu’ils sont très lucides en ce qui concerne le terrorisme. Ils ne
veulent pas que nous exagérions ni que nous semions la peur. Ils
veulent que nous soyons raisonnables et réalistes quand nous
examinons la situation dans le monde. Selon moi, ils comprennent
qu’il s’agit d’une menace réelle et que nos lois doivent refléter la
gravité de cette menace et empêcher par tous les moyens que les
Canadiens ne fassent partie du problème du terrorisme.

Le président : Merci. Monsieur le ministre, votre comparution
aujourd’hui montre clairement à quel point il est important et
utile que le ministre comparaisse devant un comité sénatorial à
propos de toute mesure législative. C’est une chose que le comité
prend très au sérieux. Comme vous l’avez constaté, nous sommes
portés, compte tenu de notre expérience, à inviter le ministre à
comparaître en dernier plutôt qu’en premier, comme on le fait
habituellement. Je pense que la séance d’aujourd’hui illustre très
bien la pertinence de cette méthode, car durant nos audiences, les
gens soulèvent des questions auxquelles seulement les personnes
qui ont joué un rôle direct relativement à ce projet de loi peuvent
répondre avec crédibilité.

C’est le cas ici pour ce projet de loi; presque tous les témoins
qui ont comparu devant nous ont convenu qu’il était plus que
temps d’apporter des changements, mais ils ont soulevé des
questions importantes, dont nous avons discuté aujourd’hui.
L’une de celles qui ont suscité le plus de discussions et d’émotion,
c’est l’idée que sitôt on obtient sa citoyenneté et qu’on décide

12-6-2014 Affaires sociales, sciences et technologie 17:119



at Harvard, you’re going to lose your Canadian citizenship. It was
difficult for me in a modern world to comprehend how any
society of our democratic nature could do that. Nevertheless,
before the bill is interpreted in the clear meaning and intent, we
have to rely on what we hear overall. We have now those who
have been intimately involved in crafting the bill and understand
its detail.

Hopefully, your answers have helped committee members with
regard to these important issues in reaching their final decision.
From my perspective, you have been extremely helpful to us
today with regard to all of these issues. I appreciate very much the
officials you have with you at the table, and I know that there are
other officials in the room who would have been available had the
questions broadened out into those areas. I want to acknowledge
their presence as well.

Do you have any final comments to us, minister, before I
declare the meeting adjourned?

Mr. Alexander: Just to say that we should all be grateful to
those who toil in the garden of citizenship in CIC. They are
already achieving great results this year, 100,000 new citizenship
grants in the first five months of this year, thanks to investments
made and preparations for the provisions in this bill.

Thank you to you, chair, and other honourable senators. The
quality of discussion in your committee and other Senate
committees speak for itself. It is a pleasure to be here and
certainly a valuable experience to have this exchange. We wish
you well with the balance of your work both here and in the
chamber.

The Chair: Thank you, minister. I want to thank my colleagues
for these sessions. We are anxious to see the bill arise when we will
have our final opportunity in clause by clause. With that,
minister, I thank you again.

(The committee adjourned.)

d’aller poursuivre des études à Harvard, on perd sa citoyenneté
canadienne. Il est difficile pour moi de comprendre comment on
pourrait faire cela dans un monde moderne et une société
démocratique comme la nôtre. Quoi qu’il en soit, avant que le
sens et l’intention du projet de loi ne soient clairement interprétés,
nous devons nous fier à ce que nous entendons d’une manière
générale. Nous entendons maintenant ceux qui ont collaboré de
près à l’élaboration du projet de loi et qui en comprennent les
détails.

J’espère que vos réponses ont aidé les membres du comité à
prendre leur décision finale en ce qui concerne ces questions
importantes. De mon point de vue, vous nous avez fourni une
aide extrêmement précieuse aujourd’hui en ce qui concerne toutes
ces questions. Je remercie sincèrement les fonctionnaires qui sont
assis à la table avec vous, et je sais qu’il y a d’autres fonctionnaires
dans la salle qui auraient pu répondre à des questions plus larges
dans ces domaines. Je tiens à les remercier également de leur
présence.

Avez-vous d’autres observations à formuler, monsieur le
ministre, avant que je lève la séance?

M. Alexander : Je dirai simplement que nous devrions tous être
reconnaissants envers ceux qui travaillent dur dans le domaine de
la citoyenneté à CIC. Ils ont déjà atteint d’excellents résultats
cette année, soit l ’attribution de la citoyenneté à
100 000 personnes dans les cinq premiers mois de l’année, grâce
aux investissements et aux préparatifs liés aux dispositions de ce
projet de loi.

Je tiens à vous remercier, monsieur le président, et à remercier
aussi tous les autres sénateurs. La qualité des discussions à votre
comité et aux autres comités sénatoriaux parle d’elle-même. C’est
un plaisir d’être ici, et ces échanges sont très enrichissants. Nous
vous souhaitons bon succès pour le reste de vos travaux ici et au
Sénat.

Le président : Merci, monsieur le ministre. Je tiens à remercier
mes collègues pour ces séances. Nous sommes impatients de nous
pencher sur le projet de loi durant l’étude article par article, qui
sera notre dernière occasion d’en discuter. Sur ce, monsieur le
ministre, merci encore.

(La séance est levée.)
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Le jeudi 12 juin 2014

Citoyenneté et Immigration Canada :

Catrina Tapley, sous-ministre adjointe déléguée, Politiques
stratégiques et de programmes;

Nicole Girard, directrice générale, Direction du programme de la
Citoyenneté et du Multiculturalisme;

Alexandra Hiles, directrice par intérim, Prestation du programme
de la citoyenneté et promotion.

Justice Canada :

Mory Afshar, avocate principale, Chef de l’équipe.

Thursday, June 12, 2014

Citizenship and Immigration Canada:

Catrina Tapley, Associate Assistant Deputy Minister, Strategic and
Program Policy;

Nicole Girard, Director General, Citizenship and Multiculturalism
Branch;

Alexandra Hiles, Acting Director, Citizenship Program Delivery
and Promotion.

Justice Canada:

Mory Afshar, Senior Counsel, Team Leader.
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COMPARAÎT

Le jeudi 12 juin 2014

L’honorable Chris Alexander, C.P., député, ministre de la
Citoyenneté et de l’Immigration

TÉMOINS

Le mardi 10 juin 2014

Edelmann & Co. Law Offices :

Peter Edelmann, avocat.

Association canadienne des avocats et avocates en droit des réfugiés :

Lorne Waldman, président.

À titre personnel :

Richard Kurland, avocat et analyste des politiques;

Julie Taub, avocate en droit des réfugiés et des immigrants, ancien
membre de la Commission de l’immigration et du statut de
réfugié du Canada.

Conseil canadien pour les réfugiés :

Loly Rico, présidente;

Janet Dench, directrice exécutive.

Conseil ontarien des agences servant les immigrants :

Debbie Douglas, directrice exécutive.

Le mercredi 11 juin 2014

Centre pour une Réforme des Politiques d’Immigration :

Martin Collacott, porte-parole (par vidéoconférence).

Association du Barreau canadien :

Barbara Jackman, membre, Section nationale du droit de
l’immigration (par vidéoconférence);

Kerri Froc, avocate-conseil, Réforme du droit et Égalité;

Barbara J. Caruso, membre de l’exécutif, Section nationale du droit
de l’immigration.

Fondation Asie Pacifique du Canada :

Yuen Pau Woo, président et chef de la direction (par
vidéoconférence).

Canadian War Brides :

Melynda Jarratt, historienne.

Association professionnelle des agents du Service extérieur :

Timothy Edwards, président;

Ron Cochrane, directeur exécutif.

Foundation for Defense of Democracies :

Sheryl Saperia, directrice des politiques (Canada).

APPEARING

Thursday, June 12, 2014

The Honourable Chris Alexander, P.C., M.P., Minister of
Citizenship and Immigration.

WITNESSES

Tuesday, June 10, 2014

Edelmann & Co. Law Offices:

Peter Edelmann, Lawyer.

Canadian Association of Refugee Lawyers:

Lorne Waldman, President.

As individuals:

Richard Kurland, Lawyer and Policy Analyst;

Julie Taub, Immigration and Refugee Lawyer, former member of
the Immigration and Refugee Board of Canada.

Canadian Council for Refugees:

Loly Rico, President;

Janet Dench, Executive Director.

Ontario Council of Agencies Serving Immigrants:

Debbie Douglas, Executive Director.

Wednesday, June 11, 2014

Centre for Immigration Policy Reform:

Martin Collacott, Spokesperson (by video conference).

Canadian Bar Association:

Barbara Jackman, Member, National Immigration Law Section (by
video conference);

Kerri Froc, Staff Lawyer, Law Reform and Equality;

Barbara J. Caruso, Executive Member, National Immigration Law
Section.

Asia Pacific Foundation of Canada:

Yuen Pau Woo, President and CEO (by video conference).

Canadian War Brides:

Melynda Jarratt, Historian.

Professional Association of Foreign Service Officers:

Timothy Edwards, President;

Ron Cochrane, Executive Director.

Foundation for Defense of Democracies:

Sheryl Saperia, Director of Policy (Canada).


